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INTRODUCTION

Les cinq premiers siècles de l’histoire romaine ont été perçus pendant longtemps comme un mouvement de conquête inexorable de l’Italie, ponctué de multiples victoires, au point que l’hégémonie de Rome a été appréhendée a posteriori de façon déterministe. En effet, les auteurs antiques mettent en scène les Romains, dès la fondation de la cité par Romulus, comme un peuple conquérant, destiné à gouverner le monde connu. L’idée d’une hégémonie romaine croissante et linéaire est construite par des érudits antiques, qui ont en commun de ne pas être contemporains des événements qu’ils relatent et de vivre à une époque où Rome a parachevé le processus de conquête de l’Italie. Cette vision, dominante dans l’historiographie depuis l’Antiquité jusqu’au milieu du XXe siècle, est depuis plusieurs décennies critiquée par de nombreux historiens et archéologues. En effet, la conquête romaine n’a pas été linéaire et elle n’a obéi à aucun plan préconçu. Des défaites nombreuses viennent souligner des phases de déclin de la cité à l’époque archaïque1, lesquelles nuancent l’idée d’une prépondérance croissante et incontestée de l’imperium Romanum jusqu’au IIe siècle avant J.-C.2. Effectivement, au cours de l’époque républicaine, l’existence de la cité a été mise en péril, tout comme sa souveraineté politique, ses lois, et l’intégrité de son territoire. Dès ses origines, les historiens antiques mettent en scène l’hégémonie de Rome sur les autres peuples de l’Italie comme une évidence, une situation qui se traduit dans leurs récits par des victoires annuelles depuis le commencement de l’époque républicaine. Or, ces récits du vainqueur revêtent un caractère singulier, dans la mesure où les Romains, libres de mettre en scène leur histoire comme ils l’entendent, concèdent à leurs adversaires de l’époque archaïque de nombreuses victoires, dont certaines sont retentissantes.

Si la plupart des défaites sont considérées comme honteuses pour un peuple promis à dominer le monde méditerranéen, la présence de ces revers militaires répond à une mise en scène de l’histoire romaine archaïque. Le récit de ces défaites romaines a fait l’objet d’un processus de transformation et de sélection, qui reflète des mécanismes de réappropriation complexes, mémoriels et littéraires, collectifs et individuels. Au sein d’un récit construit par le vainqueur pour asseoir sa domination, l’existence de ces défaites militaires présente en elle-même un problème historique. En effet, la construction de l’histoire du vainqueur, qui légitime la domination impériale, s’abstiendrait, en toute logique, d’éléments pouvant nuire à la représentation de son autorité, et favorisant les révoltes et les oppositions. Effectivement, l’aristocratie des sociétés traditionnelles a souvent nié l’idée même de défaite dans son histoire. Par ailleurs, la représentation du pouvoir royal exclut la mise en scène de la défaite, de manière, semble-t-il, intemporelle. En témoigne notamment l’historiographie aztèque du XVe siècle, qui présente un cas édifiant d’épuration de l’histoire par le vainqueur : lorsque ce peuple a vaincu ses anciens suzerains d’Azcapotzalco en 1428, l’aristocratie libérée du joug de ses oppresseurs a brûlé ses propres codices historiques et ceux du vaincu pour réécrire une histoire officielle et effacer de la mémoire les défaites passées des Aztèques3. Dans ce cas, le vainqueur impose une nouvelle histoire qui exclut l’idée même de défaite. Malgré l’existence d’une historiographie grecque qui a servi de modèle aux Romains, les vainqueurs ont acquis une position hégémonique qui leur permettait de réinterpréter intégralement l’histoire de leurs guerres depuis les origines. Les érudits romains auraient eu les moyens de masquer ou de faire disparaître, s’ils l’avaient souhaité, les principales défaites de leur histoire, comme les Égyptiens et les Aztèques. Contrairement à une idée répandue4, ces auteurs pouvaient dissimuler une défaite de Rome malgré sa célébrité supposée. En effet, plusieurs récits historiques de la conquête ont masqué des échecs célèbres, pourtant connus d’autres érudits romains. Ainsi, Tite-Live et Denys d’Halicarnasse ont nié l’idée d’une reddition de Rome devant Porsenna, alors que Tacite l’admettait5. De même, Diodore de Sicile, un auteur grec dont on pourrait penser qu’il serait plutôt enclin à raconter les défaites romaines, dresse le récit d’une deuxième guerre samnite sans Fourches Caudines6. Enfin, Eutrope énumère les victoires d’Auguste contre les Germains sans évoquer le désastre de Teutobourg7. Par conséquent, si le récit de cet auteur avait été le seul conservé sur le règne d’Auguste, une des défaites les plus célèbres et les plus retentissantes de l’histoire romaine aurait été inconnue des historiens modernes.

Dès lors, la célébrité ne constituait pas nécessairement un critère déterminant pour les auteurs dans la sélection des défaites. Au contraire, l’intégration de ces échecs à l’histoire de Rome superpose des logiques mémorielles et narratives, lesquelles sont à la fois individuelles et collectives. Les sources de ces défaites demeurent des récits historiques, qui décrivent des faits susceptibles de s’adapter continuellement à l’intrigue et à la démonstration de chaque auteur. Les défaites connues par les historiens modernes résultent d’une sélection, et la majorité des défaites historiques en lien avec la conquête de l’Italie a été soit oubliée, soit rejetée des récits par les historiens antiques. Au-delà d’une sélection propre à chaque auteur, les Romains ont seulement intégré certaines de leurs défaites à leur histoire collective et les plus graves d’entre elles ont été transformées en étapes d’un processus cohérent de conquête. Ces défaites ont fait l’objet d’une réappropriation mémorielle tardive, qui implique souvent une transformation des causes, du déroulement et des conséquences de l’événement. Cette réalité induit une réécriture qui va jusqu’à transformer des défaites romaines en victoires d’un récit à l’autre, ou bien à minimiser la portée de certains de ces revers, voire jusqu’à mettre en cause l’idée même d’échec romain. Ce processus complexe présente une dimension a priori paradoxale, car la gravité de quelques défaites romaines a même été, semble-t-il, amplifiée par des historiens antiques. Par conséquent, ce travail entend étudier les logiques complexes de réappropriation de la défaite par un peuple qui exerce et revendique une souveraineté sur le monde méditerranéen.

Rome devant la défaite : une histoire impossible ?

Malgré la mention fréquente de défaites romaines dans les écrits des historiens antiques, il existe un contraste significatif entre le nombre important de travaux qui ont été réalisés sur la victoire et ses rites à l’époque républicaine, et le thème délaissé des revers militaires romains. Dès le XVIe siècle, l’attention des Modernes s’est concentrée sur le caractère sensationnel de la réussite de la conquête romaine, « du village à l’empire ». Cette recherche des causes et du déroulement de ce « miracle romain » a été conditionnée par la rhétorique des érudits antiques, qui ont tenté d’expliquer le processus de conquête par la prédestination de Rome. De la même manière que les Modernes, les Romains de l’époque impériale ignoraient les causes exactes de la transformation, en l’espace de quelques siècles, de leur cité ancestrale en une puissance hégémonique en Italie. Des origines de Rome à la guerre de Pyrrhus, les récits de la conquête prennent régulièrement l’apparence de discours étiologiques, lesquels attribuent une signification aux guerres et transforment des événements en étapes d’un processus cohérent d’expansion. Les Modernes ont ainsi repris à leur compte la rhétorique déterministe des Anciens et ont accordé une attention prioritaire à la question de la victoire. L’expansion territoriale de Rome a débuté en Italie, une péninsule dont l’étude des différents peuples a été délaissée par les chercheurs jusqu’au XXe siècle8. Les savants ont longtemps relu l’histoire de l’Italie à travers le prisme déterministe de la conquête romaine9. À l’inverse, notre étude insistera sur les rapports de force constants entre les Romains et les autres peuples de l’Italie antique (comme les Étrusques, les Samnites, les Celtes et les Lucaniens), qui s’affrontent pour obtenir une hégémonie régionale et qui mettent régulièrement les Romains en danger. Cependant, et ici réside un paradoxe, c’est à la faveur de cette histoire réappropriée et maîtrisée par le vainqueur que sont connus certains succès militaires remportés par les peuples ennemis de Rome.

Les récits antiques extrapolent, sur les périodes les plus anciennes, l’idée d’une souveraineté romaine intemporelle, qui présente la supériorité militaire de cette cité comme une évidence. Dans ces circonstances, la victoire des ennemis de Rome est restreinte à des épisodes précis, dont le caractère anormal est fréquemment souligné par les auteurs. Ces derniers insistent de manière plus affirmée sur le caractère intolérable des défaites romaines archaïques, du fait que les adversaires que les Romains affrontent durant cette période ont été présentés par l’historiographie antique, puis moderne, comme les ennemis les plus humbles en raison de la modestie de leur territoire et de l’ancienneté de leur soumission. Ces peuples sont jugés péjorativement comme des ennemis qui ne sont pas à la hauteur de Rome, contrairement à Hannibal, Philippe V de Macédoine ou Mithridate VI du Pont. Au sein d’un discours sur la victoire, ces revers sont perçus dès l’Antiquité comme des accidents qui s’opposent à la progression logique de l’histoire. Au XVIIIe et au XIXe siècle, les historiens de la conquête romaine ont régulièrement accordé dans l’histoire des premiers siècles de Rome une place encore plus importante à la victoire que ne l’avaient fait naguère Polybe ou Tite-Live. De surcroît, certains savants de cette époque ont dissimulé plus de défaites romaines que les auteurs romains et grecs qui se sont réappropriés la conquête dans l’Antiquité. Ainsi, V. Duruy paraphrase dans le détail le récit des guerres de Tite-Live en faisant abstraction de la majorité des défaites pourtant racontées par l’auteur antique10. La hiérarchie des événements apparaît même modifiée en faveur des victoires, comme le montre son récit des Fourches Caudines, qui se résume à quelques lignes11, tandis que l’importance des victoires romaines lors des guerres samnites est amplifiée bien avant le désastre12. De même, Ch. Rollin va jusqu’à mettre en doute une défaite romaine contre les Véiens en 403, pourtant racontée par Diodore de Sicile et par Tite-Live (« Qui le croirait ? »)13. Enfin, J. Michelet, dans ses chapitres sur la conquête de l’Italie, n’emploie pas une seule fois le terme de « défaite » en contexte militaire au sujet des Romains14. Cette historiographie moderne a été influencée par le fait que les Romains eux-mêmes ont affirmé une idéologie de la victoire au cours de leur histoire républicaine et impériale, et l’omniprésence de ce thème a conditionné durablement les stéréotypes des Romains dans la culture érudite et populaire.

Cependant, ce déterminisme dans les études a été critiqué depuis plusieurs décennies. En effet, cette approche fidéiste doit être tempérée par une critique historique, laquelle prête attention aux logiques narratives qui président à ces récits. Or, cette interprétation des guerres archaïques de Rome est soumise à plusieurs contraintes insurmontables. Effectivement, cette réflexion sur les premières défaites romaines est rendue difficile en l’absence de récits qui auraient exposé, même de manière ponctuelle, le point de vue contradictoire des adversaires des Romains. L’étude des défaites romaines est donc soumise au regard du vainqueur, qui remporte toutes les guerres de son histoire et dont les échecs ne sont jamais décisifs. Néanmoins, la revalorisation des revers militaires, et de l’idée même de défaite, dans la mise en scène historique des origines de la puissance romaine pourrait permettre de considérer l’émergence de Rome dans une perspective renouvelée.



L’élaboration tardive de la défaite comme un objet historique

Longtemps éclipsée par la victoire, la défaite est devenue un objet d’étude historique seulement à partir des années 1990, et ce mouvement s’est intensifié au cours des années 2000 et 2010. Cet intérêt récent pour les défaites des pays occidentaux et des cités antiques reflète des préoccupations contemporaines, liées aux mutations économiques et géopolitiques des anciens États industrialisés. Effectivement, les études sur les échecs militaires s’insèrent dans une réflexion globale sur le dépassement de la crise de l’économie postindustrielle et bancaire, qui constitue le dernier « grand désastre » contemporain en date. En effet, depuis 2008, les études se sont multipliées dans de nombreux champs de la recherche sur le thème de la crise et de son dépassement, et ce, dans les domaines politique, économique et militaire15. l’analysex3E; de la résolution des crises revêt une dimension conjoncturelle, tandis que les opinions publiques des sociétés postindustrielles sont confrontées à un doute envers leurs modèles économiques, sociaux et politiques. L’intérêt nouveau des savants pour la défaite militaire reflète ces inquiétudes, alors que jadis la défaite avait été un objet ponctuel de réflexion à cause de l’incompréhension qu’elle suscitait. Dans cette perspective, l’écriture de L’Étrange défaite par M. Bloch était justifiée par la volonté d’expliquer un événement contemporain perçu comme inexplicable : l’effondrement spectaculaire de la puissance militaire française devant les Allemands en juin 194016. Hormis cette réflexion pionnière, qui faisait figure d’exception, l’étude de la victoire a été privilégiée dans les recherches historiques. L’affirmation d’une science historique était contemporaine de l’affirmation des nationalismes, et la réflexion sur la défaite est pendant longtemps restée péjorative et contraire à l’idéal patriotique et civique. La perception unanime de la guerre comme un fait exclusivement négatif, la démilitarisation des sociétés, l’influence déclinante des lobbies d’anciens combattants des grandes guerres du XXe siècle, et la crise des modèles politico-économiques sont autant d’éléments qui ont favorisé les premières réflexions sur les défaites de Rome, une société antique dont la victoire a constitué un modèle pour les propagandes nationalistes et impériales de l’époque contemporaine.

 

Parmi les périodes historiques, l’Antiquité a fait figure de pionnière dans les études historiques sur la défaite. En effet, la plus ancienne d’entre elles date de 1976 et présentait un caractère novateur. Cet ouvrage d’E. Lévy portait sur la défaite d’Athènes contre Sparte à l’issue de la guerre du Péloponnèse (Athènes devant la défaite de 404)17. L’auteur étudiait le retentissement de l’événement sur le corps civique, la recherche de ses responsables par les Athéniens et les tentatives collectives pour surmonter la crise, lesquelles comprennent une réconciliation avec les dieux. Cet ouvrage, dont l’approche originale contraste avec l’historiographie de la victoire, n’a pourtant pas ouvert immédiatement la voie à d’autres travaux, sur Rome en particulier. Si quelques articles ont proposé des études sur des épisodes précis, il faut attendre 1990 pour que paraisse une première monographie sur la défaite romaine à l’époque républicaine. Jusqu’alors, les premiers travaux avaient examiné des revers précis ou leurs conséquences, sans pour autant esquisser des réflexions diachroniques ou comparatives entre les événements. La curiosité des chercheurs s’était essentiellement concentrée sur l’étude des batailles de Cannes18 et du lac Trasimène19, tandis que les autres défaites, en particulier celles des époques plus reculées, avaient bénéficié d’une attention moindre. En 1990, N. S. Rosenstein, dans son ouvrage intitulé Imperatores Victi20, a analysé les conséquences a priori paradoxales des défaites militaires sur la carrière politique des commandants romains, entre le IIIe et le Ier siècle avant J.-C.21. Cet ouvrage, qui concentre essentiellement son propos sur la fin de l’époque républicaine, a acquis une notoriété importante parmi les chercheurs. Vingt ans plus tard, Fr. Cavaggioni a transposé les questionnements de N. S. Rosenstein sur les deux premiers siècles de l’époque républicaine22. La méthode et l’intention de Fr. Cavaggioni rendent compte de la renommée de l’ouvrage de N. S. Rosenstein, qui a influencé le raisonnement de nombreux savants sur les défaites romaines républicaines. En effet, deux postulats ont été largement repris dans les études à la suite de la parution d’Imperatores Victi, qui reposent parfois sur une interprétation erronée de l’ouvrage de N. S. Rosenstein. Loin du projet initial, certaines idées de son ouvrage ont été interprétées comme des clefs explicatives et déterministes de la réussite de la conquête romaine. Premièrement, le fait que la défaite ait peu de conséquences sur la carrière des hommes politiques a été perçu comme un paradoxe23, ce qui reste à démontrer. Deuxièmement, le refus pour les Romains de tirer les conséquences politiques des défaites, voire de reconnaître l’idée même de défaite, a été perçu comme une originalité de la société romaine et comme l’une des clefs explicatives de la réussite de la conquête24. Ces deux postulats constituent des réaffirmations contemporaines des arguments des auteurs antiques, dont Tite-Live, selon lesquels Rome était prédestinée en raison de la conscience précoce de sa souveraineté sur le monde. Malgré quelques critiques ponctuelles25, l’étude de N. S. Rosenstein a acquis une autorité26, une position dans l’historiographie qui explique en partie qu’il ait fallu vingt ans pour que paraisse un nouvel ouvrage sur la défaite à l’époque républicaine.

Deux décennies après Imperatores Victi, le début des années 2010 est ainsi marqué par une augmentation du nombre d’études consacrées aux défaites romaines27, dont la principale limite demeure d’être souvent positionnées par rapport à l’ouvrage pionnier de N. S. Rosenstein. La récente monographie de Fr. Cavaggioni reproduit en effet la même problématique sur la période précédente, tandis que J. Rich, en 2012, discute et nuance dans un article les conclusions de N. S. Rosenstein28. Deux ans plus tard, J. H. Clark publie Triumph in Defeat29, première monographie américaine parue sur la défaite à Rome depuis celle de N. S. Rosenstein. L’auteur y démontre comment la représentation de la victoire dans la mentalité romaine était indissociable de celle de la défaite30. Notre étude se distingue de celles de N. S. Rosenstein, de Fr. Cavaggioni et de J. H. Clark par l’amplitude de la chronologie adoptée, et veut analyser dans le temps long les effets des défaites romaines sur l’histoire de la cité. Elle tient à privilégier une période moins étudiée, celle des premiers siècles de Rome (de la fondation jusqu’à la guerre de Pyrrhus), durant laquelle la communauté vit sous la menace permanente de sa propre disparition eu égard aux guerres, aux famines, et aux épidémies. Ainsi, il apparaît prioritaire de définir au plus près quels sont les événements militaires que les Anciens percevaient comme une défaite.

En effet, les précédentes études ont sélectionné les défaites à partir des critères de la science militaire de l’époque moderne, qui codifie la guerre et érige la bataille rangée comme une référence et comme une règle, alors que les auteurs antiques accordent une importance toute particulière aux opérations militaires dans leur diversité. Notre étude vise donc à définir et à conceptualiser la défaite antique, dont les critères divergent de notre approche contemporaine, à travers une étude lexicale et conceptuelle. Les précédentes études sur la défaite avaient peu pris en compte la spécificité de la documentation sur les premiers siècles de Rome et tiraient des conclusions avec la même méthode, qu’il s’agisse de la bataille de Carrhes en 53 ou des batailles du Ve siècle, dont le récit a été réécrit tardivement. Cette étude entend également valoriser les traditions historiques romaines dans leur pluralité, alors que les précédents travaux demeurent très dépendants du récit de Tite-Live, dont la version de l’histoire romaine semble envisagée comme canonique et dont les choix historiographiques ne sont pas, ou peu, discutés. Par conséquent, la présente étude analysera les défaites romaines à travers une enquête exhaustive. Les objectifs seront de définir l’échec militaire en s’affranchissant des concepts contemporains, de dresser une première liste des défaites romaines de 75331 jusqu’en 264, d’étudier la sélection mémorielle et narrative dont ces revers ont fait l’objet, d’expliquer leurs enjeux historiques et politiques et en dernier lieu de questionner leur historicité.



Réintégrer les défaites archaïques dans l’historiographie de la Rome antique

L’ambition de cette enquête est d’étudier les défaites romaines à la faveur des mutations historiographiques qui ont renouvelé la représentation classique des premiers siècles de la cité. La connaissance de la Rome archaïque s’est enrichie grâce à des travaux récents, qui ont renouvelé des questionnements traditionnels sur la cité primitive et ont approfondi des thématiques auparavant peu étudiées. Les premières guerres romaines ont notamment fait l’objet d’un réexamen à la lumière des travaux des anthropologues. En effet, les savants ont pendant longtemps perçu les sociétés primitives et archaïques comme pacifistes32. Cette vision traditionnelle de la guerre dans les sociétés anciennes a été profondément renouvelée au cours des dernières décennies. P. Clastres, dans L’Archéologie de la violence, a affirmé que la guerre est indissociable du fonctionnement des sociétés tribales et participe à leur régulation et à l’identification du groupe à travers l’adversité33. Dans cette nouvelle perspective, le débat entre les défenseurs d’un impérialisme romain « défensif » ou « offensif » apparaît d’autant plus obsolète34. A. M. Eckstein invite d’ailleurs à resituer Rome dans un contexte de conflictualité permanent, dans lequel la guerre participe à la régulation des sociétés et constitue pleinement une stratégie d’existence et de survie des cités antiques35.

En parallèle, les conclusions de travaux récents renouvellent la vision classique et déterministe portée sur les peuples de l’Italie préromaine, au sujet de leur territoire et de leur identité. Depuis les années 1980-1990, les campagnes de fouilles menées en Italie ont apporté des informations nombreuses sur l’occupation des territoires dans la péninsule et sur la culture matérielle des peuples dits « préromains ». Ces fouilles ont permis de mieux identifier les faciès culturels de ces peuples et de critiquer ainsi l’approche traditionnelle dualiste de l’hellénisation des « barbares/indigènes » du Sud de la péninsule, à laquelle succèderait mécaniquement un processus de romanisation36. Dans cette perspective, les rapports de ces peuples avec les Romains ont fait l’objet d’un regard nouveau, notamment à la lumière des travaux de D. Briquel37. L’approche traditionnelle des guerres romaines archaïques a été également renouvelée à partir d’études récentes sur la diplomatie à l’époque républicaine38. Ainsi, les travaux récents transforment la représentation classique des premiers siècles de Rome, connue par les textes, grâce à une meilleure connaissance des peuples qui l’entourent et des territoires que les Romains ont occupés au fil des siècles.

Par conséquent, l’étude de cette période complexe de l’histoire de Rome requiert un croisement des approches historiques, anthropologiques et archéologiques. En effet, le regard porté sur la cité romaine archaïque et moyenne est conditionné par le caractère fragmentaire des sources écrites, littéraires et épigraphiques, qui nécessitent d’être confrontées en permanence avec la documentation matérielle. Le corpus de sources s’appuie principalement sur des textes littéraires, mais aussi sur quelques objets (statues, bas-reliefs, peintures murales), qui constituent une documentation parallèle concernant quelques défaites romaines, dont l’interprétation, très controversée, doit rester prudente. Les résultats de fouilles et de prospections archéologiques pourront ponctuellement aider à mesurer l’authenticité des destructions liées à des défaites (comme le ravage de terres, d’installations agricoles, d’établissements urbains, ou encore le prétendu incendie général de Rome en 390 lors de l’invasion gauloise), ou à l’inverse mettre en doute de manière prudente la portée des victoires romaines (par l’étude corrélée des peuplements et de l’occupation de territoires). Ces difficultés documentaires et méthodologiques font que les précédents travaux se sont majoritairement consacrés aux défaites des deux derniers siècles de l’époque républicaine, durant lesquels l’historicité des événements est plus avérée39. Effectivement, l’historiographie de la période archaïque romaine soulève en permanence des questions d’authenticité et de réappropriation tardive des événements. L’histoire côtoie régulièrement la mythologie et la fiction, et ce même lorsqu’il s’agit de la réécriture des événements du début du IIIe siècle40.

Cette enquête sur les défaites des premiers siècles présentera également une réflexion sur les traditions historiques grecques et romaines ayant trait à l’époque archaïque romaine. En effet, notre réflexion nuancera la prééminence accordée au récit de Tite-Live dans les études modernes41. Cette surreprésentation du récit livien tient au fait que celui-ci est le seul ouvrage conservé intégralement qui raconte l’histoire de Rome entre le milieu du Ve siècle et le début du IIIe siècle. C’est pourquoi ce travail sur les défaites tiendra compte de sources longtemps discréditées et inexploitées, comme les récits de Denys d’Halicarnasse et d’Appien. Bien que leurs récits des six premiers siècles de l’histoire de Rome soient majoritairement réduits à l’état de fragments42, leurs œuvres portent un regard différent de la tradition latine, principalement livienne, sur cette période. Outre ces deux auteurs, récemment réhabilités, cette étude s’appuiera également sur l’histoire de Diodore de Sicile. Ce récit de langue grecque présente l’avantage d’être conservé en continu jusqu’à la fin du IVe siècle. Néanmoins, il est fréquemment jugé inférieur en fiabilité à celui de Tite-Live43. Malgré cet a priori négatif, le récit de Diodore fera l’objet d’une analyse particulière dans cette étude. Au-delà de la réévaluation modérée de certaines traditions historiographiques antiques, la démarche adoptée doit être herméneutique, puisque les textes ont été transmis par le biais de nombreux intermédiaires dans l’Antiquité : des archives familiales romaines aux historiens comme Tite-Live. Il s’agit d’interpréter des logiques de l’historiographie antique pour comprendre comment la mémoire collective a intégré la défaite au prix de transformations dans les récits.

Cependant, l’étude de la défaite des Romains se heurte à une difficulté conceptuelle. En effet, la notion de défaite militaire n’est pas associée à un lexique précis et univoque dans l’Antiquité. Excepté un bref travail lexical entrepris par E. Lévy en 197644, qui concernait ponctuellement la défaite athénienne de 404, aucune étude ne s’est attachée à définir rigoureusement l’échec militaire, au plus près de la façon dont les érudits antiques l’entendaient. Ce raccourci méthodologique a amené les précédentes études à se concentrer sur une sélection d’événements définis avec des critères contemporains, sans prendre en compte la diversité des formes de l’échec militaire tel qu’il était compris par les érudits grecs et romains. L’usage du terme de « défaite » dans son acception contemporaine de revers militaire45 est attesté pour la première fois dans des chartes et des récits historiques du milieu du XVe siècle après J.-C. « Défaite » est un participe substantivé construit à partir de « défaire », verbe lui-même issu du latin facere (faire). Ce terme a d’abord été employé pour désigner un manque, une lacune, puis un malheur, avant d’acquérir tardivement un sens militaire46. Par exemple, c’est dans le sens de « malheur » qu’il est employé au XIe siècle dans Le Roman de Girart de Rossillon47. Le substantif « défaite » est par ailleurs attesté au XIIIe siècle dans le sens de s’affranchir de quelque chose48. Le glissement sémantique de « défaite » vers la sphère militaire semble se produire entre le XIIIe et le XVe siècle, et désigne, comme en français moderne, aussi bien le fait de vaincre que celui d’être vaincu49. Quelques décennies plus tard, Philippe de Commynes emploie cependant le terme de défaite dans son sens moderne50. Mais au XVe siècle, le terme de « desfaiture » signifie le meurtre51 et il apparaît aussi dans des contextes différents, en lien notamment avec le champ lexical du déguisement et du maquillage52. Par conséquent, le sens militaire du substantif « défaite » (et son équivalent anglais defeat53) est tardif, et il contraste avec la variété du lexique employé par les auteurs antiques pour désigner l’échec militaire. À l’inverse, le terme contemporain de « défaite » se distingue par son imprécision sémantique. En effet, ce lexique moderne n’établit pas de hiérarchie entre les revers, et il ne distingue pas les différents types d’échecs militaires entre eux. Pis encore, le terme de « défaite » enferme la réflexion dans les critères de la guerre moderne et contemporaine54. À l’inverse de la sémantique contemporaine, les Anciens désignaient l’échec militaire avec un lexique varié. S’ils avaient conceptualisé précisément la victoire, sous une forme lexicale (uictor, uincere), symbolique et allégorique (la déesse Victoria), la notion de défaite n’avait pas connu un processus lexical et sémantique équivalent.

Cette étude entend donc s’affranchir de toute lecture déterministe de l’histoire romaine. Notre démarche n’envisage pas l’a priori que les Romains aient été les seuls à savoir tirer profit de leurs échecs et que cette faculté inédite explique leur supériorité diplomatique et militaire. Il est nécessaire de resituer les Romains dans leur contexte italien et méditerranéen des époques archaïque et classique et de se défaire de la fascination polybienne envers l’ascension de Rome, qui a longtemps prévalu dans l’historiographie moderne de la conquête55. L’enjeu fondamental de cette étude est d’élucider comment, et surtout pourquoi, les érudits romains ont intégré quelques défaites à l’histoire archaïque de la cité, d’autant que certains de ces événements semblent fictifs. Néanmoins, certains d’entre eux revêtent une dimension historique, et leur récit vaut d’être commenté.









1. 

Dans cette étude, l’expression « période archaïque » désigne l’histoire de Rome avant les guerres puniques.





2. 

Sauf mention contraire, les références aux siècles et aux dates doivent être comprises avant J.-C. 





3. 

Sur cette réécriture de l’histoire sous l’impulsion du pouvoir aztèque, voir Léon-Portilla 1963, p. 160-161.





4. 

Sur l’idée, répandue dans l’historiographie, que les historiens ne pouvaient pas masquer certaines défaites en raison de leur célébrité, voir Niebuhr 1838 [1832], p. 195-196 ; Pais 1920, p. 127 ; et plus récemment Cornell 1989, p. 371 ; Forsythe 2012, p. 32-33. Plusieurs exemples viendront nuancer ce propos.





5. 

Liv. 2.9﻿-13 ; D.H. 5.31.1-32.4 puis 34.4 ; contra Tac. Hist. 3.72.1.





6. 

D.S. 19.10.1-2.





7. 

Eutr. 7.5.





8. 

Voir infra p. 22.





9. 

Voir notamment Niebuhr 1842 [1811], p. 7 ; Mommsen 1985 [1854], p. 84-90. Cette lecture est récusée par M. Pallottino dans son ouvrage Storia della Prima Italia, qui invite à resituer la Rome archaïque dans une communauté culturelle italienne (Pallottino 1993 [1984], notamment p. 17-35), et à réfléchir aux continuités de la « culture italique » dans la romanisation. Voir également, dans une perspective comparable, le recueil des articles écrits par G. Colonna entre 1958 et 1998, dont les travaux sont principalement consacrés aux Étrusques (Colonna 2005).





10. 

Duruy 1848, p. 41-100.





11. 

Duruy 1848, p. 83.





12. 

Duruy 1848, p. 77-89.





13. 

Rollin 1818 [1738-1748], p. 67. Sur cette défaite, voir D.S. 14.43.5 ; Liv. 5.7.2-3.





14. 

Michelet 1843 [1839], p. 1-202.





15. 

De nombreux champs disciplinaires se sont appropriés le thème de la crise et de son dépassement depuis 2008. Des linguistes ont étudié les apports de la crise au niveau lexical (voir notamment Leblond 2012 ; Kossov 2012). La crise bancaire et économique de 2008 a notamment suscité une réflexion au sein de la discipline économique ainsi qu’une remise en question, car l’irruption de la crise a parfois été vécue et perçue par l’opinion publique comme un échec de la discipline à prévoir le désastre et à trouver des solutions efficaces pour le dépasser (voir un récapitulatif dans Cartapanis 2011, p. 149-161). Depuis quelques années, les historiens spécialistes de l’Antiquité manifestent un intérêt nouveau pour l’étude des crises, à travers l’analyse des catastrophes et des situations d’exception (voir Golden 2013 ; Toner 2013).





16. 

Bloch 1946 [1940]. Voir Vaïsse 1994, p. 133-137.





17. 

Lévy 1976.





18. 

La bibliographie sur ce combat est abondante. Les savants ont recherché et analysé dans plusieurs articles la topographie du champ de bataille (Scullard 1955, p. 474-475), les protagonistes du combat (Zecchini 1976, p. 118-128) et enfin les causes de la défaite et le déroulement de la bataille (Dorey 1959, p. 1-5 ; Shean 1996, p. 159-187 ; Alexandra 2004, p. 19-33). Aucune étude globale sur l’événement, ses causes et ses conséquences, n’a été publiée à ce jour en langue française.





19. 

Les travaux menés sur la bataille du lac Trasimène ont essentiellement eu pour objet d’analyser la responsabilité du consul Flaminius dans les causes de la défaite (Caltabiano 1976, p. 102-117 ; Brizzi 1984, p. 35-43 ; Brizzi 1989, p. 109-115 ; Cenerini 1995, p. 129-144).





20. 

Rosenstein 1990.





21. 

Pour une discussion au sujet des conclusions de l’œuvre de N. S. Rosenstein, voir infra, p. 306-315.





22. 

Cavaggioni 2010. Fr. Cavaggioni a poursuivi ses recherches et a publié en 2013 la première étude globale consacrée aux défaites romaines durant la guerre d’Hannibal (Cavaggioni 2013).





23. 

Voir notamment Tatum 1992, p. 637 ; Dondin-Payre 1992, p. 590 ; Kaster 1997, p. 15.





24. 

Sur cette relative impunité des commandants vaincus, s’est greffée après N. S. Rosenstein, dans une partie de l’historiographie anglo-saxonne, l’idée que les Romains refusaient l’idée même de défaite. Voir notamment Tatum 1992, p. 637 ; Barton 2001, p. 50 ; McDonnell 2008, p. 67.





25. 

Voir notamment les limites de cette étude formulées dans le compte rendu de M. Dondin-Payre (Dondin-Payre 1992, p. 588-590).





26. 

Voir le nombre important de recensions consacrées à cet ouvrage (onze au total). Parmi elles, voir Rich 1991, p. 401-404 ; Tatum 1992, p. 637-641.





27. 

Le thème de la défaite bénéficie d’un intérêt croissant auprès des chercheurs depuis deux décennies. Par exemple, le VI Coloquio Internacional de Historia Antigua s’est déroulé en 2011 sur le thème des « vaincus dans l’Antiquité ». Cette rencontre a donné lieu au premier échange entre spécialistes de l’Antiquité sur le thème de la défaite (Marco Simón, Pina Polo & Remesal Rodríguez 2012). Voir également la parution d’ouvrages généralistes sur le thème des défaites romaines, comme Chrystal 2015, et la floraison récente de monographies anglo-saxonnes consacrées à des batailles, comme, par exemple, celle de Teutobourg en 9 après J.-C. (Wells 2003 ; Murdoch 2009 ; McNally 2011). La défaite de Carrhes (en 53 avant J.-C.) a également fait l’objet de plusieurs ouvrages et travaux universitaires récents (voir Sampson 2008 ; Traina 2011). La défaite fait également l’objet d’un intérêt croissant parmi les spécialistes de l’histoire grecque. Voir la thèse de doctorat récemment publiée de Th. Boulay sur les poleis et la guerre dans les cités d’Asie Mineure (Boulay 2014).





28. 

Rich 2012, p. 83-111.





29. 

Clark 2014.





30. 

Clark 2014, p. 1 et, en conclusion, p. 208-209.





31. 

La chronologie dite « varronienne » est adoptée ici par souci de convention.





32. 

Les savants ont considéré que les civilisations « de bâtisseurs et de philosophes » ne faisaient la guerre que pour se défendre (sur les Égyptiens, voir Origny 1762, p. 321 ; Hanotaux 1940, p. 601 ; sur les Étrusques : Meirat 1964, p. 96 ; Banti 1973, p. 8 ; sur les Mayas : voir la critique de Dew 1999, p. 190). Les ethnologues ont longtemps interprété la guerre, à la suite des travaux de C. Lévi-Strauss, comme un accident résultant de l’échec de l’échange : Lévi-Strauss 2002 [1949], p. 78-79 : « Les échanges sont des guerres pacifiquement résolues, les guerres sont l’issue de transactions malheureuses. »





33. 

Clastres 2010 [1977], p. 79-93 ; Lévi-Strauss 2002 [1949], p. 78-79.





34. 

L’origine de la théorie d’un « impérialisme défensif » de Rome avant les guerres de Macédoine remonte à Th. Mommsen (Mommsen 1985 [1854], p. 575-576), alors que W. V. Harris défendait l’idée d’un « impérialisme offensif » (Harris 1979). Voir, depuis, Hermon 1984, p. 259-267 ; puis les contributions dans Champion 2004 (notamment un résumé des débats historiographiques dans Champion & Eckstein 2004, p. 1-10). Les chercheurs invitent désormais à trouver des alternatives à ce débat, aujourd’hui perçu comme réducteur (voir notamment Erskine 2010, p. 36-39).





35. 

Voir Eckstein 2006, p. 244-316.





36. 

Voir notamment cette approche traditionnelle dans Alcan 1914, p. 126-134, en particulier p. 133. Quelques études anciennes avaient pourtant étudié le peuplement et la culture de l’Italie ancienne, comme l’ouvrage en plusieurs tomes de G. Micali (Micali 1824). La prise de distance par rapport au romanocentrisme des études est sensible en archéologie, discipline dans laquelle des thèses sont actuellement en cours concernant des territoires ou des objets d’études auparavant délaissés (par exemple l’étude du Samnium dans une dimension autre que militaire). Dans ce contexte d’émulation archéologique, la thèse de St. Bourdin a apporté une synthèse historique nécessaire sur ces peuples de l’Italie centrale et septentrionale. Son étude a resitué avec justesse les Romains dans leur contexte latin et italien, tout en questionnant la conflictualité territoriale en Italie dans une perspective non romanocentrée (Bourdin 2012).





37. 

Voir principalement Briquel 1990a ; Briquel 1997 ; 2001 ; 2006 ; 2008.





38. 

Sur la diplomatie romaine, « l’autre instrument de la conquête » (Auliard 2006), longtemps délaissée par les études au profit de l’armée, voir les travaux pionniers de Cl. Auliard (Auliard 1991, p. 49-57 ; Auliard 1992, p. 1-16). Depuis, les recherches sur la diplomatie romaine se sont portées notamment sur l’espace des négociations (Torregaray Pagola 2006, p. 223-258 ; Stouder 2009a, p. 173-185), sur l’articulation entre la guerre et la diplomatie à l’époque républicaine (Caire & Pittia 2006 ; Stouder 2006, p. 209-222). Voir les contributions récentes sur ce sujet dans Grass & Stouder 2015.





39. 

Rosenstein 1990 ; Cavaggioni 2010 ; Cavaggioni 2013 ; Clark 2014.





40. 

Voir, notamment, infra p. 469. Pour élargir la réflexion sur les critères de l’historicité chez les Anciens, voir l’ouvrage récent de P. Courroux, consacré à l’étude de la vérité et de la fiction chez les chroniqueurs médiévaux (Courroux 2016).





41. 

L’idée d’une prééminence du récit de Tite-Live a conditionné de nombreuses études anciennes. Voir notamment la présentation des sources dans la Storia dei Romani (vol. 1) de G. De Sanctis qui, si elle consacre des développements aux autres auteurs, réaffirme la fiabilité plus grande du récit livien devant Denys d’Halicarnasse et Diodore de Sicile (De Sanctis 1980 [1907], p. 35-46).





42. 

Pour une approche nouvelle des fragments de Denys d’Halicarnasse, voir Pittia 2002a ; Pittia 2002b.





43. 

Voir notamment De Sanctis 1980 [1907], p. 40 ; et infra p. 168-173. Voir, au contraire, quelques tentatives de réhabilitation ponctuelles du récit événementiel de Diodore, concernant surtout l’épisode de la prise de Rome par les Gaulois (Amat Séguin 1987, p. 823-846 ; Engerbeaud 2014, p. 5-28).





44. 

Lévy 1976, p. 40-42.





45. 

Le Grand Robert de la langue française définit la défaite comme « un échec subi par une armée : perte d’une bataille », puis comme un « échec » polysémique. Ses antonymes sont le succès, la victoire et le triomphe (Robert, Rey-Debove & Rey 2003 [1967], p. 654).





46. 

Martin 2012, s.v. défaite.





47. 

Mignard 1848, v. 1942 : On dit que sovant vient surefait au defait, « On dit souvent que l’excès amène au malheur. » Voir Godefroy 1901, p. 455.





48. 

Rey 1995, vol. 1, p. 775 s.v. défaire.





49. 

En témoigne cet extrait des Cent nouvelles nouvelles datant du XVe siècle : Le pouvre François, (…) de ses armes desgarny, voyant l’autre armé et de trois ou quatre archiers accompaigné pour le desffaire, a luy se rendit, « Le pauvre Français, (…) sans armes, voyant l’autre armé et accompagné de trois ou quatre archers pour le vaincre, se rendit à lui » (Sweetser 1966, p. 55 [chronique no 5]).





50. 

Commynes 1925 [1524], p. 345 : Comment il fut conclud entre le roy et le duc de Bourgongne de la mort et deffaicte de monsr le connestable et comme il fut prins et mys ès mains du roy et son procès faict à Paris, « Comment il fut conclu entre le roi et le duc de Bourgogne de la mort et de la défaite de monseigneur le connétable et comment il fut pris et mis entre les mains du roi et comment son procès fut fait à Paris. » Voir Martin 2012, s.v. défaite.





51. 

Dans le sens de dé-faire ; voir Martin 2012, s.v. desfaiture.





52. 

Dans Le Livre du chevalier de la Tour-Landry en 1472 (Montaiglon 1854, p. 113).





53. 

Voir Stevenson 2010 [1998], p. 457.





54. 

Sur la « révolution militaire » de l’époque moderne et sur la codification de la tactique de guerre entre États européens, voir p. 70-71.





55. 

Voir notamment les premières histoires romaines, rédigées dès le XVIIIe siècle (Rollin 1818 [1738-1748] ; Le Bas 1837 ; Duruy 1848 ; Ségur 1851). Voir également Montesquieu 1817 [1734].














IDENTIFIER LES REVERS MILITAIRES DU CONQUÉRANT



Si les victoires romaines sont abondamment relatées par les sources de l’Antiquité, cette même documentation accorde une place discrète aux défaites. Les revers militaires sont régulièrement dissimulés par les sources historiques et cette discrétion rend difficile l’identification de ces événements. Certaines sociétés anciennes n’ont d’ailleurs légué à la postérité aucun souvenir de ces événements jugés honteux et les historiens contemporains ne disposent ainsi d’aucune documentation pour entrevoir cette réalité historique. Cependant, de nombreuses sources grecques et romaines ont mis en scène le souvenir de défaites militaires romaines.






LES SOURCES DES DÉFAITES ROMAINES ARCHAÏQUES

La connaissance des revers militaires romains est conditionnée par la rareté des sources dont disposent aujourd’hui les historiens pour étudier les premiers siècles de Rome. En effet, ces événements sont connus exclusivement à travers des récits postérieurs de plusieurs siècles, dont le point de vue est toujours favorable aux Romains. Mais avant d’étudier les textes conservés, la documentation matérielle, héritée de la période archaïque, doit faire l’objet d’un examen.

L’autocélébration des élites romaines et l’absence de la défaite dans l’espace public (VIIIe - début du IIIe siècle)

Une étude sur les défaites romaines jusqu’au début du IIIe siècle qui reposerait uniquement sur la documentation de la Rome archaïque serait impossible, car seule l’idée d’une communauté victorieuse pourrait être étudiée1. Ces témoignages matériels sont le reflet d’une « autocélébration »2 traditionnelle des élites romaines, qui exclut ou marginalise de facto la défaite. Par conséquent, il n’existe pas de monuments républicains construits pour célébrer des défaites de Rome, à l’image des temples votifs édifiés à la suite des victoires3. De plus, l’existence d’une inscription célébrant les revers militaires de la cité, en contrepoint des fasti triumphales, constitue un non-sens car il n’existe aucune célébration ou commémoration concernant les défaites militaires à l’image du triomphe pour la victoire4. En outre, aucun témoignage matériel n’atteste l’existence de célébrations publiques pour les soldats tués à la guerre dans la Rome archaïque, même en cas de victoire5. Par ailleurs, aucune référence à des revers militaires n’apparaît dans les quelques inscriptions funéraires conservées antérieures au IIIe siècle.

Dès lors, cette documentation matérielle et romaine ne permet pas d’étudier des événements singuliers des guerres archaïques, car ces sources affirment davantage une idée diffuse de la victoire qu’elles ne mettent en lumière certains épisodes précis de l’histoire. En effet, si des individus armés ont été identifiés sur des fragments de fresques appartenant au « tombeau de Fabius » sur l’Esquilin, la scène représentée ne peut pas être reliée à des événements historiques précis du récit annalistique6. De surcroît, cette représentation à la gloire du propriétaire de la tombe correspond aux attentes des commanditaires du tombeau. Plus qu’elles ne sont une référence à un événement ponctuel et pleinement historique, ces représentations renvoient davantage à l’idée de victoire et elles reflètent les valeurs convenues du bon magistrat, représenté en tant que pater familias dans un cadre privé. En tant que commanditaire de la tombe et d’un monument à la gloire de sa famille, il aurait été inconcevable que ce Fabius se soit représenté en chef de guerre vaincu. Loin de refléter une situation historique, cette représentation revêt au contraire une dimension symbolique. Par conséquent, il existe une séparation potentielle entre le discours de ces fresques et l’authenticité des faits représentés. L’association de ces monuments avec les récits annalistiques doit être réalisée avec vigilance, voire proscrite, en raison de la recomposition tardive de ces textes et de l’extrême variété de leurs traditions.

Par ailleurs, les fasti triumphales doivent être analysés avec prudence, car leur interprétation répond, en partie, aux mêmes contraintes que l’annalistique romaine tardo-républicaine7. En effet, la seule version conservée de cette liste des triomphes romains aurait été élaborée entre 19 et 12 avant J.-C.8. Si le premier travail de reconstitution des fasti consulares et triumphales date probablement de la fin du IVe siècle9, cette version a probablement été revue et en partie corrigée par les érudits de l’époque augustéenne à travers les travaux de l’annalistique tardo-républicaine10, tout comme l’ont été les calendriers romains11. Dès lors, les quelques divergences des fasti consulares et triumphales par rapport aux récits historiques reflètent plus des variantes de l’annalistique tardo-républicaines que le souvenir préservé d’une tradition vieille de plusieurs siècles. Malgré ces inquiétudes, il demeure évident que certaines informations issues des fastes, et antérieures au IVe siècle, ont un caractère historique. Ainsi, la tradition ne doit pas être rejetée de manière unilatérale et chaque information doit faire l’objet d’une analyse sans préjugé. Par conséquent, cette enquête sur les défaites romaines à partir des sources archaïques est soumise aux mêmes contraintes que l’étude des événements historiques d’autres sociétés qui n’utilisaient pas l’écriture, dont l’histoire événementielle est inconnue, et la culture politique seulement entrevue à travers l’interprétation d’une mise en scène élogieuse de l’espace public (comme c’est le cas dans l’étude des cités précolombiennes, ou des cités antiques de la vallée de l’Indus).

Malgré cette exclusion traditionnelle et peu originale de la défaite de l’espace public, deux documents de la fin de l’époque républicaine font figure d’exception. Le premier témoignage est un denier frappé sous la direction du magistrat monétaire T. Veturius12, daté de 137, dont l’interprétation du revers suscite une controverse. T. Veturius a été considéré comme un descendant de T. Veturius Calvinus, vaincu en 321 aux Fourches Caudines13. La scène représente un individu accroupi tenant un porc, entouré de deux hommes pointant leurs épées dans la direction de l’animal. Si ce tableau a régulièrement été interprété par les Modernes comme une représentation des Fourches Caudines (depuis Th. Mommsen14), cette image ne renvoie probablement pas à cet événement. En effet, les magistrats monétaires de Rome saisissent traditionnellement le temps de leur mandat pour véhiculer à travers l’iconographie monétaire des hauts faits de leurs ancêtres à des fins politiques. En ce sens, aucune monnaie romaine ne met en scène la défaite. De plus, la représentation de ce revers est déjà connue sur des monnaies antérieures produites dans d’autres contextes, et elle semble davantage faire référence à une prestation de serment entre guerriers qu’à un acte de soumission15.

Outre ce témoignage peu probable d’une défaite romaine, les fasti Antiates maiores16, unique calendrier de l’époque républicaine conservé, présentent parmi les jours funestes de Rome le dies Alliensis, jour anniversaire de la défaite de l’Allia17. Il s’agit véritablement du seul document public conservé qui mentionne explicitement le souvenir attribué à une défaite romaine. Néanmoins, les fasti Antiates maiores datent du dernier siècle de l’époque républicaine (probablement des décennies 60 ou 50), et ce calendrier a été (re)construit par le biais d’un processus historiographique proche de celui des fasti triumphales. Au lieu de renseigner fidèlement sur des traditions archaïques, ces fasti ont sans doute fait l’objet d’une reconstruction tardive. En effet, Suétone attribue les fasti Prénestins au grammairien romain Verrius Flaccus18, et ces retouches tardives ne permettent pas d’affirmer avec certitude que la mention du dies Alliensis figurait sur des calendriers datant de l’époque médio-républicaine. À partir de la même tradition, deux autres calendriers contemporains de Tibère mentionnent également le dies Alliensis : les fasti Antiates minores, et les fasti Amiterni19.

Par conséquent, notre connaissance des défaites romaines antérieures au IIIe siècle ne dépend pas de sources contemporaines des faits. Le caractère lacunaire de la documentation et l’autocélébration des élites romaines rendent ces siècles obscurs dans l’étude de l’histoire événementielle. Cette situation n’est pourtant pas une exception dans l’histoire antique. En effet, les revers militaires de la majorité des sociétés anciennes sont inconnus des historiens modernes20. Cependant, l’exclusion traditionnelle de la défaite observée dans ces ensembles documentaires demeure une mise en scène, car les textes font état de nombreux revers militaires au début de l’époque républicaine. Leurs sources demeurent des sujets de controverse, mais montrent que le souvenir de certaines défaites a été entretenu par un autre canal.



Une défaite invisible au milieu des « traces de guerre » de l’Italie antique (du VIIIe au IIIe siècle)

Les résultats des fouilles archéologiques des dernières décennies transforment la représentation classique des premiers siècles de Rome, à travers le renforcement des connaissances sur les peuples de l’Italie préromaine et des territoires qu’ils occupent au cours de l’époque archaïque. Après avoir exposé les difficultés spécifiques que pose la documentation matérielle pour étudier les défaites romaines, j’examinerai jusqu’à quel point la documentation archéologique pourrait permettre d’entrevoir le rapport de force entre les Romains et leurs adversaires en Italie jusqu’au IIIe siècle.

 

En Italie, comme dans le monde méditerranéen antique, des vestiges mis au jour ont été interprétés comme des « traces de guerre »21. Cette identification des realia revêt un caractère territorialisé : les « traces de guerre » ont été découvertes in situ, sur un lieu interprété comme un ancien théâtre de combats. Ces sites sont identifiés par des indices supposés de destruction, et par la présence d’armement éparpillé sur un terrain donné ou regroupé dans des dépôts votifs. Néanmoins, l’interprétation de ces vestiges comme des « traces de guerre » doit être prudente et la tentation de les relier systématiquement à des événements ponctuels de la conquête décrits par les récits littéraires doit être impérativement écartée22. Malgré ces contraintes méthodologiques, l’archéologie des champs de bataille connaît un intérêt nouveau depuis une trentaine d’années23. Mais les peuples de l’Italie centrale partagent une proximité culturelle et matérielle qui rend impossible une distinction évidente de l’armement romain de celui de ses adversaires étrusques, volsques ou samnites24. Seule une épée, identifiée en 2003 dans un dépôt votif près de San Vittore del Lazio, a pu faire l’objet d’un rapprochement avec Rome à cause de la dédicace inscrite sur sa lame25. Outre l’inscription, l’épée présente une facture proche de celui de La Tène B226, laquelle ne constitue pas un marqueur ethnique à même de l’identifier comme romaine. De plus, par sa consécration dans un sanctuaire, l’objet est décontextualisé de l’hypothétique lieu d’affrontement et sa fonction passée demeure inconnue. Le fait que cette épée ait été fabriquée à Rome n’implique pas qu’elle ait été possédée par un Romain, et nous ne pouvons pas écarter l’hypothèse d’une dédicace privée, ce que semblerait suggérer la nature même de l’inscription présente sur la lame27.

Au-delà de l’identification presque impossible de marqueurs culturels romains parmi les « traces de guerre » antérieures au IIIe siècle, il n’existe pas en Italie de site de bataille fouillé comparable à celui de Kalkriese en Allemagne ou de Numance en Espagne, dont les fouilles ont révélé notamment des clous de sandales, mais aussi des projectiles de frondeurs portant des inscriptions28. De plus, l’identification de champs de bataille en Italie à partir de la description des récits historiques paraît hasardeuse29. En effet, si des auteurs comme Tite-Live décrivent la situation géographique de certaines défaites romaines antérieures à l’époque de Pyrrhus, ces informations sont souvent le résultat d’une reconstruction tardive du lieu probable de la bataille, comme nous le montrerons à travers les exemples des batailles de l’Allia et des Fourches Caudines30. Si certains sites de défaites romaines postérieures au IVe siècle ont probablement été identifiés, à l’instar des champs de bataille d’Ausculum, du lac Trasimène et de Cannes31, aucun d’entre eux n’est cependant marqué in situ par un ou plusieurs monuments antiques, comme l’était, par exemple, le champ de bataille de Chéronée32. De plus, l’étude et les fouilles de ces supposés sites de bataille se heurtent à l’occupation des territoires par les hommes depuis plus de deux millénaires. Quand bien même de tels sites seraient identifiés et fouillés en Italie, le résultat des recherches ne pourrait pas déterminer de manière sûre quel camp a perdu la bataille, ni même qui combattait. De surcroît, ce serait une erreur d’interpréter toutes les batailles comme si elles impliquaient nécessairement les Romains.

Si la documentation matérielle mise au jour ne permet pas de déterminer qui est le vainqueur et le perdant d’un affrontement, des traces de destructions violentes ont néanmoins été relevées sur certains sites archéologiques. Leur identification à des guerres romaines, qui prend le risque d’attribuer la responsabilité de destructions accidentelles à des faits militaires, demeure cependant intéressante si des pièces d’armement complémentaires sont mises au jour33. Si la prudence invite à ne pas établir de liens hâtifs entre ces destructions et des événements ponctuels décrits par les sources durant les périodes les plus anciennes, le récit littéraire de l’occupation de la cité latine de Satricum34 par une élite volsque pourrait éventuellement trouver un écho dans la documentation matérielle. L’apparition de tombes sur l’acropole de Satricum au Ve siècle marque une rupture dans les coutumes funéraires traditionnelles de la cité35, et cette évolution pourrait témoigner d’un changement d’aristocratie au pouvoir36. Si les transformations urbaines de Satricum laissent entrevoir la présence d’une élite nouvelle contrôlant la cité, dans une fourchette chronologique contemporaine de sa capture par les Volsques dans les récits littéraires, l’interprétation de ces données matérielles doit être menée avec une grande prudence. En effet, cette documentation ne permet pas de déterminer si la cité a été prise violemment à la suite d’une bataille, ni si les Romains étaient impliqués dans les événements. En effet, une élite étrangère aurait pu s’installer pacifiquement à Satricum.

Par conséquent, les « traces de guerre » interprétées dans la documentation matérielle de l’Italie préromaine ne permettent pas d’identifier concrètement des événements militaires, préalable au discernement de défaites romaines. Cependant, ces données, si elles sont considérées avec prudence, permettent de distinguer un rapport de force entre les Romains et leurs adversaires sur le temps long. En effet, plusieurs vestiges de fortifications et des sanctuaires ont été identifiés à des marqueurs de frontières entre les cités et les peuples de l’Italie37. La culture matérielle est aussi mobilisée pour tenter d’identifier des espaces de frontières entre les différents groupements politiques de l’Italie. Cette documentation, principalement découverte en contexte funéraire, permet d’évaluer à travers quelques exemples des zones de contact entre populations différentes38. Seulement, ces frontières culturelles ne revêtent guère de caractéristiques conflictuelles ou territoriales en l’absence de fortifications, et prennent au contraire l’apparence d’espaces d’échange et d’acculturation39. l’analyse de ces marqueurs deviendrait décisive pour notre enquête si nous pouvions mesurer de manière précise et continue les évolutions de toutes les frontières militaires romaines au fil des siècles. Ces observations montreraient sans doute des phases de fluctuations des zones d’influences, avec des avancées et des reculs, qui nuanceraient probablement l’idée d’une progression linéaire de la conquête telle qu’elle est décrite par les textes40.

Cette analyse de l’évolution des frontières pour déterminer un rapport de force entre les Romains et leurs adversaires apparaît ainsi très limitée dans sa portée. Malgré ces difficultés méthodologiques, une partie de la documentation archéologique peut renseigner sur les défaites romaines. En effet, de rares documents iconographiques et épigraphiques issus de traditions hostiles aux Romains permettent de porter un regard renouvelé sur les premiers siècles de Rome.



Quelques indices issus de traditions historiques hostiles aux Romains

Quelques témoignages iconographiques ou épigraphiques attribués aux Grecs et aux peuples italiques, ainsi que certaines allusions des sources littéraires tardo-républicaines, nous renseignent sur l’existence d’une mise en scène de la victoire remportée contre les Romains au cours de l’époque archaïque. Bien que cette documentation demeure marginale, certains dossiers permettent d’entrevoir ponctuellement une tradition historique divergente de l’annalistique romaine et de s’affranchir en partie du récit du conquérant. Ces indices, qui proviennent de traditions historiques hostiles à Rome, présentent un autre avantage en vertu de leur ancienneté par rapport aux textes, dont les plus récents conservés datent de la fin de l’époque républicaine.

Les défaites romaines dans les vestiges de traditions historiques disparues

Les sources littéraires, grecques et romaines, citent à quelques occasions et de manière indirecte des écrits produits par d’autres peuples de l’Italie préromaine41. Cependant, cette documentation préromaine a disparu avec la latinisation de l’Italie, et il n’en demeure que quelques allusions indirectes et érudites dans la tradition annalistique ou antiquaire du conquérant. L’utilisation de cette documentation comme source historique par les auteurs romains demeure sans doute très limitée, surtout lors de la composition des récits de guerres républicains dont la trame militaire réduit la uirtus des ennemis au profit de Rome, protagoniste principal de ces histoires. Cependant, certaines de ces traditions littéraires ont mis en scène des succès militaires contre les Romains. Une allusion de l’empereur Claude à la geste de Mastarna dans son discours de 48 après J.-C pourrait en témoigner. Ce dossier, examiné infra42, constitue un cas exceptionnel car il s’agit du seul témoignage à même de remettre en question de manière aussi importante la version historique d’annalistes romains. La consultation par les auteurs romains ou grecs d’une documentation littéraire de nature historique provenant des cités de Grande Grèce ne fait aucun doute, mais les versions trop défavorables aux Romains n’ont pas été retenues par l’annalistique.

Mentionnée de manière indirecte, notamment par Polybe puis par Denys d’Halicarnasse, une tradition historique anti-romaine s’est développée dès l’époque des guerres puniques. Ces histoires, désormais perdues, ont mis en scène l’Vrbs de manière péjorative et, selon Polybe, leurs récits de guerres présentaient des divergences importantes par rapport à l’annalistique romaine. Cet auteur critique notamment le récit de Philinos d’Agrigente, auteur sicilien favorable aux Carthaginois, dont l’histoire de la guerre de Sicile entre en contradiction avec la version de Fabius Pictor43. En effet, selon Polybe, la narration de Philinos exagérait aussi bien les victoires carthaginoises que les défaites romaines44. Cette allusion de Polybe constitue un témoignage de la diversité des versions historiques des guerres romaines, parmi lesquelles les annalistes comme Fabius Pictor ont dû faire des choix. Mais il leur a aussi probablement fallu répondre à des arguments hostiles et mettre en scène une exagération de certaines victoires romaines. Cependant, nous ne disposons pas d’extraits ou de références indirectes à ces auteurs anti-romains concernant des batailles précises antérieures à 264. Il subsiste néanmoins quelques témoignages difficiles à interpréter. Par exemple, les Mémoires rédigées par le roi Pyrrhus d’Épire devaient assimiler les Romains à des barbares45. Le souverain, qui doit sa légitimité à sa qualité de chef de guerre victorieux, présentait dans cet ouvrage autobiographique une version positive de sa campagne, et il expliquait d’ailleurs son échec final en Italie par des motifs non militaires, mais religieux46. Cette version du roi d’Épire, défavorable aux Romains et transmise par Hiéronymos de Cardia47, constitue l’une des sources principales de la Vie de Pyrrhus rédigée par Plutarque48. Eu égard à cette spécificité, cet auteur présente la bataille d’Ausculum en 279 comme une défaite romaine, alors qu’il s’agissait probablement d’un affrontement indécis49. Son récit de la bataille d’Ausculum constitue le seul cas avéré d’utilisation par un auteur d’une source issue d’une tradition non romaine concernant une défaite. Les autres récits conservés ont opéré, comme à l’accoutumée, un choix en faveur d’une version romaine des événements.



Quelques realia mettent en scène la victoire contre Rome

Les témoignages iconographiques et épigraphiques issus de traditions italiques ou grecques mettent ponctuellement en doute le récit de certains événements connus par les textes. Ces rares documents laissent entrevoir un discours mis en scène par certains adversaires de Rome :






	Document


	Analyse infra


	Datation


	Victoire hypothétique contre Rome





	Fresques de la tombe François de Vulci


	p. 206-214


	Dernier quart du IVe siècle


	Une victoire de Vel Saties au milieu du IVe siècle et une victoire des Vulciens au VIe siècle




	Fresque de la tombe Andriuolo 114 de Paestum


	p. 188, note 114


	Dernier quart du IVe siècle


	Victoire des Lucaniens et/ou des Samnites (éventuellement en 311)




	Séries monétaires de Tarente


	p. 214


	Début du IIIe siècle


	Bataille(s) d’Héraclée et/ou d’Ausculum




	Ex-voto de Pyrrhus à Dodone


	p. 215


	Début du IIIe siècle


	Bataille(s) d’Héraclée et/ou d’Ausculum




	Elogia Tarquiniensia


	p. 105


	Début du Principat ?


	Victoire d’Aulus Spurinna contre des Latins (et des Romains ?) au cours du IVe siècle









Tabl. I. Quelques documents parfois identifiés à des défaites romaines par les Modernes.





Néanmoins, l’étude et la comparaison de ces témoignages avec les récits historiques romains apparaît souvent complexe. En effet, si ces images et ces inscriptions offrent des témoignages qui remettent ponctuellement en cause la version romaine des événements, il serait pour autant dangereux de considérer que le point de vue des ennemis de Rome a toujours force de vérité en opposition à une annalistique romaine en permanence falsifiée. La mise en scène de la victoire par les peuples italiques revêt elle aussi une dimension idéologique, et la représentation répandue dans l’iconographie funéraire italique du « retour du guerrier »50 victorieux dans sa patrie ne signifie pas concrètement qu’il a remporté une victoire militaire. Il est nécessaire de dissocier, d’une part, l’iconographie de la victoire militaire, et d’autre part, la représentation authentique des faits. Par conséquent, les deux cratères découverts dans les nécropoles de Caudium, qui représentent des guerriers vraisemblablement samnites terrassant des ennemis qui ne portent pas la panoplie italique51, ne peuvent pas être interprétés formellement comme des représentations des Fourches Caudines ou comme celles de tout autre épisode des guerres samnites. En effet, les soldats vaincus peuvent être également des Grecs ou des personnages anonymes qui ont pour fonction d’être vaincus par le guerrier italique. Ainsi, l’analyse de cette documentation révèle tout au moins la coexistence de plusieurs traditions mémorielles concurrentes sur les guerres romaines des IVe et IIIe siècles en Italie. Ces témoignages doivent également nous avertir de la fragilité de la version romaine des événements, en particulier lorsque cette dernière est la seule conservée.





Quand les Romains réécrivent les défaites

La documentation littéraire demeure la principale source concernant les défaites romaines antérieures aux guerres puniques. Ces textes sont issus d’une transmission indirecte, laquelle distingue ces sources de la documentation primaire, épigraphique et archéologique. Néanmoins, si différents genres littéraires coexistent dès l’époque républicaine à Rome, c’est à travers le récit historique que les défaites romaines sont essentiellement connues. En effet, les sources issues d’autres genres, comme la poésie ou l’épopée, ne portent à notre connaissance aucune défaite inconnue des récits historiques et leur version diverge rarement de celle des historiens. Cependant, leur étude permettra une comparaison nécessaire, car les événements sont envisagés dans une perspective différente en fonction du genre littéraire. L’exploitation des récits historiques pose des difficultés spécifiques à l’étude des premiers siècles de Rome, et elle conditionne notre connaissance des défaites romaines archaïques.

Mettre en scène ses propres échecs, une spécificité des Grecs et des Romains ?

Dans le monde antique, avant l’épanouissement d’une tradition historique textuelle et civique, les sources historiques sont majoritairement produites pour un pouvoir royal. Ces rois mettaient régulièrement en scène leur pouvoir à travers des représentations iconographiques et des inscriptions, dont le discours présente un caractère codifié et relativement intemporel. Le faste royal représente de manière positive et glorieuse le souverain et sa dynastie. Cette documentation fait apparaître une constante : ces souverains ne mettent jamais en scène leurs propres défaites. En effet, la défaite est exclue de facto de la représentation du pouvoir car elle affaiblit la légitimité politique du souverain et elle met en danger la pérennité de sa dynastie. Cette présentation constante du monarque sous des traits victorieux participe au faste royal et cette mise en scène intemporelle ne reflète pas la réalité des vicissitudes des guerres dans laquelle le souverain est véritablement engagé.

Une brève comparaison de la mise en scène des guerres dans différentes sociétés permet d’identifier la mention de la défaite comme une spécificité de la documentation écrite des cités grecques et romaine. Par exemple, les rois hellénistiques sont représentés victorieux en toutes circonstances. Le roi hellénistique est en premier lieu un guerrier, et ses exploits militaires lui assurent la légitimité pour obtenir et conserver le pouvoir52. De nombreux témoignages illustrent ce lien entretenu entre la royauté hellénistique et la victoire. Par exemple, la figure du souverain hellénistique s’associe progressivement à la Nίκη, déesse personnifiant la victoire53, et les surnoms des rois reflètent également cette victoire porteuse de légitimité, laquelle permet de s’insérer dans l’héritage d’Alexandre le Grand (Νικάτωρ, Σωτήρ, etc.54). Une inscription découverte à Dodone montre que Pyrrhus, même vaincu par les Romains en 275, a offert après sa campagne un ex-voto à Zeus, sur lequel l’inscription présente le roi d’Épire en tant que vainqueur des Romains et de leurs alliés55. Cette attitude devant la défaite rappelle celle des souverains perses, qui se représentaient seulement sous un jour victorieux. Xerxès Ier, dans son inscription dite « daiva », décrivait les Grecs (Yaunâ) dans leur ensemble comme ses sujets : « non seulement ceux qui vivent de notre côté (Ionie), mais également ceux qui vivent de l’autre côté de la mer »56. Cette mise en scène contredit l’histoire des guerres médiques racontée par Hérodote, selon laquelle le roi aurait fui la Grèce, terrorisé par la victoire d’une coalition grecque contre lui à Salamine en 48057.

Le faste des empereurs romains s’inscrit dans une logique similaire. J. Gagé avait étudié dans un article fondateur l’obsession de la victoire des empereurs, mise en scène, à l’instar des rois hellénistiques, comme un attribut intemporel du pouvoir, dissocié des succès militaires concrets58. La victoire est, par conséquent, un attribut régalien, tandis que la défaite des ennemis demeure une réalité constante de la représentation du pouvoir royal. Malgré la défaite de Teutobourg et les reculs en Germanie sous son règne, les Res gestae font dire à Auguste « j’ai pacifié la Germanie »59. Dans la même logique, les Parthes et les Germains apparaissent comme vaincus et prisonniers sur le Grand Camée de France, dont la représentation iconographique met en scène le prestige et la continuité dynastique des Julio-Claudiens60. Cette représentation de l’époque de Tibère reproduit toutes les caractéristiques stéréotypées de la victoire royale, dans sa dimension la plus intemporelle. En effet, les Julio-Claudiens n’ont pas soumis les Parthes, contrairement à la représentation du Camée. Sur la même pierre, les Germains sont eux-aussi représentés soumis à la dynastie, alors que la défaite romaine de Teutobourg, survenue quelques décennies plus tôt, a permis leur émancipation du joug romain. Par conséquent, si nous ne possédions pas de témoignages littéraires pour cette époque, les historiens contemporains auraient toutes les raisons de croire qu’Auguste et les Julio-Claudiens ont soumis les Germains de manière décisive.

Dans des sociétés pour lesquelles la représentation de la guerre émane seulement de l’autorité, la notion de défaite est donc une réalité imperceptible. Ces sources présentent un discours stéréotypé, dont les références précises ne peuvent pas être reliées de manière fiable à des événements historiques précis. Comme nous l’avons vu à travers l’exemple de la Rome archaïque, l’aménagement de l’espace public par une oligarchie répond à des caractéristiques proches de celles de la mise en scène royale : l’idée de défaite y est tue, tandis qu’une célébration de la victoire est mise en scène.

 

Les auteurs grecs et romains ont été les premiers, semble-t-il, à avoir mis en scène, dans leurs écrits, la défaite de leur propre communauté. En effet, l’émergence d’une tradition littéraire indépendante d’une autorité royale a progressivement permis la mise en scène des premières défaites de l’histoire. Le récit d’Hérodote est la plus ancienne source conservée qui raconte la défaite de rois, ainsi que des revers militaires auxquels l’auteur s’identifie en tant que Grec, à savoir la bataille des Thermopyles61 et le sac d’Athènes par les Perses en 48062. Par conséquent, l’apparition de la défaite comme objet historique correspond à l’émergence d’une tradition littéraire relativement indépendante du pouvoir. En d’autres termes, l’expression de la défaite dépend de la nature des sources et de la liberté de leur élaboration, et non de la culture qui la produit. Ainsi, le pouvoir impérial romain masque tout autant les défaites que les souverains mayas ou grecs. Notre connaissance des défaites dépend donc de l’épanouissement des traditions littéraires grecques et romaines, lesquelles mettent en scène l’histoire dans une perspective différente.



Un regard renouvelé par les sciences sociales

La réappropriation tardive de l’histoire romaine constitue l’obstacle principal de la connaissance des défaites romaines des premiers siècles. On entend par la notion de « réappropriation historique » une reconstruction mentale d’un épisode, historique ou pensé comme tel, à travers un processus mémoriel et intellectuel. Avant d’être collective, la réappropriation de l’histoire est avant tout un fait individuel63. Diverses études sur la mémoire ont montré que la réappropriation d’une catastrophe est un mécanisme individuel, qui éventuellement se propage au collectif dans un deuxième temps. Chaque individu, après avoir subi un événement marquant, positif ou négatif, construit, une fois l’acte révolu, un récit personnel de l’épisode64. Ce récit constitue la rencontre entre d’un côté l’événement vécu, et de l’autre les expériences et les sensibilités personnelles du sujet65. Les témoins construisent une histoire individuelle, dont le récit subjectif est susceptible de modifier involontairement la réalité de manière sensible66. Des travaux récents ont démontré que le témoin se remémore davantage le premier récit qu’il a fait de cet événement que l’expérience qu’il a concrètement vécue67. Parmi ces réappropriations individuelles, le récit des détenteurs d’une autorité s’impose à la collectivité. Néanmoins, cette prise en main du récit n’interrompt pas la coexistence de plusieurs versions d’un même épisode au sein d’une même population, mais le fait que, souvent, seule cette version dominante soit transmise à la postérité lointaine nous intéresse ici.

Cette réappropriation immédiate des événements historiques est exacerbée dans les sociétés traditionnelles, en l’absence d’images et de récits écrits contemporains des faits. La réappropriation des événements historiques est un processus qui débute une fois l’épisode révolu, et où les mécanismes opposent régulièrement une mémoire individuelle et une mémoire collective. Ces logiques peuvent être entrevues à travers un exemple emprunté aux études d’ethnologie. Il s’agit du traumatisme subi par des villageois zafimaniry, un peuple de Madagascar, en 194768. Après une révolte coloniale survenue cette même année, ces habitants ont été les victimes probablement indirectes de représailles des troupes françaises, lesquelles ont pris et incendié leur village69. Le récit de l’épisode raconté lors des veillées par les Anciens a été réinséré dans un substrat mythologique, qui soustrait l’événement de son contexte d’origine pour le transformer en un fait intemporel et eschatologique70. Cependant, les études ont également montré la coexistence de versions divergentes et personnelles de l’épisode car, pris individuellement, les témoins présentent des récits radicalement différents de la version collective71. De manière a priori déconcertante, cette coexistence de plusieurs versions n’apparaît pas contradictoire pour les concernés. Cet exemple illustre le fait que la réappropriation semi-mythologique de certains événements historiques, comme le présente le récit de la prise de Rome par les Gaulois, est loin d’être uniquement le fait d’historiens postérieurs de plusieurs siècles. Au contraire, ce processus de réappropriation complexe était probablement engagé dans les décennies suivant la catastrophe et cette reconstruction était déjà le fait des témoins de l’événement. Contrairement au village malgache, Rome était une société hiérarchisée72 au tournant du Ve et du IVe siècle. Malgré cette différence, un récit officiel de l’épisode s’est construit, dont le substrat mythologique témoigne de l’éloignement des faits historiques d’origine. Comme nous l’observerons dans les récits tardo-républicains et impériaux du traumatisme, cet épisode a fait l’objet d’une réappropriation intégrale, qui l’a soustrait de son contexte d’origine et qui en a transformé le déroulement et les conséquences73. Dès les générations postérieures, les Romains avaient probablement oublié l’événement d’origine pour se référer à un récit semi-mythologique, qui réinterprétait la catastrophe de manière optimiste comme une épreuve et une étape dans la construction progressive et linéaire de la puissance romaine.

Au regard des travaux menés par les ethnologues et les anthropologues depuis plusieurs décennies, il ne fait aucun doute que des légendes orales ont existé à Rome et qu’elles ont véhiculé des informations historiques, ou perçues comme telles par les Romains74. Les études ethnologiques récentes ont permis de revaloriser l’importance de la transmission orale de contes étiologiques, dont certains conservent, dans un enrobage légendaire, le souvenir d’événements historiques. Il faut néanmoins renoncer fermement à l’idée que ces contes aient pu transmettre fidèlement le récit d’événements historiques. Cette transmission implique d’une part une déformation importante des faits originaux, et d’autre part une réappropriation des causes, du déroulement, et des conséquences de l’épisode. Ces récits n’ont pu retenir de manière sélective que de rares faits marquants vécus par la communauté, comme la prise de Rome par les Gaulois, et n’ont pu conserver fidèlement la mémoire d’événements sur une durée de cinq ou six siècles75. Ces épisodes ont perdu progressivement leur caractère proprement historique pour être intégrés à la mythologie civique, à travers l’emprunt fréquent de structures narratives communes aux récits indo-européens76. Ils subissent ainsi des transformations importantes qui les rendent difficilement dissociables des péripéties mythologiques.

Cette transmission orale sert deux objectifs complémentaires : la conjuration de la catastrophe et la prévention du futur désastre77. Les récits des peuples premiers concernant les désastres militaires devaient également viser cette double efficacité, comme en témoignent les histoires des villageois malgaches, qui commémorent et expliquent la destruction du village, tout en continuant d’entretenir le refuge dans lequel ils s’étaient cachés dans la forêt durant deux ans78. Cette transmission orale du souvenir du désastre, qui vise à l’efficacité plus qu’à l’historicité, a pu caractériser en des temps très anciens la mémoire romaine. Par conséquent, il est probable que le souvenir de certains désastres particulièrement marquants pour la communauté ait voyagé dans le temps, au prix de transformations importantes rendant méconnaissable l’événement d’origine. En effet, les récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse reposent assurément sur des narrations plus anciennes et déjà très structurées. La transmission orale explique probablement l’existence au préalable de plusieurs versions divergentes d’un même épisode, comme le montre la réappropriation de la prise de Rome par les Gaulois79.

Ces traditions orales ont probablement proliféré à l’époque républicaine et les premiers annalistes ont sans doute utilisé ces récits parmi les sources de leurs histoires. Le souvenir de certaines défaites a pu être véhiculé à travers ce mode oral de transmission, dans la mesure où les gentes, si elles valorisaient leurs hauts faits, devaient probablement accabler leurs adversaires politiques, hypothétiquement à travers une insistance sur les échecs militaires de ces derniers. Par conséquent, la transmission orale ne doit plus être systématiquement opposée à la transmission écrite en termes qualitatifs, d’autant que rien ne prouve que l’émergence d’une tradition littéraire ait mis fin brutalement à l’existence des traditions orales à Rome. En effet, malgré la connaissance de l’écrit par ses élites, Rome est demeurée très majoritairement une société de l’oralité entre le VIIIe et le début du IIIe siècle80. Avant la toute fin du IIIe siècle, les Romains n’avaient jamais ressenti le besoin de mettre à l’écrit leur histoire, et sa rédaction ne répondait pas à un besoin concret en termes de transmission mémorielle et historique81. Traditionnellement, le passage à l’écrit de l’histoire romaine a été considéré comme un progrès, alors qu’il reproduit à l’identique les mécanismes de la transmission orale, ainsi que ses limites82. En effet, si la tradition orale est caractérisée par la divergence de ses versions, une comparaison rapide des récits historiques romains conservés montre que, dans ce cas précis, la tradition écrite présente exactement les mêmes limites. Le départ des Celtes de Rome en 389 en constitue un exemple, dans la mesure où le récit de la résolution de cette crise évolue considérablement entre l’époque de Polybe et celle de Tite-Live, un auteur latin qui refuse de mettre en scène la capitulation de la cité devant les Gaulois83. De même, Eutrope passe sous silence la défaite de Teutobourg, à une époque où Rome se mobilise pour restaurer son autorité sur les Germains84. Ainsi, les récits sont susceptibles de se transformer au gré du public visé. Pour conclure, l’enjeu de la transmission des récits se situe autour du processus de réappropriation des événements, et non au sujet de son mode, qu’il soit oral ou écrit.



Nécessité de la critique historique

Les guerres archaïques : un sujet resté pendant longtemps éloigné des centres d’intérêt des auteurs antiques

Les historiens antiques se sont longtemps désintéressés des défaites romaines antérieures au IIIe siècle. Cette réalité reflète, d’une part, la tardivité des premiers ouvrages historiques romains85 et, d’autre part, une désaffection réelle des premiers annalistes pour la période archaïque. Les historiens grecs contemporains des faits manifestaient un égal désintérêt au sujet des guerres archaïques de Rome. En effet, les défaites romaines antérieures au IIIe siècle (comme les victoires) n’ont pas eu d’écho dans les écrits de ces auteurs contemporains des faits, à l’exception notable de la prise de Rome par les Celtes86. Néanmoins, au cours du Ier siècle et jusqu’à l’établissement du Principat, le volume consacré aux périodes archaïques dans les récits des historiens romains et grecs a considérablement augmenté87. Cette densification du récit concernant ces époques hautes est considérée par les Modernes comme le résultat d’une reconstruction artificielle des faits de la part des historiens antiques88, dont les moteurs principaux sont l’idéalisation des mœurs ancestrales, la louange des armes romaines, et probablement une surenchère entre historiens romains concurrents. Selon Tite-Live, certains récits avaient clairement exagéré l’ampleur des opérations militaires de Rome et il rejette à ce sujet l’idée qu’une bataille navale ait pu avoir lieu contre les Véiens sur le Tibre en 42589. Malgré la conscience de cette surenchère, le récit des Ab Vrbe condita libri dépend des histoires romaines antérieures, lesquelles ont potentiellement amplifié la portée de certains combats ou, à l’inverse, minimisé leurs conséquences négatives.



Des textes dont l’interprétation nécessite une approche narratologique

La principale difficulté d’interprétation de ces sources vient du fait que leurs auteurs se sont réappropriés des faits anciens sous la forme de récits écrits. Ces textes sont des constructions idéologiques, qui entendent expliquer le passé et fournir un modèle de conduite aux contemporains, à travers des exempla perçus comme historiques90. Leur interprétation se pose donc en termes narratologiques91 : elle implique la distinction entre les événements réels ou fictifs décrits (la diégèse, ou le fond de l’histoire), l’énoncé narratif (la forme du récit), et la narration (l’historien-narrateur)92. Ces récits antiques « mettent en intrigue » des événements réels ou pensés comme tels, qui deviennent historiques dès lors qu’ils sont sélectionnés par l’historien qui les narre93. En ce sens, les événements militaires ont été réécrits à la gloire du vainqueur, et des batailles ont été inventées, des victoires amplifiées, des défaites romaines passées sous silence, voire transformées en victoires94.

De plus, les guerres archaïques de Rome, en particulier celles contre les Èques et les Volsques, reproduisent un scénario presque identique année après année, une réalité dont Tite-Live était conscient95. Le caractère répétitif de ce récit reflète les lacunes documentaires des auteurs de la fin de la période républicaine et la réappropriation de ces conflits à la lumière des préoccupations qui leur sont contemporaines. Ces auteurs ont projeté sur la période antérieure au IIIe siècle bien des préoccupations de leur temps, ainsi que des valeurs que les Romains attachaient à ces périodes reculées. La défaite est alors présentée dans cette documentation comme un événement qui entrave la progression logique de l’histoire. L’échec est décrit comme injuste et honteux, en particulier contre des ennemis jugés des siècles plus tard peu vigoureux et souffrant de la comparaison avec des figures prestigieuses de stratèges, comme Hannibal, ou des rois hellénistiques, comme Antiochos ou Mithridate96. De plus, quel que soit leur genre, ces textes posent la difficulté de l’amplification des victoires contre les ennemis italiques et de la mise en scène d’une supériorité romaine réputée acquise dès la fondation de la cité.

La complexité de cette documentation, pour l’étude des périodes les plus anciennes, a suscité des positionnements divers de la part des historiens depuis le XIXe siècle, qui ont accordé leur confiance à ces sources ou manifesté leur scepticisme sur leur fiabilité historique. Malgré cette prudence, la tradition peut être exploitée à travers une analyse vigilante, qui identifie ses limites et ses atouts potentiels97.



Les récits des défaites archaïques reposent-ils, en partie, sur des documents d’archives ?

Au-delà de la collecte de traditions orales, l’existence d’archives publiques antérieures au IIIe siècle demeure débattue, tout comme leur nature éventuelle et leur volume. Une comparaison avec d’autres cités de la Méditerranée antique invite à penser que les Romains devaient entretenir des archives publiques à l’époque médio-républicaine98. Plusieurs textes font référence aux Annales Maximi, un registre de chroniques tenu par les pontifes de Rome, qui aurait été enrichi année après année99. La non-conservation de cette source pour la science moderne ne permet pas d’affirmer que les Annales Maximi ont été une source des défaites romaines archaïques pour les historiens de l’Antiquité. Cependant, dans ces registres, une mention des défaites militaires les plus importantes demeure envisageable. En effet, les Annales Maximi consignaient les prodiges survenus année après année à Rome, dont certains ont pu être associés à des défaites militaires. De plus, les pontifes sont mobilisés à ces occasions pour trouver les voies de la réconciliation avec les dieux, et plusieurs défaites postérieures à l’époque archaïque étaient vraisemblablement mentionnées dans ce document.

En outre, l’existence d’archives privées de certaines familles aristocratiques romaines est également attestée de manière indirecte par la documentation littéraire100. Ces archives, aujourd’hui perdues, entretenaient la mémoire des grands hommes des différentes gentes ou des lignages aristocratiques, de manière vraisemblablement très élogieuse. Leur rédaction a pu être nettement plus tardive que les événements décrits, et leur conception pourrait faire état d’une réappropriation proche de celle des récits littéraires tardo-républicains. D’ailleurs, un auteur comme Tite-Live met en doute la crédibilité historique des faits qui y sont décrits, même au sujet d’événements censés se dérouler dans le dernier quart du IVe siècle101.

Par conséquent, la mention de défaites militaires dans ces archives est indéterminable. Elle répondrait de surcroît à une logique complexe : si les défaites sont traditionnellement considérées comme honteuses et défavorables au prestige de la gens ou du lignage aristocratique, certaines d’entre elles peuvent néanmoins présenter une dimension héroïque, à l’instar de la bataille de la Crémère pour les Fabii. À l’inverse, les échecs subis par des familles concurrentes pouvaient y être exagérés. Ainsi, cette documentation aurait pu être consultée par les annalistes102, mais sa perte invite donc à la prudence et à la mesure.



L’intégration des défaites à l’histoire romaine est le résultat d’une sélection propre à chaque récit

À partir d’une documentation aujourd’hui inaccessible, les historiens antiques ont réalisé des choix. Au préalable, nous devons affirmer qu’aucune défaite n’est « intellectuellement impossible à dissimuler » pour un historien antique103, et que le tissu événementiel des récits historiques évolue et s’adapte en fonction des époques et du public auquel il s’adresse. Aucun récit antique ne vise à l’exhaustivité historique, et même les plus détaillés d’entre eux reposent sur une sélection des événements, dont les ressorts complexes feront l’objet de plusieurs interprétations. Par exemple, la deditio de Rome devant Porsenna est mentionnée explicitement par Tacite104, tandis que Tite-Live et Denys d’Halicarnasse ne racontent pas la capitulation des Romains devant le roi de Clusium105. De même, la bataille des Lautulae, qui est, dans le récit de Diodore de Sicile, la plus grave défaite romaine des guerres samnites, est considérée par Tite-Live comme une rencontre de peu d’importance dont l’issue est indécise106. Les auteurs de l’histoire de Rome ont fait des choix parmi des traditions historiques différentes et parfois contradictoires. Ces versions diverses prouvent la coexistence de plusieurs traditions sur l’histoire des revers militaires romains de l’époque républicaine. Longtemps, les critiques ont considéré le récit historique de Tite-Live comme une référence107, et ils ont interprété la majorité des divergences présentes dans les autres récits comme des erreurs ou des falsifications d’autres historiens. Ces derniers, dont certains ont écrit des décennies avant Tite-Live, présentent au contraire des versions différentes de l’histoire romaine, parmi lesquelles l’auteur padouan a fait des choix propres à son projet littéraire. La reprise d’une trame narrative proche de celle de Tite-Live par les historiens latins qui lui sont postérieurs s’explique par le succès fulgurant rencontré par l’Ab Vrbe condita108 dès l’époque d’Auguste109, qui répondait aux attentes de l’élite du Principat naissant. Ce processus d’imitation par les auteurs postérieurs ne doit en aucun cas être perçu comme un argument en faveur de la supériorité de la version livienne des événements.

Malgré cet alignement relatif et progressif des récits latins, des divergences continuaient d’exister entre les récits à l’époque impériale110. Comme en témoignent aussi bien Tite-Live que Plutarque au début du IIe siècle après J.-C., plusieurs versions des défaites romaines coexistent parmi les ouvrages historiques de l’élite romaine. Parfois, Tite-Live évoque la divergence de ses sources au sujet d’un même épisode111, et Denys d’Halicarnasse refuse de choisir, parmi ses sources contradictoires, un vainqueur lors de la bataille d’Ausculum112. Ces auteurs font souvent eux-mêmes preuve d’une grande prudence vis-à-vis de leur documentation qu’ils savent lacunaire et ils sont pleinement conscients de la coexistence de diverses versions de l’histoire des défaites romaines. Par conséquent, la trame événementielle des récits patriotiques divergeait probablement au sein de l’élite romaine : les récits des différents annalistes se contredisaient régulièrement et ces mêmes narrations se heurtaient également à la mémoire gentilice coexistante, toujours entretenue par le biais d’écrits privés ou de traditions orales. Les annales étaient adressées à cette élite aristocratique romaine, et aucun témoignage ne vient prouver que ces histoires étaient également destinées à d’autres catégories sociales. Des traditions plébéiennes pouvaient par exemple défendre d’autres versions de certains épisodes ancestraux liés à des défaites romaines113. En ce sens, le récit d’un événement comme la prise de Rome par les Gaulois pouvait diverger selon les publics. En effet, Plutarque évoque les divergences des sources de sa Vie de Romulus : selon lui, le poète Simylos attribue l’ouverture du Capitole par Tarpeia non aux Sabins, mais aux Gaulois114. Cela ne signifie pas que les connaissances historiques de Simylos étaient déficientes, mais que les épisodes légendaires font l’objet de réappropriations diverses selon les époques et selon les catégories sociales. Par conséquent, loin d’être une erreur du poète, cette divergence illustre la coexistence de variations au sein du récit d’un même épisode, dont les versions semblent adressées à des publics différents.

L’histoire de la prise de Rome par les Gaulois s’apparente à un conte qui s’est modulé en fonction du public auquel il était destiné. L’intervention providentielle de Camille pour sauver Rome in extremis du paiement de la rançon constitue un ajout tardif, qui s’observe notamment par le fait qu’il n’est pas encore mentionné dans les récits de Polybe et de Diodore de Sicile. La transmission des récits les plus complexes, comme celui du sac gaulois, emprunte un processus de transmission aussi bien oral qu’écrit, similaire à celui des contes que l’on peut analyser depuis le Moyen Âge. L’évolution de l’histoire du Petit Chaperon rouge à travers les siècles témoigne de cette évolution, jusqu’à l’ajout final d’un sauveur providentiel. Attesté dès le début du XIe siècle115, ce conte paysan transmis oralement est caractérisé par la multiplicité de ses variantes116. Sa mise à l’écrit par Charles Perrault en 1698 ne le fixe pas de manière définitive, car la version des frères Grimm en 1857 modifie une fois de plus la trame narrative. Les différents auteurs modifient l’histoire en fonction du public auquel elle s’adresse : le conte de Perrault se termine mal, car il s’agit d’un récit de mise en garde contre les prédateurs, qu’ils soient sexuels ou animaliers. Avec les frères Grimm, le conte change de public et de sens : il devient une histoire de divertissement (avec toujours une portée pédagogique), et le chasseur vient sauver de manière providentielle la petite-fille et sa grand-mère117. Par conséquent, le passage à l’écrit ne fixe pas une version définitive du conte, qui continue d’évoluer en fonction du projet littéraire de l’auteur et de son public. Ce mécanisme illustre certaines évolutions des récits concernant des défaites romaines archaïques. Comme nous l’analyserons bientôt, plusieurs indices montrent que l’idée d’une prise de Rome ou d’une capitulation des armées romaines, auparavant acceptées, étaient devenues intolérables pour le public augustéen, d’où notamment le récit de l’intervention providentielle de Camille par Tite-Live118. D’autres épisodes sont également soumis à la même évolution, parmi eux la défaite des Fourches Caudines119.



Bilan : interpréter et comparer des traditions divergentes sur les défaites romaines

Malgré de nombreuses limites, une étude sur les défaites archaïques de Rome serait inenvisageable sans l’interprétation des récits. Assurant une narration continue entre 753 à 293, le récit de Tite-Live a longtemps été privilégié par les études du fait même de son exhaustivité. Il semble désormais nécessaire de revaloriser les récits de Diodore de Sicile et de Denys d’Halicarnasse, à travers notamment l’exploitation de fragments longtemps ignorés. Ces excerpta de langue grecque sont tirés majoritairement d’anthologies byzantines ; parmi elles l’Encyclopédie réalisée sous le règne de Constantin VII Porphyrogénète au Xe siècle120. Les titres des sections thématiques de ces excerpta constantiniens révèlent l’intérêt des savants byzantins pour l’issue des batailles romaines. En effet, parmi ces traités aujourd’hui perdus, figuraient La Victoire (Περί νίκης), La Défaite (Περί ἥττης), ainsi que Les Défaites transformées en victoires (Περί άνακλήσεως ἥττης)121. Selon cette mise en ordre thématique, les savants byzantins séparaient l’issue des combats et les classaient méthodiquement dans des catégories122. La perte de ces traités nous prive de la connaissance d’une première définition de la défaite romaine.

*
*     *

Pour conclure, la mention des défaites romaines dans les récits ne doit pas apparaître comme une évidence. La mémoire romaine, en partie perceptible par le biais de ces textes, a admis l’intégration de certaines défaites dans l’histoire collective. Cependant, la mention de ces revers militaires a été le résultat d’une sélection aux critères souvent opaques, à même de varier en fonction des genres littéraires et au gré des époques123. Si l’étude de ces récits doit rester prioritaire, ceux-ci ne demeurent pas le seul genre littéraire qui mentionne des échecs militaires romains de la période archaïque. En effet, certains de ces revers sont décrits dans des poèmes ou des écrits de moralistes. Ces sources présentent souvent des approfondissements, voire des contradictions par rapport aux récits de nature historique, en témoigne le poème de Simylos cité supra124. Par conséquent, la réappropriation mémorielle d’événements anciens conduit à la formation de versions contradictoires, parmi lesquelles les historiens de la fin de la République ont dû faire des choix.













1. 

Les connaissances sur l’urbanisme et la culture matérielle de la Rome archaïque continuent de progresser avec les résultats des fouilles menées sur le Palatin et sur l’aire archéologique de Sant’Omobono (voir Cifani 2008, p. 165-173). Les monumenta romains antérieurs au IIIe siècle sont principalement connus ou identifiés à travers des mentions indirectes de textes écrits à des périodes postérieures. Cette période est également caractérisée par la rareté des inscriptions.
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L’expression est empruntée au titre de l’ouvrage collectif Autocélébration des élites locales dans le monde romain, paru en 2004 (Cébeillac-Gervasoni, Lamoine & Trément 2004).





3. 

Voir Aberson 1994, p. 230-231.





4. 
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DÉFINIR LA DÉFAITE DES ROMAINS

Les défaites romaines archaïques sont inégalement réparties entre les différents récits conservés de l’histoire romaine. Si dans ces textes, les victoires romaines sont clairement identifiables grâce au lexique répandu de la uictoria1, la notion de défaite présente, au contraire, une dimension beaucoup plus complexe à saisir dans ces mêmes récits. Son étude doit faire l’objet d’un travail de définition approfondi, lexical et conceptuel, et de surcroît spécifique aux cultures latines et grecques.

Interroger le lexique de la défaite

Le substantif moderne de « défaite » n’a pas d’équivalent dans les textes grecs et latins. Le terme français lui-même est attesté seulement pour la première fois au XVe siècle2. L’idée de défaite, présente dans les textes de l’Antiquité, y est formulée avec un lexique plus riche et plus diffus. L’inexistence d’un substantif qui correspondrait au sens exact de « défaite » nécessite une enquête sur la manière dont les auteurs grecs et latins désignaient l’échec militaire des Romains. Ce vocabulaire apparaît plus varié et souvent plus précis que le terme moderne de « défaite », dont le sens générique masque souvent des réalités multiples, et désigne des événements qui vont de l’échec le plus insignifiant jusqu’au désastre militaire. À travers un relevé dans les textes qui dépasse les bornes chronologiques de cette étude, l’analyse de ce lexique permettra de mieux définir la conception antique de la défaite militaire.

Le vocabulaire latin de la défaite

En l’absence d’inscriptions qui mentionnent explicitement la notion de défaite, l’identification de son lexique est conditionnée par les textes littéraires latins conservés, qui forment un corpus clos. Par conséquent, cette recherche dépend majoritairement du lexique employé par Tite-Live dans l’Ab Vrbe condita. Malgré cette prééminence documentaire, les récits de Florus, du Pseudo-Aurelius Victor et d’Eutrope offrent un éclairage lexical complémentaire. Ces auteurs présentent des variantes lexicales qui reflètent l’évolution de la langue latine au fil des siècles. Des œuvres de genres littéraires différents mentionnent également la défaite, comme la poésie latine à travers l’Énéide de Virgile ou les Punica de Silius Italicus.

Les auteurs latins désignent la défaite des Romains à travers un lexique varié. En premier lieu, le latin n’a pas conceptualisé la défaite dans un substantif. À l’inverse, la victoire a fait l’objet d’une conceptualisation concrète, à travers le substantif uictoria, le verbe uincere et l’allégorie divinisée Victoria3. Cette inexistence de la défaite comme concept donnant lieu à un terme précis et univoque s’explique de deux manières. D’une part, on l’a toujours souligné, le latin a pour caractéristique d’être une langue relativement peu abstraite, contrairement au grec ancien4. D’autre part, les Romains n’ont pas cherché à conceptualiser la défaite, comme ils l’avaient pourtant fait pour la victoire.

En deuxième lieu, et mis à part un déficit terminologique précis, les auteurs latins ne désignent pas la défaite des Romains par le biais d’un verbe conjugué à l’actif. En effet, si le verbe uincere est couramment employé pour décrire la victoire des Romains5, un auteur comme Tite-Live n’utilise pas d’antonymes de « vaincre » pour décrire la défaite romaine. Pourtant, les auteurs grecs emploient aussi bien le verbe νικάω pour désigner la victoire romaine que son antonyme actif ἡσσάω (être inférieur, perdre) ou passif ἡσσάομαι (être vaincu) pour décrire la défaite6. Malgré l’absence d’une terminologie précise et univoque, il existe pourtant en latin des verbes antonymes de uincere, qui sont régulièrement employés dans des acceptions autres que militaires. Il s’agit notamment des verbes actifs perdere et amittere, qui ne sont jamais employés par Tite-Live pour désigner la défaite des Romains7. Cet usage reflète un parti pris de l’historiographie latine, qui euphémise la défaite en refusant de la désigner par un verbe antonyme de uincere. Pour preuve, le verbe perdere dispose véritablement en latin d’un sens militaire, et constitue bien un antonyme peu usité de uincere. En effet, Tite-Live l’emploie dans le discours de Postumius en 321, durant lequel le consul vaincu explique comment le comportement maladroit des Samnites a transformé leur victoire (uictoria) contre les Romains en défaite. L’auteur emploie à cette occasion le verbe perdere pour décrire le fait que les Samnites « perdirent » la confrontation8. Par conséquent, si perdere existe dans le sens de « perdre militairement », l’historiographie latine refuse de l’employer pour désigner la défaite des Romains. Cette tendance du récit livien s’observe également chez Florus et Eutrope. Pourtant, Appien emploie ἡσσάομαι pour désigner la défaite des Romains contre les Samnites aux Fourches Caudines9, une réalité qui souligne la réticence des auteurs latins à désigner les défaites romaines à travers l’usage d’un verbe antonyme de « vaincre ». Réticents à l’idée d’employer des verbes pourtant très courants, les auteurs latins préfèrent désigner la défaite à travers des substantifs variés, des syntagmes nominaux ou des participes passés. Ces différentes formes grammaticales ont pour point commun de présenter un lexique subjectif et orienté par le point de vue pro-romain des auteurs, qui perçoivent ces échecs survenus dans le cadre du bellum iustum comme injustes10.

 

Pour décrire la défaite, les auteurs latins utilisent des substantifs polysémiques, qui ne sont jamais spécifiques au registre militaire. De plus, ces substantifs distinguent rarement l’événement en lui-même de son interprétation péjorative. En effet, la défaite est nommée comme une infamie (infamia) ou une ignominie (ignominia) : un lexique qui ne désigne pas directement le fait de perdre un combat. Les substantifs latins les plus fréquemment employés pour désigner ces échecs sont ignominia11, indignitas12, calamitas13, ou infamia14. D’autres substantifs, moins péjoratifs, apparaissent seulement à partir du récit de la guerre d’Hannibal, comme praeceps15, ou encore le terme strages16, employé par Tite-Live pour désigner tout particulièrement la bataille de Cannes. Parmi ces substantif, clades désigne couramment les défaites romaines dans le récit livien17. Ce nom apparaît comme le plus précis et le moins connoté péjorativement pour nommer la défaite. Néanmoins, sa fréquence d’emploi demeure relative, car ce terme ne désigne que 13 échecs romains sur les 64 cas relevés dans le récit de Tite-Live entre 753 à 29318. De surcroît, le substantif clades est aussi polysémique : il est également employé pour faire référence à d’autres types de catastrophes qui concernent les Romains, comme l’épidémie19. Ce terme est même utilisé au sens figuré pour désigner métaphoriquement l’échec ou la destruction dans un discours moralisateur20. Aussi le mot clades insiste-t-il sur la dimension fatale des événements. Tite-Live désigne par naufragium21 et ruina22 les événements liés à la prise de Rome par les Gaulois : des termes polysémiques qui viennent s’ajouter aux substantifs de clades, strages, indignitas et malum23, déjà employés dans son récit. Les défaites ultérieures de Rome sont également désignées d’une manière similaire, à travers le cumul de substantifs variés. Par exemple, Florus désigne la défaite de Varus à Teutobourg par les termes de clades et de caedes24.

Les auteurs latins emploient également de nombreux syntagmes nominaux pour désigner la défaite des Romains, comme res male gesta25, aduersa res26, aduersa pugna27, et infelix bellum28. C’est à travers l’adjectif ou l’adverbe que ces syntagmes possèdent une connotation péjorative, et non par le substantif. Des syntagmes nominaux plus rares, comme perdita res29, funesta pugna30, infeliciter proelium (toleratum)31, inclinata res32, désignent spécifiquement plusieurs défaites romaines spectaculaires subies au cours de la guerre d’Hannibal. Les auteurs latins font également usage de verbes pour qualifier les échecs militaires. Par exemple, l’expression male pugnare désigne quatre défaites antérieures aux guerres puniques33. À quelques rares occasions, les auteurs emploient le participe passé uictus34. Cette forme est notamment privilégiée lorsque l’histoire a identifié un désastre militaire avec une personnalité célèbre, comme c’est le cas pour les défaites de Regulus ou de Crassus. Ces commandants sont alors décrits dans les récits en tant que uicti35. Malgré la célébrité de l’expression uae uictis, ce participe passé est cependant beaucoup plus fréquemment employé pour désigner la défaite des ennemis de Rome36. Pour euphémiser la défaite, Tite-Live préfère substituer à uictus d’autres participes passés plus métaphoriques, comme fusus37 (versé, d’où chassé) ou pulsus38 (mis en mouvement, d’où mis en fuite). Ces participes passés, employés dans l’une des dernières acceptions de leur sens, demeurent néanmoins rares pour désigner la défaite des Romains.

Il convient d’ajouter que les auteurs latins ont recours plus fréquemment à des substantifs connotés très péjorativement pour désigner les défaites les plus anciennes de Rome, ce qui reflète la perception de ces revers militaires par l’historiographie tardo-républicaine. Subis contre des ennemis jugés peu prestigieux, ces échecs sont jugés d’autant plus déshonorants pour Rome, qu’il s’agisse des Fourches Caudines ou de revers moins importants. Ainsi, l’emploi d’un lexique péjoratif n’est pas nécessairement proportionnel à la gravité de la défaite infligée. En effet, un revers subi contre Hannibal apparaît moins dévalorisant pour les Romains, car l’historiographie tardo-républicaine percevait cet ennemi comme une figure de stratège, ce qui en faisait un adversaire à la hauteur de Rome39. En revanche, les peuples italiques étaient privés de cette qualité, d’où l’emploi d’infamia ou d’ignominia. Par conséquent, les défaites du lac Trasimène et de Cannes ne sont jamais désignées comme telles par Tite-Live. Dans le récit des défaites subies contre Hannibal, les historiens latins emploient plus fréquemment des substantifs moins connotés péjorativement, qui renvoient à l’idée de désastre ou de carnage, comme clades, caedes, strages ou praeceps40. Ces défaites sont jugées moins honteuses par les Romains, car la mémoire les a réinterprétées comme des épreuves et des étapes dans la construction de l’hégémonie romaine.



Le vocabulaire grec de la défaite

L’étude du lexique grec de la défaite requiert une attention particulière en raison de la diachronie. En effet, trois siècles et demi séparent Polybe de Dion Cassius, et la langue grecque a évolué sensiblement durant cette période. La conservation de sources historiques grecques antérieures au IIe siècle permet d’étudier, dans une perspective comparative, le lexique de la défaite dans une chronologie étendue, depuis l’époque d’Hérodote et de Thucydide.

La défaite dans le récit d’Hérodote

Dans son Ἱστορία, Hérodote utilise un lexique diversifié pour désigner le revers militaire, que celui-ci concerne les Grecs ou des peuples perçus comme barbares. Il emploie notamment l’expression προσπταίσας μεγάλως41 pour désigner deux défaites différentes. C’est à travers cette expression qu’Hérodote désigne l’échec reçu par Ardys II, roi de Lydie, contre la cité de Clazomènes42. Il désigne de la même manière la défaite des Tarentins en 473 contre les Iapyges Messapiens, présentée comme étant le revers militaire le plus grave subi par des Grecs dont il ait eu jusqu’alors connaissance43. Dès lors, Hérodote ne semble pas distinguer, à travers le lexique, la défaite des Grecs contre les barbares et les échecs militaires reçus par les barbares eux-mêmes. De manière concomitante, Hérodote emploie le verbe ἡσσάομαι pour désigner la défaite militaire. Cette forme passive du verbe ἡσσάω (être inférieur à)44 désigne ponctuellement la défaite des Spartiates contre les Tégéates45. Malgré l’existence et l’usage en grec d’un verbe pour désigner le fait de perdre un combat, ἡσσάομαι est très peu employé par Hérodote. Par exemple, il n’associe pas ἡσσάομαι à la défaite des Thermopyles (ou son substantif ἧσσα), mais préfère employer le substantif τρῶμα46 pour qualifier ce revers. De plus, le verbe ἡσσάομαι ne désigne pas spécifiquement le revers militaire, comme en témoigne son emploi par Platon quelques décennies plus tard dans le sens figuré d’« être surpassé par ses passions »47. Par conséquent, même si le sens d’échec militaire est attesté, Hérodote (et ses successeurs) préfèrent employer des noms, des adjectifs et des verbes plus imagés qu’ἡσσάομαι pour désigner la défaite.

Malgré des différences sensibles, liées à l’évolution de la langue et aux contextes culturels, la façon dont les auteurs grecs désignent la défaite évolue peu. Cependant, nous pouvons souligner la disparition de l’expression προσπταίσας μεγάλως après Hérodote, dans la mesure où elle n’apparaît dans aucun autre récit grec postérieur. De plus, si l’usage du substantif ἧσσα est attesté pour désigner un échec militaire dans le récit de Thucydide48, son emploi se révèle limité entre le Ve siècle et l’époque du Principat.



Le lexique grec des défaites romaines archaïques

Les auteurs grecs de l’histoire de Rome n’utilisent pas un lexique particulier pour désigner les défaites romaines. Ils emploient un vocabulaire polysémique, qui n’est pas spécifique à la notion de défaite. Leur recours au verbe ἡσσάομαι est tout aussi marginal que dans les ouvrages d’Hérodote et de Thucydide. En effet, ce terme ne désigne que deux défaites romaines antérieures aux guerres puniques dans les récits de Diodore et de Polybe, tous deux datés de l’époque républicaine49. Son utilisation est également peu fréquente dans le récit de la guerre d’Hannibal et selon les auteurs, ce verbe est employé aussi bien pour évoquer des revers romains célèbres que des échecs secondaires50. Denys d’Halicarnasse ne recourt jamais à ἡσσάομαι pour désigner un échec des Romains, alors que Plutarque l’utilise, mais une seule fois, lors du récit de la défaite de Marcellus en 209 contre Hannibal51.

Par ailleurs, le substantif ἧσσα (infériorité) est parfois utilisé pour désigner un échec militaire. Celui-ci ne présente pas d’équivalent en latin dans le registre militaire. Malgré son sens assez proche de celui de « défaite »52, ce substantif n’est presque jamais employé pour décrire des revers militaires dans les récits de langue grecque. Son utilisation est même moins régulière que celle du verbe ἡσσάομαι. Le substantif ἧσσα désigne seulement quatre défaites romaines antérieures à 264 et son usage semble relativement aléatoire. Denys d’Halicarnasse, au cours de son récit conservé en continu, l’emploie à une seule occasion pour désigner le revers de Postumius contre les Sabins en 50353. De sorte qu’il n’utilise jamais ἧσσα pour évoquer une défaite plus grave, comme la bataille de la Crémère. En revanche, si Plutarque l’emploie plus régulièrement, cette utilisation apparaît probablement aléatoire, dans la mesure où certes le substantif désigne les batailles de l’Allia54, d’Héraclée55 et d’Ausculum56, mais il n’est pas utilisé pour nommer les défaites de la deuxième guerre punique, à l’exception de la bataille de la Trébie57. Ainsi, les usages d’ἡσσάομαι et de son substantif ἧσσα sont marginaux pour désigner la défaite des Romains, de même que pour nommer celles des Grecs et des barbares.

Les auteurs grecs préfèrent employer d’autres substantifs, qui ont pour point commun d’apparaître moins connotés péjorativement que ceux employés dans les récits romains. Cette réalité tient au fait que les auteurs latins considèrent les défaites romaines comme des injustices58, alors que les auteurs grecs adoptent un point de vue qui insiste sur l’épreuve traversée par la communauté. Par conséquent, le lexique grec insiste sur l’abattement des Romains et il distingue rarement le résultat de la bataille de ses conséquences, au même titre que le vocabulaire latin. E. Lévy notait que le terme le plus fréquemment employé pour désigner la défaite d’Athènes en 404 était le substantif συμφορά, qui désigne les « malheurs » dans une signification générale59. Les substantifs employés par les auteurs grecs insistent donc sur les malheurs des Romains, notamment à travers l’emploi de πάθος60. Ce substantif, utilisé seulement une fois par Polybe et absent du récit de Diodore, est employé plus régulièrement à partir de Denys d’Halicarnasse61. En revanche, l’emploi de περιπέτεια62 et de πρᾶγμα63 pour désigner un échec militaire de Rome est spécifiquement polybien. D’autres substantifs sont également utilisés pour nommer la peine des Romains, dont καταφθορά64, φθόρος65 et πένθος66. Ces termes sont exclusivement employés pour désigner des revers militaires des guerres puniques, dont le récit détaillé multiplie les allusions aux malheurs des Romains. Certains échecs sont désignés à travers leur caractère infortuné, avec des substantifs comme άτύχημα67 et δυστυχία68. Le terme de σύμπτωμα69 n’est, quant à lui, attesté que dans le récit polybien des guerres puniques. Ce vocabulaire n’est cependant pas spécifique à la défaite militaire, comme en témoigne la destruction de la flotte romaine par une tempête près de Camarine en 255, nommée φθόρος, περιπέτεια et σύμπτωμα par Polybe70. Quelques défaites sont désignées avec un lexique relatif à la honte, comme αἰσχύνη71. Le substantif τραῦμα, la blessure, est employé à de rares occasions pour désigner le revers militaire dans son ensemble72 et son usage permet de présenter cet événement comme une blessure physique et morale. Comme en latin, des adjectifs qualifient des défaites, comme αἰσχρός73, ou ταπεινός74, ainsi que des participes, parmi eux κρατήσας (κρατέω)75, lorsque les ennemis prennent le dessus sur les Romains, ou σφαλέν (σφάλλω)76, lorsqu’un adversaire les repousse au combat.

Par ailleurs, les auteurs grecs utilisent une grande variété de verbes pour désigner l’échec militaire. Par exemple, Polybe utilise ἐλασσόω (« amoindrir ») à plusieurs reprises77, un verbe qui semble tomber en désuétude car il n’est pas attesté dans ce sens au cours des récits grecs postérieurs. Les auteurs utilisent διαφθείρω pour décrire la destruction d’une armée, notamment Plutarque lors de son récit de la bataille de l’Allia78. Tαράσσω est également employé, mais de manière moins fréquente, pour désigner une rupture des rangs dans le désordre79.

Pour conclure, les auteurs grecs emploient pour désigner la défaite des Romains et celle des Grecs un lexique semblable. Hérodote désigne la défaite des Thermopyles comme τραῦμα80, alors que Pausanias évoque la défaite des cités grecques à Chéronée devant Philippe II de Macédoine comme άτύχημα et comme πταῖσμα81. Le substantif ἧσσα n’est employé qu’une seule fois dans la Périégèse, pour désigner la défaite de Lysimaque en 39582. Par conséquent, le lexique grec employé par les auteurs pour nommer l’échec militaire ne se limite pas à la mention d’ἧσσα, mais possède, au contraire, une grande diversité. Chaque auteur peut souligner un aspect précis de la défaite, en choisissant, par exemple, de relever la dimension dramatique de l’action militaire (πάθος), ou la honte causée par l’échec (αἰσχύνη). De même, un revers peut être un φόνος, lorsque l’auteur souhaite insister sur le caractère meurtrier de l’affrontement83. La manière dont les auteurs grecs et les auteurs latins désignent la défaite se ressemble, dans la mesure où la variété du lexique augmente en fonction de la gravité de la défaite84. La bataille de l’Allia est désignée comme άτύχημα par Diodore de Sicile85, comme αἰσχρός et ἧσσα par Plutarque86. Tite-Live la désigne comme clades et strages87 et Florus comme funestius clades et calamitas88.

*
*     *

Cette variété du lexique des auteurs grecs et latins contraste avec le caractère imprécis et réducteur du terme moderne de « défaite ». Par conséquent, on ne peut réduire le concept antique de défaite uniquement au lexique de clades en latin et de ἧσσα en grec, eu égard à la grande diversité lexicale utilisée dans les récits historiques pour exprimer le revers militaire dans tous ses aspects et sa complexité. Dans beaucoup de situations, ce lexique désigne tout autant l’événement militaire que sa perception par les historiens antiques. Cette réalité implique une déformation, et rend nécessaire une étude comparative entre la manière dont les auteurs désignent la défaite des Romains, et celle dont ils perçoivent les revers militaires de leurs ennemis.





La défaite des Romains, la défaite des ennemis de Rome : comparaison du lexique

Le lexique employé par les historiens antiques pour désigner les défaites des ennemis de Rome diverge du vocabulaire utilisé pour exprimer les revers romains. Dès le premier livre de l’Ab Vrbe condita, Tite-Live choisit de présenter à son lecteur certaines victoires romaines comme des défaites des adversaires de Rome. À l’inverse de ce qu’il fait pour des revers romains, cet auteur expose les défaites des ennemis comme un fait habituel et justifié par la supériorité militaire de Rome. En effet, lorsqu’il évoque ces événements, Tite-Live associe régulièrement l’ethnonyme des adversaires à un participe sémantiquement lié à celui de la défaite. Ainsi, son récit est ponctué de fusi Etrusci89 (ou Aurunci90), de deuicti Sabini91, de uicti Æqui92, ou de caesi Etrusci93. La façon dont Tite-Live met en scène les adversaires de Rome suggère que le fait d’être battu est une de leurs caractéristiques intrinsèques. L’usage de ces expressions enferme ces peuples dans une logique immuable de domination, et réduit leurs initiatives militaires à des tentatives de révoltes infructueuses94. Cette mise en scène trouve un écho dans l’expression saepe uicti populi, que Tite-Live emploie notamment pour qualifier les Èques et les Volsques95. À l’inverse, une expression comme uicti Romani n’est attestée dans aucun récit des auteurs latins concernant les défaites romaines.

Par ailleurs, l’usage par Denys du substantif ἧσσα diffère sensiblement selon qu’il renvoie à des défaites romaines ou non. En effet, il utilise pour la première fois ce terme non pas pour désigner un échec des Romains, mais un revers des Sabins contre Romulus. Il mentionne la défaite des Sabins comme τῶν Σαβίνων ἧττα96, une formulation qu’il n’emploie jamais pour désigner le revers des Romains (ce qui aurait été τῶν Ῥωμαίων ἧττα). Ce substantif n’est jamais associé de cette manière à l’ethnonyme romain dans son récit. De la même façon, Denys utilise κακῶς pour désigner les défaites des ennemis de Rome97, un adverbe qu’il n’emploie jamais pour identifier un échec militaire romain. Denys semble établir une distinction entre les populations de l’Italie préromaine d’un côté, et les Grecs et les Romains de l’autre, dans la mesure où il désigne de manière semblable les revers militaires de ces deux derniers98. Ces choix lexicaux contrastent avec ceux d’Hérodote, qui semblait ne pas établir de hiérarchie entre les victoires des Grecs et des non-Grecs.

Nous pouvons noter une correspondance lexicale entre l’expression de la défaite des ennemis de Rome et celle de la plèbe, que Tite-Live décrit plusieurs fois dans la situation de uicta au cours de son récit. En effet, il emploie régulièrement le champ lexical de la guerre pour décrire les passes d’arme entre les patriciens et les tribuns de la plèbe. Lorsque Tite-Live décrit l’expulsion du Forum manu militari des tribuns de la plèbe par les hommes de Céson, il emploie le même lexique que celui employé pour décrire une défaite des ennemis de Rome (et non celui utilisé pour désigner une défaite romaine). Effectivement, à cette occasion, le Forum est un champ de bataille duquel les tribuns sont pulsi tribuni, et la plèbe est décrite comme fusa ac fugata99. Par conséquent, le lexique de la défaite trouve un écho dans le récit des vicissitudes politiques romaines, et son utilisation permet de dresser un portrait péjoratif de la plèbe lorsqu’elle met en danger, aux yeux de Tite-Live, l’unité de la cité.

Enfin, les victoires romaines sont désignées différemment de celle des ennemis de Rome. En témoigne notamment la description par Tite-Live d’une attaque nocturne d’un camp romain par les Samnites en 294100 : même si les pertes romaines sont deux fois plus nombreuses que celles des Samnites101, Tite-Live qualifie seulement cette opération de non infelix, un euphémisme qui permet d’atténuer la défaite romaine et de ne pas valoriser le succès adverse. Denys d’Halicarnasse met en scène plus rarement que Tite-Live la victoire des ennemis de Rome, mais le lexique et les tournures qu’il emploie rappellent ceux utilisés par son contemporain latin.

*
*     *

Pour conclure, les revers militaires romains sont désignés dans les textes littéraires grecs et latins à l’aide d’un lexique diversifié, qui alterne de manière complémentaire verbes, participes et substantifs. La richesse de ce vocabulaire antique permet à chaque auteur d’insister sur un aspect précis de l’événement, qu’il peut selon les orientations de son récit nommer revers, catastrophe, voire honte. Pour établir une hiérarchie entre les défaites, les auteurs antiques multiplient les vocables polysémiques, et non l’emploi d’un lexique univoque. Si les auteurs latins insistent, à partir du lexique, sur le caractère inadmissible de la défaite des Romains, ces auteurs considèrent, à l’inverse, la soumission des adversaires de Rome comme une réalité atemporelle. Les résultats de cette enquête lexicale invitent à réfléchir aux contours théoriques de la défaite militaire romaine, telle qu’elle était comprise par les auteurs de l’Antiquité.





Du concept moderne de défaite à la définition antique de l’échec militaire

L’étude du lexique a démontré l’impossibilité d’identifier les revers militaires romains à partir du terme moderne de « défaite ». Par conséquent, une recherche de ces échecs à partir d’une grille d’interprétation contemporaine apparaîtrait hasardeuse et anachronique. Il est nécessaire de dépasser cette notion contemporaine pour rechercher le plus précisément possible ce que les auteurs antiques entendaient comme une défaite militaire.

Introduction. De la bataille rangée à l’opération militaire

En premier lieu, la réflexion sur la défaite ne doit pas se limiter à la seule bataille rangée, et elle doit être élargie à des types d’affrontements diversifiés. En effet, l’idée que nous nous faisons de la défaite militaire désigne depuis l’époque moderne l’issue formelle des batailles rangées, dans le cadre d’une guerre codifiée102. Cette vision policée de la guerre contraste fortement avec la diversité des opérations militaires décrites par les auteurs antiques, qu’il s’agisse des succès ou des revers. Cette étude sur la défaite ne doit pas se limiter à la seule analyse des résultats des batailles rangées, même si ce type de combat apparaît déjà très valorisé par les historiens dans l’Antiquité. Effectivement, la bataille constitue un moment dramatique de la narration, qui fournit aux auteurs et à la mémoire collective un cadre stéréotypé dans lequel se manifestent des vertus et des vices, et ce type de combat devient privilégié pour expliquer des faits au sein d’un récit103. Dans cette perspective, l’historiographie antique a probablement eu tendance à scénariser sous forme de batailles dramatiques des moments jugés décisifs de l’histoire romaine104. Le rôle capital de la bataille a probablement été amplifié par cette mise en scène dramatique de l’histoire romaine : les exemples de Pyrrhus et d’Hannibal montrent que la victoire en bataille rangée ne provoque pas nécessairement la victoire à la guerre105.

Malgré la prééminence des récits de batailles, les auteurs antiques employaient souvent un lexique similaire pour désigner l’issue d’autres opérations militaires. De nombreux autres critères apparaissent en effet aussi décisifs, voire davantage, que la bataille pour déterminer le camp qui gagne ou perd une guerre, comme la diplomatie, la capacité à conduire le conflit dans la durée malgré les pertes subies, et à l’inverse le découragement lié à la guerre. La prise d’objectifs stratégiques par l’ennemi, comme des cités ou des places fortes, apparaît sans doute plus déterminante que la bataille dans l’issue de la guerre. Une enquête examinera ces différents cas de figures pour déterminer leur intégration ou non parmi les échecs militaires romains.



Distinguer la défaite de Rome de celle de ses alliés

La réflexion sur les contours de la défaite romaine interroge le rapport entre les Romains et leurs alliés en Italie jusqu’au IIIe siècle. En effet, si les récits antiques distinguent très clairement l’armée romaine de l’armée latine dès l’époque royale, les savants se sont interrogés sur l’indépendance militaire des Romains vis-à-vis de leurs alliés au Ve siècle. Dans les textes, les alliés latins des Romains sont regroupés au sein de la ligue latine106, une institution que les sources mettent en scène comme un instrument de l’hégémonie romaine de manière précoce. Pour les Romains de la fin de l’époque républicaine, la soumission des cités latines par Rome est acquise dès l’époque royale107. Cette vision anachronique, qui a pour conséquence de sous-estimer les logiques d’alliance alors en vigueur dans le Latium108, s’explique par la dimension romanocentrique et déterministe de ces écrits. En réalité, un faisceau d’indices montrerait que l’alliance entre les Romains et les Latins prévoyait, au Ve siècle, un commandement collégial et rotatif entre les cités109, une image éloignée de celle véhiculée par les récits historiques romains110. Par conséquent, la réécriture des guerres romaines a pu transformer le souvenir de certaines défaites romaines en défaites latines. Cette logique de réécriture pourrait également avoir affecté le récit des guerres du IVe siècle. En effet, la prise de Plistica par les Samnites en 315 est perçue par Tite-Live comme la capture d’une cité alliée (socii Romanorum), tandis que Diodore, qui raconte le même événement, précise qu’elle était protégée par une garnison romaine (φρουρά Ῥωμαίων)111.

À l’inverse, la mémoire romaine a pu s’approprier abusivement des victoires remportées collectivement au sein de la ligue latine. Effectivement, la frontière entre les Romains et les Latins apparaît ambiguë à plusieurs reprises dans les récits des guerres archaïques. Par exemple, la mention par les textes de « colonies romaines » au Ve siècle doit être interrogée, car ce statut juridique est sans doute anachronique et il pourrait éventuellement revêtir une dimension latine. De même, le revers militaire qu’aurait subi le neveu de Tarquin l’Ancien, Egerius (Ἠγέριος), n’est pas présenté par Denys comme un échec romain112. En effet, Egerius commandait alors des troupes alliées majoritairement latines, et ce revers est présenté par cet auteur comme un échec latin. Inversement, les textes mettent très rarement en scène des victoires remportées par des alliés latins en leur nom propre, sans intervention romaine113. Dès lors, les guerres contre les Èques et les Volsques doivent sans doute être comprises dans une logique d’alliance latine complexe114, à l’intérieur de laquelle les Romains partageaient probablement le commandement avec leurs alliés.



La question de la prise des cités et des places fortes

La prise des colonies et des places fortes contrôlées par des garnisons romaines doit-elle figurer dans la liste des défaites romaines, au même titre que les échecs subis à l’issue de batailles rangées ? Les garnisons et les milices coloniales doivent-elles être ou non considérées comme des extensions de l’armée romaine ? Cette réflexion interroge au préalable le statut de ces coloniae à l’époque archaïque, souvent désignées en grec comme άποικίαι115. Ces « colonies » sont régulièrement mentionnées dans les récits antiques comme des objectifs de guerre, contrôlés successivement par des peuples différents116. Cependant, leur statut demeure énigmatique compte tenu de l’imprécision de la documentation littéraire à leur égard, à laquelle s’ajoute une forte dimension anachronique. En effet, le terme de coloniae employé par Tite-Live à diverses occasions pour désigner ces communautés apparaît problématique, car il s’agit d’une projection de la colonie de peuplement accompagnée d’un statut juridique, observée dans son environnement politique du IIe siècle avant J.-C117. Or, il s’agit probablement du simple établissement d’une garnison romaine ou latine dans une cité conquise et cette « colonie » n’implique aucunement un repeuplement massif de la cité par ses conquérants118. L’état de la documentation littéraire, tributaire de ressorts narratifs complexes et d’une transmission qui a altéré les événements de ces siècles lointains, ne permet pas d’entrevoir le statut de la majorité des colonies et des garnisons citées au cours des guerres. Les textes semblent confondre et intégrer au sein d’une même notion des colonies de peuplement romaines et latines (au sens juridique du Ier siècle), des places fortes ou encore des cités vaincues contrôlées par une garnison. Cette confusion peut s’expliquer en partie par les lacunes de la documentation à disposition des historiens antiques de l’époque tardo-républicaine et impériale. Ces auteurs doivent parfois évoquer, au cours des guerres, des places fortes disparues à leur époque et qui ont été seulement occupées quelques décennies au cours du Ve ou du IVe siècle. Par conséquent, la confusion que ces auteurs commettent entre des places fortes et des cités est régulière, d’autant que certaines de ces places fortes archaïques sont peut-être devenues des villes à leur époque, et à l’inverse certaines cité du Latium ont été entre temps dépeuplées119. Ainsi, lorsque Tite-Live évoque de manière confuse Verrugo ou l’Arx Carventana (des sites aujourd’hui non localisés), cet auteur ignore probablement leur statut et leur localisation exacte120.

L’étude du vocabulaire employé pour désigner la capture ou la perte d’une place forte par les Romains permet d’entrevoir si ce type d’événement est considéré comme un échec militaire. Lorsque P. Decius Mus prend la cité de Murgantia en 297, qualifiée d’urbs par Tite-Live, le même consul désigne cette opération militaire comme uictoria devant ses soldats121. De même, Florus considère la capture de plusieurs robustissima oppida comme une compensation victorieuse du désastre de la Crémère en 477, et il les qualifie d’ingentes uictoriae122. De la même manière, l’épitaphe de Scipion Barbatus à Rome énumère les cités prises par le grand homme parmi ses actes de gloire, sans pour autant mentionner de batailles remportées par l’intéressé123. À l’inverse, la prise de places fortes romaines par l’ennemi au cours des récits de guerre est qualifiée par ces mêmes auteurs avec le lexique des revers militaires. En effet, Tite-Live nomme clades la prise de l’Arx Carventana par les Èques en 410124, un terme qui désigne traditionnellement les plus graves revers subis par les Romains en bataille rangée125. L’usage de ce substantif pour nommer la perte d’une place forte romaine prouve que les auteurs anciens considéraient ce type d’événement comme une défaite militaire à part entière. Les garnisons romaines chargées de la défense de ces places fortes sont également considérées par les auteurs antiques comme des extensions de l’armée romaine. Les conséquences de leurs échecs concernent l’ensemble de la cité, comme le montre l’expression d’aduersa ciuitati res employée par Tite-Live en 409 lorsque l’Arx Carventana est de nouveau prise par les Èques126 . La mention des garnisons est néanmoins rare dans les récits de guerre et elle répond souvent à des logiques narratives complexes. Leur mise en scène permet notamment d’insister sur la violence exercée par les ennemis sur les prisonniers romains, sur le casus belli que cette situation fournit et sur l’exemplarité de la contre-attaque romaine127. Les garnisons n’apparaissent dans les récits antérieurs aux guerres puniques que lorsqu’elles capitulent ou sont massacrées injustement.

Cette réflexion interroge également l’abandon du siège de cités ennemies comme un échec militaire. En effet, doit-on considérer la levée d’un siège comme une défaite, au même titre que la prise d’une place forte par l’ennemi ? Les abandons de siège sont rarement décrits au cours de la période étudiée128, mais ils se multiplient au cours du récit de la guerre d’Hannibal. Leur mise en scène laisse entrevoir la sensation de victoire ressentie par les assiégés libérés de leurs oppresseurs et, inversement, le sentiment d’échec des assaillants romains contraints à l’abandon. Par exemple, lors du siège de Sagonte en 218, Tite-Live met en scène le doute d’Hannibal lorsqu’il échoue lors d’un premier assaut. En effet, le Carthaginois est présenté comme « vaincu parce qu’il n’avait pas été vainqueur »129. De même, Tite-Live évoque en 216 la « honte qui arrête » Hannibal devant Casilinum, lorsque le général carthaginois, ayant subi des pertes trop importantes, se trouve contraint de renoncer au siège de la cité130.

Pour conclure, la prise de cités ou de places fortes par l’ennemi est considérée comme une défaite militaire par les auteurs de l’Antiquité. Cette réalité était déjà perceptible chez Hérodote, lorsqu’il citait la prise de Smyrne parmi les plus grands succès militaires du roi lydien Ardys II et parmi ses plus grands échecs, son renoncement au siège de Clazomènes131. Dans le récit de Tite-Live, ce type d’opération militaire correspond à près de 40 % des défaites romaines antérieures aux guerres puniques, et la prise en compte de cette catégorie d’échecs constitue une originalité de ce travail.



Le pillage du territoire de Rome est-il un échec militaire ?

Les pillages, ordonnés ou spontanés, constituent des opérations militaires répandues dans les récits de guerre et ils doivent être interrogés au même titre que la capture des places fortes romaines. À travers l’étude des récits antiques, le pillage des biens de l’ennemi ne peut pas être seulement envisagé comme une conséquence de la victoire militaire en bataille rangée. Il s’agirait, bien au contraire, d’une stratégie militaire à part entière, dont le poids économique et symbolique peut paraître déterminant dans l’issue de la campagne militaire. Si les pillages sont présentés par les textes comme réciproques entre les belligérants, la motivation et la conduite de ces opérations diffèrent entre les Romains et leurs ennemis. Le pillage de l’ager Romanus est perçu comme un acte de convoitise et de lâcheté132, tandis que les Romains pillent le territoire de leurs ennemis car cette conduite est l’usage pour un vainqueur133. Le pillage du territoire de Rome est régulièrement mis en scène comme un casus belli134, et les adversaires des Romains les plus fréquemment décrits comme des pillards sont les Èques et les Volsques135. Leur propension à piller et à fuir les combats en bataille rangée, décrite par les auteurs, s’oppose en effet aux valeurs romaines traditionnelles de la guerre136. A contrario, le pillage effectué par les Romains apparaît légitime dans la démarche de la « guerre juste »137 et il se trouve parfois justifié par le souhait du commandant d’enrichir les soldats romains aux dépens de l’ennemi138.

Pour conclure, le pillage du territoire de Rome n’est pas décrit dans les textes comme un revers militaire. Or, la dévastation du territoire de l’ennemi par les Romains constitue pourtant un marqueur du succès dans la guerre. Néanmoins, il ne s’agit pas d’une victoire à proprement parler, puisque les commandants ne peuvent pas valoriser le succès de ces opérations militaires. En effet, les sources ne considèrent pas les pillages comme des affrontements, contrairement aux batailles ou aux sièges. Or, ces manœuvres prennent place dans le cadre de la guerre et elles doivent être considérées légitimement comme des marqueurs de l’échec militaire.



Conclusion : les contours du revers militaire romain

Au sortir de cette analyse, nous pouvons conclure que la défaite présuppose un affrontement authentique, qui résulte d’un engagement de forces armées. Cette réalité implique la résolution d’une opération militaire, qui présente un vainqueur et un vaincu, ou une situation d’égalité. Les règles de la guerre établies à l’époque moderne139 ont conditionné le point de vue des savants, qui ont souvent restreint cet affrontement à la bataille rangée. Cette vision a fait de ce type de combat l’événement le plus décisif de la guerre, car il permettrait à un des belligérants d’obtenir une position légitime de vainqueur. Cependant, les conflits de l’Antiquité se distinguent par une diversité d’opérations militaires, laquelle contraste avec cette référence unique, codifiée comme décisive au XVIIIe siècle. Cette diversité des affrontements implique l’existence de plusieurs types de défaites à prendre en considération. En effet, l’étude doit intégrer les revers romains dans leur multiplicité et comprendre les défaites subies non seulement dans des batailles rangées, mais aussi dans des embuscades. Elle doit également inclure la prise par l’ennemi des places fortes et des cités contrôlées par les Romains. Par conséquent, cette étude inclut l’échec et l’abandon des sièges, et les traités de paix défavorables aux Romains.





Le corpus des défaites romaines et son analyse

L’étude statistique présente plusieurs atouts pour déterminer la proportion et le profil des défaites romaines dans leur ensemble. Cette démarche doit néanmoins être raisonnable et limitée, car elle est soumise à des contraintes fondamentales liées à la nature de la documentation littéraire antique.

Nécessité du regard statistique

Premières observations générales

L’identification des défaites dans les textes aboutit à la formation d’un recueil de 81 revers militaires romains, répartis entre les origines de Rome et la veille de la première guerre punique (soit entre 753 et 264). Ce nombre doit être néanmoins considéré avec prudence : il s’agit de l’addition des défaites relevées dans des traditions littéraires différentes. Par conséquent, ce nombre peut revêtir un caractère artificiel, car il additionne des compositions littéraires complexes qui possèdent leurs propres logiques narratives. Les relevés complémentaires, réalisés pour la période entre 264 et 201, aboutissent à 82 défaites. En additionnant ces deux chiffres, le relevé compte 163 revers romains entre la fondation de Rome et la fin de la deuxième guerre punique, avec un nombre presque équivalent entre la période antérieure et postérieure à 264. Cet élargissement chronologique permet de mettre en perspective les défaites romaines antérieures à 264, car cette démarche contribue à déterminer leur spécificité dans les récits.

Dans les relevés, les défaites romaines apparaissent marginales au regard du nombre de victoires. En effet, les 81 défaites relevées dans les récits historiques entre 753 et 264 contrastent avec les 478 succès romains comptabilisés au cours de cette même période dans la même documentation. Effectivement, les Romains subissent en moyenne un revers militaire pour six victoires. Ces résultats varient néanmoins selon les récits et selon les périodes de l’histoire romaine archaïque140. En effet, la proportion de victoires romaines augmente parfois de manière significative. Par exemple, durant la troisième guerre samnite (298-290), la proportion de défaites dans les opérations militaires s’abaisse aux alentours de 9 %141. Cet écart entre succès et revers diminue au cours des guerres puniques, même s’il apparaît encore surévalué. Par exemple, dans le récit de Tite-Live, la proportion de victoires romaines au cours de la guerre d’Hannibal s’élève à 75 %, malgré les difficultés nombreuses subies par les Romains au cours de ce conflit142. Assurément, les premiers siècles de l’époque républicaine sont caractérisés par la rareté des défaites romaines dans les récits historiques. Par conséquent, les résultats de ces relevés reflètent une interprétation déterministe de la conquête romaine par les historiens antiques.



La répartition des revers militaires selon les principaux récits historiques

La majorité des défaites romaines est connue à travers des écrits de genre historique, comme le présente ce tableau de répartition des événements en fonction des œuvres, classées par ordre décroissant :





	 


	Défaites relevées


	Source unique





	Tite-Live


	58 (+ 4)


	32




	Denys d’Halicarnasse


	24 (+ 2)


	6




	Plutarque


	13


	1




	Zonaras


	11


	2




	Diodore de Sicile


	10


	3




	Florus


	10


	0




	Aurelius Victor


	8


	0




	Eutrope


	7


	0




	Appien


	0 (+ 7)


	0 (+ 1)




	Polybe


	5


	0




	Tacite


	1


	1




	Justin


	1


	0









Tabl. II. La répartition des défaites romaines par récits (753-264), classement par nombre d’occurrences. Periochae et fragments entre parenthèses.





La connaissance des défaites romaines antérieures aux guerres puniques demeure majoritairement tributaire du récit de Tite-Live. En effet, cet auteur mentionne, dans la partie conservée de son récit continu, 58 des 81 revers romains identifiés. Les periochae citent, quant à elles, quatre défaites supplémentaires, toutes postérieures à 293 (date à partir de laquelle le récit continu a été perdu). De surcroît, notre étude apparaît d’autant plus tributaire de l’ouvrage de Tite-Live que 32 de ces 81 occurrences sont connues seulement à travers l’Ab Vrbe condita. Cette prédominance du récit livien est d’autant plus visible à partir de 443 (chronologie varronienne), date à partir de laquelle le récit continu de Denys d’Halicarnasse a été perdu143. Néanmoins, jusqu’au milieu du Ve siècle, l’étude du récit de Denys apparaît fondamentale pour interpréter les défaites romaines, en raison notamment des divergences qu’il présente avec celui de Tite-Live. De surcroît, au cours de la période durant laquelle leurs deux récits se confondent, Denys mentionne un nombre plus important de défaites romaines que ne le fait Tite-Live. En effet, l’Ab Vrbe condita ne cite que trois revers supplémentaires par rapport aux Antiquités romaines144, tandis que Denys mentionne neuf défaites absentes du récit de Tite-Live145.





	


	Nombre de défaites (total)


	Nombre de défaites non citées par l’autre récit





	Tite-Live


	18


	3




	Denys d’Halicarnasse


	24


	9









Tabl. III. La répartition des revers militaires romains entre Denys et Tite-Live (753-443).





La perte du récit continu de Denys a pour conséquence de rendre cette étude encore plus tributaire de celui de Tite-Live à partir de 443. Mais d’autres récits viennent pallier cette dépendance à travers leur description de plusieurs revers romains. Il convient tout particulièrement de souligner l’importance des auteurs de langue grecque pour cette étude, comme Plutarque et Diodore de Sicile. En effet, si l’Epitome de Florus ne cite aucune défaite inconnue du récit livien, Diodore décrit au cours de la période archaïque trois échecs romains inconnus des autres récits146. Ces divergences entre les récits feront l’objet d’une interprétation auteur par auteur dans un prochain chapitre147.



Les ennemis victorieux de Rome

Les Romains subissent des défaites militaires contre des adversaires très variés, dont les principaux sont les Èques, les Volsques, les Celtes, les Samnites et plusieurs cités étrusques. D’emblée, l’interprétation de cette répartition se heurte à l’imprécision des textes concernant les peuples de l’Italie à l’époque archaïque. En effet, les auteurs désignent la plupart des adversaires de Rome de manière très confuse. Par exemple, Denys et Tite-Live évoquent régulièrement les Étrusques sous une appellation globalisante, Τυρρηνοί ou Etrusci, ce qui masque la réalité de la diversité politique de l’Étrurie, géopolitiquement très divisée148. Cette désignation gagne en complexité au sujet des peuples dits « italiques » (comme les Èques, les Volsques ou les Samnites), dévalorisés dans leur conduite militaire par l’historiographie tardo-républicaine, et dont la description par les sources reflète des stéréotypes tardifs149.

À partir du précédent relevé, il ressort que les Samnites, les Èques et les Volsques sont les trois adversaires qui ont causé le plus grand nombre de défaites aux Romains avant 264150. Ces peuples sont mentionnés par les textes comme des ensembles ethniques politiquement et militairement cohérents, et il s’agit d’une description qui ne reflète sans doute pas dans sa complexité leur réalité géopolitique et ethnoculturelle. Les Samnites remportent dix-sept succès militaires contre les Romains, tandis que les Èques et les Volsques sont chacun douze fois victorieux de Rome. Le cumul des succès des Èques et des Volsques regroupe un quart des défaites romaines antérieures aux guerres puniques. Cependant, et de manière inattendue, les Romains ne sont jamais battus par une armée mixte d’Èques et de Volsques, tandis que ces deux ligues sont régulièrement vaincues ensemble par les Romains au cours d’une même bataille151. Au sein des « Volsques » ou désignés comme tels, les cités de Vélitres et de Corioles émergent ponctuellement dans les récits pour infliger chacune une défaite aux Romains.

Au total, les « Étrusques » et assimilés remportent quatorze victoires contre les Romains. Cependant, contrairement aux peuples italiques, les sources mentionnent explicitement le nom des cités étrusques victorieuses de Rome. En effet, sur les quinze succès des cités étrusques, seul un événement décrit par Tite-Live présente l’ennemi comme un ensemble ethnique152. Les Véiens infligent à eux seuls huit revers aux Romains, et les autres Étrusques ponctuellement vainqueurs sont le roi Porsenna de Clusium, et les cités de Tarquinia, de Fidènes et de Faléries.

Dans les récits militaires, les Latins sont, à l’instar des Étrusques, désignés successivement comme un ensemble ethnique cohérent ou mentionnés sous un ethnonyme civique. Cependant, lorsqu’ils infligent une défaite aux Romains, les Latins apparaissent plus régulièrement sous leur nom générique. En effet, sur les huit victoires remportées contre les Romains, cinq d’entre elles présentent les Latins sous la dénomination abstraite de Latini ou de Λατῖνοι153. Les rares cités victorieuses dont le nom apparaît sont Préneste, Gabii et Labicum, avec toutes trois un succès remporté contre les Romains. À la suite de ce classement, surviennent les Gaulois, qui infligent cinq défaites aux Romains avant 264. Leur diversité ethnopolitique apparaît diversement dans les sources, en fonction des épisodes et des auteurs. Lors du sac de Rome, les Celtes sont aussi bien désignés comme Galli, Γαλάται ou Kελτικοί154, que, plus précisément, sous leur ethnonyme de Senones (ou Σέννωνες)155. Suivent les Sabins, tous désignés par les textes comme un ensemble homogène lorsqu’ils infligent aux Romains quatre défaites. Au total, vingt-huit adversaires différents ont infligé au moins une défaite aux Romains entre 753 et 264. Certains peuples, comme les Herniques, ne remportent qu’une seule victoire contre la res publica. D’autres, comme les Marses, les Lucaniens ou les Apuliens, n’infligent aucune défaite aux Romains dans les récits historiques avant 264. Ce classement illustre une pluralité d’adversaires, ponctuellement victorieux des Romains, sans pour autant établir une hiérarchie stricte entre ces acteurs.

 

Mais en proportion des actions militaires engagées, ce sont les Celtes et les Véiens qui infligent le plus grand nombre d’échecs aux Romains durant la période archaïque156. À l’inverse, les Samnites, qui remportent quantitativement le plus grand nombre de victoires contre Rome, sont plus régulièrement battus par les Romains que les Celtes. En effet, les Samnites ne soumettent les Romains que dans 15 % des affrontements, alors que les Celtes sont victorieux dans 25 % des combats157. Par conséquent, si les Samnites remportent plus de victoires contre Rome que les Gaulois, ils sont également battus presque deux fois plus régulièrement par les Romains. Les Samnites apparaissent même comme l’un des adversaires les plus fréquemment défaits. Cette position semble paradoxale au regard de la longueur et de l’âpreté du conflit romano-samnite158. D’autres adversaires sont encore plus régulièrement battus par les Romains, comme les Latins, qui subissent huit échecs pour un seul succès159. Aussi l’étude de la proportion de défaites et de victoires distingue-t-elle une hiérarchie très différente de celle fondée uniquement sur le nombre de défaites. Les ennemis les plus redoutables pour les Romains sont ainsi les Véiens et les Gaulois, tandis que les Èques et les Volsques, qui leur infligent pourtant plus de défaites, sont plus régulièrement vaincus dans les récits de guerre160.

Ainsi, la répartition des 81 revers romains reflète la diversité politique et militaire des peuples de l’Italie jusqu’au IIIe siècle. Cette variété d’adversaires constitue une spécificité des guerres antérieures à 264. En effet, les Puniques infligent 67 des 82 défaites romaines identifiées entre 264 à 201, soit environ 82 %. Ce résultat reflète de manière logique les récits de cette période, centrés autour de l’affrontement entre Rome et Carthage. Néanmoins, les Gaulois remportent également plus de victoires contre les Romains après 264 que lors de la période précédente161. Cette nouvelle hiérarchie contraste avec la pluralité des adversaires vainqueurs de Rome au cours de la période précédente. En effet, avant 264, chaque ennemi de Rome inflige à la res publica un nombre de revers limité et presque semblable.





La description des défaites romaines par les historiens antiques

Les échecs romains constituent des séquences narratives au sein des récits historiques, dont la description et la précision divergent selon les auteurs et les épisodes. Une enquête sur les caractéristiques littéraires de ces défaites permet de distinguer leur spécificité concernant l’époque archaïque, au regard de celles subies contre Carthage. En effet, il est possible d’identifier les défaites romaines à travers plusieurs marqueurs, susceptibles de s’additionner. Parmi eux, les textes mentionnent régulièrement la retraite ou la fuite des troupes romaines, le nombre élevé de tués, de prisonniers romains, ou la mention de l’indignation des Romains lorsque la nouvelle de la défaite parvient dans la cité. Ces marqueurs permettent de déterminer l’issue du combat : en ce sens, le pillage du camp romain, une fois l’action révolue, constitue une caractéristique de la défaite romaine, tout comme l’invasion par l’ennemi de l’ager Romanus ou la mention des réactions outrées à Rome. L’étude du récit des revers militaires romains a permis d’isoler douze marqueurs, qui diffèrent selon les épisodes et les récits162. l’analyse de ces critères et leur mise en perspective révèlent des persistances et des évolutions entre d’un côté les défaites antérieures à 264, et de l’autre les revers militaires des guerres puniques.

Tout d’abord, ces deux périodes présentent des similitudes sur le nombre de marqueurs relevés, tous récits confondus. En effet, de 753 à 264, 248 critères ont été comptabilisés, ce qui répartit, en moyenne, 3,1 marqueurs par récit de défaite. Ces résultats sont presque identiques pour les défaites de la période suivante. En effet, sont relevés 232 marqueurs, pour une moyenne de 2,8 par défaite. Malgré la longueur plus importante des récits des guerres puniques, cette étude quantitative des critères montre que les auteurs n’ont pas décrit de manière plus précise les défaites contre Hannibal. Hormis quelques contre-exemples spectaculaires (comme les désastres romains de 218 à 216), la majorité des défaites est décrite de manière aussi brève et confuse que lors de la période antérieure, et les textes ne mentionnent pas la capture de soldats romains ou les réactions de l’Vrbs dans des situations pourtant appropriées. Ainsi, la sophistication plus grande des récits ne s’accompagne pas d’une description plus précise des causes et des conséquences de la majorité des défaites romaines, notamment contre Hannibal après 216.

Dès lors, une combinaison de quatre marqueurs suffit en moyenne aux auteurs antiques pour identifier une défaite romaine. La mise en perspective de ces critères montre que la défaite romaine type, telle que les auteurs l’envisagent de Romulus à Pyrrhus, implique avant tout quatre éléments : le nombre élevé de soldats romains tués (environ 60 % des défaites), l’atteinte aux possessions des Romains (environ 52 %), la réaction de panique ou d’indignation à Rome (environ 41 %), et la fuite des soldats romains (environ 39 %). La hiérarchie de ces critères évolue entre 264 et 201. Le nombre de Romains tués demeure la caractéristique principale de la défaite, mais sa fréquence augmente au cours des guerres puniques (environ 68 %). Au cours de cette période, la fuite devient le deuxième marqueur le plus représenté dans les récits, passant de 39 % à environ 57 %. Les récits des guerres puniques présentent un recul important de deux critères essentiels des défaites de la période précédente : l’atteinte aux possessions des Romains, désormais mentionnée dans seulement 23 % des occurrences (contre 52 % précédemment), et les réactions d’indignation ou de panique à Rome, qui concernent désormais 17 % des défaites contre 41 % dans les récits de la période antérieure.

Par conséquent, les mentions régulières du pillage et des réactions à Rome identifient les défaites romaines antérieures aux guerres puniques. Au cours de la période suivante, les combats s’éloignent géographiquement de l’Vrbs et cette réalité entraîne un désintérêt narratif pour les pillages ou les destructions causées par l’ennemi, qui sont de moins en moins perpétrés directement sur l’ager Romanus. En effet, le pillage des territoires alliés intéresse moins les auteurs antiques, car il ne présente pas la dimension dramatique de la destruction des possessions romaines. La mention des réactions civiques est alors confinée, durant les guerres puniques, aux plus grands désastres, en raison de l’éloignement des guerres et des risques d’attaques directes de l’ennemi victorieux contre l’Vrbs. Ces descriptions se raréfient également en raison de la prise en charge plus régulière des affaires par des imperatores, qui deviennent les personnages principaux des récits de guerres, au détriment du Sénat et de l’Vrbs, qui apparaissent désormais seulement lors du récit des désastres les plus importants. Au contraire, dans les récits des défaites antérieures aux guerres puniques, le Sénat est décrit comme un acteur essentiel, au même titre que les magistrats et le peuple romain. Ainsi, les défaites romaines antérieures aux guerres puniques présentent des caractéristiques qui leur sont propres.



Hiérarchiser les défaites romaines

Plusieurs indices permettent de hiérarchiser les défaites romaines en fonction de leur importance et de leur gravité, telles qu’elles sont ressenties par les auteurs. Parmi eux, figure l’addition des marqueurs de la défaite précédemment énumérés. En effet, les épisodes qui cumulent le plus de ces critères correspondent aux désastres militaires les plus importants mis en scène par la mémoire romaine, comme le sac gaulois de Rome et la paix des Fourches Caudines163. Pour affiner cette hiérarchisation, nous disposons également de l’étude du lexique.

Le substantif clades désigne-t-il véritablement les défaites romaines les plus importantes ?

Le terme de clades est employé à 13 occasions par Tite-Live pour désigner un revers romain antérieur aux guerres puniques164. Parmi les occurrences relevées dans ce récit, figurent les défaites romaines assimilées à des désastres par la mémoire, comme la bataille de la Crémère, la bataille de l’Allia, la prise de Rome par les Gaulois, et la paix des Fourches Caudines165. Clades désigne également les plus grands désastres de la guerre d’Hannibal, comme la bataille de Cannes166, celle du lac Trasimène167, ou le désastre des Scipions en 212168. Ce terme, s’il est employé majoritairement pour désigner des batailles, est utilisé également à deux occasions pour nommer la capture de places fortes par l’ennemi169.

Cependant, si clades désigne effectivement les défaites de Rome les plus graves, plusieurs limites viennent mettre en doute l’aptitude de ce substantif à hiérarchiser de manière incontestable les revers militaires romains170. En effet, Tite-Live emploie également clades pour désigner des revers militaires plus secondaires. Parmi les treize événements nommés de la sorte dans son récit avant 293, cinq sont totalement inconnus des autres récits historiques, même des abréviateurs de son histoire romaine171. Par exemple, Tite-Live désigne la capture de l’Arx Carventana en 410 par les Èques comme une clades, un substantif qu’il utilise à plusieurs occasions pour qualifier la bataille de Cannes172. De plus, les récits historiques latins ultérieurs qui s’inspirent de Tite-Live ne réutilisent pas ce lexique, alors qu’ils l’ont pourtant lu dans l’Ab Vrbe condita lors du récit de certains désastres. En effet, le terme de clades est complétement absent des récits d’Eutrope, d’Orose et des vies du pseudo-Aurelius Victor, même pour désigner les défaites de la Crémère, de l’Allia ou de Cannes. Seul Florus emploie ce substantif pour désigner quelques revers, toujours lorsque Tite-Live l’avait fait auparavant. Cependant, Florus utilise le même substantif que Tite-Live dans le récit de six événements, sur les treize initialement relevés dans l’Ab Vrbe condita. Florus nomme clades uniquement les revers les plus importants retenus par la tradition, à savoir les batailles de la Crémère et de l’Allia, la prise de Rome par les Gaulois, la paix des Fourches Caudines, et les batailles du lac Trasimène et de Cannes. Cet auteur n’adopte pas le même lexique que Tite-Live au sujet de la bataille de la Trébie, pour laquelle l’auteur de l’Epitome emploie procella plutôt que la clades livienne173. La bataille d’Héraclée, qualifiée d’aduersa pugna dans les periochae, est désignée sous le terme de strages par Florus174, qui n’emploie pas le substantif clades pour nommer ce désastre romain. Cet auteur ne désigne pas non plus la bataille de Carrhes comme clades175, de même que Velleius Paterculus et Eutrope176.

À l’issue de cette enquête lexicale, il semblerait que le terme de clades hiérarchise davantage les défaites romaines dans le récit abrégé de Florus que dans celui de Tite-Live. Néanmoins, plusieurs autres récits ne l’emploient jamais. Les periochae de Tite-Live, quant à elles, l’utilisent seulement avant le IIe siècle pour désigner les défaites de Regulus et de Cannes177. De plus, le récit continu de Tite-Live emploie ce substantif pour désigner des événements a priori plus secondaires. Pour conclure, l’usage de ce substantif par Tite-Live répond au rythme de la narration dans le cadre d’un récit détaillé, tandis que son emploi par Florus reflète une logique sélective qui laisse entrevoir une hiérarchie.



L’addition du lexique de l’indignation : véritable marqueur de la gravité d’une défaite

Le cumul du vocabulaire lié à l’indignation et à la honte renseigne davantage sur la gravité d’une défaite que l’usage d’un unique substantif. Les récits historiques exagèrent parfois la sensation de défaite, en cumulant le maximum de substantifs pour qualifier l’événement. Par exemple, Tite-Live désigne la prise de Rome par les Gaulois de clades, strages, indignitas, malum, naufragium et de ruina178. Un autre cas emblématique est celui de la bataille de Cannes, qualifiée par Tite-Live de strages, clades, funesta pugna, malus, naufragium et ruina179. À l’opposé de ces désastres, les défaites dans leur majorité sont seulement désignées avec un substantif ou une expression, comme la défaite de Sp. Furius en 464 (male pugnare180), ou le succès des Véiens assiégés en 403, désigné seulement avec le substantif calamitas181. Compte tenu de ces disparités, l’addition du lexique de l’intolérable ou du pathétique peut constituer un moyen de hiérarchiser les défaites. Ce type de vocabulaire laisse transparaître la subjectivité de l’auteur devant la défaite, un événement qu’un historien latin peut nommer ignominia, infamia ou clades, et qu’un historien grec peut désigner sous le vocable d’αἰσχύνη, de πάθος ou de δυστυχία. L’addition de ce lexique met en lumière trois séquences narratives dans lesquelles l’indignation est exacerbée. Par ordre d’importance, se distingue en premier lieu la période située entre 218 et 216, laquelle comprend les batailles du Tessin, de la Trébie, du lac Trasimène et de Cannes. Ensuite, vient la période des années 324-320, une séquence qui comporte la paix des Fourches Caudines. La catastrophe gauloise constitue le troisième moment pour lequel ce cumul lexical est exacerbé. Deux autres séquences se distinguent, mais de manière moins marquée. Il s’agit de la bataille de la Crémère et du désastre de Regulus. Par conséquent, le cumul de ce type de vocabulaire confirme la stature des défaites romaines les plus célèbres.



De la défaite au désastre

Ces résultats permettent d’établir quelles sont les défaites considérées comme les plus graves par les Romains à la fin de l’époque républicaine. La diversité des témoignages, le cumul des marqueurs de l’échec et l’étude du lexique de l’intolérable constituent des éléments convergents qui permettent d’identifier certains revers romains comme des désastres. De Romulus à Pyrrhus, six défaites romaines peuvent être assimilées à de tels événements. Il s’agit de la bataille de la Crémère en 477, des trois séquences qui composent la prise de Rome par les Gaulois (en 390-389)182, de la paix des Fourches Caudines en 321 et de la bataille d’Héraclée en 280. La période suivante, de 264 à 201, présente quant à elle neuf désastres : la défaite de Regulus en 256, la bataille de Drepanum en 249, les batailles du Tessin et de la Trébie en 218, celle du lac Trasimène en 217, celle de Cannes en 216, les deux désastres des Scipions en 212 et l’embuscade au cours de laquelle M. Claudius Marcellus est tué en 208. Par conséquent, la proportion des catastrophes militaires augmente significativement entre les deux périodes. La définition de ces désastres constitue une première étape vers l’élaboration d’une typologie des revers militaires, un classement sur lequel s’achève cette partie de l’enquête consacrée à la définition de la défaite des Romains.



Vers une typologie des défaites romaines

La répartition des 81 défaites romaines dans une typologie constitue l’étape finale de cette enquête. Les catégories retenues reflètent les différents types d’opérations militaires au cours desquels les Romains sont présentés au moins une fois battus par leurs ennemis.

La défaite romaine subie en bataille rangée constitue un premier type d’affrontement, considéré par les auteurs antiques comme le plus valorisant. Cette catégorie regroupe ainsi le plus grand nombre de défaites romaines. Au total, 32 des 81 revers antérieurs aux guerres puniques relèvent de ce type d’affrontement, soit environ 40 %. Malgré leur prédominance dans les récits, seulement deux de ces batailles sont considérées dans l’Antiquité comme des désastres militaires, à savoir la bataille de l’Allia et celle d’Héraclée. Au cours des guerres puniques, les Romains subissent au total 39 défaites en batailles rangées sur 82 défaites, soit environ 48 %. Cette augmentation s’accompagne du fait que les désastres romains de cette période sont en premier lieu des affrontements réguliers. En effet, sur les neuf désastres romains des guerres puniques, huit auraient été subis en batailles rangées183. Par conséquent, la nature des désastres romains archaïques contraste avec celle relevée lors des guerres puniques. Ces catastrophes se distinguent en effet par la variété des affrontements : de la reddition à l’embuscade, en passant par la prise de Rome elle-même.

Les affrontements désordonnés constituent une deuxième catégorie de défaites très répandue. Ces affrontements s’opposent à la bataille rangée entre deux armées et regroupent plusieurs types de combats, comme les embuscades et les contre-attaques conduites par des assiégés. L’embuscade est une manœuvre militaire qui se distingue de la bataille rangée par la surprise, et elle est le résultat d’un piège tendu à l’armée adverse. Ce type d’affrontement est perçu dans les récits de guerre romain comme illégitime, injuste et contraire à la uirtus romaine. Le piège apparaît dans les récits comme la tactique de guerre privilégiée des peuples italiques, qu’ils soient Èques, Volsques ou Samnites. Si la proportion des batailles régulières perdues par les Romains évolue peu entre la période antérieure et celle postérieure à la guerre de Pyrrhus, celle des affrontements désordonnés se modifie. En effet, sur 81 défaites, si les embuscades ennemies représentent seulement 14 occurrences à l’époque archaïque, ce chiffre double presque pour être porté à 24 lors du récit des guerres puniques. En effet, les récits antiques décrivent de nombreuses embuscades tendues aux Romains par Hannibal, et cette tactique apparaît dans leur jugement comme le reflet de la ruse et de la perfidie puniques.

La prise d’objectifs stratégiques romains par l’ennemi constitue le dernier type de revers subis par la res publica. Il s’agit de la capture de cibles militaires ou civiles, comme des places fortes, des colonies, voire la prise de Rome elle-même. Ce type d’affrontement comprend également la capture d’objectifs à l’intérieur même de Rome, comme la prise de l’Arx par les Sabins à l’époque de Romulus. Ce type de défaite est très représenté dans les récits des périodes antérieures aux guerres puniques. En effet, 29 revers romains de l’époque archaïque entrent dans cette catégorie, contre seulement 7 au cours de la période suivante.

*
*     *

Pour conclure, l’étude des défaites romaines à l’époque républicaine doit tenir compte de la variété des opérations militaires décrites par les récits antiques. Les revers de l’époque archaïque se distinguent notamment par la proportion importante de capture d’objectifs stratégiques par l’ennemi, des opérations pleinement considérées comme des défaites militaires par les Anciens. L’étude des critères a permis d’identifier le profil de la défaite le plus couramment décrit dans les textes. Il s’agit soit de la prise d’une colonie ou d’une place forte par les adversaires de Rome, soit d’un combat en bataille rangée, caractérisé par la fuite, par le pillage des biens des Romains et par la mention de réactions à Rome. Une fois ce travail d’identification achevé, ces événements doivent être resitués dans une perspective chronologique, dans le but de distinguer des spécificités liées aux différentes phases des récits historiques des premiers siècles de Rome.













1. 

Par exemple, le substantif uictoria est abondamment employé par Tite-Live (Liv. 1.11.2 ; 1.24.2 ; 1.25.11 ; 1.26.3 ; 1.36.2 ; 2.6.10 ; 2.31.6 ; 2.51.2 ; 2.60.4 ; 3.8.11 ; 3.22.8, etc.).





2. 

Voir supra p. 24.





3. 

Sur la déesse Victoria comme allégorie, voir Hölschner 1967.





4. 

Le latin emploie en effet beaucoup de périphrases et peu d’adjectifs substantivés. Voir Antoine 1885, p. 125 ; Riemann & Goelzer 1897, p. 742.





5. 

Par exemple Liv. 2.7.2 ; 2.59.2 ; 2.64.6.





6. 

Voir infra p. 62-67.





7. 

Ces deux verbes, à l’actif, sont synonymes d’ἡσσάομαι, dans la mesure où ils signifient « perdre » dans un sens large, aussi bien au jeu qu’à l’issue d’un procès. Pour l’emploi d’ἡσσάω comme « être perdu par l’argent », voir Xen. Mem. 4.4 (LSJ9, p. 779) ; pour perdo comme « perdre au jeu », voir Cic. Phil. 2.56 ; pour amitto dans le sens de « perdre une récolte », voir Cic. Verr. 3.198.





8. 

Liv. 9.9.11 : Nec nos in bello satis cauimus et illi male partam uictoriam male perdiderunt, « Nous n’avons pas été assez prudents dans la conduite de la guerre, et ils ont mal perdu cette victoire qu’ils avaient mal acquise. »





9. 

App. Samn. 4 Viereck, Roos & Gabba, p. 29, l. 15 – p. 34, l. 15 [ELg 2].





10. 

Voir infra p. 137-141.





11. 

Par exemple : Liv. 4.31.3 ; 4.44.6 ; 4.53.4 ; 5.9.1 ; 5.18.9.





12. 

Liv. 5.48.9.





13. 

Par exemple : Liv. 5.7.1 ; 7.6.10 ; Flor. 1.1 ; 1.18.





14. 

Liv. 6.24.8 ; 6.25.4 ; 9.7.6 ; 9.8.9.





15. 

Liv. 25.34.14 ; 27.27.11.





16. 

Liv. 22.48.4 ; 22.49.11 ; 22.50.2 ; 22.51.5 et 51.6 ; Flor. 1.13.





17. 

Le substantif féminin clades désigne le désastre dans un sens large (voir Pl. Cap. 911) : à la fois le malheur personnel (Liv. 2.13.1) et celui de la cité (Cic. Brut. 96). Voir Rosenberger 1992, p. 145-149.





18. 

Voir la défaite de 479 (Liv. 2.48.5), celle de la Crémère en 477 (Liv. 2.51.1), celle des décemvirs contre les Èques en 449 (3.42.5), la défaite de L. Sergius en 418 (4.46.4), la prise de l’Arx Carventana par les Èques en 410 (4.53.5), la prise de Verrugo par les Volsques en 408 (4.58.3), la défaite en 402 contre les Capénates et les Falisques (5.9.1), la bataille de l’Allia (5.33.1 ; 5.38.9), le sac gaulois (5.42.3 ; 5.43.1 ; 5.44.5 ; 5.50.5 ; 5.51.7 ; 5.52.1), les Fourches Caudines (9.1.1 ; 9.7.6), l’embuscade des Étrusques en 301 (10.4.1), la bataille de Clusium en 295 (10.26.11 et 13), et la bataille de Luceria en 294 (10.35.3).





19. 

Par exemple : Liv. 4.25.4.





20. 

Voir Sall. Jug. 85.





21. 

Liv. 5.52.1.





22. 

Liv. 5.39.12.





23. 

Respectivement : Liv. 5.40.3 (malus) ; 5.45.3 (strages) ; 5.48.9 (indignitas).





24. 

Flor. 4.12.





25. 

Liv. 2.17.4 ; 4.31.9.





26. 

Liv. 4.55.5 ; 5.51.3. Voir également Tac. Ann. 11.17.





27. 

Liv. 4.40.1.





28. 

Liv. 9.8.3, au sujet des Fourches Caudines.





29. 

Liv. 22.6.9, au sujet de la bataille du lac Trasimène.





30. 

Voir Liv. 22.49.8, au sujet de la bataille de Cannes.





31. 

Liv. 27.13.1.





32. 

Liv. 22.6.9.





33. 

Cic. Off. 3.109 ; Liv. 2.51.2 ; 3.4.9 et Per. 11.1.





34. 

Liv. 21.57.2 ; 25.34.12 ; Eutr. 2.11 ; 2.15.





35. 

Sur la défaite de Regulus, voir Liv. Per. 18.2 ; Eutr. 2.11 ; et sur celle de Crassus, voir Liv. Per. 106.5.





36. 

Liv. 5.48.9 ; Fest. s.v. Vae uictis, p. 568 Lindsay. Voir infra p. 68-70.





37. 

Liv. 3.42.3 ; 7.6.9 ; 25.18.1 ; Flor. 1.18.





38. 

Liv. 2.51.8 ; 3.4.8 ; 25.11.5. L’expression Romani pulsi n’apparaît qu’à une seule occasion dans les récits des guerres romaines, en 204 (Liv. 29.36.5).





39. 

Voir infra p. 150.





40. 

Sur la bataille du lac Trasimène comme clades : Liv. 22.7.1 ; 22.8.1 ; comme caedes : Liv. 22.7.3. Sur la bataille de Cannes comme clades : Liv. 22.49.7 ; 22.50.1 ; 22.53.6 ; 22.54.9 ; 22.56.2 ; 22.57.2 ; comme strages : Liv. 22.49.7 ; 22.50.1. Sur le désastre de P. Cornelius Scipio en 212 comme praeceps, voir Liv. 25.34.14.





41. 

L’expression est construite à partir du participe aoriste pluriel de προσπταίω (« se heurter »).





42. 

Hdt. 1.16.





43. 

Hdt. 7.150.





44. 

Voir, dans ce sens actif et dans un contexte autre que militaire, Hdt. 3.71.





45. 

Hdt. 1.66. Voir également Hdt. 3.106.





46. 

Hdt. 7.36 ; 8.27.





47. 

Voir Plat. Prot. 352d/e.





48. 

Voir sa première attestation en Thuc. 1.122.





49. 

D.S. 11.53.6 (dans son récit du massacre des Fabii à la Crémère) ; Pol. 2.19.5 (dans son récit de la bataille d’Arretium, en 284).





50. 

Polybe l’emploie pour désigner la défaite de Cannes (Pol. 3.118.8), mais il ne l’utilise pas pour qualifier l’issue romaine de la bataille du lac Trasimène. Par ailleurs, Appien l’emploie pour nommer une embuscade des Boïens contre les Romains en 218 (App. Hann. 2.8).





51. 

Plut. Marc. 25.10.





52. 

LSJ9, p. 779.





53. 

D.H. 5.46.4.





54. 

Plut. Cam. 19.2.





55. 

Plut. Pyrrh. 18.1.





56. 

Plut. Pyrrh. 21.15.





57. 

Plut. Fab. 3.4.





58. 

Voir infra p. 136.





59. 

Lévy 1976, en particulier p. 40-42. Par contre, ce substantif n’est jamais employé par les auteurs grecs pour désigner une défaite romaine.





60. 

Ce substantif, qui désigne en premier lieu l’émotion que l’on éprouve, acquiert le sens d’épreuve, voire de châtiment. Voir, dans le sens de défaite : Plut. Fab. 17.6 ; Plut. Marc. 30.14-18.





61. 

D.H. 5.44.4 ; 9.12.2 ; 9.23.2 ; 9.56.1. Concernant les guerres puniques, voir Pol. 3.86.6.





62. 

Pol. 3.85.9.





63. 

Pol. 3.75.4 ; 3.85.9. Πρᾶγμα désigne de manière générale « l’affaire » et le « désagrément » dans des situations spécifiques (LSJ9, p. 1457).





64. 

Pol. 1.48.9.





65. 

Plut. Marc. 16.2.





66. 

Plut. Fab. 16.6. Ce substantif désigne en premier lieu le deuil, d’où le malheur de manière générale (LSJ9, p. 1360). Voir, au sujet des Fourches Caudines : App. Samn. 4 Viereck, Roos & Gabba, p. 29, l. 15 – p. 34, l. 15 [ELg 2].





67. 

Pol. 1.21.9 ; 3.84.13 ; D.S. 14.115.2.





68. 

Plut. Cam. 38.3 ; Fab. 18.5 (bataille de Cannes).





69. 

Pol. 1.35.2 (désastre de Regulus) ; 10.32.7 (désastre de Marcellus).





70. 

Pol. 1.58﻿-59.





71. 

D.H. 8.85.1 ; Plut. Cam. 38.4.





72. 

Plut. Rom. 7.2.





73. 

Pol. 3.116.13 ; D.S. 14.43.5.





74. 

D.S. 14.117.1.





75. 

Plut. Rom. 25.3.





76. 

Plut. Cam. 37.4.





77. 

LSJ9, p. 528. Pol. 1.59.4 ; 2.25.9 ; 3.732.





78. 

Plut. Cam. 18.8. Voir également Pol. 1.34.5 ; 3.84.8 et D.H. 6.3.1.





79. 

Plut. Pyrrh. 17.6 ; Plut. Marc. 25.6.





80. 

Hdt. 7.36 ; 8.27.





81. 

Paus. 1.25.3 ; 7.10.20 (άτύχημα) ; 7.6.5 ; 9.29.8 ; 10.3.3 (πταῖσμα).





82. 

Paus. 3.5.4.





83. 

Φόνος désigne le « meurtre », puis le carnage (LSJ9, p. 1949-1950). Voir, par exemple : Pol. 3.116.12 ; D.H. 5.44.1 ; 9.20.4 ; Plut. Pyrrh. 17.6.





84. 

Voir infra p. 88.





85. 

D.S. 14.115.2.





86. 

Respectivement, Plut. Cam. 18.8 (αἰσχρός) ; Plut. Cam. 19.2 (ἧσσα).





87. 

Liv. 5.38.8.





88. 

Flor. 1.7.





89. 

Liv. 1.3.4.





90. 

Liv. 2.27.1.





91. 

Liv. 1.31.1.





92. 

Liv. 2.44.11.





93. 

Liv. 2.12.9-10.





94. 

Voir infra p. 99-105.





95. 

Liv. 4.26.5.





96. 

D.H. 2.42.2.





97. 

D.H. 4.5.2.





98. 
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LES DÉFAITES ROMAINES DE LA CONQUÊTE ITALIENNE : HISTOIRE ET ENJEUX HISTORIOGRAPHIQUES

Comment les défaites romaines rythment-elles les différents récits historiques de la conquête de l’Italie ? Cette enquête, ni factuelle ni exhaustive, propose une relecture de l’histoire des guerres romaines à travers le prisme des échecs militaires du conquérant, de la fondation de Rome jusqu’à la veille de la première guerre punique en 264.

Des rois invaincus

Au premier abord, l’historiographie antique a attribué une dimension paradoxale aux guerres de la période royale. En effet, malgré l’abondance des guerres attribuées aux rois de Rome, les récits n’ont mis en scène aucune défaite militaire d’ampleur dont la responsabilité serait directement imputée à un souverain1. L’enlèvement de Rémus par les hommes de Numitor prend seulement la forme d’une rixe, dont le déroulement n’engage aucunement l’armée romaine en formation de combat2, ni la responsabilité de Romulus. Seul Tarquin le Superbe renonce au siège de Gabies, mais il remporte avec succès son objectif après avoir usé d’un stratagème. Néanmoins, si ces revers ont pour point commun que la responsabilité du roi n’est jamais engagée, chaque biographie de souverain présente un profil particulier devant l’échec militaire3. De tous les rois, Romulus obtient selon Tite-Live le plus de gloire militaire, mais il est également le souverain qui rencontre le plus de difficultés dans les guerres. Le conflit légendaire qui l’oppose à Titus Tatius, après l’enlèvement des Sabines, présente toutes les caractéristiques d’une guerre perdue par les Romains. Ce conflit, qui se déroule à l’intérieur de l’Vrbs, débuterait par la prise de l’Arx par les Sabins (à cause de la trahison de la romaine Tarpeia4), un exploit que l’historiographie n’attribue pas aux Celtes lors du sac de Rome. La contre-attaque romaine sur le Capitole échoue et le commandant Hostius Hostilius, père du troisième roi de Rome, meurt au cours de la débâcle5. Romulus doit alors vouer un temple à Jupiter Stator pour interrompre la fuite des siens devant l’ennemi. Enfin, l’affrontement sur le Forum s’achève sous la forme d’un statu quo, car les Romains ne sont pas parvenus à chasser les ennemis de leur cité6. Le roi, qui aurait été blessé au cours du combat7, doit même accepter de partager son pouvoir avec un souverain étranger, Titus Tatius, pour fonder une co-royauté. Ces péripéties, si elles présentent toutes les caractéristiques d’un désastre militaire pour Rome, sont au contraire considérées par les historiens romains dans une dimension valorisante, car le récit de cet événement aboutit à renforcer la cohésion de la cité8. Cet exemple montre que les historiens antiques déterminent l’issue d’un affrontement militaire en fonction de leur démonstration9. En effet, cette séquence narrative présente plusieurs points communs avec la prise de Rome par les Gaulois, à tel point que le poète Simylos, cité par Plutarque, confondait des péripéties du récit de ces deux épisodes10. Si cette guerre contre les Sabins présente toutes les caractéristiques d’un désastre militaire, qui remet en cause in fine la souveraineté même du roi sur sa cité, l’historiographie antique a refusé de lui attribuer le statut de défaite militaire. J. Poucet interprétait même ce récit comme une transposition hypothétique à l’époque royale de désastres romains contre les Sabins qui se seraient déroulés lors de la première moitié du Ve siècle11. Outre cette séquence, Plutarque est le seul auteur qui décrit une défaite de l’armée romaine à l’époque de Romulus. Mais ce revers contre Fidènes est marginal et secondaire dans la narration, car il ne concerne pas directement Romulus, lequel est occupé à faire la guerre sur un autre front12.

Après la mort de Romulus, les échecs militaires romains se raréfient. Leurs rares apparitions dans les récits sont caractérisées par leur modestie, et par l’absence de l’implication du roi dans l’événement, qu’il s’agisse de ses causes ou de son déroulement. Denys décrit notamment la prise de Μεδυλλία (Medullia)13 par les Latins sous le règne d’Ancus Marcius, une cité rapidement reprise par le roi14. La prise de pouvoir par la dynastie des Tarquins ne constitue pas une rupture concernant la proportion des échecs et des succès des Romains contre leurs adversaires. Tarquin l’Ancien apparaît même comme le roi le plus victorieux de tous dans le récit de Denys d’Halicarnasse, tandis qu’il s’agit de Romulus dans celui de Tite-Live15. Cette mise en scène a été nuancée par de nombreux spécialistes au regard de l’interprétation des fresques de la tombe François de Vulci et d’un extrait des « Tables Claudiennes » de Lyon, qui pourraient, selon une lecture répandue, conserver le souvenir du renversement d’un Tarquin manu militari au profit de Servius Tullius16. Par conséquent, la tradition textuelle conserve le souvenir de rois étrusques victorieux. De surcroît, même Tarquin le Superbe, roi jugé péjorativement par l’historiographie antique, est présenté par les sources comme un souverain dont le règne est jalonné de succès militaires. Les Romains auraient pu, au contraire, ajouter à la liste des défauts de Tarquin le Superbe son incompétence militaire. A contrario, la tradition juge négativement le roi à partir de sa moralité, qui ne met pas en cause la vigueur militaire romaine observée dès la fondation de la cité. Par conséquent, les historiens de la Rome antique ont écarté la défaite militaire des causes du renversement des rois. Néanmoins, plusieurs indices suggèrent que le départ des rois pourrait être la conséquence d’un désastre militaire. En effet, le roi de Clusium, Lars Porsenna, a probablement obtenu la reddition de la cité et déposé les Tarquins pour instaurer une oligarchie17. Des contingents romains sont plausiblement venus renforcer l’armée de Porsenna, qui prévoyait une incursion militaire en Campanie. Dès lors, les Romains auraient pu être vaincus en même temps que le roi de Clusium à Aricie par le stratège Aristodème de Cumes, en tant qu’alliés18.

Pour conclure, malgré un jugement péjoratif porté sur la royauté à l’époque républicaine, les Romains n’ont pas attribué la responsabilité de défaites militaires à leurs rois, y compris Tarquin le Superbe. Cette mise en scène historique semble répondre à deux logiques. D’un côté, la période royale constitue chez ces historiens une période d’affirmation croissante de l’imperium Romanum sur le Latium, qui va de pair avec la mise en scène d’un rapport de force très favorable à Rome. D’un autre côté, cette présentation a priori paradoxale correspond en tous points à la mise en scène des guerres par les rois, qui se présentent victorieux en toutes circonstances19. Les auteurs antiques percevaient la victoire comme un attribut royal, et ils ont envisagé la royauté comme une période de gloire militaire. Par conséquent, c’est avec l’avènement de la res publica que l’historiographie antique introduit les premières défaites de Rome en bataille rangée.



Les défaites romaines contre les Véiens

Les Véiens sont présentés par les sources littéraires comme les adversaires les plus redoutables des premières décennies de l’époque républicaine20. En effet, la cité étrusque voisine de Rome inflige aux Romains huit défaites entre la fin de l’époque royale et l’annexion de la cité par les Romains, située en 396 par la tradition21. L’affrontement entre Romains et Véiens a été intégré à l’histoire romaine par le biais d’un prisme patriotique, qui a transformé la cité voisine et rivale en un adversaire contre lequel se sont progressivement forgées les valeurs militaires et morales de la jeune République. Contrairement aux guerres contre les Èques et les Volsques, les victoires romaines remportées contre les Véiens sont très valorisées22. De la même manière, la défaite contre cet adversaire peut également être source de gloire, comme le désastre des 306 Fabii. Par conséquent, le profil des défaites de Rome contre sa voisine étrusque diffère de celui des revers subis contre les peuples du Latium oriental et méridional. En effet, les Véiens rusent moins à la guerre que les peuples italiques pour battre les Romains, et sur les huit revers relevés contre Véies depuis Romulus, six sont des défaites en batailles rangées.

Les récits situent géographiquement les affrontements entre les Romains et les Véiens le long du Tibre, fleuve qui a probablement fait office de frontière septentrionale entre les deux cités et qui constitue à ce titre un enjeu politique et commercial23. La tradition a notamment retenu plusieurs affrontements pour le contrôle de Fidènes, située sur la rive gauche du Tibre, du côté romain. L’enjeu principal de ces guerres était la maîtrise du fleuve, car Fidènes contrôlait un gué sur le Tibre au confluent de la Crémère24. Une fois le Tibre franchi à Fidènes, remonter la rivière de la Crémère permettait d’accéder directement au plateau volcanique sur lequel les Véiens avaient fondé leur cité. À l’inverse, une fois le contrôle de Fidènes perdu, l’Vrbs devenait directement vulnérable : les Véiens empruntaient la Via Salaria pour atteindre la porte Colline, située à seulement huit kilomètres de Fidènes, laquelle constituerait, selon Denys d’Halicarnasse, le point faible de la muraille servienne25. Malgré une recherche ponctuelle d’indices sur les objectifs de guerre, le récit très détaillé de ces conflits archaïques est historiquement irrecevable. Les récits antiques réduisent tous les conflits qui impliquent Fidènes à des révoltes contre un pouvoir romain hégémonique sur le Latium, et aucune défaite romaine n’est présentée comme décisive au cours de ces guerres. A contrario, ces conflits ont dû impliquer des phases de conquêtes et de replis et Fidènes a dû être contrôlée alternativement par chacun des belligérants.

La majorité des revers romains contre les Véiens sont mis en scène au cours de deux séquences narratives distinctes. Ces deux épisodes, réécrits à partir de modèles grecs, mettent en scène l’héroïsme et le sacrifice des Romains. Il s’agit en premier lieu de la bataille semi-mythique de la Crémère, située par la tradition augustéenne en 477, durant laquelle la gens Fabia aurait été anéantie sur le modèle des Spartiates aux Thermopyles en 48026. Le désastre des 306 Fabii doit être resitué dans une séquence narrative plus ample, qui comprend les causes militaires et les conséquences de cette défaite27. En effet, de 480 à 476, Tite-Live et Denys d’Halicarnasse décrivent cinq des huit défaites romaines subies contre Véies, une réalité qui permet de resituer le désastre de la Crémère de 477 dans un contexte plus ample d’échecs romains. Après ce désastre, les récits racontent l’occupation de l’ager Romanus par les Véiens, ainsi que deux nouvelles défaites romaines. Ce conflit aboutit à l’expulsion des Étrusques du territoire de Rome et à la conclusion d’une trêve de quarante ans en 47428. Cette « trêve » a été interprétée par certains savants comme un traité de paix défavorable aux Romains, qui aurait été masqué par la tradition29. Malgré ce raisonnement somme toute logique, les soupçons de reconstruction tardive du tissu narratif de ces guerres demeurent trop importants pour considérer l’authenticité même de ce traité.

La deuxième séquence narrative qui présente le plus de défaites romaines contre Véies est le siège de cette cité par l’armée romaine, entre 406 et 396, dont seule la dernière année est décisive. Comme la séquence des 306 Fabii, le récit de cet épisode reflète une reconstruction historiographique tardive, patriotique et inspirée des récits grecs historiques et mythiques. En effet, les savants ont depuis longtemps identifié dans la version romaine du siège de Véies des éléments narratifs communs avec la guerre de Troie, comme la durée du siège, ou le fait que seule la dernière année de la guerre soit décisive30. Au cours de cette décennie, les récits de guerre ont mis en scène trois défaites romaines : la première contre les assiégés de Véies en 403, et deux autres contre les alliés de la cité étrusque, Capène et Faléries31. Le récit des deux derniers revers est connu exclusivement à travers l’Ab Vrbe condita, et leur intégration dans le récit semble avoir été conditionnée par la volonté de Tite-Live de critiquer l’institution des tribuns militaires à pouvoir consulaire32.

Pour conclure, la tradition présente les guerres contre les Véiens dans une dimension valorisante, notamment à travers l’adaptation d’éléments du récit des guerres grecques, historiques ou légendaires. Néanmoins, les défaites contre les Véiens ne sont jamais décisives, et la tradition a mis en scène un nombre plus important d’échecs contre les peuples du Latium méridional et oriental, qui sont plus fréquemment en guerre contre les Romains.



Les aléas de la guerre dans le Latium méridional (Ve - milieu du IVe siècle)

Les récits de la période située entre l’avènement de la res publica et la prise de Rome par les Gaulois racontent de nombreuses défaites romaines dans le Latium méridional. Ces revers ne présentent ni un caractère décisif, ni une dimension valorisante dans l’adversité (comme la défaite de la Crémère). Alors que les Romains combattent les Véiens par intermittence, les textes racontent de manière constante l’intervention militaire de Rome dans le Latium méridional pour faire respecter son hégémonie. Selon la tradition romaine, cet imperium sur les cités et les peuples du Latium aurait été établi fermement dès l’époque royale, et par conséquent toutes les guerres entreprises contre Rome par les Latins et les Volsques ont été présentées de manière anachronique comme des actes de trahison ou de rébellion. Malgré leur record de victoires obtenues contre les Romains à l’époque archaïque, l’historiographie antique a atténué la dangerosité de ces adversaires et leur a nié toute stratégie de guerre raisonnable et efficace33. Désignés de manière confuse et globalisante par les textes, les Èques et des Volsques se sont vus attribuer un caractère stéréotypé et immuable, qui se résume à la ruse, à la perfidie, au pillage, voire à l’insolence envers les Romains. Leur comportement correspond à une antithèse des vertus romaines, et de manière plus générale du monde « civilisé » des cités. Cependant, l’idée d’une telle soumission demeure probablement une projection anachronique34. Les conflits dans le Latium à l’époque archaïque prennent sans doute la forme de véritables guerres, dont seulement quelques logiques peuvent être élucidées à travers la confrontation des textes, de la topographie et des zones d’occupation.

Sur le plan quantitatif, les guerres romaines menées pour le contrôle du Latium méridional ont été plus difficiles et plus longues que celles menées contre Véies. En effet, les Èques et les Volsques sont les adversaires qui ont infligé le plus grand nombre de défaites aux Romains, des origines de la cité jusqu’au début des guerres puniques35. Les auteurs de la fin de l’époque républicaine ont sans doute été confrontés à un paradoxe à propos de ces guerres. En effet, conscients que les guerres de Rome pour le contrôle de la Campanie devaient débuter vers le milieu du IVe siècle, c’est-à-dire une fois le Latium contrôlé, ils ont dû expliquer pourquoi ces ennemis jugés si inoffensifs ont retenu l’expansion de l’hégémonie romaine vers le sud pendant plus de cent cinquante ans. Aussi ces guerres contre les Èques et les Volsques présentent-elles une dimension répétitive, une caractéristique qui éveille notamment des soupçons de reconstruction de la part de Tite-Live36.

Dans l’historiographie antique, le sac gaulois de Rome scinde les guerres latiales en deux parties chronologiquement séparées. La première, de la fondation de la res publica à l’invasion celtique, est caractérisée par l’absence des Latins des récits de guerre romains37 et l’omniprésence des conflits contre les Èques et les Volsques. La seconde débute après la prise de Rome par les Gaulois. Cet événement aurait déclenché un soulèvement global du Latium contre Rome, qui comprend aussi bien les ennemis traditionnels des Romains que leurs alliés latins. Notre enquête se limitera, dans cette partie, à la restitution des revers militaires romains dans leurs contextes historique et historiographique, en tenant compte de la trame événementielle présentée par la tradition historique romaine.

Les défaites romaines lors des affrontements pour le contrôle de la Via Latina

Les textes décrivent douze défaites romaines contre les Èques, et dix contre les Volsques avant le sac gaulois38. Selon ces récits, les conflits contre ces deux peuples se concentreraient autour d’une montagne située à l’est du massif albain, désignée sous le toponyme Algidus. C’est sur ce lieu-dit que les auteurs antiques situent le nombre le plus important de défaites romaines à l’époque républicaine39. La désignation très confuse de l’Algide comme une montagne dans les sources reflète l’incompréhension des causes et des objectifs de ces guerres pour les auteurs de la fin de l’époque républicaine. En réalité, l’Algide pourrait être une brèche située sur le contrefort oriental du massif Albain, nommée « cava dell’Algido » au XIXe siècle sur une carte topographique de l’IGM40. Au niveau de ce toponyme, la Via Latina, axe de communication archaïque qui relie l’Étrurie à la Campanie, franchit un défilé41. Le contrôle de ce point de passage traversé par un itinéraire commercial important pourrait être l’enjeu principal de ces conflits entre les Romains, les Èques et les Volsques, des guerres qui ne peuvent être uniquement considérées comme des répressions romaines répétitives d’actes de pillage durant plus de cent cinquante ans42. Les récits antiques justifient le rassemblement récurrent des Èques et des Volsques sur l’Algide comme le résultat d’une impuissance militaire des alliés latins de Rome, dont le territoire est éternellement pillé par ces deux peuples. Au contraire, cette vision plus tardive des guerres archaïques, élaborée au moment où Rome et le Latium forment pour les Romains un espace plus homogène, pourrait masquer des divisions au sein de la ligue latine et des rivalités plus profondes entres les cités du Latium. En effet, une cité voisine de l’Algide comme Préneste pouvait convoiter le contrôle de cet itinéraire, lequel a contribué à son développement économique dès le VIIe siècle43. Les intérêts de Rome et de Préneste pouvaient diverger à cette haute époque, et la res publica pouvait également être la principale rivale de cette cité, qui aurait pu vouloir conserver son indépendance politique ou chercher à étendre son hégémonie régionale44. Ainsi, le récit des défaites subies par les Romains « sur l’Algide » nécessite d’être analysé avec prudence.

À proximité de l’Algide, les textes racontent des combats autour de plusieurs places fortes occupées par les Romains, que les Èques ou les Volsques attaquent de manière répétitive. L’Arx Carventana et Verrugo, sans doute localisés près de la Via Latina, sont prises à deux occasions à la fin du Ve siècle45. En outre, les défaites romaines contre les Èques et les Volsques sont régulièrement dédoublées la même année dans le récit de Tite-Live. Par exemple, l’armée d’Appius Claudius subit deux revers consécutifs en 471 contre les Volsques et la campagne de 464 contre les Èques se solde par un double échec. De même, la défaite des décemvirs sur l’Algide contre les Èques en 449 est aussi dédoublée par une défaite contre les Sabins. Enfin, la prise de l’Arx Carventana est également répétée en 410 et en 409. Ces dédoublements à répétition des défaites romaines constituent une spécificité des guerres contre les Èques et les Volsques.

Après la perte du récit continu de Denys d’Halicarnasse, la comparaison des récits de Tite-Live et de Diodore de Sicile constitue une perspective d’analyse jusqu’alors peu commune dans les études pour élucider certains mécanismes de réappropriation tardive de ces guerres. En effet, ces deux récits présentent des contradictions et une hiérarchie différente des événements46. Par exemple, le retentissement de la prise de Verrugo en 407/404 par les Volsques diffère : Tite-Live l’évoque comme un échec mineur et immédiatement surmonté, parmi de nombreuses victoires romaines47, alors qu’il s’agit de l’un des seuls événements de l’histoire de l’Italie retenu par Diodore pour toute la décennie48. De plus, l’historien grec ne mentionne pas la reprise immédiate de la place par les Romains. Ces guerres complexes contre les Èques et les Volsques, qui présentent des enjeux difficiles à appréhender pour les historiens modernes comme pour les Romains de la fin de la République, sont néanmoins, et de manière artificielle, mises en suspens par la séquence de la prise de Rome par les Gaulois.



L’irruption des Celtes dans les guerres latiales

La prise de Rome par les Celtes est considérée par les Romains comme un désastre militaire aux dimensions exceptionnelles. En effet, il s’agit de la seule occasion dans l’histoire républicaine où la mémoire romaine a admis la prise de la ville par un ennemi. Le sac gaulois est un événement historique, mais il a été rendu illisible par une réappropriation complexe, qui a repensé de manière intégrale non seulement ses causes, mais aussi son déroulement et ses conséquences49. La tradition historique romaine a interprété cet événement à travers un prisme impérialiste et déterministe, qui a probablement exorcisé certains aspects d’une réalité non assumée par l’élite romaine.

Les trois récits les plus détaillés de l’épisode, à savoir ceux de Diodore de Sicile, de Tite-Live et de Plutarque, s’accordent sur le déroulement de la prise de Rome en trois temps distincts50. Dans un premier temps, ces auteurs présentent la prise de Rome comme la conséquence d’une défaite militaire romaine en bataille rangée, qui se serait déroulée près de Crustumerium. La tradition aurait a posteriori donné une identité à cette bataille : il s’agit de la bataille dite de l’Allia, du nom d’un affluent du Tibre. La déroute de l’armée romaine aurait provoqué, dans un deuxième temps, la prise de la ville par l’ennemi. Les récits ne s’accordent pas sur la troisième étape de l’épisode. En effet, si Diodore de Sicile raconte la reddition des Romains à l’issue du siège du Capitole, comme Polybe l’avait évoquée auparavant, les récits historiques postérieurs nient l’idée que la cité ait pu capituler devant les Celtes. En effet, l’intervention providentielle du héros romain Camille aurait empêché le versement de la rançon aux Gaulois, laquelle constituait la condition de leur départ de Rome.

Pour les auteurs antiques postérieurs à Diodore de Sicile, l’épisode du sac gaulois constitue non seulement le point de départ des aspirations hégémoniques de Rome, mais aussi un bouleversement des relations traditionnelles entre les Romains et leurs alliés latins.



La soumission du Latium par les Romains

Les récits historiques mentionnent neuf défaites romaines au cours de la période qui se situe entre le sac gaulois et le début des guerres contre les Samnites, en 343 selon Tite-Live. Cette époque est mise en scène comme une séquence de guerres répétées entre d’un côté, les Romains, et de l’autre, les cités latines et les Volsques. Ces guerres sont présentées comme la conséquence de la prise de Rome par les Gaulois, qui aurait redonné un espoir fragile aux peuples du Latium de recouvrer leur liberté51. Au cours de ces conflits, les défaites des Romains contre les Latins et leurs alliés sont rares au regard du nombre de revers qu’ils subissent contre Rome. Comme nous l’avons observé avant le sac gaulois, plusieurs de ces revers romains apparaissent dédoublés dans les récits. En 381, les Prénestins et les Volsques capturent Satricum, avant de battre dans un deuxième temps le tribun L. Furius52. De même, en 377, le récit livien décrit deux revers romains successifs. Il s’agit de la prise coup sur coup des colonies de Satricum et de Tusculum par les Latins révoltés53. Selon les récits antiques, ces rares défaites ne remettraient pas en cause la souveraineté romaine sur le Latium. En effet, l’historiographie antique insiste sur le caractère inoffensif des Latins dans leurs affrontements contre Rome, une image qui correspond également à celle attribuée aux Èques, aux Volsques et aux Herniques. Les Latins ne remportent d’ailleurs aucune bataille rangée contre les Romains dans ces récits. De plus, leur révolte constitue un motif d’inquiétude secondaire vis-à-vis des Gaulois pour les textes, car les Celtes sont mis en scène comme le seul adversaire dangereux pour les Romains en raison du sac de la ville. Néanmoins, cet adversaire n’inflige aucune défaite aux Romains durant cette période, même s’il provoque plusieurs alarmes dans la cité.

Sur le front septentrional, des défaites romaines sont décrites par Tite-Live au cours du récit de la guerre qui oppose Rome à plusieurs cités étrusques entre 358 et 35154. Plusieurs épisodes de ce conflit contre Tarquinia et Faléries apparaissent particulièrement violents et sanglants dans son récit55. En 358, Tite-Live raconte la capture du consul C. Fabius Ambustus par les Tarquiniens et l’immolation de 307 prisonniers romains sur le forum de Tarquinia, un nombre qui rappelle la bataille de la Crémère ainsi que son modèle des Thermopyles56. Deux ans plus tard, l’armée conduite par M. Fabius Ambustus est mise en déroute par les Étrusques devant Tarquinia, avant que le même consul retourne la situation à son avantage57. Un parallèle a été communément établi entre le récit de cette guerre racontée par Tite-Live et le discours pictural des fresques étrusques de la tombe François de Vulci. Peintes dans le dernier quart du IVe siècle, ces dernières ont été interprétées comme porteuses d’un discours anti-romain par de nombreux savants. Dans ce contexte, un individu important, Vel Saties, serait représenté dans la posture du triomphateur58. Un autre parallèle a été établi entre le récit de cette guerre et les hauts faits attribués à Aulus Spurinna dans les Elogia Tarquiniensia. Selon cette inscription du Ier siècle de notre ère découverte sur le site de l’Ara della Regina à Tarquinia, ce magistrat étrusque aurait pris neuf oppida latins au IVe siècle59, si nous adoptons la restitution proposée par M. Torelli60. Bien que le nom de Rome n’apparaisse pas sur cette inscription très mutilée, ces oppida latins pouvaient être à cette époque contrôlés par les Romains, et leur perte constituer ainsi des victoires des Tarquiniens contre la res publica. Néanmoins, les difficultés liées à la datation des faits attribués à Aulus Spurinna rendent malaisée cette association entre la guerre décrite par Tite-Live et une tradition familiale étrusque de l’époque impériale.

Après la défaite de Tarquinia, les textes ne mentionnent aucun échec romain jusqu’à la « deuxième guerre samnite ». En effet, malgré l’importance de la coalition des cités révoltées contre Rome, Tite-Live ne décrit aucun revers dans son récit de la « guerre latine », qu’il situe entre 340 et 338.





Les défaites romaines lors des conflits pour l’hégémonie de l’Italie (milieu du IVe - début du IIIe siècle)

Le récit des guerres qui ont opposé les Romains aux Samnites à partir de la deuxième moitié du IVe siècle a fait l’objet d’une réécriture complexe61. À la fin de la période républicaine, l’histoire de ces conflits aurait connu un processus de densification narrative semblable à celui du récit des autres guerres de l’époque archaïque62. Tandis que l’histoire des guerres samnites était jusqu’alors probablement limitée à quelques épisodes marquants, leur récit se serait considérablement enrichi à travers une réappropriation mémorielle tardive63. Au cours de ce processus, les causes et le déroulement des défaites romaines contre les Samnites auraient fait l’objet d’une réécriture complexe dont il faut élucider les logiques.

Les défaites romaines au cours du conflit romano-samnite (327-304)

La première guerre dite « samnite », que le récit livien fait débuter en 343, est caractérisée par l’absence de défaites romaines. Son déroulement apparaît surréaliste, car cet auteur évoque une invasion anachronique du Samnium entier par les forces romaines, sans subir un seul revers militaire, même mineur64. L’historicité du déroulement de cette guerre est compromise par plusieurs incohérences dans le récit livien et par l’absence de sa mention par Diodore de Sicile (qui a pourtant consulté des annales latines)65.

Le premier revers militaire romain connu depuis 356 se déroule selon Tite-Live en 325, et il s’agit seulement d’une rixe entre des fourrageurs et des Samnites, qui aboutit au massacre de quelques Romains66. La première défaite importante de l’armée romaine depuis celle subie contre Tarquinia survient aux Fourches Caudines en 321. Cet événement, considéré comme la défaite romaine la plus honteuse de toutes, structure l’organisation du livre 9 de l’Ab Vrbe condita67. Le récit de la paix conclue aux « Fourches Caudines » entre les consuls romains et le commandant samnite C. Pontius est problématique à plus d’un titre et laisse supposer une importante réécriture des faits a posteriori. Comme le sac gaulois, plusieurs indices montrent que la paix conclue entre les Romains et les Samnites est un événement historique qui a fait l’objet d’une réappropriation mémorielle complexe, qui a transformé en partie l’épisode d’origine. Tandis que certains annalistes ont défendu l’idée d’une rupture de la pax Caudina, les savants modernes admettent communément le respect de cette même pax par les Romains, laquelle aurait sanctionné une guerre perdue par la res publica68. Devenus intolérables pour l’historiographie tardo-républicaine, le déroulement et les conséquences de cet épisode auraient fait l’objet d’une correction dans une perspective patriotique. La prise par les armes de la colonie romaine de Frégelles par les Samnites après la défaite des Fourches Caudines serait probablement la traduction narrative et dramatique de la cession de la cité aux Samnites par les Romains en vertu du traité69. L’ampleur de la contre-attaque romaine, racontée par Tite-Live après la défaite, est elle aussi artificielle. Le récit de Diodore de Sicile, qui décrit le déroulement d’une guerre dans laquelle les opérations militaires ne sont glorieuses ni dans un camp ni dans l’autre, pose sûrement un regard historique plus fidèle sur le rapport de force entre les Romains et les Samnites au cours de ce conflit. Si Tite-Live présente de nombreuses victoires romaines au cours de batailles70, les quelques succès épars des Samnites se limitent à la prise de certaines cités, immédiatement reconquises par les Romains, comme Frégelles, Sora, Cluuiae, Plistica et Calatia.

La principale stratégie de guerre des deux camps semble reposer sur le contrôle d’itinéraires71. Ces nombreux combats autour de citadelles ou de colonies apparaissent en réalité plus décisifs dans l’issue de la guerre que le déroulement de grandes batailles rangées valorisées par les récits littéraires. En effet, ces garnisons constituent non seulement des têtes de pont pour mener des expéditions en territoire ennemi, mais elles permettent aussi de protéger l’arrière-pays des incursions adverses. À travers l’implantation de garnisons, les Samnites et les Romains tentent de verrouiller les itinéraires de la future Via Appia et de la Via Latina, qui relient toutes les deux Rome à Capoue par deux itinéraires différents. Le récit livien de la guerre montre successivement des phases d’avancée et de recul des Romains le long de ces deux axes. Par son emplacement géographique, la cité de Frégelles contrôle un carrefour routier et fluvial de la vallée du Sacco, qui relie Capoue à Rome au nord des montes Lepini. L’implantation d’une colonie romaine dans cette cité en 328 est même interprétée comme une cause probable de la « deuxième guerre samnite »72. Dans le récit de Tite-Live, les colonies romaines de Frégelles et de Sora, situées dans la vallée du Liris et du Sacco, sont les deux toponymes qui apparaissent le plus fréquemment comme théâtre d’affrontements lors des guerres samnites. Les Samnites prennent deux fois Frégelles aux Romains, en 320 et en 31373, et deux fois Sora, en 315 et en 30674. La perte de ces colonies a sans doute eu pour conséquence de rendre le Latium vulnérable. La découverte en 2003 d’une épée fabriquée à Rome et mutilée dans le sanctuaire italique de San Vittore del Lazio, situé au nord de la Campanie, pourrait constituer une trace de ces affrontements pour le contrôle de l’itinéraire de la Via Latina, dans l’hypothèse où cette épée serait considérée comme une prise de guerre75.

L’idée d’un rapport peu déséquilibré entre les Romains et les Samnites va à l’encontre de la présentation du conflit par les textes, car Diodore et Tite-Live situent géographiquement l’intégralité des opérations militaires des « guerres samnites » en Campanie et dans le Samnium. Cette mise en scène témoignerait du caractère inoffensif des Samnites, incapables de mener des expéditions contre le Latium. Plusieurs indices semblent néanmoins prouver le contraire. Les fouilles danoises de la forteresse de la Giostra (1976/1978) pourraient constituer un témoignage de cette menace samnite, considérée comme réelle par les Romains de la fin du IVe siècle76. Avec d’autres forteresses sans doute dispersées entre les monts Albains et le Tibre, la Giostra constituait probablement le dernier rempart édifié par les Romains de la fin du IVe siècle pour protéger l’Vrbs en cas d’invasion samnite, au cas où le verrou de l’Algide tomberait à la suite de la prise de Frégelles. L’occupation du site correspond exactement à la période des guerres dites « samnites ». Je ne partage pas l’hypothèse selon laquelle la forteresse aurait été fondée de manière conjoncturelle après le désastre des Fourches Caudines77. Cette idée reviendrait à affirmer le caractère inoffensif des Samnites pour les Romains avant le désastre. Les Romains avaient probablement identifié la menace tandis que les affrontements dans la vallée du Liris se répétaient pour le contrôle de points d’entrée stratégiques au Latium et à la Campanie. La construction de cette citadelle pourrait faire écho à l’identification de forteresses occupées par les Samnites, notamment celles contrôlées par les Caudini le long de la future Via Appia sur le chemin de Caudium78.

Plusieurs indices montrent que l’année 315 aurait été désastreuse pour les Romains : non seulement les Samnites auraient pris Sora, mais ils auraient simultanément et, pour la première fois, rompu les défenses romaines aux Lautulae, un passage étroit qui contrôle l’accès au Latium par la Via Appia. Tite-Live évoque la bataille des Lautulae comme une rixe indécise, alors que cet affrontement constitue le désastre romain des guerres samnites pour Diodore de Sicile79 (dont le récit ne mentionne pas les Fourches Caudines). Si Diodore ne mentionne pas les conséquences de cette défaite dans le Latium, les allusions de Strabon sur la destruction des cités latines de Lavinium, de Laurentum et d’Ardée par les Samnites avant l’époque de la guerre sociale pourraient être reliées à cette perte de contrôle ponctuel et simultané par les Romains des itinéraires des Via Latina et Appia80.

Le conflit romano-samnite s’achèverait selon les textes après vingt-deux années de conflits probablement non décisifs, au cours desquels la pax Caudina pourrait être une paix séparée avec Caudium81. Si Tite-Live présente en 304 la réception à Rome des legati samnites suppliant les Romains d’accepter une paix, Diodore de Sicile évoque un échange d’envoyés (διαπρεσβεύομαι) et la conclusion d’une paix sans mentionner quel camp aurait gagné concrètement la guerre82. Le caractère non décisif de ce conflit, même dans le récit livien, rend plausible le fait qu’il n’y ait pas eu de vainqueur indiscuté.



La première coalition péninsulaire contre les Romains (298-290)

La guerre qui débuterait selon les textes après la paix de 304 ne saurait être réduite par l’historiographie moderne à une « guerre samnite », dans la mesure où ce nouveau conflit revêt une dimension péninsulaire dont les enjeux et le déroulement dépassent de loin le cadre du Samnium. Après la conclusion d’une pax avec « les Samnites » en 304, les Romains auraient été confrontés progressivement à la convergence de leurs adversaires. L’ampleur des forces humaines décrites par les textes et le caractère péninsulaire de l’affrontement offrent à ce conflit une dimension inédite par rapport aux guerres romaines précédentes. Le récit livien présente progressivement la mise en œuvre d’une coalition des Étrusques, des Ombriens, des Samnites et des Celtes, qui auraient tenté d’organiser collectivement une opposition à la progression inéluctable de l’hégémonie romaine. Cette guerre, contrairement aux conflits précédents, revêt une dimension décisive et permet aux Romains de soumettre pour la première fois l’Étrurie, l’Ombrie et le Samnium. Si l’historiographie romaine insiste sur le danger constitué par cette coalition, le récit de Tite-Live raconte seulement quelques revers romains au cours de cette guerre. Jusqu’à la fin du livre 10, le récit de l’Ab Vrbe condita relate seulement six défaites romaines. Lors de ce conflit, les Samnites infligent aux Romains leur seule défaite en bataille rangée. Il s’agit de la défaite de Q. Fabius Maximus Gurges en 292, fréquemment mentionnée dans les annales et les écrits des moralistes car elle a été réécrite comme un exemplum83. Hormis cette victoire, les trois autres succès des Samnites contre les Romains sont mineurs84. Nous retiendrons surtout la proportion anormalement importante de victoires romaines au cours de ce conflit. En effet, les Romains subissent seulement trois échecs pour soixante et une opérations militaires racontées par les textes, soit 9 % de défaites. Il s’agit du taux le plus bas jamais attesté85.

Le danger représenté par les Samnites et par les Étrusques dans cette coalition a été amoindri par l’historiographie antique au profit de la menace celte, qui semble avoir été amplifiée. Les textes considèrent les deux revers subis par les Romains contre les Gaulois au cours de cette période comme les deux défaites les plus graves. Il s’agit des batailles de Clusium en 295 et d’Arretium en 284. Comme je le démontrerai prochainement, ces batailles ont été réécrites tardivement pour amplifier la menace représentée par les Celtes et amoindrir le danger samnite et étrusque. En effet, des divergences dans les récits permettent de penser que les vainqueurs des Romains lors de la bataille de Clusium étaient probablement une coalition dirigée par des Ombriens, laquelle comprenait des contingents samnites et celtes86.

Malgré une situation de danger hors norme, les Romains furent historiquement vainqueurs de cette coalition. Cette victoire aurait eu un écho jusqu’en Grèce, où pour la première fois un historien contemporain, Douris de Samos, aurait relaté un fait militaire romain, à savoir la défaite des armées italiennes coalisées contre Rome lors de la bataille de Sentinum en 29587. Après la signature de la paix en 290, les Romains furent ponctuellement battus par les Celtes à Arretium en 284, au cours d’une guerre qui s’acheva en 282 par une victoire romaine88.



La deuxième coalition péninsulaire (282-272)

La guerre qui oppose l’alliance des Romains à celle du roi Pyrrhus d’Épire était perçue dans la continuité des « guerres samnites » par une partie de l’historiographie antique89. En effet, si les textes concentrent la trame narrative sur l’affrontement entre Pyrrhus et les Romains, ces mêmes auteurs étaient conscients que l’enjeu de ce conflit se situait dans la continuité de la guerre précédente. En effet, au cours de ce conflit, les Romains combattent des peuples de l’Italie méridionale. Les periochae mentionnent à ce titre plusieurs victoires romaines contre les Samnites, les Lucaniens et les Bruttiens, dans des combats au cours desquels Pyrrhus n’intervient pas90. De surcroît, les Étrusques sont aussi mentionnés dans la liste des peuples battus par les Romains, sans qu’une alliance soit mentionnée avec le roi d’Épire par les textes. Les fasti triumphales mentionnent, quant à eux, cinq triomphes au cours de la guerre, qui concernent des victoires contre plusieurs peuples italiques, principalement les Samnites, les Bruttiens et les Lucaniens. Lorsque M. Curius Dentatus triomphe sur le roi d’Épire en 275/274, les fasti triumphales mentionnent sa victoire de Samnitibus et rege Pyrrho91, une mention qui resitue non seulement la guerre dans son contexte italique, mais qui cite également le roi en second, tandis que les récits littéraires insistent sur le duel entre Pyrrhus et Rome. Par conséquent, cette guerre doit être considérée comme un conflit pour l’hégémonie de l’Italie, qui oppose les Romains à une vaste coalition de peuples italiens, commandée par le roi d’Épire.

La Vie de Pyrrhus écrite par Plutarque, les periochae de Tite-Live et les abréviateurs latins de l’histoire romaine ont pour point commun de ne mentionner aucune défaite romaine subie au cours de cette période contre les peuples italiques. Les revers militaires de Rome sont présentés dans une logique d’affrontement avec le roi d’Épire, qui incarne cette coalition. Néanmoins, le récit de Zonaras mentionne explicitement une défaite romaine contre les Samnites en 277, absente des autres récits92. L’historiographie antique a donc seulement mis en scène l’échec militaire des Romains contre Tarente, puis contre Pyrrhus. La lutte difficile des Romains contre le roi d’Épire revêt une dimension idéologique, car ces derniers n’avaient pas pu combattre Alexandre le Grand quelques décennies plus tôt93. Les sources de cette guerre présentent des versions divergentes, voire ponctuellement contradictoires. Si les auteurs s’accordent sur le fait que les Romains ont subi une défaite importante à Héraclée contre Pyrrhus en 28094, les treize sources qui évoquent la deuxième bataille, près d’Ausculum en 279, présentent aussi bien la victoire des Romains que leur défaite contre Pyrrhus95. Dans un précédent travail, j’avais émis l’hypothèse que la version de Denys d’Halicarnasse était la plus authentique, et que cette bataille se serait achevée sur un état de statu quo entre les belligérants96. L’alternance du rapport de force entre Rome et le roi d’Épire aurait été réécrite dans une dimension idéologique et la défaite mise en scène pour démontrer la supériorité de Rome sur le monde antique97.
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CONCLUSION

L’étude des défaites romaines de l’époque archaïque révèle une grande complexité. Leur analyse dépend en effet de l’interprétation d’une documentation partielle et indirecte. Les récits de ces défaites, ainsi que leurs conséquences, reflètent des enjeux historiographiques et mémoriels des époques tardo-républicaines et impériales. Néanmoins, certains épisodes ont un fondement historique certain. Si la prise de Rome par les Gaulois ou la défaite des Fourches Caudines sont des événements historiques, leur récit est cependant le résultat d’une interprétation. Cette « mise en intrigue » a évolué en fonction des époques et du public auquel ces récits se sont adressés, jusqu’à transformer le contexte et le déroulement même de ces événements. De surcroît, il est envisageable, qu’en parallèle des annales, aient persisté des versions divergentes d’épisodes historiques importants, dont les variantes reflètent la pluralité des publics grecs et romains. Cette analyse de la documentation met en évidence l’existence de deux processus simultanés dans la réécriture des récits des défaites romaines. En effet, ces narrations sont caractérisées non seulement par une réappropriation collective, mais également par une divergence des traditions.








LES RÉCITS DES DÉFAITES ROMAINES : RÉAPPROPRIATIONS COLLECTIVES ET TRADITIONS DIVERGENTES



Insérées dans des récits cohérents, les défaites romaines ont fait l’objet d’une interprétation de la part des auteurs antiques. En effet, la démonstration de ces historiens a conditionné la sélection et la mise en scène des échecs militaires archaïques. D’une part, cette réappropriation collective a sous-estimé le poids des défaites dans les guerres romaines et, d’autre part, ce processus a transformé les causes, le déroulement et les conséquences de ces épisodes. Si l’interprétation générale de la défaite comme un accident au sein de l’histoire romaine reste identique entre les différents récits conservés, la description de certains événements diffère parfois entre les auteurs, allant parfois jusqu’à la contradiction. Ce chapitre analysera comment l’historiographie des défaites romaines s’est progressivement constituée à travers deux processus simultanés et parfois contradictoires, à savoir la réappropriation collective de ces événements et leur réinterprétation à travers des traditions divergentes.





  

  DES DÉFAITES RÉINTERPRÉTÉES PAR LE VAINQUEUR

  
    Le regard du vainqueur a conditionné le récit historique des défaites en intégrant ces événements dans une histoire aux logiques déterministes. En effet, les récits conservés ont pour point commun de considérer les échecs romains comme des accidents qui jalonnent un processus de conquête linéaire et victorieux. Par conséquent, comment les historiens antiques ont-ils minimisé la portée des défaites romaines ?

    
      L’atténuation de la défaite

      
        L’attribution abusive de la victoire

        Les récits antiques ont exagéré le nombre et la portée des victoires romaines au cours des premiers siècles de Rome. L’historiographie antique a surestimé les succès militaires de l’époque archaïque dans la mesure où les adversaires de Rome auraient été jugés à l’époque tardo-républicaine et impériale insignifiants au regard des puissances hellénistiques que Rome avait affrontées au IIe et au Ier siècle. Malgré la multiplication des récits de l’histoire archaïque romaine à la fin de l’époque républicaine, cette perception de guerres menées par les Romains contre des ennemis inoffensifs a perduré. En effet, le récit de Tite-Live, comme celui de Denys d’Halicarnasse, présente de nombreuses batailles a priori indécises comme des victoires romaines. Parmi ces affrontements, le premier combat mené par la république romaine en 509 ressemble à une victoire autoproclamée. Cet affrontement oppose les Romains à une coalition des Étrusques, venus rétablir le roi Tarquin le Superbe chassé de son trône par une révolte. Alors que les armées sont séparées par le coucher du soleil, dans une situation d’égalité, les récits de Tite-Live, de Denys d’Halicarnasse et de Plutarque évoquent une voix nocturne sortie de la forêt Arsia, entendue par les Romains. Cet oracle leur annonce qu’ils sont vainqueurs car ils auraient perdu un homme de moins que les Étrusques dans ce combat1. Le caractère artificiel de cet affrontement a été mis en lumière par G. Dumézil. En effet, ce combat présente des caractéristiques communes avec certains mythes indo-européens, comme le Ragnarök2. La bataille permet à la nouvelle République de s’affirmer militairement, en s’opposant au contre-modèle de la royauté incarnée par Tarquin le Superbe et les Étrusques. L’historiographie antique a mis en scène ce combat comme une victoire, car elle devait confirmer la légitimité du nouveau régime contre les rois et leurs alliés. L’histoire du vainqueur n’aurait pas toléré que la première bataille de la république romaine fût une défaite ou qu’elle marquât un statu quo. En effet, ce premier combat devait préfigurer la solidité des nouvelles institutions. Pour cette raison, la réappropriation collective de la naissance de la République a écarté la prise de Rome par Porsenna des causes du départ des Tarquins3.

        L’étude de cet exemple montre le caractère subjectif de l’affirmation de la victoire par les historiens romains. De plus, les critères d’attribution du succès ou du revers varient selon les circonstances dans le récit de Tite-Live, jusqu’à devenir complètement contradictoires. En 509, nous l’avons vu, la victoire romaine contre la coalition étrusque est due au fait qu’un mort de plus est compté dans l’armée ennemie4. En revanche, Tite-Live attribue la victoire aux Romains d’une manière contradictoire lors d’un autre combat contre les Étrusques en 311, près de Sutrium. À cette occasion, il précise que « l’ennemi l’emporte par le nombre, le Romain par la valeur »5. Cette attribution abusive de la victoire est également observée en 294 lors d’une infiltration nocturne du camp romain par des Samnites. Tite-Live comptabilise 730 morts et un questeur tué dans le camp des Romains, alors que les Samnites comptent 300 tués parmi leurs soldats6. Pourtant, le fait d’avoir expulsé les Samnites du camp est assimilé à un succès, malgré le nombre de pertes plus élevé dans le camp romain. Tite-Live emploie même une tournure rhétorique pour atténuer le succès des adversaires, en qualifiant leur manœuvre de non infelix audacia. De même, l’année suivante, Tite-Live qualifie de combat incertain (anceps proelium) un affrontement au cours duquel le consul Sp. Carvilius Maximus a dû se retirer car il avait perdu plus de soldats que l’ennemi samnite7. Ces observations prouvent que les critères d’attribution de la victoire ou de la défaite dépendent uniquement du jugement de l’historien.

      

      
        Les mécanismes rhétoriques d’atténuation de la défaite

        Les auteurs usent parfois de procédés littéraires pour atténuer la défaite subie par les Romains. À plusieurs occasions au cours de son récit des guerres romaines, Tite-Live emploie des procédés dont la vocation est de minimiser l’impact du revers subi. L’auteur explique, en effet, que la honte ressentie par les Romains (ignominia) est plus importante que la portée réelle du revers (clades).
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                  	Véies et Fidènes


                  	plus itaque ignominiae quam cladis est acceptum.
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                  	Capène et Faléries


                  	plus ignominiae erat quam cladis acceptum.
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                  	Samnites


                  	tristior deinde ignominiosae pacis magis quam periculi nuntius fuit.
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            Tabl. IV. Trois exemples d’atténuation de la défaite dans la première décade de l’Ab Vrbe condita.

          

        

        Cette formulation anachronique inscrit les Romains des Ve et IVe siècles dans le processus de conquête tel qu’il est perçu à la fin de la République et lors de l’instauration du Principat. Puisque les adversaires alors combattus par les Romains sont jugés inférieurs par l’historiographie tardo-républicaine, le revers porte seulement atteinte à la dignité des Romains, sans retentir sur leur souveraineté théorique. En ce sens, les conséquences de ces défaites n’entachent que ponctuellement la réputation des Romains, sans remettre en cause le processus de conquête.

        Ces récits présentent également plusieurs campagnes militaires incomplètes. En effet, des événements peu flatteurs pour les Romains sont atténués et certains semblent avoir été retirés de la trame narrative. Ce phénomène est particulièrement perceptible concernant la conquête d’objectifs stratégiques, comme des cités, des forts ou des citadelles. Effectivement, certaines places auparavant occupées par les Romains sont reconquises par les consuls sans que l’auteur décrive la reprise de ces lieux par l’ennemi entre temps. Par exemple, Denys d’Halicarnasse et Tite-Live racontent la reprise de Politorium par les Latins à l’époque d’Ancus Marcius en utilisant ce procédé de l’ellipse narrative. Cette place conquise par les Romains est occupée de nouveau par les Latins car les Romains l’avaient laissée sans surveillance selon Denys8, ou bien ses habitants avaient déserté la ville selon Tite-Live9. Ces lacunes narratives peuvent être expliquées premièrement par le fait que les auteurs, à ces moments précis, n’ont pas souhaité mentionner ce type d’échec. Ces omissions peuvent également être expliquées par des approximations dans le récit des affrontements, lesquelles créent parfois des doublons. De plus, la prise de certaines places par l’ennemi est aussi régulièrement réécrite dans le but d’atténuer, ou de passer sous silence, la défaite subie par les garnisons romaines, qui étaient censées les protéger. Selon Tite-Live, la prise nocturne de Vitellia par les Èques en 393 n’a causé la mort d’aucun citoyen romain de la colonie. En effet, pendant que l’ennemi entrait dans la ville, tous les habitants auraient fui la cité par des portes dérobées et rejoint Rome pour avertir les autorités10. Ces procédés d’atténuation semblent masquer des combats menés par la garnison romaine ou son éventuelle reddition11. Néanmoins, le phénomène s’inverse radicalement au milieu du IVe siècle, car Tite-Live raconte à partir de cette époque la torture et le massacre des garnisons romaines par un ennemi cruel12. La mise en scène de la cruauté de l’adversaire samnite, puis punique, rend visible dans les récits la résistance des colons et des garnisons romaines, exposés aux plus atroces supplices de la part d’un ennemi barbare13.

      

      
        Des défaites niées par l’historiographie romaine

        L’interprétation de l’histoire par le vainqueur a eu pour conséquence d’exclure certaines défaites romaines de la mémoire collective. En effet, quelques catastrophes militaires ne semblent pas avoir été assumées par l’historiographie. Ces transformations reflètent sans doute un processus de réappropriation mémorielle ancien et progressif, peut-être antérieur à la tradition annalistique, comme en témoigne la réécriture des épisodes de Porsenna et de Coriolan. Ces deux histoires ont fait l’objet d’une interprétation qui a allégué une dimension mythologique pour ces récits, et leur réécriture a fait l’objet de discussions érudites de la part des savants depuis le XIXe siècle. En effet, selon la tradition historique, les Romains auraient même nié qu’ils avaient un jour accepté une reconnaissance de la supériorité d’un ennemi en position de force. Néanmoins, des traditions historiques isolées contredisent ponctuellement cette « version officielle » de la mémoire romaine véhiculée par les annalistes. Ces voix discordantes laissent entrevoir les mécanismes de la réécriture historique qui ont permis de nier la défaite, voire sa possibilité.

        
          Rome n’a pas capitulé devant Porsenna et la république romaine n’est pas née d’une défaite

          Le lien de cause à effet entre l’intervention militaire de Porsenna dans le Latium et la chute de la royauté à Rome a été souligné et glosé par les critiques, et ce dès L. de Beaufort en 173914. Pourtant, la réécriture de l’histoire romaine aurait séparé ces deux événements, pour présenter la naissance de la République sous un jour héroïque et annonciateur du destin futur de Rome15. Après le renversement de Tarquin le Superbe, le roi déchu aurait obtenu l’aide du roi étrusque de Clusium, Porsenna16, dont l’expédition dans le Latium aurait eu pour finalité de restaurer Tarquin sur son trône17. Dans la chronologie des péripéties qui assurent la transition entre le régime royal et républicain, l’arrivée de Porsenna succède au départ de Tarquin le Superbe. Les assises de la res publica naissante se consolident ainsi dans l’adversité, et le régime acquiert une première légitimité à travers sa reconnaissance par un roi étrusque puissant18. Par ce processus, l’historiographie romaine aurait nié la capitulation de Rome devant Porsenna. Cette interprétation répandue a pour origine un extrait de Tacite, lequel évoque explicitement la deditio des Romains devant le roi de Clusium.

          
            (…) sedem Iouis Optimi Maximi auspicato a maioribus pignus imperii conditam, quam non Porsenna dedita urbe neque Galli capta temerare potuissent, furore principum excindi19.

          

          De même, le public érudit des antiquaires n’ignore pas la défaite romaine contre Porsenna, comme semble le prouver un extrait de Pline l’Ancien. En effet, cet auteur mentionne l’antique interdiction par le roi étrusque de l’usage du fer par les Romains dans un domaine autre que celui de l’agriculture20. Outre le caractère autoritaire de cette décision, qui entre en contradiction avec l’idée d’indépendance de la cité, l’interdiction vise à désarmer les Romains et cette clause constitue un indice de leur capitulation devant le roi de Clusium. De surcroît, dans une mise en scène qui écarte toute idée de défaite, les récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse présentent plusieurs contradictions qui laissent supposer une réécriture tardive de cet épisode pour nier la capitulation de Rome. En effet, Denys évoque l’envoi des insignes royaux par les Romains à Porsenna21, à une époque où la République était déjà proclamée. De ce fait, les critiques modernes s’accordent sur le fait que les Romains ont été vaincus par Porsenna22. Dans le but d’affaiblir la primauté romaine sur la ligue latine, le souverain étrusque aurait vaincu le roi de Rome et mis fin au pouvoir royal dans cette cité, pour remettre l’autorité aux mains d’une oligarchie23. Pour affaiblir Rome, le roi de Clusium aurait permis à l’aristocratie romaine de gouverner elle-même la cité. En effet, l’émancipation politique d’une oligarchie, auparavant soumise à un pouvoir personnel, favorise des oppositions et garantit pour Porsenna l’instabilité ponctuelle de Rome. En outre, la défaite des Romains contre Porsenna a probablement porté atteinte à la uirtus du souverain de Rome et a mené à son discrédit, facilitant la prise de pouvoir par une partie de l’aristocratie romaine avec la bénédiction de Porsenna. Ce bouleversement des institutions romaines s’insère dans un mouvement plus ample d’émancipation politique de nombreuses aristocraties en Italie au Ve siècle, lesquelles semblent progressivement renoncer à l’institution royale au cours de cette période24. Bien que la République naisse probablement dans cette défaite, l’influence politique de Porsenna sur Rome demeure pour autant ponctuelle au début du Ve siècle25. Par conséquent, la mémoire romaine a tiré parti de cette soumission éphémère de la cité pour réécrire les causes et le déroulement de cet épisode dans une dimension positive.

          L’idée d’une prise de Rome semble être devenue intolérable à la fin de l’époque républicaine, au moment où l’écriture de l’histoire s’est focalisée sur l’idéalisation des mœurs ancestrales. Par conséquent, l’historiographie tardo-républicaine de l’épisode a réécrit la chute de la royauté et l’avènement de la res publica comme un fait proprement romain. Le fait que la République naisse d’une défaite est devenu inconcevable, et la guerre de Porsenna a été mise en scène comme une épreuve collective à même de démontrer la solidité précoce des institutions républicaines. La vision de l’événement se limite au microcosme de Rome et présente la cité comme maîtresse de son destin26. Cette séquence héroïque permet de mettre en scène l’affirmation de la rigueur morale et du dévouement à la patrie des ancêtres, à l’époque où Auguste souhaite promouvoir les vertus ancestrales romaines. Les auteurs détournent constamment l’attention de l’échec en insistant sur l’héroïsme de personnages légendaires27, dont le dévouement à leur patrie impressionne l’adversaire en position de force28. Néanmoins, la fuite des consuls devant Porsenna racontée par Tite-Live, Denys et Plutarque présente les caractéristiques d’une débâcle militaire. L’historiographie antique a transformé l’acte désespéré d’Horatius Coclès et de ses compagnons en une conduite héroïque29, alors que leur manœuvre militaire visait simplement à empêcher Porsenna d’entrer directement dans Rome en vainqueur. Cette déroute militaire a eu des conséquences catastrophiques, car un siège de la cité a été engagé. Par conséquent, pour les historiens romains, la victoire morale des ancêtres supplante la situation d’échec militaire.

          Ainsi, la guerre de Porsenna a été réécrite dans l’optique de nier la défaite et de présenter la naissance de la République comme un processus interne à la cité. Cette reconstruction est rendue possible par le fait que les conséquences de la prise de Rome par Porsenna ont très peu affecté la politique romaine au Ve siècle.

        

        
          Coriolan assiège Rome sans avoir battu l’armée romaine au préalable

          Les récits de la guerre de Coriolan ont suscité pendant longtemps l’embarras des critiques. L’histoire de ce traître romain venu à la tête d’une armée ennemie assiéger sa patrie constitue en effet un hapax dans l’historiographie romaine30. En 491, C. Marcius Coriolanus, acharné adversaire des tribuns de la plèbe, s’exile auprès des Volsques31. Devenu leur chef de guerre, il entreprend la conquête du Latium, cité après cité, tandis que les Romains n’opposent aucune résistance militaire. Cette absence de riposte permet à Coriolan de menacer directement la ville de Rome. Avec Porsenna, Coriolan est le seul adversaire des Romains à assiéger l’Vrbs, qui est mis en scène par l’historiographie antique. Malgré les similitudes nombreuses des récits de Tite-Live, de Denys et de Plutarque, la version de certains auteurs présente des divergences. En effet, Valère Maxime32 et Eutrope33 évoquent explicitement des victoires militaires de Coriolan contre les Romains, lesquelles précipitent le siège de l’Vrbs. Il s’agit cependant d’un résumé des événements – dans le cadre d’un exemplum pour Valère Maxime, qui ne remet pas en cause la difficulté posée par l’interprétation de cette guerre. Ces deux auteurs ont en effet reconstitué la guerre de Coriolan de manière logique : l’armée romaine devait être battue pour expliquer la possibilité d’un siège de la ville. À l’inverse, Tite-Live, Denys et Plutarque ont refusé de mettre en scène l’armée romaine vaincue par un Romain. En effet, dans une démonstration qui valorise le comportement vertueux des ancêtres par opposition aux guerres civiles du Ier siècle, le combat d’un commandant romain contre un autre apparaît tabou. Cette historiographie présente une cité incrédule et divisée sur la stratégie à adopter devant la progression militaire de Coriolan, pour justifier le fait qu’il n’y ait pas eu de riposte et même de combat. De même, l’absence de contre-attaque justifie le siège aux yeux de cette historiographie, car si une riposte avait eu lieu, la progression de Coriolan et des Volsques aurait été arrêtée grâce à la supériorité militaire et morale des Romains sur leurs ennemis. Par conséquent, ces auteurs dévient vers les socii un affrontement qui aurait logiquement dû se produire entre Rome et Coriolan. Effectivement, les cités vaincues et conquises par Coriolan dans sa guerre contre Rome sont toujours présentées par les textes comme des alliées34, à l’exception notable de Circeii, que les textes décrivent comme une colonie romaine35.

          Le caractère historique de la guerre de Coriolan est très majoritairement rejeté par les critiques modernes depuis Th. Mommsen36. Si l’épisode est considéré comme relevant de la mythologie civique romaine37, certains savants ont tenté de retrouver des éléments historiques au sein de cette fable. En effet, l’originalité de cette séquence a laissé supposer la réminiscence d’un fait historique38. Si les débats ont surtout concerné l’origine sociale et ethnique de Coriolan39, F. Coarelli a émis l’hypothèse que cette légende constituerait une interprétation par la mémoire romaine de l’expansion volsque dans le Latium40. Néanmoins, le savant italien n’a pas développé cette hypothèse, que je propose d’étudier ici de manière approfondie.

          Les origines géographiques des Volsques font l’objet de débats. Les récits littéraires mentionnent les premiers conflits entre les Romains et ce peuple à l’époque royale, sous les règnes d’Ancus Marcius et de Tarquin l’Ancien41. La majorité des savants considère les Volsques comme un peuple d’origine italique, qui s’est progressivement installé dans le sud du Latium entre la fin du VIe siècle et le début du Ve siècle42. Malgré des lacunes documentaires importantes sur ce processus43, les sources littéraires expliquent que cette irruption des Volsques a provoqué des décennies de conflits territoriaux contre Rome et les Latins. Néanmoins, cette installation, qui présente probablement une dimension militaire44, ne fait l’objet d’aucun récit dans les textes. Ainsi, si cette expansion volsque s’est produite, l’historiographie romaine l’a passée sous silence. Les effets économiques de cette conquête seraient pourtant désastreux pour les Latins et pourraient contribuer à expliquer le repli économique observé au Ve siècle45. Si cette progression des Volsques a pris la forme d’une conquête militaire, les défaites latines ont dû être nombreuses, et par voie de conséquence impliquer directement les Romains. Tout comme les Romains ont réduit la guerre de Porsenna au microcosme de leur cité, le souvenir de cette installation des Volsques dans le Latium a pu être intégré aux récits à travers un prisme déformant. En effet, comme E. T. Salmon l’avait remarqué, les cités conquises par Coriolan correspondent à la géographie des communautés que les textes décrivent comme étant sous domination volsque au Ve siècle46.

          Par conséquent, le mythe de Coriolan correspond probablement au souvenir de la conquête brutale du Latium par les Volsques47. Cet événement, vécu comme catastrophique par les Latins, a probablement marqué la conscience collective. Cette conquête s’est composée de plusieurs péripéties et a sans doute duré plusieurs décennies. Comme dans l’exemple de Porsenna, la mémoire romaine a interprété l’événement dans un second temps. Cette histoire est conçue comme un segment narratif homogène, qui résulte de l’agrégation de nombreux événements militaires. Les narratologues nomment ce procédé littéraire la fréquence itérative, laquelle désigne une situation pour laquelle un événement qui se produit plusieurs fois est raconté en une seule fois48. Outre l’épisode de Coriolan, plusieurs histoires semblent avoir fait l’objet de ce processus mémoriel et narratif, pour conglomérer une pluralité de situations en un seul événement marquant. Ce processus renforce l’efficacité du récit et sa transmission, aussi bien à l’oral qu’à l’écrit, tout en conférant à l’épisode une visibilité pour en faire un exemplum.

          Dès lors, l’épisode de Coriolan n’est défavorable aux Romains que de manière indirecte. L’histoire de ce patricien en guerre contre sa patrie s’insère parfaitement dans le tissu narratif du Ve siècle, alors en proie aux conflits sociaux entre plébéiens et patriciens. Pour Tite-Live, la trahison de Coriolan constitue une étape qui illustre l’aggravation de la discorde civique à Rome49. L’exil et le désir de vengeance de ce patricien deviennent le moteur de la conquête volsque, et transforment par la même occasion un processus externe à la cité en un phénomène interne. Par ce biais, la responsabilité romaine devant la progression des Volsques est masquée. De plus, le choix de Coriolan de s’exiler chez les Volsques répond au caractère étiologique de ce mythe. En effet, ce peuple est dévalorisé dans l’historiographie, et il aurait été plus logique que Coriolan rejoigne Véies ou les Sabins pour nuire à sa patrie, car il s’agit d’adversaires perçus comme plus dangereux par l’historiographie tardo-républicaine et impériale50. En effet, Coriolan fait partager la fortune romaine aux Volsques51, un peuple que les récits présentent régulièrement vaincu par la res publica.

          Après les victoires nombreuses de Coriolan contre les alliés de Rome, l’historiographie augustéenne met en scène le siège de l’Vrbs comme une épreuve que les Romains surmontent grâce à leurs vertus et à leur dévouement absolu pour leur patrie52. Cette situation rappelle le récit du siège de Rome par Porsenna et celui de son dénouement. Par ailleurs, ces deux séquences narratives semblent avoir été interprétées par la mémoire romaine à travers le modèle d’épisodes historiques grecs53. En effet, certains auteurs antiques ont relevé des ressemblances entre la conduite de Coriolan et celle de deux hommes politiques grecs qui lui étaient contemporains : Thémistocle et Alcibiade54. Plusieurs critiques modernes ont souligné l’importance de ce modèle grec dans l’épanouissement de la tradition sur Coriolan55, une remarque qui s’applique également au récit de l’épisode de Porsenna56. Par conséquent, à travers cette réécriture complexe, la mémoire romaine semble avoir intégré l’expansion volsque à l’histoire sous la forme d’une épopée, qui présente l’avantage de mettre en scène une leçon morale tout en niant l’idée d’une défaite. Le dénouement de la guerre de Coriolan a été réécrit sur le même modèle que celui du conflit qui a opposé quelques décennies plus tôt les Romains à Porsenna. Ces deux épisodes reposent sur des faits historiques que les auteurs anciens ont recomposés pour mettre en scène le caractère vertueux des Romains.

        

        
          La prise du Capitole par un Sabin (460) : guerre servile ou conquête militaire ?

          Les récits de Tite-Live, de Denys d’Halicarnasse et d’Orose relatent, en 460, la prise du Capitole par un Sabin à la tête d’une armée. Cette histoire, que F. Münzer avait qualifiée d’« épisode étrange et inexplicable »57, a suscité l’embarras des critiques et a été peu étudiée58. Cette séquence se distingue du récit répétitif des décennies précédentes, et peut être rapprochée par son originalité de celle de Coriolan. Les auteurs antiques racontent la prise nocturne du Capitole par des esclaves, des exilés ou des brigands, sous la conduite d’un Sabin du nom d’Appius Herdonius. Les détails de cette histoire varient entre les deux récits principaux conservés : Tite-Live et Denys d’Halicarnasse se contredisent sur les motivations d’Appius Herdonius, tout comme sur le statut et le nombre de ses compagnons. Néanmoins, la trame de l’épisode apparaît similaire dans les deux récits. Dans une période de tension importante entre patriciens et plébéiens, la prise du Capitole provoque la discorde civique. En effet, chacun soupçonne le camp politique adverse d’avoir commandité cette attaque. Le rôle du consul P. Valerius Publicola dans la réconciliation apparaît fondamental dans les deux récits. Une armée civique est finalement levée, et le Capitole est reconquis au prix de la mort de Valerius dans l’assaut. Appius Herdonius est tué au cours de cette contre-attaque et les mutins rescapés sont capturés et châtiés.

          Si les récits de Tite-Live et de Denys sont détaillés, l’histoire d’Appius Herdonius rencontre peu d’échos dans les récits historiques latins postérieurs. Ni Florus, ni Eutrope ne la mentionnent. Seul Orose résume l’événement pour insister sur les aléas et l’âpreté des guerres ancestrales59. Sa version amplifie même la portée de l’événement, car cet auteur décrit l’incendie du Capitole par Appius Herdonius. Malgré cette divergence, les trois récits conservés insistent sur le caractère proprement romain des causes de cette affaire. En effet, ces récits détournent régulièrement les causes militaires et stratégiques des revers militaires pour en attribuer la responsabilité à la discorde civique romaine60. Même si l’origine et les motivations d’Appius Herdonius diffèrent chez ces auteurs, les partisans de ce Sabin sont décrits comme des esclaves par Tite-Live ou comme des brigands par Denys. Par conséquent, la tradition romaine présente cet événement sous les traits d’une guerre servile ou d’une révolte, et la contre-attaque romaine est racontée comme une répression. Cette opération implique le massacre des mutins, et les vainqueurs ne célèbrent pas de triomphe61. Cette histoire a suscité peu de débat chez les critiques modernes. Si G. De Sanctis interprétait cet épisode comme une légende romaine sans fondement historique62, E. Pais y percevait une preuve supplémentaire de la domination militaire exercée par les Sabins sur Rome au Ve siècle63. Les rares interprétations plus récentes de l’épisode soutiennent l’idée d’une affaire interne liée à un problème social64. En outre, plusieurs savants ont mis en évidence le fait que cette histoire était complétement reconstruite à la lumière des préoccupations des Romains de l’époque tardo-républicaine65. Quelle qu’en soit l’origine, cette histoire suspecte est probablement, tout comme l’épisode de Coriolan, le résultat d’une réappropriation tardive par la mémoire érudite romaine d’une série d’événements ayant secoué la jeune République.

          L’épisode d’Appius Herdonius sort de l’ordinaire par divers aspects. Premièrement, il s’agit du seul événement postérieur à Romulus qui met en scène l’armée romaine combattant à l’intérieur de l’Vrbs66. En second lieu, l’épisode présente la prise du Capitole, symbole de la souveraineté de Rome67, une prouesse qui n’a pas été concédée aux Gaulois lors de la prise de la cité par l’historiographie68. Malgré son caractère énigmatique, les circonstances de cette histoire trouvent des échos dans le récit des guerres romaines en Italie, au cours de séquences narratives qui concernent d’autres cités. En effet, les sources présentent à de nombreuses occasions des cités en proie à des conflits internes, causés par des troubles socio-politiques. Ces tensions entre l’aristocratie et un parti démagogique sont décrites en Italie entre le Ve et le IIIe siècle, par exemple à Naples en 32669 ou à Capoue en 21670. Les textes décrivent des conflits si importants qu’une partie de l’élite appelle à l’aide une puissance extérieure afin de prendre le dessus sur ses adversaires. Les Romains ont ainsi apporté leur soutien au parti aristocratique de Naples en 32671. À Capoue en 216, le parti démagogique a appelé Hannibal précisément pour se défaire de la tutelle romaine72. Un exemple révélateur est celui d’Ardée en 443 : Tite-Live explique que la plèbe de cette cité appelle les Volsques pour combattre l’oligarchie, qui, elle-même, demande une assistance militaire aux Romains73. À Nepete en 386, le même auteur raconte qu’une partie de la population de la cité s’est entendue avec les Étrusques74, sans doute dans le contexte de tensions socio-politiques internes. Le recours à un interlocuteur étranger pour nuire à un adversaire politique apparaît comme une pratique régulière de la vie politique des cités antiques. La tyrannie des Pisistratides à Athènes est renversée par Cléonyme Ier de Sparte en 510, car Clisthène avait justement demandé l’aide militaire du souverain lacédémonien contre ses ennemis politiques, qui étaient des compatriotes athéniens75. Néanmoins, la réappropriation historique romaine a systématiquement nié la possibilité d’un appel à des puissances extérieures par une faction romaine pour régler des différents internes, alors que cette pratique était très répandue dans le monde des cités antiques76. Au contraire, ces exemples prouvent que les conflits sociaux et politiques, au lieu de se contenir au cadre strictement interne à la cité, présentent également une dimension extra-civique. L’établissement tardif des récits annalistiques explique probablement pourquoi cette situation observée en Italie et en Grèce n’a pas été décrite au sujet de Rome à l’époque républicaine.

          Pourtant, dans la mise en scène des conflits socio-politiques romains du Ve siècle, les auteurs évoquent régulièrement la menace proférée par la plèbe de faire appel à l’ennemi contre les patriciens77. Ce chantage, mis en scène par l’historiographie antique afin de souligner l’antagonisme entre patriciens et plébéiens, n’est jamais mis en pratique en vertu de l’unité de la cité et de son destin impérial. Aussi la réécriture des événements du Ve siècle a-t-elle probablement transformé les débordements extra-civiques de ces conflits internes en révoltes ou en guerres serviles. Cette transformation reflète l’idéalisation des mœurs ancestrales. En effet, si la cité est en proie à la discorde, l’intérêt supérieur de la res publica implique l’union des citoyens en cas d’épreuve. Cette idéalisation exclut les récits de trahisons de citoyens romains au cours de l’époque républicaine, excepté le cas de Coriolan. La réécriture de la guerre d’Hannibal aurait par exemple passé sous silence toute tentative d’entente entre des Romains et le chef de guerre carthaginois, afin de présenter l’unité de la cité dans l’épreuve78. Cette idéalisation rend le récit artificiel, car la réappropriation historique de la fin de l’époque républicaine a dissimulé ce comportement éventuel des ancêtres romains. En effet, ces textes accompagnent la restauration des vertus ancestrales par Auguste, et idéalisent le dévouement à la patrie des ancêtres pour discréditer la conduite individuelle et meurtrière des Romains de la fin du IIe et du Ier siècle79. Par conséquent, la mise en scène des guerres archaïques ne pouvait mettre en scène l’intelligence de citoyens romains avec l’ennemi à l’époque républicaine, notamment pour leur ouvrir les portes de la cité et/ou provoquer une défaite romaine. Pourtant, un fragment de l’historien grec Clitonyme pourrait attester que l’historiographie antérieure à l’époque augustéenne assumait cette situation80.

          Ainsi, l’occupation du Capitole par un Sabin pourrait s’expliquer par l’entente d’une partie de la population romaine avec un chef de guerre étranger. Les plébéiens ont probablement fait appel au cours du Ve siècle à des puissances extérieures pour faire pression sur les patriciens, lesquels ont également pu solliciter l’assistance ponctuelle d’oligarchies alliées pour endiguer des révoltes plébéiennes. Un ou plusieurs condottieri, qu’ils soient sabins ou non, ont peut-être tenté des coups de force contre la ville avec l’appui d’une partie de la plèbe. Par conséquent, l’épisode d’Appius Herdonius conserve sans doute le souvenir d’attaques de condottieri contre la cité. Ce personnage fictif pourrait synthétiser à lui seul, comme Coriolan, une succession narratologique d’événements que la mémoire romaine a triés et agrégés, à travers un processus d’itération narrative81. Dès lors, la réappropriation historique romaine de ces épisodes a dégagé la responsabilité des citoyens romains et l’a reportée vers des marginaux, esclaves ou fugitifs. L’histoire d’Appius Herdonius aurait rassemblé des souvenirs divers sous la forme d’une légende, qui implique peut-être, dans le cas le plus extrême, la prise de la ville par les assaillants et ainsi la défaite des autorités romaines.

        

        
          Les Romains n’ont pas capitulé devant les Gaulois

          La prise de Rome par les Celtes fera l’objet d’un chapitre spécifique82, qui entend interpréter les causes et le déroulement de cet épisode traumatisant. Néanmoins, cette séquence de l’histoire de Rome présente des similitudes avec les épisodes précédemment décrits et son analyse permet de relever plusieurs tabous de l’historiographie romaine tardo-républicaine et impériale. Dès l’époque de Tite-Live, la réécriture de cette histoire présente, tout comme dans le cas de celle de Porsenna ou de Coriolan, le refus des Romains de capituler devant un ennemi en position de force. En effet, tandis que les Romains s’apprêtent à conclure la paix avec les Gaulois, le héros Camille surgit à la tête d’une armée pour s’interposer et empêcher le paiement de la rançon83. Par ce biais, Rome ne capitule pas et les ennemis sont chassés de la cité84.

          Néanmoins, cette version de l’histoire romaine est le résultat d’une réécriture tardo-républicaine ou augustéenne. En effet, des historiens antérieurs racontent explicitement la capitulation de Rome. Le récit le plus anciennement conservé de l’événement, celui de Polybe, met en scène la reddition de la cité devant les Gaulois. L’historien mentionne l’accord conclu entre les Romains et les Celtes pour que la ville soit libérée85. Dans la même tradition historique, Diodore de Sicile raconte le paiement d’une rançon de mille livres pesant d’or pour obtenir le départ des Celtes86.

          Le dénouement de l’épisode dans les récits de Polybe et de Diodore contraste avec la résolution présentée dans l’Ab Vrbe condita. En effet, ces deux historiens ne mentionnent pas l’intervention providentielle de Camille pour sauver la cité. Cette évolution, seulement attestée à partir de l’époque augustéenne, présente deux changements fondamentaux dans l’historiographie antique dont j’analyserai les ressorts dans le dernier chapitre87. En effet, ils renseignent sur deux situations devenues intolérables à l’époque augustéenne, à savoir le fait que Rome puisse perdre une guerre, et que la cité puisse capituler devant un adversaire en position de force.

        

        
          Conclusion. Trois situations non assumées par l’historiographie antique dans la réécriture des défaites romaines

          Cette enquête a permis de mettre en évidence trois tabous fondamentaux de l’historiographie romaine, à même de déterminer l’endossement ou non d’une défaite. Premièrement, la défaite ne peut être un événement fondateur, comme le montre l’interprétation de l’épisode de Porsenna. Si l’historiographie a mis en scène la dimension positive de certains revers88, la mémoire romaine n’a pas admis la possibilité que la création des institutions républicaines puisse être la conséquence de la capitulation de la cité. L’historiographie romaine a préféré mettre en scène la chute de Tarquin le Superbe comme une affaire interne, plutôt que d’expliquer le changement de régime par la défaite du roi tyrannique. Si un tel revers contre Porsenna aurait pu constituer un exemplum efficace illustrant un désaveu divin de Tarquin, l’historiographie romaine a préféré insister sur l’expression des vertus ancestrales pour expliquer le départ du roi. Cette mise en scène ne présente aucune rupture dans la croissance militaire de la cité, initiée par les rois.

          Cette réécriture dépend d’un deuxième tabou. En effet, les historiens de l’époque augustéenne n’assument pas le fait que Rome puisse perdre une guerre. Les Romains refusent de capituler devant Porsenna, devant Brennus, puis devant Pyrrhus et Hannibal. Cette conduite attribuée aux Romains est néanmoins anachronique, et elle demeure une mise en scène tardive dont les mécanismes seront étudiés plus loin89.

          Enfin, troisième tabou, les érudits romains n’ont pas assumé le fait que des citoyens romains puissent conspirer collectivement contre leur patrie et provoquer la défaite de Rome. L’historiographie a certes mis en scène deux traîtres romains, Tarpeia et Coriolan, mais ces personnages agissaient individuellement et le récit de leurs actes répondait plus à des structures mythologiques qu’historiques. À l’inverse, la possibilité d’une conspiration de citoyens romains qui tenteraient de renverser leurs adversaires politiques en ouvrant les portes à l’ennemi, n’a pas été assumée par l’historiographie antique. Ce type de stratagème est pourtant fréquemment décrit par les historiens dans le monde antique, et la société romaine constituerait l’exception d’une cité dont les conflits socio-politiques ne déborderaient pas dans un cadre extra-civique. Les auteurs de l’époque tardo-républicaine et impériale étaient, en effet, soucieux de présenter le dévouement irréprochable des ancêtres envers la patrie, en contraste avec le comportement dégénéré des Romains de la fin du IIe et du Ier siècle. La mise en scène de la supériorité morale des ancêtres implique une réinvention des causes des défaites romaines à l’époque archaïque.

        

      

    

    
      Expliquer l’origine de la défaite

      L’historiographie antique a interprété les causes des défaites romaines archaïques90. Tout comme l’observait E. Lévy pour Athènes en 404, la défaite est un phénomène anormal qu’il est nécessaire d’expliquer91. Les historiens romains de l’époque tardo-républicaine ignorent probablement les causes exactes des défaites archaïques qu’ils mettent en scène dans une logique moralisatrice. Par conséquent, l’explication des défaites est le résultat d’une réappropriation érudite, dont les contours demeurent parfois opaques. En effet, les causes d’une défaite varient régulièrement d’un auteur à l’autre au sujet du même épisode. Cette réalité permet d’entrevoir, une nouvelle fois, la pluralité des traditions historiques romaines. Néanmoins, les historiens romains ne pratiquent pas de surenchère et ne décrivent que brièvement les causes des défaites romaines archaïques. En effet, à l’exception des désastres les plus graves, les récits de guerre n’expliquent pas une partie importante des revers romains des Ve et IVe siècles. L’historiographie s’attarde cependant sur l’étiologie des désastres militaires, comme la prise de Rome par les Gaulois ou la capitulation des Fourches Caudines. En dehors de ces deux désastres, les causes des 79 autres défaites romaines antérieures aux guerres puniques sont répétitives et peuvent être classées en plusieurs catégories. Ces revers sont considérés par les sources comme des accidents, causés soit par la ruse de l’ennemi, soit par un manquement ponctuel, moral ou religieux, de la part des Romains.

      
        Des défaites causées par la colère des dieux

        L’historiographie des guerres romaines associe régulièrement l’issue des conflits avec la piété des belligérants. Les dieux peuvent intervenir dans les guerres en défaveur des Romains si les rites liés au culte civique ne sont pas respectés. D’après ces auteurs, un manquement religieux peut expliquer une défaite, au même titre que les vices d’un commandant peuvent provoquer un désastre militaire. Les historiens antiques ont tenté, à travers le thème du manquement envers la pax deorum, de donner une explication morale à des désastres dont les origines demeurent parfois confuses. Ces derniers ont également établi des correspondances morales entre d’un côté des défaites, et de l’autre des prodiges observés et consignés dans des registres à l’époque des guerres puniques, et éventuellement antérieurement. La mise en scène de ces causes permet de construire des exempla susceptibles de sensibiliser les lecteurs à des modèles de conduite, positifs ou négatifs.

        
          La pax deorum, le bellum iustum et l’interprétation romaine des défaites

          Les récits historiques présentent la conquête comme un long processus continu et linéaire, où les défaites apparaissent comme des accidents ponctuels. Le comportement religieux exemplaire des Romains assure leur réussite militaire, à travers le respect séculaire de la pax deorum92. Cet accord garantit le soutien divin aux Romains dans leurs entreprises militaires. Le respect scrupuleux de la pax deorum, à travers l’exécution stricte des rites civiques et le respect des dieux, explique la supériorité militaire des Romains sur leurs adversaires pour l’historiographie romaine tardo-républicaine et impériale. Par conséquent, la pietas garantit la victoire militaire et l’ascension de Rome. L’attention accordée à cette vertu par Tite-Live et par Denys reflète la valorisation contemporaine de la pietas par Auguste, laquelle figure parmi ses vertus inscrites sur le bouclier d’or de la curie93. Les textes présentent la guerre romaine comme un bellum iustum, un conflit toujours entrepris comme une réponse à des agressions, et dont le déroulement est scrupuleusement encadré par des rites. Cette représentation idéalisée déresponsabilise Rome de ses guerres passées, en reportant l’origine des conflits sur les adversaires de la res publica94.

          Si le strict respect de la pax deorum garantit pour l’historiographie romaine la supériorité des Romains sur leurs ennemis95, à l’inverse, une attitude irrespectueuse envers les dieux et les rites ancestraux suffit à provoquer une catastrophe individuelle ou collective, qu’il s’agisse d’une défaite militaire, d’un séisme ou d’une épidémie96. Cependant, avant l’irruption de la catastrophe, les dieux avertissent les Romains à travers des messages qui rompent l’ordre naturel. Souvent, la conjuration des prodiges permet, selon les textes, d’éviter la catastrophe97. Néanmoins, les récits mentionnent très rarement des prodiges en lien avec des défaites romaines avant le déroulement des guerres puniques :
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                    	Défaite (ou événement en lien avec des échecs militaires)


                    	Prodige


                    	Sources


                  

                
                
                  
                    	491-488


                    	Guerre de Coriolan


                    	Apparition de Jupiter à un Romain


                    	Plut. Cor. 24.2-4


                  

                  
                    	480


                    	Prise d’un camp romain par les Véiens


                    	La foudre s’abat sur la tente d’un consul


                    	D.H. 9.12.4-5


                  

                  
                    	390


                    	Bataille de l’Allia et prise de Rome par les Gaulois


                    	1) Une voix mystérieuse annonce l’arrivée des Celtes à M. Caecidius

                      2) Le censeur Iulius meurt prématurément


                    	1) Cic. Div. 1.45 ; 2.32 ; Liv. 5.32.6-9 ; Plut. Cam. 14.2﻿-4 ; App. Celt. 5 [EV 9] ; Gell. 16.17 ; Zon. 7.23 Dindorf, p. 154-158

                      2) Plut. Cam. 14.1


                  

                  
                    	321


                    	La paix des Fourches Caudines


                    	La foudre tue des soldats romains et endommage des armes et des enseignes


                    	D.H. 16.A Pittia, p. 202 [Ambr. Q. 13 sup.]


                  

                
              

            

            
              Tabl. V. Les défaites romaines annoncées par des prodiges (avant 264).

            

          

          Parmi le récit des 62 défaites de l’Ab Vrbe condita, seules la bataille de l’Allia et la prise de Rome sont annoncées par un prodige. Il s’agit de la voix entendue par M. Caecidius en 39198, qu’aucun Romain n’interprète comme un prodige99. D’ailleurs, R. M. Ogilvie a avancé l’hypothèse que l’anthroponyme Caecidius ait été construit à partir du substantif caedes, qui désigne le massacre100. En outre, le récit de Denys d’Halicarnasse mentionne davantage de prodiges annonciateurs de défaites dont les Romains n’ont pas tenu rigueur. Denys explique que, en 480, la prise du camp romain et la mort du consul Cn. Manlius Cincinnatus101 avaient été annoncées par la foudre tombée peu avant sur la tente consulaire. Les devins consultés avaient alors interprété cet événement comme annonciateur d’une défaite militaire102. De plus, un excerptum du livre 16 de Denys (tiré de l’Ambrosianus Q 13 sup.103) est le seul témoignage d’une tradition relative à un prodige qui aurait annoncé directement le désastre des Fourches Caudines. Comme en 480, la foudre annonce le désastre de 321. Mais elle tue à cette occasion plusieurs soldats romains et endommage des symboles de la souveraineté et de la puissance romaine, comme les enseignes et les armes104. Selon Denys, le fait que les Romains n’expient pas ce prodige provoque la défaite des Fourches Caudines105. Par conséquent, ces prodiges ont pour point commun d’annoncer des désastres célèbres de l’histoire des premiers siècles de Rome106, et certains d’entre eux sont directement liés à Jupiter ou à ses attributs, devenus symboles de la souveraineté romaine. L’avertissement direct du roi des dieux, qui punit de la foudre, laisse entrevoir le symbole d’une atteinte à la supériorité militaire romaine, à une époque où la symbolique de l’imperium romain est assimilée à celle de Jupiter107. La réécriture de ces défaites se distingue de celle des opérations militaires jugées mineures pour lesquelles les textes ne mentionnent pas de prodiges.

          Hormis celui de Denys, aucun récit conservé ne relie le désastre des Fourches Caudines à un prodige. Cette réalité implique par conséquent une divergence des traditions sur les causes des défaites selon les auteurs. De la même manière, seul le récit de Plutarque associe à un prodige non expié le déclenchement de la guerre de Coriolan contre Rome. Il s’agit de l’apparition de Jupiter à un Romain, Titus Latinius (Τίτος Λατίνιος)108. Cet épisode n’est pas mentionné par Tite-Live, même s’il rappelle celui de la voix entendue par Caecidius avant l’invasion gauloise. Ainsi, les divergences entre les différentes traditions montrent que l’historiographie antique a reconstitué progressivement les causes des désastres militaires romains en mettant en scène des prodiges, qui se sont ajoutés à la tradition historique existante. Dès lors, ce processus explique les principaux désastres militaires romains comme des manquements envers la bienveillance de Jupiter, qui avait prévenu les Romains des dangers qu’ils encouraient.

          Le lien entre la mention de prodiges par les auteurs et les défaites devient plus fréquent lors de la guerre d’Hannibal109. Cette réalité tient à l’augmentation du nombre de défaites mémorables et à leur concentration dans des séquences narratives dramatiques. Ainsi, les quatre désastres des années 218-216 sont associés à des prodiges110. Néanmoins, le regroupement des prodiges en début d’année rend progressivement difficile d’établir une correspondance entre la défaite et ces manifestations divines. L’augmentation du nombre de prodiges au moment de la guerre d’Hannibal et, à l’inverse, leur faible représentation pour annoncer les défaites antérieures à 264 peuvent être expliquées par le fait que Tite-Live ne dispose pas des listes détaillées des prodiges pour ces époques hautes111. Cette réalité semble prouver que les auteurs n’ont pas ajouté artificiellement des prodiges lorsque les Annales ne les mentionnaient pas. De plus, le nombre peu élevé de prodiges est peut-être lié à la faible représentation des erreurs humaines comme causes directes des revers militaires. Avant le commencement des guerres puniques, le mépris envers les dieux qui conduit à la défaite demeure collectif et implique des groupes sociaux dans leur totalité, comme le Sénat ou l’armée. Après 264, et notamment lors de la guerre d’Hannibal, ces fautes religieuses deviennent individuelles, et concernent majoritairement des généraux romains. Cette évolution témoigne probablement d’un renforcement progressif du pouvoir des commandants romains, à travers l’augmentation de leur marge d’initiative et de l’ampleur numérique des forces militaires qu’ils dirigent lors des guerres puniques. La visibilité plus prononcée du commandant dans les récits se répercute probablement par un renforcement de sa responsabilité personnelle aux yeux des historiens. On assisterait alors à un glissement de la responsabilité religieuse de la défaite par les groupes sociaux à celle d’individus à partir de la fin du IIIe siècle.

        

        
          Les erreurs religieuses humaines comme causes de défaites

          Le seul désastre de la période causé par des manquements religieux des Romains est la bataille de l’Allia. La conduite du tribun Sulpicius, qui aurait combattu les Gaulois alors qu’un sacrifice s’était mal déroulé112, fait partie des nombreuses causes de la catastrophe pour les historiens antiques113. Denys explique aux Grecs, au début de son ouvrage, que le risque encouru par les Romains à ignorer les auspices en temps de guerre ou à ne pas recommencer un sacrifice mal exécuté est la défaite militaire114. Néanmoins, aucun autre échec n’est expliqué par cette négligence avant 264. En effet, ni le désastre de la Crémère, ni les Fourches Caudines ne sont causés par des manquements religieux des Romains ou de leurs commandants.

          Cette cause est plus fréquemment décrite par les textes à partir des guerres puniques. La défaite navale de Drepanum en 249 contre les Carthaginois au large de la Sicile constitue un désastre que la tradition explique directement par ce type d’erreur. En effet, le consul P. Claudius Appius Pulcher ignore le message divin et noie les poulets sacrés115. De même, la tradition historique lie les causes des défaites de Trasimène et de Cannes à des négligences religieuses dont les commandants romains sont responsables. Selon les historiens antiques, la responsabilité personnelle de Flaminius dans la défaite de Trasimène est engagée116, tout comme celle de Varron à Cannes117. Denys cite également la conduite de Crassus défait à Carrhes comme l’exemple le plus célèbre d’un désastre causé par le mépris de l’imperator pour les avertissements divins118. Selon cet auteur, dont le récit accompagne la restauration des valeurs ancestrales par Auguste, cette négligence de Crassus caractérise le comportement irresponsable de certains commandants de son époque. Cette conduite s’oppose ainsi à la piété des premiers Romains, idéalisée par les mêmes auteurs. Ce grand respect des rites pourrait expliquer la faible représentation des causes religieuses en lien avec les premières défaites de Rome.

        

        
          Éviter la défaite

          Les récits antiques mettent en scène le basculement de batailles a priori perdues par les Romains en victoires. Selon ces historiens, ces retournements de situation sont rendus possibles grâce à la piété des Romains. En effet, si les textes évoquent le fait que certaines défaites romaines ont pu être évitées, sur le champ de bataille ou en amont, certains revers ont aussi pu être transformés en victoires au cours de l’action.

          1) L’expiation des prodiges permet à la communauté de recouvrer la bienveillance des dieux à travers la restauration de la pax deorum. Dans certains cas exceptionnels, la consultation des livres sibyllins appuie cette démarche. Denys d’Halicarnasse explique notamment à ses lecteurs comment la stricte exécution de ces rituels permet aux Romains d’inverser des situations périlleuses en leur faveur119. Néanmoins, les exemples de procuratio prodigiorum sont rares dans les récits, et les auteurs n’en mentionnent pas dans le contexte de défaites militaires avant les guerres puniques. Lors de la guerre d’Hannibal, les expiations annuelles de prodiges ont pour objectif d’éviter les catastrophes militaires futures120.

          2) À plusieurs occasions, les auteurs mettent en scène le vœu d’un temple par des commandants pour inverser le cours d’un combat malheureux. En effet, selon les textes, la promesse d’un temple à une divinité assure la supériorité militaire au magistrat romain et transforme une potentielle déroute en une éclatante victoire. Les commandants choisissent de faire appel à des divinités qui reflètent le type de danger auquel ils sont exposés. La tradition historique fait remonter cette pratique du vœu dimicatoire à Romulus121. En effet, le roi décide de vouer un temple à Jupiter Stator pour arrêter la fuite des soldats romains devant les Sabins122. Le choix de cette divinité est lié à la difficulté ponctuelle rencontrée par Romulus au cours du combat, c’est-à-dire la fuite, qui serait devenue la cause de la défaite si le roi n’avait pas formulé son vœu. Le vœu prononcé à voix haute par le roi transforme le cours de la bataille et évite la défaite à Romulus123. Ce vœu présente un caractère légendaire et étiologique, car le comportement de Romulus a été reconstruit à partir de l’attitude de M. Atilius Regulus sur le champ de bataille, en 294124. Le vœu de ce consul, adressé à Jupiter Stator et formulé contre les Samnites, a pour effet de renverser brutalement le cours de la bataille et de transformer une défaite annoncée en victoire125. La pratique du vœu dimicatoire répond à des logiques narratives complexes, qui entremêlent l’explication à rebours de la construction de certains temples de Rome, la transformation potentielle de certains revers en victoires, et la glorification des commandants par l’historiographie antique126.

          3) La deuotio est une pratique marginale des Romains, qui permet de transformer une défaite annoncée en une victoire incontestable. Ce rite militaire est décrit seulement à trois occasions par les textes, et ses occurrences sont toutes situées entre 340 et 279. Cette pratique est mentionnée par les textes lors du déroulement de la bataille de Veseris en 340127 et de la bataille de Sentinum en 295128. L’interprétation d’un fragment d’Ennius et de quelques allusions de Cicéron129 a amené certains critiques à envisager l’hypothèse d’une troisième deuotio, lors de la bataille d’Ausculum en 279130. Ces trois combats ont pour point commun de mettre en scène les Decii sur trois générations comme commandants de l’armée romaine.

          Le déroulement du rite de la deuotio et le caractère historique de cette pratique font débat parmi les critiques131. Au cours d’une bataille à l’issue compromise, les textes racontent le dévouement de l’armée ennemie aux dieux mânes par les Romains132. Cette malédiction requiert le sacrifice du consul romain, qui se suicide rituellement en courant vers les lignes adverses. Cette deuotio provoque le retournement décisif de l’affrontement en faveur des Romains, et cette pratique apparaît comme un moyen de contraindre les dieux à provoquer la défaite de l’ennemi. En 295, la victoire romaine est proclamée par le pontife juste après la deuotio, alors que l’action militaire n’est pas achevée et que les Romains rencontrent toujours des difficultés contre les Gaulois133.

          La marginalité de cette pratique dans les récits de guerre romains constitue un signe de la fragilité historique de la deuotio telle qu’elle est mise en scène dans les récits historiques tardo-républicains et impériaux. En effet, l’historiographie antique proscrit traditionnellement le maniement de forces invisibles par les Romains pour remporter des batailles. Les auteurs justifient les victoires par le destin des Romains et par leur bonne fortune, auxquels s’ajoutent la moralité irréprochable et les vertus militaires ancestrales. L’irruption de la magie apparaît contraire au mérite des ancêtres et à l’honneur de Rome. En effet, la deuotio n’est pas utilisée pour provoquer la victoire dans d’autres moments cruciaux de l’histoire de Rome, par exemple au cours des batailles contre Hannibal. Les Romains préfèrent subir des défaites pour montrer leur capacité à surmonter leurs échecs et ainsi légitimer leur hégémonie. De plus, un récit de guerre expliquant l’ascension des Romains fondé sur la deuotio irait dans le sens des préjugés grecs sur la conquête romaine, contre lesquels les historiens romains entendent justement lutter134. La pratique de la deuotio est ainsi cantonnée à une époque archaïque, lointaine et idéalisée, où les ancêtres sont caractérisés par leur dévouement intégral à leur patrie, une vertu que les auteurs de la fin de la République regrettent et perçoivent avec admiration. Cet acte explique des victoires inespérées et renforce la dimension héroïque du récit de ces batailles135.

        

        
          La défaite inévitable : le rôle de la Fortuna

          
            Καὶ εἴ τις ἄρα θεὸς ἐπισκοπεῖ τοὺς καλοὺς καὶ δικαίους άγῶνας, καὶ ἡ τὴν πόλιν τήνδε αὔξουσα ἐκ πολλοῦ τύχη μήπω προλέλοιπεν αὐτήν, κρείττους τῶν ἐχθρῶν ἐσόμεθα· εἰ δέ τις ἄρα ἐνέστηκε δαίμων καὶ ἐναντιοῦται τῇ σωτηρίᾳ τῆς πόλεως, οὔτοι τό γ´ ἐν ἡμῖν εὔνουν καὶ πρόθυμον άπολεῖται, άλλὰ τὸν ἁπάντων κράτιστον θάνατον αἱρησόμεθα περὶ τῆς πατρίδος136.

          

          Dans la conception antique des aléas de la guerre, certaines défaites sont présentées comme des épreuves inévitables que les dieux infligent aux hommes. Ces revers sont l’apanage de la déesse Fortuna. L’implication de cette divinité dans la précipitation de la victoire ou de la défaite est relevée à plusieurs occasions dans les textes, notamment à travers son équivalent grec τύχη dans les récits de Polybe et de Denys137. La Fortuna peut décider la défaite des Romains sans qu’aucune faute religieuse soit commise, comme l’explique Denys ci-dessus, au cours d’un discours attribué au consul C. Horatius en 457. La précipitation de la défaite par choix divin est ainsi considérée comme une épreuve pour la communauté, épreuve dont l’objectif est de vérifier la piété et le courage des Romains. De plus, la fatalité exonère les Romains de leurs principales défaites, comme le montre cet extrait du discours de Sp. Postumius devant le Sénat pour justifier son échec aux Fourches Caudines en 321 :

          
            Nihil ad Caudium, patres conscripti, humanis consiliis gestum est ; di immortales et uestris et hostium imperatoribus mentem ademerunt138.

          

          Néanmoins, selon les auteurs, la divinité peut également attribuer la victoire au camp le plus irréprochable moralement. Tite-Live explique de cette manière la défaite de 423 contre les Volsques à Verrugo139. Polybe explique de la même façon le revers de fortune subi par Regulus en Afrique, victorieux avant d’être lui-même vaincu à cause de son orgueil140. Parfois, la Fortuna met à l’épreuve le peuple romain dans son ensemble, à une époque de l’histoire où Rome est représentée par les textes comme une cité organique. Cette allégorie divinisée intervient dans l’histoire pour punir la superbia dont les Romains font preuve. Comme elle punit Regulus en 256, Dion Cassius explique que la Fortuna avait également infligé aux Romains le désastre des Fourches Caudines à cause de leur orgueil141.

          Parce qu’ils craignaient ses manifestations les plus négatives, les Romains ont tenté de s’approprier la Fortuna en lui consacrant un culte civique en 194142. Même si l’action de cette déesse est peu décrite comme cause directe de la défaite, les auteurs tardo-républicains l’évoquent pour déresponsabiliser les Romains de leurs échecs militaires. Lorsque l’histoire romaine s’individualise et vient à se confondre avec le destin individuel, l’intervention de la Fortuna semble décliner. Elle est supplantée par l’appropriation de la Felicitas par les imperatores143, lesquels marginalisent un culte de la Fortuna qui revêt une dimension néfaste. Le rôle de la Fortuna dans les guerres antérieures au Ier siècle constitue peut-être un reflet de l’idéalisation augustéenne des premiers siècles de Rome, car cette divinité revêt une dimension civique plus affirmée que la Felicitas, perçue au contraire comme individualiste.

        

      

      
        Des victoires volées par l’ennemi

        Jusqu’au récit des guerres puniques, l’historiographie antique justifie la majorité des revers militaires romains par une origine autre que divine ou romaine. Ainsi, la responsabilité des ennemis constitue la cause majoritaire des défaites romaines. En effet, les textes imputent aux adversaires des Romains 46 des 81 revers militaires antérieurs aux guerres puniques. Néanmoins, si l’ennemi cause régulièrement la défaite des Romains, l’historiographie ne lui reconnaît pourtant pas une supériorité militaire sur Rome, même ponctuelle. Au contraire, les sources textuelles, profondément marquées par l’idéologie du bellum iustum, insistent sur le caractère déloyal et injuste de leur succès. La réappropriation des causes de ces échecs élimine toute valeur militaire chez l’ennemi, et explique la défaite romaine comme le résultat d’un piège ou d’une conduite déloyale de l’adversaire. Les peuples de l’Italie préromaine ne remportent pas de victoire glorieuse et, si le combat avait été loyal, les Romains auraient remporté la victoire. Néanmoins, quelques adversaires auxquels les Romains se confrontent au cours de cette période sont considérés positivement par les textes. En effet, les guerres contre Porsenna, Coriolan et Pyrrhus sont réécrites comme des épreuves, et la résistance puis la victoire des Romains permettent de mettre en scène les combats comme des exempla à même de leur inculquer le dévouement à la patrie. Cependant, ces affrontements demeurent quantitativement marginaux en comparaison des défaites subies contre les peuples de l’Italie préromaine, qui sont des adversaires jugés péjorativement au combat.

        
          La déloyauté de l’ennemi comme facteur d’explication

          L’historiographie antique explique de nombreuses défaites romaines par le comportement déloyal de l’ennemi, qui s’oppose à la conduite vertueuse de la guerre romaine dans le respect du droit de la guerre, de la disciplina144 et de la morale ancestrale. La bataille en lignes régulières est de tous les types d’affrontement celui qui permet à ces valeurs civiques de s’exprimer de la manière la plus efficace dans les récits145. Les auteurs antiques mettent en scène l’opposition entre ce mode de combat civique et celui des barbares, qui sont décrits comme ayant plus fréquemment recours à la ruse pour remporter une victoire146. Par conséquent, ces défaites sont présentées par les textes comme injustes. En effet, l’embuscade mise en œuvre par certains adversaires s’oppose aux valeurs civiques romaines et renvoie à la ruse, à la lâcheté, et plus généralement à l’absence d’honneur. Néanmoins, il s’agit d’une reconstruction tardive car il ne fait nul doute que l’embuscade, qui constituait un stéréotype de la tactique des barbares, faisait partie intégrante des stratégies de guerre des cités antiques, même si cette pratique était dévalorisée dans l’éthique civique.

           

          1) Sur le plan quantitatif, le piège cause 21 des 46 défaites pour lesquelles la responsabilité de l’ennemi est évoquée par les textes. La répartition du recours à l’embuscade en fonction des adversaires montre qu’elle est principalement employée par les Èques, les Volsques et les Samnites. La ruse constitue le socle de la stratégie des Èques et des Volsques, dont la conduite s’oppose en tout point aux valeurs militaires romaines. Ces adversaires profitent constamment des divisions internes de Rome pour rompre la paix qui avait été conclue avec elle précédemment147, et usent des pièges comme unique moyen de remporter une victoire contre les Romains. À l’inverse, la ruse n’est citée qu’une seule fois parmi les huit défaites romaines contre les Véiens, dans les causes du désastre de la Crémère. Effectivement, les Fabii se précipitent avec imprudence dans un piège tendu par l’ennemi148. De même, la ruse des Étrusques en tant que peuple est citée parmi les causes d’un seul revers, comme c’est le cas pour les Latins. Dès lors, dans l’imaginaire des érudits tardo-républicains, la guerre entre cités, qu’elles soient latines, étrusques ou grecques, implique des combats réguliers dans lesquels l’idéal civique semble l’emporter sur la ruse. Ce style de guerre s’oppose à la stratégie des Èques, des Volsques et des Samnites, des peuples perçus comme montagnards et arriérés par l’annalistique tardo-républicaine. Ces trois peuples se voient attribuer un comportement méprisable à la guerre. Ils combattent les Romains lâchement, et cherchent à créer une embuscade149 pour remporter le combat grâce à la surprise150. De plus, ces peuples sont considérés comme des traîtres, car les textes les accusent de rompre régulièrement les traités conclus avec les Romains. Cette conduite oblige ainsi les Romains à riposter à leurs attaques dans le cadre du bellum iustum. En revanche, les Gaulois, eux aussi perçus comme des barbares, partagent des valeurs militaires avec les Romains car leur honneur privilégie les combats réguliers aux embuscades en territoire ennemi. Cependant, il s’agit vraisemblablement d’un mirage historiographique, qui attribuait un honneur guerrier aux Gaulois afin de ne pas dévaloriser les Romains après la prise de Rome151. Par conséquent, l’embuscade explique majoritairement la défaite des Romains contre des ennemis dévalorisés par l’historiographie antique.

           

          2) La frénésie de l’ennemi est également perçue de manière péjorative par les auteurs antiques. Le déchaînement de l’agressivité à la guerre constitue un style de combat déviant, qui s’oppose à la disciplina romaine. Cette vertu ancestrale permet d’obtenir une victoire régulière et glorieuse, tandis que la conduite frénétique de la guerre et l’acharnement caractérisent le comportement des barbares152. L’agressivité démesurée de l’adversaire entre dans les causes de 12 revers romains sur 81. Parmi ces occurrences, 9 cas surviennent au cours des défaites contre les Latins ou les Samnites. En outre, 10 relèvent de la prise d’une cité ou d’une place contrôlée par une garnison romaine. Ce déchaînement de violence implique régulièrement le supplice des colons romains et entraîne parfois la destruction d’une cité. Par exemple, Tite-Live évoque la prise et la destruction de Satricum, causées par la « colère et la frénésie des Latins » en 377153. L’agressivité des Latins justifie d’ailleurs quatre des cinq victoires qu’ils remportent contre les Romains154. En effet, si les Romains sont rarement vaincus par la ruse des Latins, les succès ponctuels des cités latines sont expliqués par cette frénésie incontrôlable. Ce déchaînement permet à l’ennemi de prendre des objectifs stratégiques romains tels que des cités, mais il se révèle rapidement inefficace lorsque les Latins rencontrent l’armée romaine en combat ordonné. Le comportement des Samnites est similaire, car ils font preuve du même acharnement à combattre et à vaincre les garnisons de Sora en 315 et d’Interamna en 294155.

          Par conséquent, l’historiographie antique a déterminé les causes des défaites romaines à partir des stéréotypes qu’elle attribuait à chaque adversaire. Les succès des Èques et des Volsques, des Latins et des Samnites ne sont jamais expliqués par leur supériorité militaire, même ponctuelle. Les succès des Latins contre Rome (mentionnés en tant que peuple) sont toujours expliqués comme relevant de leur stratégie déloyale. De même, selon les textes, la majorité des défaites romaines contre les Samnites aurait pour origine soit le piège, soit la ruse. Cependant, il existe un contraste important entre les peuples habituellement combattus par les Romains et quelques belligérants particuliers, érigés par l’historiographie en adversaires à la hauteur de Rome. Ces ennemis ont pour point commun d’être des chefs de guerre importants et non des peuples, et de partager aux yeux des historiens antiques certaines vertus avec les Romains.

        

        
          Des défaites causées par la puissance de certains ennemis : Porsenna, Coriolan et Pyrrhus

          Lors du récit des guerres antérieures au IIIe siècle, quelques adversaires des Romains échappent à l’image péjorative des vainqueurs traditionnels de Rome. Ces ennemis ponctuels bénéficient d’une image favorable de la part de l’historiographie tardo-républicaine. En effet, les récits de guerre présentent ces adversaires sous un trait positif car la puissance de Rome se construit dans leur opposition. Il s’agit de Porsenna, de Coriolan et de Pyrrhus, trois adversaires dont les succès contre Rome ne sont pas expliqués par le recours à la ruse ou à l’agressivité dans les textes. En effet, l’historiographie romaine concentre son propos sur les « grands hommes » au détriment des peuples italiques traditionnellement combattus par les Romains, car les actes de ces adversaires sont susceptibles de devenir des exempla156. Cependant, les succès de Porsenna et de Coriolan n’ont pas été mis en scène de manière explicite par l’historiographie romaine157, et ces adversaires, lorsqu’ils sont en position de supériorité, conservent un honneur et une majesté qui ne sont jamais relevés pour les ennemis habituels des Romains, comme les Èques, les Volsques ou les Samnites.

          Les auteurs antiques expliquent les défaites subies contre ces adversaires prestigieux dans une perspective radicalement différente des revers rencontrés contre les peuples de l’Italie préromaine. En effet, ces ennemis partagent avec les Romains une uirtus et un honneur de la guerre qui les situent comme des adversaires à la hauteur de l’Vrbs. Ces ennemis anticipent ces adversaires redoutables des Romains que seront Hannibal, Antiochos III ou Mithridate. L’historiographie a mis en scène ces guerres comme des confrontations et des épreuves, durant lesquelles les vertus romaines ancestrales s’illustrent, notamment à travers leur refus de capituler devant un ennemi en situation de supériorité158.

        

        
          L’absence de responsabilité imputable aux socii

          Les socii ne sont jamais mentionnés comme responsables d’une défaite romaine antérieurement aux guerres puniques. Cette réalité reflète la déformation du rôle des alliés par l’historiographie antique159. Le romanocentrisme des sources a atténué la logique d’alliance des guerres républicaines160, et a aussi exclu les alliés des causes des victoires et des revers romains161. Seule la déroute d’Egerius et des troupes alliées devant Fidènes162, censée se dérouler à l’époque de Tarquin l’Ancien dans le récit de Denys, constitue peut-être le cas d’une défaite romaine transformée en défaite alliée. Cependant, la dimension historique de cet événement survenu à l’époque royale est à exclure, et cet épisode doit être relié à la prise de Fidènes163 dont il est censé accentuer le retentissement. Néanmoins, les textes ont reporté la responsabilité de la défaite romaine sur les socii. Hormis cet exemple, les alliés ne sont pas désignés par les textes comme responsables d’échecs militaires romains avant 264.

          *

            *     *

          Au sortir de cette enquête, il apparaît que le caractère stéréotypé de chaque adversaire a une incidence sur sa manière de remporter des succès contre les Romains. Pour leur infliger une défaite, la majorité des ennemis emploient des stratagèmes ou font preuve d’une sauvagerie jugée indigne d’un peuple civilisé. L’historiographie tardo-républicaine et impériale classe ces adversaires selon leur appartenance ou non au monde des cités, selon leur vigueur ou leur lâcheté. De manière générale, plus l’historiographie considère l’ennemi faible et indigne de combattre Rome, plus sa responsabilité est impliquée dans la défaite des Romains. A contrario, lorsque l’ennemi apparaît plus valorisant à combattre (comme Véies notamment), les textes mettent en scène plus régulièrement une défaillance romaine dans la responsabilité de l’échec.

        

      

      
        La mise en cause d’une responsabilité romaine

        Si 46 revers sur 81 sont imputés par les auteurs, au moins en partie, aux adversaires des Romains, 37 défaites mettent en cause directement une défaillance romaine. L’historiographie attribue l’origine de ces revers aussi bien à la conduite des soldats romains qu’à celle de leur commandant. Certaines défaites sont également causées par les luttes intestines auxquelles la cité est régulièrement confrontée au cours des Ve et IVe siècles.

        
          La responsabilité des commandants romains

          La responsabilité des commandants romains constitue, sur le plan quantitatif, la deuxième cause des défaites romaines après le stratagème de l’ennemi. En effet, les textes attribuent vingt-deux défaites à un mauvais commandement de la guerre ou à une erreur de la part du commandant romain. Selon les historiens antiques, ces défaites sont causées par un manquement ponctuel envers la morale romaine.

          Polybe, pour expliquer la défaite romaine du lac Trasimène en 217, dresse un tableau des vices répandus parmi les commandants grecs et romains. Il cite parmi eux l’attrait du vin (ἡ τοῦ οἴνου ἐπιθυμία), la lâcheté (ἡ δειλία), la mollesse (ἡ βλακεία), auxquels il ajoute notamment l’imprudence (ἡ προπέτεια) et l’audace excessive (ἡ θρασύτης). Polybe établit un lien concret entre la moralité du commandant et le dénouement du combat, qu’il soit positif ou négatif164. Cet historien explique ainsi que la victoire d’Hannibal sur Flaminius était prévisible. Il hiérarchise même les causes de cet échec, car il considère que la moralité désastreuse du consul a favorisé la ruse d’Hannibal. Dès lors, la responsabilité du commandant représente la cause du quart des défaites antérieures au IIIe siècle, dont la majorité est connue par les récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse. Ces deux auteurs considèrent comme Polybe que le résultat des campagnes militaires romaines reflète la moralité des commandants. Cependant, Tite-Live tait régulièrement la responsabilité des Romains, dans la mesure où, selon lui, les choix du Sénat ne sont jamais susceptibles d’avoir mis les Romains dans une situation périlleuse165. À l’inverse, la conduite de certains consuls responsables de revers moins importants est ouvertement critiquée.

          Les auteurs tiennent majoritairement pour responsables d’échecs des commandants qui font preuve d’imprudence. Tite-Live attribue notamment la défaite de C. Fabius Ambustus contre les Tarquiniens en 358 à cette conduite166. Celle-ci provoque la défaite du consul et la capture de 307 de ses soldats par l’ennemi. Il décrit la même inconscience de la part du consul Sp. Furius167, lequel subit un revers contre les Èques en 464. Cette imprudence rend possible la défaite car elle permet au piège de l’ennemi de se refermer sur les Romains, comme le présente Denys au sujet de la défaite de Postumius contre les Sabins en 503168.

          La témérité du commandant explique, quant à elle, quatre défaites. Pour Denys, le revers de Menenius contre les Véiens en 477 est causé par l’orgueil du consul, qui refuse de reconnaître son erreur stratégique et de se replier avant que l’armée ennemie ne l’encercle169. Souvent, l’historiographie antique établit une correspondance entre la jeunesse du commandement et sa témérité170, et ce comportement provoque traditionnellement une déroute militaire. Ce type de défaites constitue un schéma narratif récurrent des récits de guerre romains : un jeune commandant partage la conduite de la guerre avec un aîné expérimenté et entre en conflit avec son supérieur sur la stratégie à adopter. Finalement, le commandant le plus expérimenté sauve son cadet tombé dans un piège par imprudence, et inflige une défaite importante aux ennemis. Ce scénario, qui se répète à plusieurs reprises dans les récits des Ve-IIIe siècles171, revêt un caractère moralisateur et réaffirme les valeurs ancestrales de la discipline militaire et de la retenue. Le revers que le tribun militaire L. Furius subit en 381 contre les Volsques est raconté à travers ce schéma dans les récits de Tite-Live et de Plutarque172. Cet épisode permet de mettre en scène le caractère exemplaire de Camille, qui s’exprime à travers la discipline et le pardon. Le héros répare en effet la défaite précédente en associant L. Furius au commandement de la nouvelle bataille173.

          Par ailleurs, le morcellement excessif de l’imperium entre plusieurs individus augmente la désorganisation du commandement et, par conséquent, la probabilité d’une défaite à la guerre. Jusqu’en 367, la tradition historiographique romaine évoque régulièrement la répartition du pouvoir consulaire entre plus de deux individus, répartis au sein d’un collège174. En effet, de nombreuses années sont caractérisées par la multiplication des magistrats pour répondre à des impératifs institutionnels ou politiques. Il s’agit des périodes durant lesquelles sont élus ou nommés des décemvirs ou des tribuns militaires à pouvoir consulaire. Lorsque des revers surviennent au cours de ces années, Tite-Live désigne toujours la collégialité du commandement de la guerre comme une cause de la défaite175, car l’égalité des pouvoirs entre de nombreux individus avive les antagonismes personnels et provoque la multiplication des ordres contradictoires176. Ces inquiétudes sont clairement exprimées lors de la défaite subie par des tribuns en 426 contre les Véiens et les Fidénates177. L’institution des décemvirs et du tribunat militaire renforce la probabilité pour Tite-Live de voir survenir des manquements vis-à-vis de la morale romaine. Cet auteur critique la désorganisation et la négligence des tribuns militaires, dont la responsabilité est engagée dans six défaites entre 426 et 379178. Par exemple, leur désorganisation entre dans les nombreuses causes de la défaite de l’Allia en 390179. Par ailleurs, Tite-Live consacre un long développement à la haine que se vouent deux tribuns militaires à pouvoir consulaire élus en 402, Man. Sergius et L. Verginius, dont la rivalité cause indirectement deux défaites. Les tribuns élus cette même année conduisent la guerre de manière désastreuse, car ils privilégient le siège de Véies au détriment du front sud du Latium. Cette lacune stratégique provoque la prise d’Anxur par l’ennemi et le massacre de la garnison romaine contrôlant cette cité180. Non seulement présentés comme responsables de cet échec, Sergius et Verginius sont considérés comme les responsables d’une défaite contre les Capénates et les Falisques devant Véies la même année. Ce revers est expliqué par le refus de l’assistance mutuelle entre les deux tribuns rivaux181, ce qui provoque un scandale et un procès à Rome contre ces deux individus182. Ces erreurs mettent en scène dans le récit livien les limites de l’institution du tribunat militaire à pouvoir consulaire. En ce sens, Tite-Live insiste sur les dérives des systèmes politiques collégiaux complexes pour démontrer la supériorité du consulat et de la dictature, en adéquation avec l’héritage politique et moral des institutions républicaines depuis 509183.

        

        
          La responsabilité des soldats romains

          Douze revers antérieurs aux guerres puniques sont imputés directement aux soldats romains. La peur, cause principale de la rupture de la disciplina, entraîne un éclatement des rangs de l’armée romaine en formation. Le plus régulièrement, lorsqu’elle est mentionnée, la fuite des soldats n’est pas la cause principale de la défaite. La panique est, en effet, généralement la conséquence d’un piège tendu par l’ennemi. La peur des soldats est seulement mentionnée à trois reprises comme une cause directe de la défaite sur le champ de bataille : en 390 lors de la bataille de l’Allia184, en 356 contre Tarquinia et Faléries185, et lors de la bataille d’Héraclée contre Pyrrhus en 280186, trois combats à propos desquels l’annalistique raconte la panique inhabituelle et incontrôlable des soldats romains.

          Les soldats provoquent également, à quelques reprises, la défaite à cause de leur appât du gain et de leur imprudence. En effet, au cours d’opérations militaires, les soldats se livrent parfois au pillage des terres ennemies sans avoir repéré le terrain. Ce comportement met en danger l’armée, au point de provoquer une défaite. Les soldats déconcentrés tombent dans des embuscades, comme le raconte Tite-Live, en 394 contre les Èques187. De même, Denys cite comme cause principale du désastre de la Crémère l’appât du butin dont font preuve les Fabii, une attitude qui favorise leur imprudence188. Ainsi, l’embuscade tendue par les Véiens apparaît dans ce récit comme une cause secondaire de la défaite. Tite-Live mentionne clairement que cette avidité est liée au mépris des Fabii envers leurs ennemis, car ils sous-estiment la capacité militaire des Véiens189. De même, Tite-Live explique de cette manière l’échec de l’opération maritime menée contre Nuceria en 310 par P. Cornelius et ses hommes. Une fois débarquée près de Pompéi, l’armée se disperse pour piller la campagne et les soldats romains sont massacrés par des paysans190. L’annalistique a vraisemblablement oublié le sens de cette opération, comme en témoigne l’insertion confuse de cet épisode dans le tissu narratif du récit livien191, lequel expédie cet épisode en ne lui accordant aucune conséquence192. Cette conduite de la guerre ressemble néanmoins en tout point au comportement des Èques et des Volsques dénoncé par Tite-Live, des peuples qui, comme les Romains en réalité, pratiquent des opérations d’intimidation ou des manœuvres de diversion. Néanmoins, les défaites romaines sont rarement causées par l’imprudence et la convoitise des soldats, et les sources n’insistent pas sur les éventuelles responsabilités du commandant, qui ne parvient pas, dans ces circonstances, à maintenir la discipline dans son armée.

          Pour terminer, la mutinerie constitue la troisième cause de défaite précipitée par les soldats romains. Néanmoins, cette conduite est seulement observée en trois occasions et cette exception doit être comprise comme la conséquence des luttes sociales internes à Rome du Ve au début du IVe siècle.

        

        
          La responsabilité de la plèbe, agent de conflits sociaux

          Dans de rares cas, les auteurs présentent les conflits sociaux de Rome comme la cause de défaites militaires romaines. En effet, l’Ab Vrbe condita perçoit les représentants des plébéiens comme les responsables, de manière directe ou indirecte, de certains échecs. Tite-Live insiste régulièrement sur les dangers de la discorde pour la survie de la res publica. Selon cet auteur, l’action politique des plébéiens maltraite parfois les mœurs ancestrales et la discipline militaire193. L’historiographie antique a mis en scène trois causes de défaites romaines dans lesquelles la plèbe est impliquée : l’opposition des tribuns à l’enrôlement d’une armée, la transcription des luttes sociales de la cité sur le champ de bataille, et l’inexpérience des plébéiens dans le commandement de la guerre.

          
            L’opposition des tribuns à l’enrôlement (410-407)

            Le conflit contre les Èques et les Volsques autour des places fortes de l’Arx Carventana et de Verrugo, entre 410 et 407, est uniquement connu du récit de Tite-Live. Ce passage du livre 4 de l’Ab Vrbe condita présente plusieurs singularités194. En effet, cette séquence présente les trois seuls revers causés directement, selon Tite-Live, par l’obstruction des tribuns de la plèbe. Ces trois événements répètent le même scénario. Les sénateurs sont avertis de la progression des Èques et des Volsques et souhaitent lever une armée pour contrer leur attaque. Cependant, les tribuns de la plèbe incitent les soldats plébéiens à refuser de prêter le serment, et ainsi de partir en guerre. Cette conduite provoque directement et sur une période courte la chute de l’Arx Carventana à deux reprises, en 410 et 409195, ainsi que celle de Verrugo en 407196. Les tribuns provoquent donc à trois reprises, au cours de la même période, la progression des Èques et des Volsques au détriment des Romains.

          

          
            La transposition des luttes politiques romaines sur le champ de bataille

            La transposition des luttes politiques entre plébéiens et patriciens sur le terrain militaire apparaît dans les causes de trois défaites, dont une se déroule en 471 et deux autres en 449. Le premier de ces événements, dont le récit est transmis par cinq auteurs197, se produit sous le commandement du consul Appius Claudius Sabinus en 471. Ayant pris la fuite collectivement au cours du combat, les soldats prennent alors la posture du vaincu, baissant la tête et feignant d’être blessés198, pour nuire politiquement à leur commandant. Tite-Live critique l’attitude de ces mutins, qui agissent contre leur patrie et contre un de ses défenseurs illustres199. Mais la personnalité d’Appius Claudius Sabinus est controversée dans l’historiographie antique200. Ce patricien, fermement opposé à la constitution de la plèbe en tant que groupe politique, cristallise la haine de celle-ci. Or, le refus d’obéir au détenteur de l’imperium constitue une faute disciplinaire grave. Les officiers ayant participé à la mutinerie sont exécutés, et l’armée est décimée. La mutinerie contre Appius Claudius Sabinus constitue une transposition des luttes politiques sur le champ de bataille, laquelle provoque une défaite dont les plébéiens sont responsables. Les deux autres défaites causées par des mutineries dans l’armée romaine se déroulent en 449 lors du deuxième collège des décemvirs201. En refusant de combattre contre les Sabins et contre les Èques, les plébéiens expriment leur mécontentement et leur refus d’un gouvernement injuste.

          

          
            L’inexpérience de la plèbe : la défaite de L. Genucius contre les Herniques en 362

            La défaite de L. Genucius Aventinensis en 362 se déroule au cours de la première campagne menée par un consul plébéien202. Il s’agit, de surcroît, du seul échec romain subi contre les Herniques. L’explication de cette défaite sort de l’ordinaire, car, pour cet événement, Tite-Live distingue de manière exceptionnelle les causes établies par les contemporains du IVe siècle de l’explication de la défaite telle qu’elle est perçue au Ier siècle.

            Les causes de cette défaite présentent deux dimensions. Premièrement, Tite-Live raconte le piège tendu par les Herniques à Genucius, une embuscade dans laquelle le consul inexpérimenté se précipite. Les ennemis massacrent les soldats romains et le consul est tué dans la mêlée sans avoir été identifié203, une manière de suggérer qu’il s’agit d’un plébéien indiscernable des autres. En second lieu, l’auteur met en scène la réaction des patriciens à Rome lors de l’annonce de la défaite. Les plus hostiles d’entre eux à la plèbe évoquent la fatalité d’une guerre conduite par un commandant inexpérimenté. De plus, certains patriciens considèrent que les plébéiens ne sont pas légitimes pour mener la guerre, car seuls les patriciens disposaient jusqu’alors de la potestas et de l’auctoritas pour prendre les auspices publics au nom du peuple romain204, si bien que les dieux n’auraient pas accordé une même protection au consul plébéien. Cette défaite vérifierait pour les patriciens ce préjugé qui justifiait jusqu’alors l’exclusion des plébéiens du consulat. Cette défaite a pour conséquence une reprise en main des institutions par les patriciens et la promulgation de mesures disproportionnées par rapport à la menace constituée par les Herniques. En effet, Appius Claudius Sabinus, adversaire acharné de la plèbe, est nommé dictateur, et le Sénat proclame le iustitium205.

            Après avoir décrit ces mesures, Tite-Live nuance la responsabilité du consul plébéien dans la défaite et les propos qu’il avait prêtés aux patriciens. En effet, leur réaction est une reconstitution de l’historiographie, qui leur a attribué un comportement logique au regard des crispations politiques de l’époque. Tite-Live évoque, au contraire, le poids du destin (fors) dans ce revers, qui a désigné Genucius responsable de cette campagne206, et il ne reprend pas à son compte l’argument des patriciens du IVe siècle. L’auteur prend de la distance vis-à-vis des frayeurs partagées par l’élite conservatrice de cette époque, car il sait que les siècles ont vérifié que les plébéiens étaient autant aptes à mener des guerres victorieuses que les patriciens207.

            *

              *     *

            Telles qu’elles sont décrites dans les textes, les causes des défaites romaines résultent d’une reconstruction historiographique. En ce sens, elles ne reflètent pas une réalité historique, mais une idéalisation des mœurs ancestrales. La reconstruction des causes des défaites met en relief des mécanismes de réappropriation collective de la part des historiens antiques. Principalement, ces échecs sont soit expliqués par des manquements des Romains envers la morale ancestrale, soit par des transgressions du même ordre de la part des ennemis, dont les Romains vertueux sont victimes. Les auteurs ont également écarté l’idée que Rome ait été battue de manière décisive à cause d’une intelligence des citoyens romains avec l’ennemi, contrairement à Athènes en 404 où les Athéniens recherchent des traîtres à l’intérieur de la cité pour se disculper collectivement208. De même, l’idéalisation de la piété des ancêtres, à une époque où la cité était conçue comme un modèle organique, a mené les historiens romains à mettre en scène de manière marginale les manquements envers les dieux comme des causes des défaites romaines. En revanche, cette cause est de plus en plus fréquemment invoquée à partir de la guerre d’Hannibal, à une époque où s’affirment progressivement des imperatores, dont le pouvoir met en danger la cohésion antique et idéalisée de la cité.

            En dehors des causes prêtées à ces événements, cette interprétation collective des défaites romaines revêt différentes dimensions. Ces échecs ont été réécrits par le vainqueur, à une époque où plusieurs idées étaient devenues intolérables, comme la capitulation de la cité devant un ennemi en position de force, ou comme le fait que Rome puisse perdre une guerre. Les récits historiques romains de l’époque augustéenne ont pour point commun de partager ces tabous. Néanmoins, ces œuvres présentent parfois des divergences dans le récit des événements. Les auteurs antiques disposaient, en effet, de sources différentes, parfois contradictoires, sur le récit d’un même épisode. Ainsi, l’interprétation des défaites romaines requiert l’analyse croisée de la réappropriation collective des guerres romaines et des traditions divergentes dont chaque historien romain est héritier.
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106. 
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Cette expression est un néologisme forgé à partir d’un extrait de Tite-Live (dimicatio, onis, qui signifie le combat ; voir Aberson 1994, p. 11). Ce terme désigne un vœu formulé au cours d’un combat (Liv. 7.28.4). M. Aberson recense 16 vœux dimicatoires prononcés depuis Romulus jusqu’en 264, dont 6 durant la période des guerres samnites (Aberson 1994, p. 230-231).





122. 

Liv. 1.12.2-3 ; Flor. 1.1.





123. 

Liv. 1.12.2-3.





124. 

En ce sens, voir Poucet 1985, p. 230 (note 277) ; Aberson 2010, p. 493-496.





125. 

Liv. 10.36.11.





126. 

Voir, par, exemple, le vœu qu’aurait formulé C. Iunius Bubulcus Brutus en 311, au cours d’un combat contre les Samnites (analysé infra, p. 186-190).





127. 

Liv. 8.9.4-14 ; voir Engels 2007, p. 385-390.





128. 

Liv. 10.28.12-18.





129. 

Cic. Nat. deor. 3.15 ; Pro Sest. 48.





130. 

Voir Engerbeaud 2013, p. 67.





131. 

Voir Guittard 1984, p. 581-600 ; Levene 1993, p. 220-221.





132. 

Tite-Live cite la prière énoncée par le consul P. Decius Mus et dictée par le pontife en présence (Liv. 8.9.5-8). La formule de deuotio, prononcée sur le champ de bataille par un pontife, est transmise également par Macr. Sat. 3.9.9.





133. 

Liv. 10.29.3 : At ex parte altera pontifex Liuius, cui lictores Decius tradiderat iusseratque pro prætore esse, uociferari uicisse Romanos defunctos consulis fato, « De l’autre côté, le pontife Livius, à qui Decius avait remis ses licteurs et donné l’ordre de tenir lieu de propréteur, cria que les dieux attribuaient la victoire aux Romains en échange de la mort du consul. »





134. 

Voir infra p. 325-328.





135. 

Bien que les auteurs romains présentent une version romancée de la deuotio, cette pratique archaïque est probablement historique, et elle a sans doute été mise en application au cours de l’histoire des premiers siècles de Rome, avec plus ou moins de succès.





136. 

D.H. 10.28.3 : « Et si quelque dieu veille sur notre noble et juste lutte, et si la Fortune, qui a longtemps exalté cette République, ne l’a pas encore abandonnée, nous aurons la victoire sur nos ennemis ; et si, le cas échéant, la divinité s’oppose au salut de la République, notre affection et notre zèle ne périra pas, mais nous choisiront la meilleure de toutes les morts, celle de périr pour la patrie. »





137. 

Voir notamment D.H. 10.28.3. La Fortuna romaine telle qu’elle est perçue à la fin de l’époque républicaine correspond, selon J. Champeaux, à la τύχη grecque (Champeaux 1987, p. 39-40). Néanmoins, cette assimilation est tardive.





138. 

Liv. 9.9.10 : « Rien de ce qui est arrivé à Caudium, pères conscrits, ne correspondait à des combinaisons humaines. Les dieux immortels y ravirent l’esprit de vos imperatores, ainsi que ceux de vos ennemis. »





139. 

Liv. 4.37.7 : (…) disciplinae Romanae plus in Volsco exercitu quam in Romano esset. Ergo fortuna, ut saepe alias, uirtutem est secuta, « (…) il y avait plus de discipline romaine chez les Volsques que chez les Romains. Aussi la fortune, comme bien d’autres fois, suivit la valeur » (trad. G. Baillet, CUF).





140. 

Pol. 1.35.1-10.





141. 

D.C. frag. 36.10 Boissevain, p. 98, l. 9-18.





142. 

Champeaux 1987, p. 17 et p. 35. Il s’agit du culte de la Fortuna Publica Populi Romani.





143. 

Champeaux 1987, p. 203.





144. 
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DES DÉFAITES CONNUES À TRAVERS DES TRADITIONS DIVERGENTES


  Le déroulement des défaites romaines présente régulièrement des divergences entre les différents récits conservés. En effet, avant que l’Ab Vrbe condita devienne une autorité, l’historiographie romaine pouvait transmettre plusieurs versions d’un même événement survenu à l’époque archaïque. Ces traditions pouvaient même être contradictoires, dans la mesure où les auteurs ne s’accordaient pas sur l’issue de plusieurs batailles. Spécifique à chaque œuvre, la sélection des événements semble refléter le projet littéraire des historiens et l’attente d’un public en constante évolution. l’analyse de ces traditions requiert, au préalable, une enquête sur la sélection des défaites propre à chaque récit conservé, afin de déterminer la spécificité de chaque projet historique devant la défaite. Dans une deuxième étape, je conduirai une enquête sur les divergences que les récits présentent parfois au sujet d’un même épisode, afin de mettre en lumière la richesse des traditions historiographiques sur les échecs militaires romains.

  La défaite dans l’écriture de l’histoire

    Les défaites romaines antérieures aux guerres puniques sont connues à travers différentes traditions littéraires. Ces événements sont retracés par des historiens qui ont vécu à des époques différentes, et dont les œuvres répondent aussi à des projets distincts. L’impact des premiers annalistes sur la transmission et la réappropriation des défaites romaines ne peut pas faire l’objet d’une évaluation précise, auteur par auteur, en raison de la conservation trop fragmentaire des annales antérieures au récit livien. En effet, les quelques fragments dont nous disposons pour appréhender l’œuvre de Fabius Pictor1, mais aussi celles des annalistes des générations suivantes comme Valerius Antias2, nous contraignent à recourir à des hypothèses. Néanmoins, malgré le caractère patriotique de ces premières œuvres à dimension historique, ces annalistes ont intégré de nombreux revers militaires à l’histoire romaine, dont les critères de sélection demeurent le plus souvent opaques.

    
      L’annalistique ancienne et la sélection des défaites : les choix fondateurs de Fabius Pictor

      Les premiers annalistes, dont certains auraient été contemporains de la guerre d’Hannibal3, ont effectué des choix entre différentes versions de l’histoire romaine. Ils ont sélectionné, hiérarchisé et écrit pour la première fois sur le modèle de l’historiographie grecque les causes et le contexte des principales défaites romaines. Les historiens ultérieurs, comme Polybe ou Tite-Live, ont été tributaires de ces choix opérés entre la fin du IIIe siècle et la première moitié du IIe siècle. Néanmoins, quelques hypothèses permettent d’entrevoir les critères de sélection des premiers annalistes, comme ceux de Q. Fabius Pictor4. Les choix opérés par cet historien ont fortement conditionné la transmission des événements de l’histoire romaine antérieure au IIIe siècle, à travers un prisme patriotique et familial, et son empreinte dans le récit de certaines défaites romaines est palpable. Ambassadeur à Delphes en 216, cet historien était contemporain de la guerre d’Hannibal5. Par conséquent, il a aussi bien vécu les crises successives causées par les défaites romaines entre 218 et 216 que la reconstruction progressive de la puissance romaine jusqu’en 2026. D’autre part, son influence semble indiscutable concernant les événements qui mettent en scène les Fabii au cours des premiers siècles de la période républicaine. Le récit des batailles de la Crémère et de l’Allia, et de la défaite contre Tarquinia en 358, constituent sans doute une sélection d’épisodes opérée par Q. Fabius Pictor. Ces événements, perçus comme négatifs de prime abord, ne l’étaient peut-être pas pour l’auteur. Effectivement, Fabius Pictor pouvait considérer ces défaites comme glorieuses, ou comme des marqueurs de l’importance sociale des Fabii au sein de l’oligarchie romaine7.

       Cet historien a également écrit son histoire pour riposter à une propagande anti-romaine alimentée par des auteurs grecs8. La mise par écrit de l’histoire romaine dans le contexte d’une controverse historiographique impliquerait la glorification du peuple romain, l’affirmation de son destin universel et la justification probable des guerres par le bellum iustum. Par conséquent, les victoires auraient été exagérées et les défaites atténuées. Par le biais de cette démarche, les échecs des Romains survenus au cours des premiers siècles de la cité ont été sélectionnés une première fois. Des traditions divergentes concernant leur histoire ont probablement existé dès les origines de l’historiographie romaine, car les points de vue des premiers annalistes différaient probablement9. Cependant, la perte des écrits de ces premiers historiens ne permet pas d’entrevoir l’ampleur des traditions divergentes dans l’historiographie romaine aux IIIe et IIe siècles.

    

    
      Les défaites romaines dans les Histoires de Polybe

      Pour Polybe, les récits de guerre présentent une visée morale et instructive. En effet, cet historien cherche à expliquer les causes des victoires et des défaites romaines dans le but d’instruire son public, comme il l’explique clairement dans un fragment du livre 11 des Histoires10. La démarche explicative de Polybe s’appuie sur des critères moraux, et la conduite du chef de guerre détermine généralement l’issue de l’affrontement11. La discipline et la modestie sont des vertus qui conduisent à la victoire, comme le montre l’exemple de Scipion l’Africain, alors que l’orgueil provoque le retournement de la Fortuna contre Regulus12. Si la méthode de Polybe repose sur la recherche raisonnée des causes et sur une exposition rigoureuse des faits, son affinité pour les Romains produit des silences et des modifications sensibles de l’histoire13.

      L’histoire pragmatique de Polybe, qui repose sur une succession de bonnes et de mauvaises actions, explique les causes de l’expansion romaine à partir de 26414. Les Histoires citent, de manière rétrospective, trois revers militaires romains antérieurs à la guerre de Sicile. Ces événements ont pour point commun d’être des victoires des Gaulois contre les Romains. Au début de son premier livre, Polybe recontextualise l’histoire romaine à partir de la prise de Rome, qui constitue un jalon à partir duquel les Romains entament leur renaissance15. Les deux autres défaites sont mentionnées au cours du livre 2, dans lequel Polybe revient sur les invasions gauloises antérieures à 264. Il s’agit de la défaite de Clusium en 295 et de la défaite de Metellus Denter à Arretium 28416. Par conséquent, avant la première guerre punique, Polybe sélectionne uniquement des revers qui se produisent lors des invasions gauloises du début du IIIe siècle.

      La proportion des succès romains par rapport aux revers dans les livres conservés des Histoires est modeste si on la compare à celle chez Tite-Live ou Eutrope. En effet, de 264 à 216, Polybe cite 53 succès romains contre 23 revers, ce qui correspond en moyenne à deux victoires pour une défaite, contre environ quatre victoires pour une défaite dans le Bréviaire d’Eutrope pour la même période17. Néanmoins, ce taux inférieur à celui des historiens latins doit être nuancé, car le récit de Polybe n’est pas conservé après la bataille de Cannes. En effet, les succès romains se sont peut-être multipliés l’année suivant la bataille de manière invraisemblable, comme on peut l’observer dans le récit de Tite-Live. Dès lors, ce faible taux de défaites constitue sûrement un trompe-l’œil. De plus, comme l’auteur l’explique lors de l’annonce de la défaite du lac Trasimène à Rome, les Romains, qui ne connaissaient pas l’échec militaire jusqu’alors, découvraient à cette occasion « le mot » et « la chose »18. Cette citation illustre la conception que se fait Polybe des guerres en Italie, à une époque où les Romains combattaient des adversaires jugés insignifiants au IIe siècle au regard des monarchies hellénistiques. Au-delà de cette mise en scène favorable à Rome, Polybe relève à plusieurs occasions dans son ouvrage la capacité des Romains à apprendre de leurs défaites pour vaincre successivement leurs ennemis19. Cette conduite lui apparaît même comme une cause de la supériorité de Rome sur ses adversaires, qu’ils soient grecs ou italiens20.

    

    
      L’annalistique postérieure à Polybe : l’influence de Valerius Antias sur Tite-Live

      Les choix opérés par les premiers annalistes au sujet des revers romains ont fortement influencé l’écriture de l’histoire de la fin du IIe siècle jusqu’au milieu du Ier siècle. Cette génération d’annalistes, qui succède à Caton, est considérée par les critiques comme à l’origine d’une partie importante des falsifications de l’histoire romaine21. Parmi ces auteurs, le plus régulièrement cité par Tite-Live au sujet des guerres est Valerius Antias. Cet historien de l’époque de Sylla écrit une histoire romaine qui demeure une référence jusqu’à son détrônement quelques décennies plus tard par l’Ab Vrbe condita de Tite-Live. La place des défaites romaines dans l’œuvre de Valerius Antias demeure impalpable, ainsi que les hypothétiques choix de cet auteur concernant leur récit et leur transmission par rapport à Fabius Pictor. Tite-Live, lui-même attentif à présenter les Romains sous un jour positif, critique l’invraisemblance de certaines informations tirées du récit de Valerius Antias, lesquelles relèvent selon lui du sensationnalisme22. Malgré ces réserves ponctuelles formulées par Tite-Live, le récit de Valerius Antias constitue une source fondamentale sur laquelle repose pour partie l’Ab Vrbe condita23.

    

    
      Diodore de Sicile

      La Bibliothèque historique de Diodore de Sicile, rédigée au milieu du Ier siècle, demeure le seul ouvrage conservé qui renseigne sur des défaites archaïques antérieures à la tradition augustéenne. L’entreprise historique de Diodore présente une dimension universelle, dans laquelle Rome est un sujet parmi d’autres24. Son récit des événements, racontés année après année, attribue en effet plus d’importance à l’histoire du monde grec qu’à l’histoire de Rome au cours de la période ici étudiée. La plupart des événements auxquels Diodore fait référence sont des allusions25, sauf certains épisodes qu’il juge dignes d’intérêt. Par exemple, la prise de Rome par les Gaulois fait l’objet d’une description précise26.

      La Bibliothèque historique mentionne dix défaites romaines antérieures aux guerres puniques. Néanmoins, ces revers sont circonscrits à une période restreinte, de 480 à 302, qui correspond aux livres intégralement conservés (du onzième au vingtième). Les fragments conservés des autres livres de Diodore ne rapportent, quant à eux, aucune défaite romaine antérieure au début de la première guerre punique. Le faible nombre d’événements militaires romains racontés par Diodore s’explique par la priorité qu’il accorde aux mutations géopolitiques que connaît le monde grec aux IVe et IIIe siècles. Parmi les récits historiques conservés qui retracent les guerres romaines de l’époque archaïque, celui de Diodore présente la version la plus divergente des défaites romaines au regard du reste de l’historiographie. L’interprétation moderne des sources et des intentions de l’auteur sicilien a conduit, à mon sens, à sous-évaluer l’importance de ce récit pour la connaissance des défaites romaines à l’époque républicaine.

      L’histoire de Rome par Diodore de Sicile a récemment connu un regain d’intérêt relatif parmi les historiens27. Cette réhabilitation a beaucoup interrogé les divergences entre son récit et celui de Tite-Live, en particulier lors du sac gaulois28. De manière générale, l’analyse de l’histoire romaine à travers la Bibliothèque historique souffre de la comparaison systématique dans les études modernes de cette œuvre avec celle de Tite-Live. En tant qu’histoire universelle, les événements décrits dans l’ouvrage de Diodore sont souvent critiqués et interprétés de manière rétrospective à partir du récit plus récent de l’Ab Vrbe condita29. L’intérêt prioritaire accordé à l’histoire du monde grec par Diodore a contribué à discréditer aux yeux des historiens modernes sa version de l’histoire romaine archaïque. Diodore serait un observateur lointain et peu intéressé par l’histoire de Rome, une attitude qui le conduirait à négliger le récit de certains épisodes ou à commettre des erreurs30. Ce qui a été jugé comme un manque d’intérêt constitue pourtant une caractéristique de l’historiographie romaine antérieure à Tite-Live. Hormis Valerius Antias, les historiens romains du Ier siècle s’intéressaient peu à l’histoire de la cité avant les guerres puniques. En ce sens, la pauvreté des événements de l’histoire romaine dans le récit de Diodore de Sicile reflète probablement davantage les lacunes de la documentation romaine du Ier siècle qu’un mépris propre à cet auteur envers les premiers siècles de Rome.

      Dans le récit des guerres romaines, la Bibliothèque historique présente de nombreuses divergences par rapport au récit livien, et ces contradictions ont été interprétées généralement comme des négligences de la part de l’historien sicilien. Par exemple, Diodore cite des toponymes inconnus du récit livien, comme la cité de Λίφλος au cours d’une guerre contre les Èques en 390-38931. Uniquement en raison de son absence du récit livien, l’existence de ce toponyme a été considérée comme une erreur de Diodore32. Plusieurs critiques ont tenté de corriger ces toponymes inconnus à partir de la version livienne33, jugée supérieure en fiabilité. De même, le fait que Diodore ne mentionne pas la défaite des Fourches Caudines a été interprété comme un oubli de l’auteur sicilien34, qui mentionne pourtant des événements présents dans le récit livien et moins connus, comme la guerre entre Rome et plusieurs cités étrusques au milieu du IVe siècle35. De manière générale, les divergences entre les récits de Diodore et de Tite-Live ont été interprétées comme si l’Ab Vrbe condita s’appuyait sur une documentation plus fiable que celle de Diodore36. Les versions divergentes du récit diodoréen reflètent au contraire la richesse des traditions historiographiques romaines antérieures au succès de l’Ab Vrbe condita, et elles ne peuvent en aucun cas être considérées comme le résultat d’un travail bâclé. Même si Diodore présente des versions alternatives de l’histoire romaine, ses sources demeurent tributaires de l’annalistique tardo-républicaine37. L’auteur a fait une compilation des événements romains à partir d’une ou plusieurs traditions historiques latines38. En effet, la documentation sur laquelle Diodore s’est principalement appuyé remonte sans doute au IIe siècle, voire au début du Ier siècle39. Dans sa préface, l’auteur explique à son lecteur qu’il a acquis une bonne connaissance de la langue latine, ce qui lui a permis de consulter la documentation conservée à Rome40.

      Le caractère peu enthousiaste parfois prêté à Diodore devant la conquête romaine41 est aussi clairement nuancé dans la préface de son ouvrage, qui ne tarit pas d’éloges devant les Romains et devant César42. Diodore y explique que le traitement de l’histoire romaine constitue une de ses priorités. L’auteur mentionne les mêmes étapes fondamentales de l’histoire romaine que le récit annalistique de Tite-Live, même de manière très brève, comme la défaite des 306 Fabii, la prise de Rome par les Gaulois et la mise à mort de Sp. Maelius pour citer seulement certains exemples43. Cependant, la sélection et la hiérarchie des événements apparaissent différentes par rapport à celles des récits augustéens. En effet, Diodore s’adresse à un autre public et ne cherche pas à justifier le Principat. Dans la perspective d’une histoire universelle, Diodore traite prioritairement les fresques historiques les plus attendues par ses lecteurs grecs mais aussi romains, comme la conquête d’Alexandre le Grand, au détriment des guerres samnites. Malgré cette hiérarchie, Diodore réalise un récit précis de ces conflits en Italie centrale à la fin du IVe siècle et son histoire des guerres samnites contraste parfois avec celle de Tite-Live44. En effet, l’auteur sicilien présente un récit différent de ces conflits, qui possède sa propre cohérence et sa propre hiérarchie des événements. Au cours des guerres samnites, Diodore ne mentionne pas la défaite des Fourches Caudines, tandis que pour lui la bataille des Λαυστόλαι constitue la plus grave défaite romaine contre les Samnites45. Cet affrontement, identifié à la bataille des Lautulae dans le récit livien, est pourtant décrit dans l’Ab Vrbe condita comme un combat douteux, à l’issue duquel la nuit sépare les belligérants46. Ces deux variantes illustrent la contradiction régulière des versions de Diodore et de Tite-Live au cours du récit des guerres samnites. Pourtant, au sujet de la bataille des Λαυστόλαι/Lautulae, les chercheurs ont ponctuellement critiqué la version livienne à partir de celle de Diodore. Cette exception fait écho au dénouement de la prise de Rome par les Gaulois, où Diodore ne cite pas l’intervention providentielle de Camille, et sa version a été jugée davantage historique que celle de Tite-Live. De plus, l’auteur padouan évoque les divergences de ses sources au sujet de la bataille des Lautulae. Il cite à ce sujet une version proche de celle de Diodore, qui mentionnait la mort du maître de cavalerie Q. Aulius dans le combat :

      
        Inuenio apud quosdam aduersam eam pugnam Romanis fuisse atque in ea cecidisse Q. Aulium magistrum equitum47 .

      

      La démarche qui consiste à utiliser parfois le récit de Diodore de Sicile pour critiquer ponctuellement le récit livien n’est pas satisfaisante, car elle établit artificiellement une hiérarchie entre plusieurs versions de l’histoire romaine dont on ignore laquelle est la plus fiable historiquement. De plus, cette démarche revêt une dimension contradictoire. En effet, si la bataille des Lautulae devient une défaite grâce à l’interprétation du récit de Diodore, la mention de la cité de Λίφλος (non citée par Tite-Live) demeurerait une erreur de l’historien sicilien et non le reflet d’une autre tradition historique romaine. De cette manière, l’existence de l’Arx Carventana, citadelle contrôlée par les Èques, est avérée pour les Modernes au seul motif qu’elle est mentionnée par Tite-Live. Cependant, et au même titre que Λίφλος pour Diodore, ce toponyme est inconnu de tous les autres écrits annalistiques et antiquaires. L’affirmation d’une supériorité de la version historique de Tite-Live conduit sans doute à des erreurs d’appréciations et à la sous-exploitation du récit de Diodore concernant l’histoire archaïque de Rome. En effet, les savants ont seulement critiqué certains passages de l’histoire de Diodore concernant Rome, lorsqu’ils permettaient une comparaison ponctuelle avec le récit de Tite-Live. Dans les deux cas où cette comparaison a été étudiée (la prise de Rome et la bataille des Λαυστόλαι), le récit diodoréen a été présenté comme une preuve de la falsification historique de l’Ab Vrbe condita. Or, si certains savants ont accordé ponctuellement plus de crédit à la Bibliothèque historique concernant ces deux épisodes, les mêmes considéraient que les autres divergences du récit de Diodore concernant l’histoire romaine étaient des erreurs. Par conséquent, l’étude des événements de l’histoire romaine dans la Bibliothèque historique a été sélective et conditionnée par la comparaison avec le récit livien48.

       

      Pour conclure, l’application sur ce récit d’une grille de lecture livianocentrée me semble être une erreur méthodologique, car non seulement la Bibliothèque historique est antérieure, mais l’Ab Vrbe condita repose également sur une documentation précaire. De surcroît, l’histoire de Tite-Live ne s’adresse plus au même public que l’ouvrage de Diodore. Néanmoins, la Bibliothèque historique et les récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse reposent en majorité sur la même documentation romaine. La transformation des attentes du public a contribué à faire évoluer certains épisodes de l’histoire au début du Principat et le succès de l’Ab Vrbe condita a uniformisé en partie la tradition historique romaine.

    

    
      Tite-Live et la défaite

      
        La présence des défaites romaines dans l’Ab Vrbe condita

        Le récit historique de Tite-Live demeure la source principale des défaites romaines antérieures aux guerres puniques. Cet ouvrage, contemporain de l’établissement du Principat par Auguste49, est le premier récit conservé de l’histoire romaine en latin parvenu dans une tradition autre que fragmentaire. Le projet historique de l’auteur, ainsi que le public auquel l’œuvre est adressée présentent des différences par rapport aux historiens précédents dont les récits ont été conservés, comme Polybe ou Diodore de Sicile. En effet, si l’historiographie antérieure est caractérisée par la variété des traditions historiques au sujet parfois d’un même événement, le succès de l’Ab Vrbe condita a pérennisé une sélection des défaites de l’histoire romaine. Le récit de Tite-Live devient une autorité et les historiens postérieurs s’appuient majoritairement sur cette version, à tel point que la majorité d’entre eux a été considérée par certains savants comme des abréviateurs de Tite-Live50. Cette réalité ne doit pas masquer la précarité initiale de la documentation de Tite-Live, et le fait que cet auteur a fait des choix parmi des versions divergentes, comme il l’évoque lui-même de manière explicite. En ce sens, le succès obtenu par le récit livien n’est pas un gage de sa fiabilité historique, ni même des qualités d’historien de Tite-Live. Le succès de l’Ab Vrbe condita s’explique par le fait que son récit répondait aux attentes du public du Principat. L’histoire de Trogue-Pompée, auteur contemporain de Tite-Live, a sans doute rencontré peu de succès dans l’Antiquité car le projet de cet auteur reflétait moins les attentes de ce public51. En effet, l’étude de quelques épisodes à travers l’abréviation qu’a réalisée Justin de cet ouvrage tend à montrer que Trogue-Pompée s’est appuyé sur des traditions historiographiques ponctuellement différentes de celles de Tite-Live, et moins flatteuses pour le public augustéen52. Trogue-Pompée présentait très probablement la bataille d’Ausculum en 279 comme une défaite romaine53, alors que les autres récits d’époque augustéenne, ceux de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse, évoquent une situation d’égalité entre les Romains et Pyrrhus à l’issue du combat54. Par conséquent, le travail préparatoire pour la rédaction de l’Ab Vrbe condita a impliqué une sélection et une présentation particulière des défaites de l’histoire romaine.

        Il n’en demeure pas moins que la majorité des défaites romaines au cours de la période archaïque est connue grâce à cet ouvrage. En effet, l’Ab Vrbe condita raconte 58 des 81 revers romains jusqu’en 293, auxquels s’ajoutent quatre défaites postérieures connues à travers les periochae jusqu’en 26455. Notre dépendance envers cet ouvrage se mesure par le fait que 32 échecs ne sont connus qu’à travers l’Ab Vrbe condita (soit presque 45 %). Par ailleurs, la conservation de la troisième décade, dont la chronologie correspond à la deuxième guerre punique56, se révèle cruciale pour cette étude dans une logique de comparaison entre l’écriture des défaites antérieures aux guerres puniques et les revers subis contre Hannibal. En effet, les événements de cette guerre ont été interprétés par les érudits romains comme le point culminant de l’héroïsme civique et de l’affirmation des vertus ancestrales devant l’adversité57. En ce sens, la réécriture des défaites de Trasimène et de Cannes, perçues comme des épreuves collectives, a très probablement influencé la mise en scène des premiers revers militaires romains.

        Si l’Ab Vrbe condita demeure le récit historique conservé qui mentionne le plus de défaites romaines, la fréquence de ces revers demeure statistiquement faible au sein de la narration. En effet, les campagnes militaires des Romains présentent un nombre de succès nettement supérieur à celui des échecs subis. Le récit continu de Tite-Live présente entre 509 et 293 un rapport supérieur à cinq succès militaires remportés par les Romains pour un échec subi58. Cette proportion, qui va jusqu’à atteindre 91 % de victoires romaines au cours de la troisième guerre samnite59, exagère le nombre et la portée des succès romains au cours des guerres archaïques.

        Cependant, si la proportion de victoires romaines reste supérieure à celle des défaites jusqu’en 293, le rapport entre le nombre des succès et celui des échecs n’apparaît pas constant au long de la première décade. En effet, le nombre de succès romains s’accroît brutalement lors des années qui succèdent aux plus importants désastres militaires. Ce phénomène est observé à partir de la paix des Fourches Caudines60, et il apparaît de nouveau au cours de la troisième décade de Tite-Live. En effet, le nombre de victoires romaines s’accroît de manière importante après le désastre de Cannes, l’année 215 présentant dix-sept succès romains pour aucune défaite. Cet accroissement vertigineux du nombre de succès romains est le résultat d’une mise en scène littéraire. Le rapport de force présenté par Tite-Live ne reflète pas la réalité des guerres romaines, mais relève au contraire d’une mise en scène dont les logiques sont complexes.

      

      
        La perception livienne des défaites de Rome

        L’exagération récurrente du nombre des succès romains constitue une caractéristique des récits de guerre de l’Ab Vrbe condita, et ce dès le livre 1. Cette mise en scène des guerres romaines reflète une démonstration de Tite-Live, contemporaine de l’établissement du Principat et de la restauration des valeurs morales voulue par Auguste61. Effectivement, Tite-Live établit (comme Polybe auparavant) une correspondance entre le respect des mœurs ancestrales et la réussite d’une opération militaire. La défaite vient sanctionner un manquement momentané vis-à-vis de cette moralité idéalisée. Le récit des victoires et des défaites apparaît comme une succession d’exempla insérés dans une chronologie historique, dont la mise en scène entend inculquer aux Romains une conduite vertueuse. La morale et la discipline des ancêtres sont exaltées contre des adversaires moralement et militairement inférieurs, qui recourent à la ruse pour remporter des victoires circonstancielles et modestes62. Dès lors, la défaite revêt un caractère inacceptable, car ces ennemis sont jugés indignes de la gloire de Rome. Cette réalité explique la dimension caricaturale de l’alternance entre les défaites et les victoires romaines dans les dix premiers résumés des periochae63. En effet, cette sélection retient une proportion très élevée de victoires romaines contre les ennemis jugés inférieurs, un nombre qui est amené à se réduire dans les periochae qui résument la guerre d’Hannibal64. De plus, le caractère injuste et intolérable de la défaite des Romains apparaît plus récurrent dans les dix premiers livres de l’Ab Vrbe condita que dans les autres récits historiques conservés retraçant cette période. L’exaltation de la supériorité morale, politique et militaire des premiers Romains aboutit immanquablement à des transformations de l’histoire et à l’omission de certaines conduites ou événements peu glorieux65. Or, la prudence parfois exprimée par Tite-Live révèle qu’il est avant tout un héritier des traditions historiques romaines et non un falsificateur des événements66.

        L’augmentation démesurée du nombre de victoires romaines par rapport aux échecs à l’époque des guerres samnites peut, par hypothèse, traduire militairement deux phénomènes distincts. Premièrement, la multiplication des victoires assure la réaffirmation de la uirtus romaine, entachée après la paix des Fourches Caudines. Le livre 9 de l’Ab Vrbe condita, qui s’ouvre avec cet événement, est même construit autour de la renaissance romaine après ce désastre. Ce même phénomène s’observe également après la bataille de Cannes : de nombreux succès à la portée souvent limitée sont mis en scène, comme la prise de nombreuses localités obscures en Italie et en Hispanie, lesquelles jalonnent le livre 23 de Tite-Live67. Deuxièmement, cette période du récit livien coïncide chronologiquement avec les conquêtes d’Alexandre le Grand, dont la réputation d’invincibilité devient un modèle à Rome. La rhétorique de l’invincibilité devient de plus en plus régulière au cours du récit livien, tandis que le seul événement d’importance que peuvent opposer les Romains à Alexandre est la reddition des Fourches Caudines. La recherche de cette comparaison avec Alexandre aboutit sans doute à la multiplication des victoires romaines contre les Samnites, dont le caractère artificiel a été régulièrement démontré68.

        Par conséquent, l’Ab Vrbe condita constitue la source historique la plus riche pour une étude des défaites romaines à l’époque républicaine. Néanmoins, l’interprétation des revers militaires romains ne peut se limiter au récit de Tite-Live. Cette réflexion ne doit pas considérer cet ouvrage comme le fondement de la version historique romaine, dont on interrogerait ponctuellement certains épisodes à partir de traditions divergentes, tirées des récits de Polybe, de Diodore ou de Denys d’Halicarnasse. En effet, le récit livien est le reflet d’une tradition historique romaine républicaine parmi d’autres, que le succès a transformé en référence durable.

      

    

    
      Denys d’Halicarnasse

      Le récit de Denys d’Halicarnasse mentionne 24 défaites des Romains au cours de la période située entre 753 et 443, dates qui correspondent à la période pour laquelle le récit continu des Antiquités romaines a été conservé (livres 1-11.63.2). Contemporain de Tite-Live, Denys apparaît bienveillant envers la restauration des mœurs ancestrales voulue par Auguste69. Cet ouvrage est d’ailleurs consacré spécifiquement aux premiers siècles de Rome, jusqu’au déclenchement de la guerre de Sicile en 264, une période qui permet d’illustrer pour Denys la rigueur morale des premiers Romains. Or, si Tite-Live et Denys écrivent tous deux une histoire de Rome, dans la capitale de l’empire, et en utilisant majoritairement des sources issues d’une même tradition70, ces deux auteurs présentent une version des guerres romaines qui diverge à plusieurs occasions. En effet, Denys cite au cours de l’époque royale et de la première moitié du Ve siècle un nombre de défaites romaines plus élevé que celui de l’Ab Vrbe condita71. Il mentionne également plus de victoires de Rome. Cette réalité tient au fait que l’ouvrage de Denys concentre son propos sur les origines du peuple romain et assure un récit des guerres plus détaillé que celui de Tite-Live.

      Denys a effectué, de manière ponctuelle, des choix différents de ceux de Tite-Live dans la construction de sa chronologie historique72. Parmi les 24 échecs cités par Denys, 9 sont inconnus du récit livien, tandis que Tite-Live, au cours de la même période, cite seulement 3 défaites ignorées de Denys. Parmi ces revers originaux cités dans les Antiquités romaines, figure la défaite de Postumius contre les Sabins en 50373. Cet événement occupe une place importante dans le récit de Denys, et l’auteur décrit précisément le déroulement de la défaite ainsi que sa réception par la communauté civique. Parfois, la sélection des défaites par Denys diffère de celle de l’Ab Vrbe condita jusqu’à la contradiction. Par exemple, la victoire de L. Æmilius Mamercinus racontée par Tite-Live en 484 est décrite comme une défaite romaine dans le récit de Denys74. En dehors de ces divergences ponctuelles, la proportion des échecs romains dans le récit continu de Denys diffère peu de celle présentée dans l’Ab Vrbe condita au cours de la même période. En effet, le récit détaillé des Antiquités romaines présente en moyenne une défaite des Romains pour 6,2 succès, contre 4,6 environ pour le récit de Tite-Live75. Dès lors, l’augmentation importante des succès romains à partir du milieu du IVe siècle, telle qu’elle est mesurée dans l’œuvre de Tite-Live, se produisait probablement aussi dans les Antiquités romaines. Cependant, l’état de conservation fragmentaire des livres 15 à 1876, dont le récit correspond aux guerres samnites, ne permet pas de vérifier cette hypothèse de manière probante.

      Pour conclure, Denys lie étroitement l’austérité et le respect des valeurs traditionnelles à la réussite militaire, comme Polybe et Tite-Live. Dans son récit, les adversaires des Romains ne partagent pas ces vertus et apparaissent par conséquent inférieurs dans le domaine militaire. Même si Denys est grec, la perception des défaites romaines dans les Antiquités romaines diffère peu de la tendance qui a été observée dans l’Ab Vrbe condita.

    

    
      Florus

      L’Abrégé de l’histoire romaine de Florus, dont la rédaction est contemporaine du règne d’Hadrien, a été considéré jusqu’au milieu du XXe siècle comme un résumé de l’Ab Vrbe condita de Tite-Live. Si l’Ab Vrbe condita demeure la source principale de Florus, l’originalité de cet ouvrage historique doit être soulignée77. En effet, au sein des récits de guerre, la sélection de Florus est davantage favorable aux défaites que les periochae et le récit continu de Tite-Live. Si les periochae montrent une proportion de 7,3 succès romains pour un revers jusqu’à la fin du livre 16, l’Abrégé de l’histoire romaine présente au contraire 26 victoires romaines pour 10 défaites au cours de la même période78. Cet écart entre les succès et les échecs contraste fortement avec la structure des guerres présentée dans toute l’Ab Vrbe condita. Ce relevé prouve à lui seul que la démarche d’abréviation de Florus diffère grandement de celle opérée par l’auteur des periochae. Dans le récit de Florus, les Romains subissent en moyenne une défaite pour 2,6 succès remportés, un résultat qui se rapproche des taux observés dans le récit des auteurs grecs et qui contraste avec l’Ab Vrbe condita et la sélection réalisée par Eutrope.

      Si Florus ironise sur le courage des ancêtres et la dimension archaïque de ces guerres79, l’Epitome ne présente pas un cumul des victoires romaines avec une exagération comparable à celle de Tite-Live, des periochae ou d’Eutrope. En ce sens, certains savants considèrent que les deux premiers livres souhaitent défendre l’inertia Caesarum d’Hadrien. Florus critiquerait ainsi de manière indirecte la politique belliciste menée par Trajan80. Par conséquent, cet auteur présente un récit de la conquête de l’Italie épuré d’une accumulation de victoires romaines, souvent artificielles, telles qu’elles apparaissent de manière récurrente dans le récit de Tite-Live.

      




	Auteur


	Nombre de succès


	Nombre de revers


	Proportion de succès pour un revers subi




	Tite-Live (livres 1 à 10)


	306


	58


	5,3 succès pour 1 revers subi




	Periochae 1-16


	81


	11


	7,3 succès pour 1 revers subi




	Florus


	26


	10


	2,6 succès pour 1 revers subi




	Eutrope


	50


	9


	5,5 succès pour 1 revers subi




	Orose


	35


	12


	2,9 succès pour 1 revers subi









Tabl. VI. Proportion des opérations militaires favorables et défavorables aux Romains dans le récit des auteurs latins (753-264), hors pillages.





      
        Plutarque

        Les Vies parallèles de Plutarque constituent une source importante concernant les défaites romaines archaïques. Contrairement à l’annalistique romaine et aux écrits des historiens grecs précédents, cet auteur évoque les défaites romaines dans le cadre de biographies qui constituent des récits finis81. En effet, chaque vie de personnage romain constitue un récit qui dispose de sa logique propre, distinct des autres, et réalisé dans la perspective d’une comparaison avec la biographie d’un personnage de l’histoire grecque. Treize revers militaires romains sont racontés dans les Vies parallèles, répartis dans cinq biographies : Romulus (4 occurrences), Publicola (2), Coriolan (1), Camille (4), et Pyrrhus (2) :

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Règne/année


                  	Défaite


                  	Biographie


                  	Référence


                

              
              
                
                  	Rom.


                  	Capture de Rémus


                  	Romulus


                  	7.2


                

                
                  	Rom.


                  	Prise de l’Arx par les Sabins


                  	Romulus


                  	17.2-5


                

                
                  	Rom.


                  	Déroute d’Hostius Hostilius


                  	Romulus


                  	18.6


                

                
                  	Rom.


                  	Revers d’une unité romaine près de Fidènes


                  	Romulus


                  	25.3


                

                
                  	508


                  	Prise du Janicule par Porsenna


                  	Valerius Publicola


                  	16.4


                

                
                  	508


                  	Victoire de Porsenna aux portes de Rome


                  	Valerius Publicola


                  	16.5-6


                

                
                  	491


                  	Prise de Circeii par Coriolan


                  	Coriolan


                  	28.3


                

                
                  	390


                  	Bataille de l’Allia


                  	Camille


                  	18.5-9


                

                
                  	390


                  	Prise de Rome par les Gaulois


                  	Camille


                  	22.1-8


                

                
                  	381


                  	Prise de Satricum par les Volsques et les Prénestins


                  	Camille


                  	37.6


                

                
                  	381


                  	Défaite du tribun L. Furius près de Sutrium


                  	Camille


                  	37.3-4


                

                
                  	280


                  	Bataille d’Héraclée


                  	Pyrrhus


                  	16.4-17


                

                
                  	279
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            Tabl. VII. Les défaites romaines dans les Vies parallèles de Plutarque (jusqu’en 264).

          

        

        
        Pour le récit de chacune de ses Vies, Plutarque a mené un travail préparatoire de recherche documentaire important82, que le lecteur moderne devine à travers les nombreuses références de l’auteur à ses sources ou à des traditions divergentes de l’histoire romaine. En effet, Plutarque mentionne plus régulièrement les contradictions de ses sources que les autres auteurs conservés83. Cette réalité est palpable au sujet des défaites romaines dans la Vie de Romulus, lorsque Plutarque cite une défaite inconnue du récit historique livien et tirée de l’annalistique romaine84. De même, la tradition selon laquelle la trahison de Tarpeia se serait déroulée lors d’une guerre contre les Gaulois et non contre les Sabins est connue dans la Vie de Romulus, à travers la citation d’un poème de Simylos par Plutarque85. Aussi l’auteur est-il sensible dans sa Vie de Pyrrhus aux divergences entre les historiens, et même s’il considère la version de Hiéronymos de Cardia comme la plus juste au regard de l’issue de la bataille d’Ausculum, l’auteur cite la version divergente de Denys d’Halicarnasse sur l’issue de l’événement86. Ainsi, malgré une dépendance envers la tradition historique livienne, Plutarque montre son intérêt pour la richesse des traditions historiques romaines87.

        Cette inclination est également manifeste dans les Moralia, qui constituent un corpus d’opuscules hétéroclites mêlant réflexions morales, philosophiques, religieuses, mais aussi parfois des interrogations plus triviales88. L’auteur y discute ponctuellement de sujets ayant trait à des défaites romaines, notamment lorsqu’il évoque la correspondance entre la mémoire des batailles et le caractère funeste de certains jours du calendrier89. À cette occasion, Plutarque renseigne plus qu’aucune autre source sur ce processus, qu’il resitue comme une pratique culturelle méditerranéenne, observée aussi bien chez les Grecs que chez les Romains. Pour conclure, les œuvres de Plutarque présentent une ambivalence. À travers un récit constitué sur une trame historique rendue célèbre par Tite-Live, Plutarque rend compte de la diversité des traditions historiques antérieures à cette uniformisation relative de l’histoire.

    

      
        Eutrope

        L’alternance des victoires et des défaites des Romains dans le Bréviaire d’Eutrope contraste grandement avec la sélection des événements opérée auparavant par Florus. En effet, le Bréviaire constitue l’ouvrage historique qui présente la proportion de victoires romaines la plus importante au regard des défaites, dépassant même le récit conservé de l’Ab Vrbe condita de Tite-Live jusqu’en 293. Le Bréviaire cite une liste importante de victoires, au nombre de 50 entre 753 et 264, contre seulement 9 revers subis par les Romains au cours de la même période.

        Cette sélection très favorable aux victoires romaines tient aux finalités du Bréviaire, étroitement liées au contexte politique et militaire de sa rédaction. En effet, Eutrope officie en tant que magister memoriae auprès de l’empereur Valens (364-378), que la dédicace de l’ouvrage honore comme commanditaire de cette œuvre90. Eutrope rédige un abrégé de l’histoire romaine, qui se fonde sur l’Ab Vrbe condita comme une autorité. La finalité de cette œuvre est d’initier cet empereur aux grands faits du peuple romain91. L’ouvrage met en scène la gloire de Rome à travers les siècles, dans un contexte où la situation militaire de l’empire se dégrade. Cette réalité explique la surévaluation des victoires romaines tout au long du récit, aussi bien à l’époque républicaine, durant laquelle les valeurs ancestrales expliquent la réussite des Romains, que durant le Principat, dont le récit est marqué par l’éloge de Trajan et de ses victoires92. Si Eutrope cite les principaux désastres militaires romains antérieurs au IIe siècle, enveloppés dans de nombreuses victoires, il passe néanmoins sous silence le désastre de Varus93, afin de ne pas nuire à la gloire d’Auguste. Par conséquent, les finalités du Bréviaire expliquent pourquoi Eutrope a été amené à sélectionner beaucoup de victoires romaines contre les barbares des siècles passés.

      

      
        Orose

        La perception des défaites romaines dans les Histoires contre les païens de Paul Orose contraste avec celle de ses prédécesseurs latins depuis Tite-Live. L’ouvrage du prêtre Orose aurait été commandé par l’évêque Augustin d’Hippone pour compléter la Cité de Dieu à travers une démonstration historique94. Son objectif était de prouver que les chrétiens ne sont pas responsables du sac de Rome par Alaric en 410 à travers une analyse historique95. L’objectif de cette première histoire universelle chrétienne est de prouver que les dieux ancestraux ont été incapables de protéger les Romains des malheurs depuis les origines de la cité96. Malgré une perspective différente de celle de Tite-Live, son récit s’appuie sur des sources historiques romaines, dont les deux principales sont Tite-Live et l’abrégé de Justin97. Orose s’inscrit par conséquent dans la continuité de la tradition historiographique livienne. Néanmoins, sa conception des défaites romaines constitue une rupture dans l’historiographie antique. En effet, l’œuvre réinterprète l’histoire des guerres républicaines à travers un point de vue chrétien, dont le but est de prouver au lecteur que le monde antérieur à l’arrivée du messie était en proie à un malheur constant98.

        Par conséquent, le récit des guerres d’Orose contraste fortement avec celui des auteurs latins des siècles précédents. En effet, cet auteur sélectionne un nombre important de défaites romaines républicaines. Aussi, bien que son œuvre soit plus tardive de seulement quelques décennies, l’histoire d’Orose met en scène un nombre de victoires romaines beaucoup plus faible que le récit d’Eutrope. L’auteur chrétien insiste sur les conséquences désastreuses de ces revers pour la cité. Cependant, le récit des guerres archaïques d’Orose met en scène plus de victoires romaines que de défaites99. En effet, Orose est Romain, et dans sa conception de l’histoire, l’empire a donné un cadre favorable à la venue du Christ100. Avec la naissance du messie, Dieu interviendrait dans l’histoire de l’homme pour apaiser ses maux. Orose attribue ainsi au christianisme l’apaisement du comportement guerrier des hommes101.

        Bien que son récit mette en scène plus de victoires que de défaites romaines, Orose insiste sur les conséquences malheureuses des succès militaires pour les Romains, car ces derniers apparaissent coûteux en vies humaines aux yeux du moraliste chrétien, une réalité pour laquelle les auteurs précédents n’exprimaient pas leur sensibilité. Dans la mise en scène des guerres archaïques de Rome, la situation du vainqueur se confond régulièrement avec celle des vaincus. En tant que chrétien, Orose considère le caractère belliqueux des premiers Romains comme un péché102, car il revient à enfreindre le cinquième commandement du décalogue qui interdit le meurtre. Cette perception chrétienne de la guerre a pour conséquence de présenter les défaites comme des punitions divines venues sanctionner des Romains pécheurs103. Ainsi, la sélection des échecs opérée par Orose reflète la controverse entre les chrétiens et les défenseurs de la religion civique traditionnelle après le sac de Rome de 410. Son histoire, inscrite dans la tradition livienne, est le seul récit conservé qui insiste sur les malheurs des Romains au cours des guerres archaïques, et dont le discours hostile à la guerre porte en lui le germe d’une critique de la conquête romaine104.

        *

          *     *

        Ainsi, chaque récit reflète des traditions différentes au sujet des défaites militaires romaines. Ces divergences s’expliquent par les choix de chacun de ces auteurs, dont les motivations et les destinataires diffèrent selon les époques, mais aussi par la documentation qui fonde leurs récits. Le succès de l’Ab Vrbe condita a conditionné la sélection des défaites romaines après l’époque augustéenne, tandis que certains auteurs, comme Plutarque, ont transmis en parallèle des traditions divergentes antérieures à celle de Tite-Live. Ces différentes versions de l’histoire se contredisent concernant le récit de plusieurs défaites romaines.

      

    

    
      Des traditions contradictoires

      Le regard du vainqueur a conditionné la réécriture des guerres romaines, et cette perspective a ponctuellement abouti dans les récits historiques à la transformation de certains revers militaires en succès. Ces contradictions attestent davantage la coexistence de différentes versions historiques d’un même événement que des falsifications volontaires et ponctuelles de la part des historiens.

      
        Des défaites transformées en victoires

        L’étude de la contradiction explicite des récits historiques demeure l’approche la plus évidente pour observer ces phénomènes de transformation. Ces contradictions entre auteurs antiques ont suscité l’intérêt des compilateurs byzantins, en témoigne le traité Περί άνακλήσεως ἥττης (Les Défaites transformées en victoires), que des compilateurs de l’époque de Constantin VII Porphyrogénète avaient constitué, lequel est aujourd’hui perdu105. L’exemple le plus évocateur conservé dans notre documentation est celui de la bataille des Λαυστόλαι/Lautulae, qui se serait déroulée contre les Samnites en 315. Ce combat, déjà évoqué plus haut, apparaît comme une défaite romaine dans le récit de Diodore de Sicile, tandis que Tite-Live le raconte brièvement comme un affrontement indécis, suivi d’une victoire romaine éclatante106. Auparavant dans son récit, Tite-Live contredisait Denys au sujet de l’issue d’un combat qui opposait, en 484, L. Æmilius Mamercinus aux Èques (ou aux Volsques selon Denys). Dans cet extrait, l’auteur latin présentait comme une victoire un affrontement qui était une défaite dans les Antiquités romaines107.

        Polybe, dans son récit de la première guerre punique, laisse entrevoir de manière exceptionnelle le processus de sélection et de réappropriation des batailles. En effet, l’auteur critique au début de sa narration la partialité de ses sources, aussi bien de langue grecque que latine :

        
          Οὐχ ἧττον δὲ τῶν προειρημένων παρωξύνθην ἐπιστῆσαι τούτῳ τῷ πολέμῳ καὶ διὰ τὸ τοὺς ἐμπειρότατα δοκοῦντας γράφειν ὑπὲρ αὐτοῦ, Φιλῖνον καὶ Φάβιον, μὴ δεόντως ἡμῖν άπηγγελκέναι τὴν άλήθειαν. Ἐκόντας μὲν οὖν ἐψεῦσθαι τοὺς ἄνδρας οὐχ ὑπολαμβάνω, στοχαζόμενος ἐκ τοῦ βίου καὶ τῆς αἱρέσεως αὐτῶν· δοκοῦσι δέ μοι πεπονθέναι τι παραπλήσιον τοῖς ἐρῶσι. Διὰ γὰρ τὴν αἵρεσιν καὶ τὴν ὅλην εὔνοιαν Φιλίνῳ μὲν πάντα δοκοῦσιν οἱ Καρχηδόνιοι πεπρᾶχθαι φρονίμως, καλῶς, άνδρωδῶς, οἱ δὲ Ῥωμαῖοι τάναντία, Φαβίῳ δὲ τοὔμπαλιν τούτων108.

        

        Malgré ses réserves, Polybe considère la version de Fabius Pictor comme plus fiable historiquement, en raison de l’orientation politique de son ouvrage, étant lui-même favorable aux Romains. Polybe critique l’affinité de Philinos pour les Carthaginois ; son récit présentait d’ailleurs les deux premières batailles de la guerre de Sicile comme des défaites romaines, tandis que Fabius affirmait que ces deux affrontements étaient des succès109. Polybe mentionne ainsi explicitement que certains auteurs hostiles à Rome ont réécrit les guerres romaines et ont probablement transformé des victoires romaines en défaites. Le caractère partial de ces deux historiens ne permet pas objectivement de départager ces deux versions du début de la guerre de Sicile. Si les motifs de Philinos sont expliqués, on ignore l’origine des divergences au sujet de l’issue de certaines batailles racontées par Tite-Live. La plupart de ces contradictions relevées dans les récits antiques concernent la période des guerres dites « samnites ».

        
          La bataille des « bois Aorniens » (311 avant J.-C.) : victoire ou défaite romaine ?

          Les récits de la bataille des « bois Aorniens » offrent un exemple éclairant de traditions divergentes au sujet d’un même affrontement au sein de l’historiographie romaine. l’analyse des versions contradictoires de cet épisode permet d’entrevoir quelques mécanismes de réécriture du conflit romano-samnite, dix ans après les Fourches Caudines. Le récit de cette bataille est principalement connu à partir de l’ouvrage de Tite-Live, qui situe ce succès romain au cours d’une période de surévaluation du nombre de victoires après le désastre de 321110. Selon cet auteur, le consul C. Iunius Bubulcus Brutus mène une campagne en 311 contre la principale agglomération des Samnites Pentri, Bovianum111. Après avoir pillé la ville sans rencontrer de résistance, le commandant et son armée sont attirés dans une embuscade tendue par les Samnites au sommet d’une colline. L’ennemi a utilisé un troupeau comme appât. Tandis que le piège se referme sur les Romains et que le combat tourne en leur défaveur, Bubulcus voue un temple à la déesse Salus. Le cours de la bataille s’inverse alors. L’armée romaine tue 20 000 ennemis et ramène le bétail à Rome. La même année, les fasti triumphales mentionnent le triomphe du consul C. Iunius Bubulcus Brutus sur les Samnites, le 5 août112, un événement qui n’est pas mentionné par Tite-Live. Or, Zonaras présente une version radicalement différente de cet événement.

          
            Mετά δὲ χρόνους πλείονας αὖθις τοῖς Σαυνίταις πολεμοῦντες οἱ Ῥωμαῖοι, Γαΐου Ἰουνίου ἡγουμένου άυτῶν συμφορᾷ περιέπεσον. Πορθοῦντος γάρ τοῦ Ἰουνίου τήν χώραν άυτῶν, εἰς τάς ὕλας τάς Ἀορνους τά προσόντα οἱ Σαυνίται άνεκομίσαντο, οὕτῶ καλουμένας άπό τοῦ μηδ᾽ὄρνις εἰσπέτεσθαι εἰς αὐτάς τῇ τῶν δένδρων πυκνότητι. Ἐκεῖ δέ ὄντες, ποίμνια τινα ποιμένων ἤ φρουρῶν ἄνευ προκαθιστάντες καὶ ψευδαυτομόλους ὑποπέμποντες, ὡς ἐφ᾽ἑτοίμην λείαν αὐτούς ὑπηγάγοντο. εἴσω δέ γενομένους τῆς ὕλης περιέσχον τε σφᾶς καὶ οὐ πρότερον ἐπαύσαντο κτείνοντες πρίν τέλεον ἐκκαμεῖν113.

          

          L’auteur byzantin décrit le massacre du consul C. Iunius et de toute son armée dans un piège tendu par les Samnites dans les bois Aorniens. Comme dans le récit livien, les ennemis de Rome utilisent un troupeau comme appât. Vraisemblablement, deux versions différentes de cet événement coexistaient à l’époque impériale, car la version de Zonaras est sans doute tirée de celle de Dion Cassius. Comme celle de Tite-Live, cette tradition rapportée par Zonaras remonte à l’annalistique romaine républicaine, et cette coexistence de deux versions de la bataille est plausiblement ancienne114.

          Le personnage énigmatique de C. Iunius Bubulcus Brutus constitue probablement la clef explicative de la réécriture de cet épisode. En effet, plusieurs indices laissent croire que cette histoire remonte à la première génération d’annalistes. Si cet individu est laissé pour mort dans le récit de Zonaras115, la version de Tite-Live présente Bubulcus au sommet de sa carrière après cet épisode. En effet, il devient censeur après sa victoire et il inaugure lui-même le temple de la Salus qu’il avait voué lors de la bataille116. Il est même nommé dictateur en 302, date à laquelle il chasse d’Italie le chef de guerre spartiate Cléonyme117. Au-delà de ces deux versions contradictoires, le cognomen de Bubulcus intrigue. Même si Pline l’Ancien indique que les Iunii ont surnommé un de leurs ancêtre le « bouvier » car il conduisait de manière exceptionnelle les bœufs118, le lien étymologique entre Bubulcus, le toponyme Bovianum et les bœufs (boues) décrits lors de l’embuscade n’est pas une coïncidence. Ce cognomen est seulement porté par deux individus de la gens Iunia à l’époque des guerres samnites : C. Iunius Bubulcus Brutus et son fils119. L’attribution de ce cognomen n’est probablement pas contemporaine de l’existence de ces deux individus. Il s’agit sans doute d’une reconstruction historiographique en lien avec l’épisode de Bovianum, considéré comme victorieux dans la tradition sur laquelle s’appuie Tite-Live. Les textes affirment que les Iunii Bruti ont activement retravaillé leur généalogie à partir de la deuxième moitié du IIe siècle. En effet, Cicéron et Valère Maxime expliquent que le triomphateur D. Iunius Brutus Callaicus entretenait des relations amicales avec le poète L. Accius, auquel l’homme politique a commandé une tragédie répondant au nom de Brutus120. Cornelius Nepos indique aussi que M. Iunius Brutus, mort en 42 à Philippe, a retravaillé sa généalogie « depuis la souche jusqu’à notre époque, spécifiant pour chacun de ses membres le père, les honneurs gérés, et les dates »121. Cette réappropriation tardive, dont des traces partielles sont conservées, prouve que les actes des Iunii dans l’histoire romaine ont été retravaillés à la fin de l’époque républicaine.

          Ce processus pourrait même avoir été plus précoce, comme en témoignent probablement les relations étroites qu’auraient entretenues C. Iunius Bubulcus Brutus et le fondateur du lignage des Fabii Pictores. En effet, l’ancêtre du premier historien romain, C. Fabius, aurait peint le temple de la Salus voué par Bubulcus lors de la bataille des bois Aorniens122. Selon Valère Maxime et Pline l’Ancien, C. Fabius aurait été discrédité auprès de sa famille à cause de sa pratique de la peinture, indigne de l’aristocratie123. Le peintre de la fin du IVe siècle, rejeté par sa famille, aurait hypothétiquement trouvé en C. Iunius un protecteur de rang consulaire. En effet, les carrières politiques des Iunii et des Fabii Pictores s’exercent en parallèle dans la documentation. En 266, N. Fabius Pictor, probablement le fils du peintre, exerce son consulat en compagnie de D. Iunius Pera124. L’historien Fabius Pictor, qui a vécu dans la deuxième moitié du IIIe siècle, était proche chronologiquement de ces événements. Pour cet auteur, la mise en scène positive des origines de son lignage rejoignait directement la réécriture des événements touchant aux Iunii de la fin du IIIe siècle. Par conséquent, les hauts faits attribués à C. Iunius Bubulcus Brutus ont probablement été écrits afin de glorifier le protecteur de l’ancêtre de Fabius Pictor. Cet auteur, qui a intégré les légendes familiales des Fabii à l’histoire romaine, a probablement raconté l’ascension de son ancêtre éponyme direct, célèbre pour avoir peint le temple de la Salus. L’annaliste du IIIe siècle a, par conséquent, recherché les causes de la construction de ce temple et a écrit la première version de la bataille des bois Aorniens remportée par Iunius. Néanmoins, si l’annalistique n’atteste pas la construction de temples après des défaites, la symbolique de la Salus laisse supposer une édification pour sauvegarder l’État durant une période de danger. En effet, le vœu d’un temple à la sauvegarde de Rome reflète davantage une situation de détresse que de victoire. Puisque la décoration de ce temple constitue un acte fondateur pour le lignage des Fabii Pictores, sa vocation devait revêtir une dimension positive. Par conséquent, la construction de ce temple a sans doute été décidée dans des circonstances différentes de celles présentées par Tite-Live. Mais dans le souci de mettre en scène positivement le protecteur de son ancêtre, Fabius Pictor a vraisemblablement associé la construction du temple de la Salus à une victoire.

          Ces deux versions de l’épisode coexistaient à l’époque impériale, et cette persistance d’une tradition négative peut avoir été favorisée par un changement d’opinion sur les Iunii Bruti après le meurtre de César. En effet, l’image de cette famille est très positive à l’époque républicaine, en raison des hauts faits de L. Iunius Brutus en 509. En revanche, l’image des Iunii Bruti se dégrade après l’assassinat de César en 44, et ce processus s’amplifie fortement au fur et à mesure que le Principat se renforce. En effet, les Iunii Bruti sont assimilés à des traîtres, dont l’héritage pourrait mettre en danger le pouvoir impérial et la stabilité de l’empire. Cette mauvaise opinion est notamment perceptible chez Dion Cassius qui constitue la source du récit de la bataille des bois Aorniens par Zonaras125. L’image des Iunii plébéiens postérieurs à 509, dont sont issus les Bruti, a sans doute été réécrite à l’époque impériale pour minimiser les succès des ancêtres du « tyrannicide » mentionnés par Tite-Live.

        

        
          Des invasions samnites du Latium masquées par la tradition historique romaine ?

          Les deux principaux récits détaillés et continus des guerres romano-samnites, ceux de Diodore de Sicile et de Tite-Live, ont pour point commun de restreindre géographiquement le récit des conflits au Samnium et à la Campanie. Ce cloisonnement spatial reflète sûrement une réécriture tardive de ces conflits. En effet, la réappropriation de ces guerres au prisme de l’impérialisme romain a atténué la dangerosité de l’ennemi. Les Samnites du IVe siècle sont représentés à la fin de l’époque républicaine comme une ethnie homogène, dont la stratégie militaire se résume à la défense de leur territoire et à des tentatives d’invasions répétées de la Campanie. L’historiographie romaine n’a pas prêté aux Samnites la prétention d’attaquer directement le Latium, et seuls les Romains ont l’initiative d’attaquer directement le cœur du territoire ennemi. Cette représentation d’un Latium sécurisé peut être nuancée par la connaissance d’un fort romain situé entre les monts Albains et Rome, occupé dans le dernier quart du IVe siècle126. Le site de La Giostra a été, en effet, interprété comme un fort romain, construit au cours des guerres samnites sur la Via Latina pour défendre le Latium Vetus contre des incursions ennemies, probablement samnites127. De plus, ce site fortifié constitue vraisemblablement un vestige d’une ceinture de fortifications visant à défendre le Latium. Si M. Moltesen considère que cette fortification a été construite après le désastre des Fourches Caudines128, je demeure néanmoins sceptique envers cette correspondance qui sous-entendrait que le Latium aurait toujours été en sécurité auparavant : le site de La Giostra devait, au contraire, défendre le territoire de Rome contre un danger constant représenté par les populations sabelliques. Par conséquent, le cloisonnement géographique de ces guerres sur le territoire ennemi est plausiblement une fiction liée à la réappropriation tardive de ces conflits.

          En effet, Strabon, dans sa description du Latium, laisse supposer que des combats contre les Samnites se sont déroulés près de Rome, indépendamment des conséquences d’une défaite comme celle des Fourches Caudines. Dès C. Burger129, plusieurs savants ont considéré qu’une attaque samnite contre le Latium pouvait seulement être la conséquence d’une défaite romaine d’ampleur. Cette interprétation était avancée par les auteurs antiques, qui avaient atténué la dangerosité des adversaires italiques des Romains, et qui s’étaient représentés tous leurs succès contre Rome comme des accidents ponctuels ou des injustices. Les deux allusions de Strabon à des ravages causés par des Samnites dans le Latium semblent, au contraire, révéler l’existence d’une tradition divergente concernant le récit de ces guerres :

          
            Σαυνῖται δὲ πρότερον μὲν καὶ μέχρι τῆς Λατίνης τῆς περὶ Ἀρδέαν ἐξοδίας ποιούμενοι130 (…).

            Ἔστι δὲ καὶ ταύτης πλησίον Ἀφροδίσιον, ὅπου πανηγυρίζουσι Λατῖνοι. Σαυνῖται δ´ ἐπόρθησαν τοὺς τόπους καὶ λείπεται μὲν ἴχνη πόλεων, ἔνδοξα δὲ διὰ τὴν Αἰνείου γέγονεν ἐπιδημίαν καὶ τὰς ἱεροποιίας, ἃς ἐξ ἐκείνων τῶν χρόνων παραδεδόσθαι φασί131.

          

          Lors de sa description du Latium, Strabon évoque le pillage des cités latines de Lavinium, de Laurentum et d’Ardée par les Samnites. Il décrit à cette occasion les ruines du sanctuaire d’Aphrodite de Lavinium132, où les Latins se regroupaient selon lui pour leurs panégyries133, et il raconte que ce sanctuaire a été détruit au cours d’une attaque des Samnites. Cette invasion se serait déroulée au cours des « guerres samnites », car Strabon mentionne dans un autre passage que cette attaque est antérieure à l’époque de Sylla134, de sorte qu’elle a eu lieu avant la guerre sociale135. L’auteur fait sans doute référence à une série d’événements des guerres samnites qui n’ont pas été retenus par la tradition historiographique romaine. Strabon a probablement eu accès à une documentation que les récits historiques romains n’ont pas utilisée ou ont écartée. Parmi ses sources figurent peut-être Timée, qui, selon Denys d’Halicarnasse, se serait rendu à Lavinium pour recueillir des informations sur Énée136. Cet auteur évoquait peut-être les ravages récents de la guerre pour cette cité, laquelle abritait sur son territoire le sanctuaire d’Aphrodite détruit par les Samnites et mentionné par Strabon. Ce géographe a peut-être également trouvé cette information dans une source liée à Lavinium ou à d’autres cités latines, et cette hypothèse permettrait de rendre compte de l’existence d’une mémoire locale de ces attaques par les cités latines qui ont souffert de destructions. Les Romains n’auraient pas entretenu ce souvenir car ils n’auraient pas subi directement de dégâts sur leur territoire. L’annalistique a restreint les conflits contre les Samnites au Samnium et à la Campanie, et elle n’a pas retenu la possibilité que certaines phases du conflit se soient probablement déroulées dans le Latium. Pourtant, les Samnites auraient envahi le Latium jusqu’à Ardée et pillé un sanctuaire latin important. La réussite de cette expédition sous-entend que les Romains et leurs alliés auraient été incapables de s’opposer à une incursion des Samnites jusqu’aux portes du Latium Vetus. De manière plausible, cette attaque désastreuse pour Rome pourrait s’être déroulée en 315.

          Une analyse des sites stratégiques capturés par les Samnites à cette date permet d’interpréter un changement ponctuel du rapport de force au sein de la guerre. Au cours d’un conflit dont l’enjeu est le contrôle d’itinéraires137, les Samnites semblent s’être emparés temporairement des deux entrées stratégiques du Latium auparavant verrouillées par les Romains (carte 1). Premièrement, les Samnites auraient remporté, au cours de cette année, une victoire importante près de Terracine, au lieu-dit des Lautulae. Ce combat, présenté par Tite-Live comme un affrontement indécis138, est décrit par Diodore de Sicile comme une défaite romaine décisive.

          
            Eἰωθότες δ´ἐν τοῖς ἐπικινδύνοις καιροῖς αὐτοκράτορα τοῦ πολέμου καθιστᾶν τινὰ τῶν άξιολόγων άνδρῶν προεχειρίσαντο τότε Κόιντον Φάβιον καὶ μετ´ αὐτοῦ Κόιντον Αὔλιον ἵππαρχον. Oὗτοι δὲ τὰς δυνάμεις παραλαβόντες παρετάξαντο πρὸς τοὺς Σαμνίτας περὶ τὰς καλουμένας Λαυστόλας καὶ πολλοὺς τῶν στρατιωτῶν άπέβαλον. Tροπῆς δὲ γενομένης καθ´ ἅπαν τὸ στρατόπεδον ὁ μὲν Αὔλιος καταισχυνθεὶς ἐπὶ τῇ φυγῇ μόνος ὑπέστη τῷ τε πλήθει τῶν πολεμίων, οὐ κρατήσειν ἐλπίζων, άλλ´ άήττητον τὴν πατρίδα τὸ καθ´ αὑτὸν μέρος άποδεικνύων. Oὗτος μὲν οὖν οὐ μετασχὼν τοῖς πολίταις τῆς κατὰ τὴν φυγὴν αἰσχύνης ἰδίᾳ περιεποιήσατο θάνατον ἔνδοξον139.

          

          
            [image: ]

            
              Carte 1. Les victoires samnites de l’année 315, selon Diodore et Tite-Live.

            

          

          Cette bataille se révèle être la défaite romaine la plus grave des guerres samnites dans le récit de l’historien sicilien. Cette mise en déroute de l’armée romaine sur la Via Appia aurait pu rendre vulnérable les Marais Pontins à des incursions samnites. Elle se produit en 315, l’année même où les Samnites s’emparent de Frégelles et de Sora. Ces deux cités, auparavant contrôlées par des garnisons romaines, avaient pour fonction de verrouiller l’accès au Latium plus au nord, par la Via Latina. Le rapprochement entre, d’une part, la perte de ces deux places fortes et, d’autre part, la défaite des Lautulae, met en évidence le fait que le Latium serait devenu temporairement vulnérable aux incursions sabelliques en 315. Strabon mentionne d’ailleurs l’invasion des Samnites par la Via Latina140, une réalité qui pourrait refléter la situation militaire de 315.

          Par conséquent, les Romains se sont réellement sentis menacés sur leur territoire par les Samnites. Le ravage de certaines cités latines et la destruction du sanctuaire d’Aphrodite constituent des témoignages de plusieurs succès samnites, lesquels ont affecté les Romains et leurs alliés. La réussite de cette expédition sous-entend des échecs militaires romains et latins, qui auraient été masqués par la tradition annalistique romaine, mais probablement retenus dans la mémoire locale des cités latines concernées.

        

        
          Quelqu’un a-t-il falsifié l’issue de la bataille d’Ausculum (279) ?

          De tous les combats de l’époque républicaine, le récit de la bataille d’Ausculum présente les contradictions les plus nombreuses entre les différents récits conservés. Pourtant, la deuxième bataille qui oppose les Romains au roi Pyrrhus en 279 est connue à travers le récit de treize auteurs différents. Cet exemple montre que la célébrité de l’événement n’implique pas un consensus entre auteurs antiques (ou byzantins abrégeant des sources antiques). En effet, cet affrontement est présenté comme une victoire des Romains par sept témoignages : Frontin, Florus, Festus, Eutrope, le Pseudo-Aurelius Victor, Orose et Zonaras141. A contrario, Plutarque, dans sa Vie de Pyrrhus, raconte la victoire du roi Pyrrhus contre les Romains142, comme l’historien Justin143. Deux fragments, dont les auteurs sont respectivement Ennius et Appien, évoquent cette bataille sans en mentionner l’issue144. Enfin, les deux plus anciens témoignages conservés de la bataille présentent un dénouement plus incertain. Une periocha de Tite-Live évoque un « combat à l’issue douteuse »145, tandis qu’un fragment du livre 20 de Denys d’Halicarnasse décrit une situation d’égalité entre les Romains et Pyrrhus au dénouement de la bataille d’Ausculum146. Malgré la richesse des traditions historiques concernant l’issue de cet affrontement, la bataille d’Ausculum a été considérée traditionnellement comme une défaite romaine par une grande partie de l’historiographie moderne147. Cette interprétation repose sur le récit de la Vie de Pyrrhus de Plutarque, une biographie dont la documentation se fonde principalement sur le récit de Hiéronymos de Cardia148. L’œuvre de cet historien grec, contemporain de la guerre de Pyrrhus, est aujourd’hui perdue. L’ancienneté du témoignage utilisé par Plutarque serait, dans cette hypothèse, un gage de la fiabilité historique de son récit de la bataille d’Ausculum. À l’opposé du récit de Plutarque, la version des auteurs latins postérieurs à Tite-Live est considérée, avec raison, comme un travestissement de l’histoire149. En effet, au gré des siècles, l’historiographie latine a transformé la bataille d’Ausculum en une victoire de plus en plus affirmée.

          Dans un précédent article, j’ai observé la coexistence de plusieurs versions de cette bataille dans l’historiographie à l’époque républicaine150. La partialité des sources de Hiéronymos interdit d’interpréter la version de Plutarque comme supérieure en fiabilité aux autres témoignages parvenus de cette bataille. En effet, l’historien grec du IIIe siècle s’est appuyé sur les Mémoires de Pyrrhus151, une source dont le point de vue est biaisé car elle présente le regard du roi d’Épire sur une bataille peu décisive de sa campagne d’Italie. La bataille d’Ausculum se situe chronologiquement entre deux affrontements décisifs : la défaite romaine d’Héraclée en 280 et celle de Pyrrhus à Bénévent en 275, laquelle précipite le départ du roi de l’Italie. Quel qu’il soit, le dénouement de ce combat à Ausculum n’accélère pas l’issue de la guerre et ne modifie pas son déroulement. Par conséquent, l’historiographie royale a probablement tenté de faire évoluer l’issue du combat en sa faveur, comme l’ont fait les historiens romains. Dès lors, chaque parti a tenté de tirer profit de l’indécision de cette bataille, et plusieurs traditions contradictoires ont probablement coexisté dès l’époque républicaine. Aussi l’issue incertaine de la bataille semble-t-elle avoir favorisé la divergence des récits.

        

      

      
        Le travestissement des victoires et des défaites

        Si certaines défaites ont été masquées ou transformées ponctuellement en victoires, quelques cas semblent paradoxaux. La comparaison de traditions historiques différentes sur un même événement permet, pour quelques cas seulement, de repenser la réécriture historique des batailles. En effet, ces transformations ponctuelles ne doivent pas être considérées comme unilatérales, de la défaite vers la victoire. Quelques exemples montrent que le récit de certaines défaites a été amplifié et, à l’inverse, que des victoires romaines ont été volontairement omises. Il s’agit notamment du récit de la guerre entre M. Valerius Messala et Hiéron II de Syracuse en 263. En effet, les fasti triumphales mentionnent la victoire de Valerius152 et Pline l’Ancien évoque une peinture réalisée sur un mur de la curia Hostilia pour commémorer ce succès153. Cependant, Polybe raconte seulement le fait que Hiéron quitte l’alliance de Carthage pour rejoindre celle des Romains154. Ainsi, l’historien grec ne mentionne pas la victoire de Valerius Messala contre Hiéron, pourtant connue à travers d’autres traditions. Ce récit présente probablement une version de l’histoire qui ne porte pas préjudice à Hiéron, allié fidèle des Romains jusqu’à sa mort au cours de la guerre d’Hannibal155. La version de Polybe est sans doute issue de sources romaines. En effet, le regard bienveillant de l’historiographie latine envers le roi de Syracuse156 s’est peut-être manifesté dans les écrits de certains historiens par l’omission de sa défaite. Des récits ont sans doute préféré présenter la naissance de l’amitié entre Rome et Hiéron comme spontanée et non comme la conséquence d’une défaite du roi de Syracuse. Cette hypothèse pourrait expliquer l’absence de la victoire de Valerius Messala dans le récit de Polybe, pourtant connue par ailleurs et sans doute célèbre à Rome.

        Cette exception montre que la divergence des traditions historiographiques peut également impliquer l’omission de certaines victoires. Paradoxalement, le récit de quelques revers apparaît également amplifié. En effet, le récit livien de la prise de Rome par les Gaulois présente une version exagérée de ce désastre par rapport au récit de Polybe. L’auteur grec du IIe siècle raconte la capture de la cité, sa capitulation, ainsi que le départ monnayé des Celtes. La version livienne présente, quant à elle, une amplification importante des conséquences de cette défaite par rapport au récit de Polybe. Le récit de Tite-Live raconte en effet la destruction de Rome lors du sac gaulois, un événement qui n’est pas raconté par les versions historiques plus anciennes de l’épisode et qui n’est pas clairement prouvé par l’archéologie157. Tout comme l’incendie de la ville, le massacre des sénateurs constitue une métaphore de la destruction de Rome, qui implique une renaissance à travers la refondation158. L’introduction de ces nouvelles péripéties donne au sac gaulois les dimensions d’un désastre tel qu’on se le représentait à l’époque augustéenne. Par conséquent, de manière semble-t-il inhabituelle, la gravité de cette défaite romaine contre les Gaulois semble avoir été amplifiée par l’historiographie159.

      

    

    

  
      

    

    
      1. 

      
        Pour une édition française récente de ces fragments, voir Chassignet 1996a.
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        Voir Chassignet 1999.

      

    

    
      3. 

      
        C’est le cas notamment de Fabius Pictor (Liv. 23.11.1-3), et de L. Cincius Alimentus, que Tite-Live présente à la fois comme un acteur et un historiographe de la guerre contre Hannibal (Liv. 21.38.3).
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        Sur cet annaliste, voir Momigliano 1990, p. 80-107 ; Scholz 2000, p. 139-149 ; et sur son ambassade à Delphes en 216, voir Martin 2016, p. 129-132.
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        Momigliano 1990, p. 88-92.
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        De surcroît, la rédaction de son œuvre est probablement contemporaine de cette dernière phase de la guerre punique. C’est l’avis de M. Chassignet (Chassignet 1996b, p. LVI-LVII), contre l’idée défendue par E. Badian d’une rédaction des Annales contemporaine de la première guerre de Macédoine (Badian 1966, p. 4).
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        Voir infra p. 407.
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        Voir infra p. 323.

      

    

    
      9. 

      
        De nombreux savants considèrent, à juste titre, qu’il ne faut pas surévaluer l’importance de Fabius Pictor dans la création d’une tradition historiographique romaine et considérer cet auteur comme un créateur et non comme un passeur. Voir notamment Heurgon 1993 [1969], p. 227-228 ; et plus récemment Richardson 2012, p. 159-162.
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        Pol. 11.19a.
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        Eckstein 1995, p. 177-178.
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        Pol. 1.35.1-10.

      

    

    
      13. 

      
        Molin 2003, p. 279-295. Polybe masque notamment la victoire de M. Valerius Messala contre Syracuse en 263 (voir infra p. 197).
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        Voir Pédech 2003 [1969], p. XV.

      

    

    
      15. 

      
        Pol. 1.12.7 et 2.18.5-9.
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        Pol. 2.19.5.

      

    

    
      17. 

      
        Du début de la guerre de Sicile à la bataille de Cannes, Eutrope cite vingt-six succès romains pour sept revers.

      

    

    
      18. 

      
        Pol. 3.85.9. Voir le texte grec p. 461, en notes.

      

    

    
      19. 

      
        Voir, notamment, Pol. 2.21.1-6 ; 2.35.5-10 ; 3.75.8.

      

    

    
      20. 

      
        Voir infra p. 283-285.

      

    

    
      21. 

      
        Au tournant du Ier siècle avant J.-C., l’écriture de l’histoire semble pratiquer des formes de surenchères. Les annalistes de cette génération sont critiqués à ce titre par les historiens des siècles suivants. Certains savants modernes ont expliqué ce phénomène par l’importance des rivalités entre les historiens et par l’élargissement du public du genre annalistique (Heurgon 1971, p. 224-225 ; Chassignet 1996b, p. XXI-XXII).

      

    

    
      22. 

      
        Tite-Live se montre parfois sceptique envers la fiabilité historique du récit de Valerius Antias (Steele 1904, p. 29-30 ; Howard 1906, p. 161-182 ; Marincola 1997, p. 248-249 ; Chassignet 2004b, p. LXXIII). Il lui reproche notamment son imprécision (Liv. 4.23.2), son habitude de présenter des chiffres invraisemblables à l’issue des batailles (Liv. 3.5.12-13 ; Liv. 33.36.8-10), voire ses inventions historiques (Liv. 40.29.8).

      

    

    
      23. 

      
        Voir Howard 1906, p. 161-182 en particulier p. 182, qui soupçonne Tite-Live d’avoir recopié certains chapitres de Valerius Antias, notamment au sujet des guerres de Macédoine.

      

    

    
      24. 

      
        Sur Diodore, sa biographie et la structure de son œuvre, voir Rathmann 2016, notamment p. 12-117.

      

    

    
      25. 

      
        Après une première étape lors des guerres samnites, une nouvelle densification du récit de l’histoire romaine intervient chronologiquement avec la guerre de Sicile contre Carthage, province dont Diodore est originaire (Ambaglio 2002, p. 325-328).

      

    

    
      26. 

      
        E. Manni a réalisé la liste des événements de l’histoire romaine cités par Diodore de Sicile entre les livres 11 et 19. Au total, Diodore cite 44 épisodes de l’histoire romaine durant cette période, et parmi eux 13 concernent des événements militaires des guerres samnites (Manni 1970, p. 63).

      

    

    
      27. 

      
        Voir Càssola 1982, p. 724-773 ; Amat Séguin 1987, p. 823-846 ; Ambaglio 2008, p. 62-71 ; Pittia 2011, p. 171-226 ; Cohen-Skalli 2017, p. 65-90. Cet intérêt s’est renforcé au cours des dernières années, en témoigne la multiplication du nombre d’articles, de monographies et d’ouvrages collectifs consacrés plus généralement à la méthode historique de Diodore. Voir, par exemple, Cohen-Skalli 2014, p. 493-513 ; Rathmann 2016 ; Hau, Meeus & Sheridan 2017.
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        Càssola 1982, p. 735-738 ; Amat Séguin 1987, p. 823-846.

      

    

    
      29. 

      
        Sur la comparaison du récit du Tite-Live comme point de départ de la critique négative de celui de Diodore, voir Càssola 1982, notamment p. 742.

      

    

    
      30. 

      
        G. De Sanctis opposait le récit de Tite-Live à celui de Diodore, qu’il considérait comme un auteur « moins précis » (meno accurato), « moins cultivé » (meno colto) et « moins honnête » (meno onesto) que celui de l’Ab Vrbe condita (De Sanctis 1980 [1907], p. 40).
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        D.S. 14.102.4.
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        Voir notamment Ambaglio 2002, p. 322.
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        Par exemple, voir dans les éditions de Diodore la tentation de correction de Λίφλος en Lavicum (Hoefer 1865, p. 103).
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        Voir infra p. 427.
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        D.S. 16.45.7.
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        De Sanctis 1980 [1907], p. 40.

      

    

    
      37. 

      
        Voir notamment Rusconi 1975, p. 105-106 sur l’utilisation supposée des Annales Maximi par Diodore.

      

    

    
      38. 

      
        La méthode historique de Diodore a fait l’objet de plusieurs interprétations. Si de nombreux critiques ont considéré cet auteur comme un compilateur qui ne disposait pas d’un véritable projet historique, d’autres ont tenté récemment de réhabiliter sa méthode (jusqu’à insister parfois sur l’originalité de son travail, voir notamment Sulimani 2008, p. 535-567 ; Sheridan 2010, p. 41-55).
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        Càssola 1982, p. 753 contra Mommsen 1871a, p. 271-280 (qui défendait l’idée que Diodore s’appuyait sur des sources plus anciennes).
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        D.S. 1.4.4. Sur les sources romaines de Diodore, voir Càssola 1982, p. 746-747 ; puis Rathmann 2016, p. 156-270.
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        Voir De Sensi Sestito 1974, p. 18-20.
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        D.S. 1.4.3-7.
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        D.S. 12.37.1.
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        Voir une brève analyse dans Càssola 1982, p. 739-740, centrée sur l’affaire de Naples en 326 (racontée par Tite-Live mais non mentionnée par Diodore).
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        D.S. 19.72.6-7.
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        Liv. 9.23.4-5.
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        Liv. 9.23.5 : « Je trouve dans certains ouvrages que les Romains ont subi un revers dans ce combat, et que le maître de cavalerie Q. Aulius y a été tué. »
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        Voir notamment l’étude consacrée aux guerres samnites par C. P. Burger en 1898. L’auteur prend en compte Diodore parmi ses sources, mais les épisodes sélectionnés dans la Bibliothèque historique sont seulement ceux mentionnés par Tite-Live, alors que les deux récits divergent aussi bien sur la chronologie de la guerre que sur le déroulement de plusieurs combats (Burger 1898, p. 76-78).
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        Sur l’Ab Vrbe condita, voir les contributions récentes dans Mineo 2015.
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        Voir De Sanctis 1980 [1907], p. 43.
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        Avant son abréviation par Justin au IIIe siècle après J.-C. 

      

    

    
      52. 

      
        Par exemple, selon V. La Bua, la version de Trogue-Pompée reposerait sur une source hostile aux Romains lors du récit de la guerre de Pyrrhus (voir La Bua 1978, p. 181-205). Cet historien pourrait être Hiéronymos de Cardia (Schettino 1991, p. 38).
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        Just. 18.1.3. Voir Engerbeaud 2013, p. 64 et p. 66 note 26.

      

    

    
      54. 

      
        Liv. Per. 13.9 ; D.H. 20. C Pittia, p. 372-382 [Strat. et Souda s.v. ὑστερίζειν].
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        Voir supra p. 79.
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        La troisième décade comprend les livres 21 à 30, soit la période qui s’écoule entre 218 et 201.
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        Voir Coudry 1998a, p. 45-54.
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        Voir infra Tabl. VI, p. 179.
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        Voir supra p. 110.
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        Entre 324 et 320, les armées romaines remportent six succès et subissent durant la même période trois échecs. Le ratio s’amplifie entre 319 et 315 pour atteindre onze succès pour seulement un échec. Entre 314 et 310, les Romains remportent vingt et un succès pour quatre échecs.
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        L’œuvre reflète l’idéologie du Principat (Miles 1995, p. 224 ; Mineo 2015, p. 125-136), même si elle ne constitue pas pour autant un éloge d’Auguste (Mineo 2006, p. 133-134).

      

    

    
      62. 

      
        Voir supra p. 147-150.
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        Les résultats du même calcul effectué sur les livres 21-30 révèlent une tendance plus faible que le récit détaillé, car cette proportion ne correspond plus qu’à 2,6 succès pour un échec (trente-six succès pour quatorze échecs).
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CONCLUSION

Le récit des défaites romaines a fait l’objet d’une sélection et d’une mise en scène dont l’interprétation requiert l’analyse croisée de la réappropriation collective des guerres romaines et des traditions divergentes dont chaque historien de l’Antiquité est l’héritier. Ces récits reflètent le caractère moralisateur prêté à l’histoire des premiers siècles de la cité par les historiens de l’époque tardo-républicaine et augustéenne. Le respect rigoureux des mœurs ancestrales conduit les Romains à la victoire, tandis que la transgression des vertus provoque l’échec militaire. Ces auteurs ont ainsi établi un lien direct entre le respect rigoureux des mœurs par les Anciens et la progression de la puissance de Rome. À travers ce prisme, plusieurs tabous ont conditionné la réécriture de ces défaites. Parmi eux, il était devenu intolérable à l’époque augustéenne que Rome ait pu perdre une guerre, tout comme il était devenu inconcevable que les Romains aient pu songer à négocier, voire à capituler devant des adversaires en position de force, comme Porsenna, Pyrrhus ou plus tard Hannibal. En plus de cette interprétation collective des défaites par les Romains, laquelle a tendance à minimiser le nombre et la portée de ces revers, coexistent de multiples versions du récit de ces épisodes. Au-delà d’une dimension militaire et stratégique, la réécriture des défaites implique aussi une dimension civique, car les citoyens et les magistrats participent collectivement à la résolution de la crise militaire et politique. Les récits historiques racontent souvent avec précision le déroulement de cette crise jusqu’à son dénouement, à travers une description du comportement des Romains et de la réponse institutionnelle et militaire contre l’ennemi en position de force. Néanmoins, l’attitude des Romains décrite par les textes après la défaite reflète-t-elle des situations historiques, ou, au contraire, met-elle en scène une cité archaïque idéalisée ?








ROME APRÈS LA DÉFAITE : SURMONTER LA CRISE MILITAIRE ET POLITIQUE



Les conséquences politiques des défaites romaines sont fréquemment décrites par les récits antiques. En effet, les historiens évoquent la réaction de l’armée romaine vaincue, puis décrivent la réception de la nouvelle de l’échec à Rome. Ces auteurs expliquent également les mesures prises par les autorités pour défendre la ville et organiser une riposte contre l’ennemi victorieux. Plus rarement, ces récits mettent en scène le comportement de l’adversaire. Néanmoins, la précision du récit varie considérablement selon les événements et les auteurs. Surtout, l’analyse des textes montre que les historiens antiques ont décrit les conséquences des défaites afin de mettre en scène une conduite idéalisée de la cité devant l’échec.

En effet, à travers le récit de ces événements, les auteurs dépeignent un processus de reconstruction de la puissance romaine après la crise. Pour les historiens de la fin de l’époque républicaine, le principal danger constitué par la défaite à l’époque archaïque demeure la déstabilisation de l’équilibre interne de Rome. Par conséquent, l’historiographie ancienne explique comment la cité, fragilisée par l’échec, a su trouver en elle-même les ressources pour retrouver l’unité et vaincre l’ennemi. Cette mise en scène débute dès la fin du combat malheureux, car les auteurs décrivent alors la compétition que livrent les Romains vaincus à leur adversaire au sujet de la posture de la victoire.






LA VOLONTÉ DE MAINTENIR LA POSTURE DE LA VICTOIRE PAR-DELÀ LA DÉFAITE

Parfois, les récits historiques décrivent le comportement et les émotions des soldats romains vaincus après la défaite. Les Anciens savaient que la posture adoptée par les belligérants pouvait déterminer l’issue de l’affrontement, qu’il s’agisse de la victoire ou de la défaite. Par conséquent, comment les historiens antiques ont-ils mis en scène la relation entre les soldats romains vaincus et leur adversaire en position de force ?

Regards sur l’attitude des vainqueurs de Rome

La mise en scène de la victoire des ennemis de Rome peut être étudiée à travers deux traditions. La première, indirecte, reflète la vision des textes romains et grecs des adversaires victorieux de Rome. La seconde regroupe une documentation produite directement par le vainqueur. En effet, certains objets ou éléments de décoration peints ont été traditionnellement interprétés comme des représentations directes de la victoire contre Rome.

Ce que les realia révèlent sur la célébration de la victoire contre Rome

Plusieurs témoignages matériels permettraient a priori d’analyser la célébration de la victoire obtenue contre les Romains au cours des guerres antérieures à la seconde moitié du IIIe siècle. L’interprétation de cette documentation revêt une grande complexité et elle se heurte à plusieurs difficultés méthodologiques. En effet, ces témoignages doivent être interprétés comme des autocélébrations et en ce sens, ils véhiculent une version des événements qui ne saurait être interprétée comme supérieure en fiabilité à une annalistique romaine qui serait, à l’inverse, en permanence falsifiée.

Dépôts d’armes italiques et spolia opima romaines

L’identification des armes découvertes dans les dépôts votifs des sanctuaires italiques se heurte à des difficultés méthodologiques importantes, qui interdisent de considérer ces équipements comme des témoignages venant confirmer des défaites romaines décrites ponctuellement par les textes1. La proximité de la culture matérielle entre les peuples de l’Italie préromaine et l’absence d’inscriptions rendent incertaine l’identification de ces armes. Cette documentation contraste avec l’étude de certaines armes perses découvertes dans des sanctuaires grecs, identifiées comme telles grâce à leur facture et à leur inscription2. On ne connaît pas d’équivalent romain, pour le Ve siècle, du casque perse d’Olympie offert à Zeus avec l’inscription « Διὶ Ἀθεναῖοι Μέδον λαβόντες »3. Traditionnellement identifié comme une dépouille des guerres médiques, l’interprétation de ce casque demeure néanmoins limitée. En effet, si la tentation a été grande de le relier à une victoire grecque importante comme celle de Marathon4, il est néanmoins impossible d’identifier la bataille après laquelle a eu lieu cette dédicace5. De surcroît, ce témoignage ne prouve pas que les Athéniens aient concrètement été vainqueurs pour obtenir ce casque. Il ne prouve pas non plus que cet objet ait été véritablement acquis au cours d’une bataille.

Si des dépôts d’armes romaines consacrés par des ennemis des Romains ont existé en Italie, l’identification certaine de ces armes comme proprement romaines est impossible en l’état actuel de la documentation archéologique6. Seule une inscription extra-italique atteste l’existence d’un dépôt votif réalisé après un combat contre Rome. Il s’agit d’une inscription du roi Pyrrhus, réalisée sur un fragment de bouclier offert en ex-voto à Zeus dans le sanctuaire de Dodone. Le texte décrit la consécration à la divinité d’armes de Rome et de ses alliés7. Cependant, C. Carapanos, qui a découvert le site archéologique de Dodone et en a géré les premières fouilles, n’a pas recensé ces armes dans son inventaire car elles auraient été subtilisées par certains de ses ouvriers8. En revanche, une découverte récente effectuée à Fonte Decina en Italie a permis d’identifier pour la première fois une épée fabriquée à Rome grâce à la présence d’une inscription sur l’objet9. Néanmoins, la mention de sa fabrication à Rome ne signifie pas qu’elle ait appartenu à un Romain au moment de sa récupération éventuelle. En effet, elle a pu appartenir à un soldat d’une autre armée, qui a pu être alliée ou non aux Romains. De plus, nous ne pouvons pas complètement écarter l’idée que le pliage de l’épée reflète une pratique de dédicace individuelle, et donc privée.

Par conséquent, l’interprétation des dépôts d’armes appelle à la prudence, d’autant qu’à l’exception de celui de Fonte Decina, ces objets ne portent pas d’inscriptions qui permettent d’identifier leur propriétaire initial ou leur lieu de fabrication. Aussi l’idée d’une identification romaine des armes votives découvertes dans le sanctuaire de Pietrabbondante doit-elle être fortement nuancée10. La première fouille du site, en 1857, a mis au jour de nombreuses armes enterrées dans le secteur situé devant le temple A11, dont certaines sont richement décorées. Le fait que des armes de différentes époques coexistent dans ces dépôts (Ve, IVe et IIIe siècles) invite les spécialistes à penser qu’ils ont été alimentés régulièrement jusqu’au début du IIIe siècle12. La majorité de ces objets a certes été datée de la période qui se situe entre le milieu du IVe et le début du IIIe siècle13, une période qui correspond exactement à celle des guerres samnites dans le récit de Tite-Live, mais l’horizon des guerres samnites a aussi pu influencer la datation de certaines de ces armes. En effet, cette datation suscite une controverse, et ces armes, initialement attribuées à la période des guerres samnites, pourraient être en réalité antérieures14. De surcroît, parmi ces armes, de nombreux objets ont été interprétés comme samnites15 et probablement comme des armes de « parade » vouées au dieu du sanctuaire, lequel demeure mal identifié16. Si certains de ces objets peuvent effectivement être romains ou latins, la probabilité qu’ils soient italiques ou grecs demeure également élevée.



Peut-on interpréter des défaites romaines à partir des fresques de la tombe François de Vulci ?

L’interprétation des fresques de la tombe François de Vulci a fait l’objet de nombreuses discussions parmi les savants depuis leur découverte. Cet ensemble iconographique étrusque, composé de nombreuses fresques datées du troisième quart du IVe siècle17, a été étudié dans différentes perspectives18. Parmi les membres de la famille Saties déposés dans ce tombeau, seul un homme, Vel Saties, a reçu le privilège d’être figuré sur une fresque. Identifié par une inscription, cet individu est inconnu de la tradition annalistique romaine. Certains savants ont établi une correspondance entre le discours victorieux véhiculé par la représentation de cet aristocrate étrusque et une guerre racontée dans le livre 7 de Tite-Live.

Vel Saties triomphant : témoignage d’une victoire contre Rome ou mise en scène de l’importance sociale d’un aristocrate étrusque ?

Selon une interprétation traditionnelle, Vel Saties serait dépeint en train de prendre les auspices19. Assisté par un jeune garçon du nom d’Arnza20, le magistrat revêtirait les attributs du triomphe, une cérémonie romaine qui, selon la tradition, serait d’origine étrusque21. L’image met en relief la gloire militaire de cet aristocrate vulcien dans un contexte funéraire et familial. Cette représentation, datée de la fin du IVe siècle, a été mise en lien avec la guerre qui opposa Rome à Tarquinia et à Faléries dans le récit de Tite-Live entre 358 et 35122. L’iconographie de cette tombe présenterait un caractère anti-romain affirmé23, et cette réalité a conduit certains savants à envisager la possibilité d’une alliance de Vulci et de Tarquinia contre Rome, laquelle aurait été sous-entendue par Tite-Live. Selon cette interprétation, Vel Saties aurait été un chef de guerre victorieux au cours de ce conflit, et ses succès militaires, omis par la tradition historique romaine, expliqueraient l’iconographie triomphale de son tombeau24.

 

Cependant, la représentation de Vel Saties en triomphateur revêt une dimension symbolique, dont il est nécessaire de nuancer la portée historique. En tant que commanditaire de la tombe et de fresques à la gloire de sa famille, il aurait été inconcevable que Vel Saties fût représenté en commandant vaincu. La posture de la victoire correspond à une attitude stéréotypée et, par conséquent, le commanditaire de la tombe n’a peut-être pas été nécessairement victorieux dans la réalité des faits. Plusieurs exemples ont déjà montré que la célébration de la victoire ne correspond pas toujours au succès militaire concret, et que la mise en scène victorieuse relève d’un faste social, lequel revient aux rois et probablement aux chefs de familles aristocratiques, en contexte privé25. Si Vel Saties a peut-être combattu les Romains en tant qu’aristocrate vulcien, cet individu est avant tout représenté en chef de famille et dans la posture du bon magistrat. Dans ce contexte précis, il met en scène les valeurs guerrières attendues d’un homme de son statut. En d’autres termes, cette représentation renseigne davantage sur le rang social de Vel Saties que sur ses éventuelles victoires militaires. Le patriarche doit incarner la réputation familiale, et il ne peut pas être représenté de manière défavorable. Dans l’hypothèse où cette représentation revêt une dimension militaire, l’expression de la victoire pourrait être conventionnelle et en conformité avec l’image attendue du pater familias. Dans cet environnement privé, le discours de ces fresques laisse entrevoir une réappropriation familiale de l’histoire, dont les ressorts ressemblent à ceux de l’annalistique romaine. Une fois de plus, l’erreur serait d’opposer une mémoire érudite romaine falsifiant systématiquement l’histoire, et des témoignes anti-romains dont la fiabilité serait supérieure. Par conséquent, l’interprétation des fresques de la tombe François interdit d’affirmer de manière certaine que Vel Saties a été victorieux des Romains dans les faits.



La prise de Rome par les frères Vibenna : événement historique « masqué » par les Romains ou épopée étrusque ?

La mise en regard de la tradition littéraire romaine et du discours pictural de la tombe François a conduit à des débats sur la prise du pouvoir par le roi Servius Tullius, un roi romain d’origine étrusque. Depuis plusieurs décennies, l’hypothèse d’une attaque violente et d’une prise de Rome par un groupe de combattants étrusques s’est progressivement imposée dans l’historiographie pour expliquer le commencement du règne de ce roi26. Ce renversement des Tarquins par une armée étrangère serait une défaite romaine masquée par la tradition annalistique. Néanmoins, cette documentation étrusque et romaine mérite un réexamen. En effet, la reconstruction de cette histoire à travers l’assemblage d’indices disparates présente des limites dans l’interprétation historique de cette « prise de Rome ». L’étude des contradictions entre les traditions étrusques et romaines permet-elle de mieux entrevoir le déroulement d’une défaite historique, ou seulement de saisir des variantes au sein des mythologies étrusque et romaine ?

 

Si la mise en scène symbolique de la victoire de Vel Saties correspond à une réappropriation immédiate des événements du IVe siècle, certaines fresques de la tombe François font référence à des événements légendaires, ou supposés plus anciens. L’interprétation des deux fresques qui ornent de chaque côté le corridor menant à la chambre axiale de la tombe a été longuement discutée par les savants, car ces images mettent en regard des traditions historiques romaines et étrusques au sujet du roi de Rome Servius Tullius27. Ces deux fresques, conçues pour se répondre, présentent des scènes sanglantes. À gauche, des héros achéens victorieux semblent assimilés symboliquement aux Étrusques, tandis que leurs ennemis troyens vaincus seraient identifiés aux Romains dans cette représentation28. La scène de droite représente un massacre perpétré par des héros étrusques, probablement vulciens29, dont les victimes ont été identifiées sinon à des Romains, du moins à des alliés de Rome, grâce à l’étude d’un panneau latéral qui prolonge la scène à l’intérieur de la pièce centrale du tombeau. Il représente en effet une scène de combat entre deux personnages, dont le vainqueur est un Étrusque30, et dont le vaincu est un individu identifié comme « Cnaeus Tarquin le Romain »31. Si la dynastie des Tarquins est connue de la tradition historique romaine, aucun Cnaeus n’est mentionné par les textes. Bien que cet individu ne soit pas désigné comme un roi, le Romain mis en scène sur cette fresque étrusque a parfois été identifié comme Tarquin l’Ancien32. La scène du massacre perpétré par des héros étrusques a été traditionnellement interprétée comme un combat qui opposerait un groupe armé de Vulciens à des adversaires, parmi lesquels des Romains33. Par conséquent, ce discours iconographique a été considéré comme une tradition historique concurrente et contradictoire de l’histoire romaine34. Mastarna, individu dont le nom apparaît sur la fresque de droite parmi les exécuteurs étrusques, a été identifié comme le nom étrusque du roi de Rome Servius Tullius35, à partir du discours de l’empereur Claude retranscrit sur les « Tables Claudiennes » de Lyon36. Le prince mentionne également un autre individu présent sur la même scène sanglante, Caelius Vibenna, qui aurait été, selon lui, le chef (dux) de Mastarna. Ce personnage est également connu de plusieurs érudits romains, en témoigne sa mention par Varron et Tacite37. Le témoignage de Festus permet d’interpréter les deux Vibenna mentionnés sur la fresque comme des frères (Caelius et Aulus38), qui auraient été originaires de Vulci39.

Ces deux personnages ont été progressivement considérés comme historiques après la découverte et l’étude de plusieurs autres dédicaces en langue étrusque qui leur ont été attribuées40 ; parmi elles, une inscription sur le pied d’une coupe de bucchero, découverte dans le sanctuaire de Portonaccio à Véies41. Cet ex-voto daté du VIe siècle et qui correspondrait approximativement au règne de Servius Tullius a permis, aux yeux de certains savants, d’accréditer l’historicité d’Aulus Vibenna42. Ce même anthroponyme « Vibenna » a été identifié sur un vase étrusque daté du Ve siècle43, et on rencontre fréquemment des gentilices comme Vipina ou Vipinei sur des urnes cinéraires de la région de Clusium44, datées du IIIe siècle pour une partie d’entre elles45. Surtout, la décoration d’un miroir étrusque daté du IIIe siècle met en scène deux Vibenna identifiés par les deux inscriptions Avle Vipinas et Caile Vipinas46. Ces témoignages épigraphiques ont été considérés comme suffisants pour admettre l’historicité de Caelius et d’Aulus Vibenna, qui auraient été contemporains du roi Servius Tullius47. À partir de ce raisonnement, l’interprétation la plus répandue de la scène de massacre de la tombe François est celle d’une attaque des frères Aulus et Caelius Vibenna et de leurs compagnons contre une coalition de cités ennemies (dont Rome) au cours du VIe siècle, un épisode qui aurait été masqué ou oublié par les érudits romains à l’époque tardo-républicaine. Parmi eux se trouvait Mastarna, qui serait devenu roi de Rome, à la suite de la défaite romaine, sous le nom de Servius Tullius. Au regard de la tradition historiographique romaine, qui raconte le meurtre de Tarquin l’Ancien, la mort au combat de « Tarquin le Romain » est interprétée comme un régicide, alors que ce personnage n’est présenté ni comme un roi sur l’inscription, ni avec les insignes du pouvoir sur la fresque. Son adversaire le menace seulement d’une arme, et rien n’indique qu’il va mourir. Selon une interprétation répandue, cette prise de Rome aurait conduit à l’éviction des Tarquins le temps du règne de Servius Tullius. Néanmoins, un réexamen de ces documents permettra de proposer une relecture de cette interprétation. En effet, malgré les attestations épigraphiques des Vibenna, le discours pictural de cette fresque ne présenterait pas une dimension historique, mais symbolique et mythique.

À mon sens, la confusion de la nature des sources sur les Vibenna a conduit à des raccourcis méthodologiques. La découverte de dédicaces permet de séparer cette documentation matérielle en deux ensembles. Le premier est constitué par la fresque de la tombe François et le miroir de Bolsena. Il s’agit de deux représentations iconographiques des Vibenna, qui ont pour point commun d’être les seuls documents où apparaissent conjointement ces deux individus. Le deuxième ensemble est constitué par les dédicaces. Ces inscriptions votives datent d’époques différentes (VIe, Ve siècles), et elles proviennent de plusieurs sites en Étrurie (Véies, Vulci). Si la tombe François n’avait pas existé, ces dédicaces auraient logiquement été interprétées comme des témoignages de l’existence d’une ou de plusieurs familles Vibenna en Étrurie. Ces anthroponymes renvoient à des individus historiques48, au même titre que les nombreux gentilices attestés sur les cippes inscrits découverts lors des fouilles de la nécropole médio-républicaine de Préneste49. Au lieu de désigner un Aulus Vibenna idéalisé, ces dédicaces renvoient plus probablement à plusieurs individus homonymes qui ont vécu à des époques différentes. La découverte de plusieurs urnes funéraires désignant le gentilice Vipina à Clusium suggère tout au plus une implantation locale de cet anthroponyme au IIIe siècle. Il est par conséquent nécessaire de séparer l’étude de cette documentation de celle des fresques pour entrevoir deux réalités différentes.

Si les dédicaces ont été réalisées à des époques différentes par des individus homonymes, les représentations iconographiques des frères Vibenna présentent également une logique propre. En effet, les fresques de la tombe François et la décoration du miroir de Bolsena font référence de manière plus probable à des personnages mythologiques. Dans son discours, Claude évoque la destruction de l’armée de Caelius Vibenna comme une ultime péripétie, qui achève une série d’aventures attribuées à ce personnage. En effet, le princeps présente Mastarna comme le compagnon de tous les dangers ou événements imprévus (omnis casus) vécus par Caelius Vibenna50. Par conséquent, cet épisode constitue seulement une péripétie de la geste de Vibenna. L’idée que la tradition sur laquelle Claude s’est appuyé remonte aux temps les plus antiques et porte à notre connaissance des données historiques authentiques doit être fortement nuancée. En effet, le princeps a sans doute consulté des sources étrusques tardives pour composer ses Tyrrhenika. De plus, la transmission des histoires étrusques présente les mêmes caractéristiques que la mémoire romaine : tout comme les Romains, les peuples de l’Italie ont utilisé leur histoire et leurs légendes pour répondre à des impératifs politiques ou culturels. Si les sources de Claude datent de la fin de l’époque républicaine, cette hypothèse pose nécessairement la question de l’interpénétration des traditions et des légendes romaines et étrusques, ainsi que celle de leur pluralité. Plusieurs personnages décrits par les érudits romains durant l’époque royale sont étrusques, et parmi eux, Caelius Vibenna est mentionné par les textes latins. Selon Varron, qui écrit un siècle avant Claude, ce personnage n’est pas contemporain des rois étrusques, mais de Romulus. Ce désaccord reflète davantage la divergence des traditions que des erreurs historiques perpétrées par des historiens antiques. En effet, Varron avait probablement tout comme Claude une connaissance des légendes étrusques et ces deux savants ont pu consulter des versions différentes de la même légende toscane, adaptée dans un deuxième temps à Rome. De nombreuses traditions sont associées à Caelius Vibenna, un personnage dont la dimension légendaire serait à rapprocher de celle de Romulus, Tarpeia ou des Horaces et des Curiaces. L’association entre Mastarna, compagnon des aventures de Vibenna, et Servius Tullius pourrait même être une reconstruction étrusque ou romaine plus tardive. Effectivement, les érudits romains auraient pu rechercher l’origine de Servius Tullius, et lui attribuer un anthroponyme étrusque ou l’associer à un personnage mythique.

Par ailleurs, les frères Vibenna sont représentés sur le miroir de Bolsena51, un support sur lequel ne figurent pas des scènes historiques, mais des exploits et des thèmes mythologiques dans lesquels le public aristocratique étrusque se reconnaissait52. Cette représentation rejoint les témoignages des auteurs romains, qui présentent Caelius Vibenna comme un personnage d’une haute antiquité, auquel des exploits ou des hauts faits ont été attribués, et les artisans étrusques ont puisé dans la matière légendaire des Vibenna pour décorer le miroir de Bolsena. Comme Énée, Hercule ou Ulysse, la légende de Caelius Vibenna présentait probablement des variantes locales. Certaines cités pouvaient prétendre avoir été visitées par ces héros à des époques antiques, et leur attribuaient l’origine de traditions locales53. Nous connaissons, en effet, une tradition attribuée à Caelius Vibenna par Varron, Tacite et Festus, qui serait la venue à Rome de ce personnage en des temps où l’histoire et la légende se confondent. Cette logique préside la fresque de la tombe François, sur laquelle Caelius Vibenna est représenté dans une nudité héroïque entouré de ses compagnons. Par conséquent, les exploits des Vibenna relèvent probablement des Etruscae fabulae54.

Ainsi, la fresque de la tombe François ferait référence à une péripétie de la geste des Vibenna, qui était celle de la libération d’Aulus Vibenna et du massacre de ses ravisseurs par Caelius Vibenna et ses compagnons. Cette scène est peut-être indépendante du panneau sur lequel figure la mort du personnage identifié comme Tarquin. En effet, aucun indice probant ne permet d’affirmer que les ennemis des Vulciens étaient romains55, ni que la soumission de ce Tarquin a lieu à Rome. De plus, dans l’hypothèse où cet individu serait historique, il n’est pas désigné comme un roi et il pourrait incarner n’importe quel prince de cette famille. Dès lors, le fait de relier cette représentation à un renversement violent de dynastie constitue une surinterprétation de la documentation. Si une tradition prétend que Caelius Vibenna est venu à Rome, cette scène de libération peut concerner une tout autre péripétie légendaire attribuée aux Vibenna56. Les représentations des Vibenna font probablement référence à des aventures célèbres et non au souvenir de faits réels accomplis par ces individus. Par conséquent, les frères Vibenna n’ont sans doute pas plus pris Rome que Camille n’a sauvé la République in extremis de la capitulation contre les Gaulois.

Pour conclure, le discours des fresques de la tombe François semble s’appuyer, d’une part, sur l’autoreprésentation aristocratique, et d’autre part, sur des récits légendaires. Si la démonstration des Vulciens est assurément anti-romaine, l’interprétation des actes représentés sur ces fresques comme des témoignages fidèles de défaites historiques de Rome doit être, à mon avis, écartée.





La célébration des victoires de Pyrrhus : témoignages fidèles de la guerre de Tarente ou autocélébration royale ?

Deux documents indépendants de la tradition historique romaine ont été interprétés comme des célébrations de la victoire de Pyrrhus. Premièrement, une correspondance a été établie entre l’iconographie de plusieurs monnaies frappées par la cité de Tarente et la victoire d’Héraclée, remportée par le roi d’Épire sur les Romains avec l’appui de ses alliés grecs et italiques. Parmi ces différents thèmes monétaires, l’interprétation de la série du « cavalier de Tarente »57 a suscité de nombreux débats parmi les numismates depuis le début du XXe siècle. Ces discussions concernent aussi bien la datation de la série58 que l’association de son message iconographique à la bataille d’Héraclée59. La monnaie représente au droit un cavalier, et au revers le héros civique de Tarente, Taras, chevauchant un dauphin, au-dessous duquel un éléphant a été représenté60. Une variante de cette monnaie présente Taras couronné par une νίκη, mais en l’absence du pachyderme61. La présence de cet animal a conduit certains savants à interpréter ces monnaies, datées de la même époque, comme une mise en scène victorieuse de Tarente, qui aurait célébré la victoire du roi d’Épire contre Rome lors de la première phase de sa campagne italienne62.

Cependant, aucune information ne permet d’établir de manière indiscutable une correspondance entre ces séries monétaires et la présence de Pyrrhus en Italie. La représentation d’un minuscule éléphant sur ces monnaies constitue seulement un maigre indice et il ne permet pas d’établir un lien concret entre la frappe de ces didrachmes et la bataille d’Héraclée. En effet, le discours iconographique de ces monnaies est une référence normée à la νίκη. Probablement les magistrats de Tarente en charge de la frappe monétaire ont-ils choisi la représentation d’un thème iconographique victorieux pour accompagner l’effort de guerre dans lequel la cité était engagée. En effet, ce message civique n’implique pas nécessairement que la cité ait été victorieuse au moment où les monnaies ont été frappées. Ces monnaies datent même peut-être d’une phase de la guerre dans laquelle Tarente rencontrait des difficultés importantes contre Rome. Par conséquent, l’objectif de cette frappe aurait aussi pu être de remobiliser le moral de la cité grecque, de son armée, ou de ses mercenaires. Ces monnaies constituent seulement un témoignage de la compétition engagée entre les belligérants pour maintenir la posture de la victoire jusqu’à la fin de la guerre.

Si l’interprétation de ces monnaies comme des témoignages des victoires de Pyrrhus peut être nuancée, un ex-voto découvert dans le sanctuaire grec de Dodone représente explicitement la conduite victorieuse du roi d’Épire contre les Romains63. Ce fragment de bouclier porte une inscription mutilée, qui fait nommément référence à Pyrrhus, aux Romains, et à leurs alliés.

[Βασιλεὺ]ς Πύρρο[ς καὶ]

Ἀπε[ιρῶ]ται καὶ τ[αῦτα]

άπὸ Ῥωμαίων καὶ [άπὸ]

συμμάχων Διὶ Να[ίῳ]64.



Si l’étude de cette inscription se heurte à des difficultés méthodologiques, son interprétation n’entre pas en contradiction avec la pratique religieuse fréquente dans l’Antiquité de vouer les armes prises à l’ennemi à une divinité de la victoire, en l’occurrence à Zeus. Néanmoins, une correspondance entre cette inscription et une bataille précise du récit annalistique ne pourrait être concrètement établie65. Cet ex-voto constitue seulement le témoignage d’un vœu de Pyrrhus à Zeus, formulé après son retour d’Italie. Pausanias illustre cette pratique du roi lorsqu’il explique la dédicace par Pyrrhus de plusieurs boucliers macédoniens à Dodone, une fois achevée sa guerre contre les Antigonides66. Ainsi, le roi a rapporté d’Italie dans son convoi des objets et des armes prises aux peuples qu’il a combattus. Pyrrhus aurait voué ces armes à Zeus, alors qu’il était lui-même le vaincu de cette guerre. Cet exemple illustre, une nouvelle fois, la discordance fréquente entre la mise en scène de la victoire et un succès militaire concret. Le souverain hellénistique, de retour dans son royaume, se conduit en vainqueur quelle que soit l’issue de la guerre afin de ne pas mettre en danger sa légitimité auprès de ses sujets.

*
*     *

Pour conclure, l’autocélébration des souverains et des chefs de familles aristocratiques est susceptible de transformer la réalité et l’issue des affrontements militaires, au même titre que les récits historiques des guerres romaines. En effet, dans les textes, la description de l’ennemi victorieux répond à une mise en scène.





La mise en scène de l’ennemi revanchard dans la tradition littéraire romaine

Les textes décrivent rarement la conduite des peuples italiques lorsque ces derniers remportent des victoires ponctuelles contre les Romains. En effet, les sources se contentent de préciser le nom de la cité ou plus régulièrement du « peuple » victorieux, sans pour autant expliquer le rôle, le comportement, voire le mérite du commandant ennemi. D’une part, les historiens antiques ne disposaient pas des sources suffisantes pour connaître et interpréter les péripéties des guerres du Ve et du IVe siècle et, d’autre part, en dehors de quelques exceptions étudiées ici, ces auteurs n’ont pas tenté de reconstruire de manière récurrente la conduite des peuples italiques victorieux contre Rome. Ce constat vaut également pour les Étrusques, car l’historiographie antique n’a pas mis en scène les Véiens victorieux après le désastre romain de la Crémère. Les récits se concentrent exclusivement sur les conséquences romaines du désastre : la tradition historique n’a pas décrit la victoire des Véiens, ni mentionné le nom de leur commandant. Néanmoins, l’épisode des Fourches Caudines fait figure d’exception, car Tite-Live décrit de manière précise le comportement du commandant samnite victorieux, C. Pontius, et celui de son père, Herennius67.

Par conséquent, la précision de la description des textes n’est pas proportionnelle à la gravité de la défaite romaine. En effet, cette description intervient régulièrement au cours du récit d’épisodes a priori marginaux dans la narration. Les auteurs y décrivent quatre types de manifestations, stéréotypées, qui ne sont pas toujours évoquées de manière concomitante.

La récupération des dépouilles romaines par l’ennemi

Le statut de vainqueur s’affirme généralement par la prise de possession du champ de bataille. Ce contrôle implique la récupération, par le vainqueur, de ses blessés et de ses morts au combat, alors que les victimes ennemies sont achevées ou abandonnées. De plus, le vainqueur s’approprie traditionnellement les armes des vaincus. Les dépouilles ennemies sont généralement vouées à un dieu pour le remercier de la victoire, ou mises en scène comme des trophées. Dans le récit d’un combat contre les Véiens en 481, Denys d’Halicarnasse illustre l’enjeu que présente la récupération de ces dépouilles. Pour nuire à leur commandant, les soldats romains de Kaeso Fabius Vibulanus battent les Véiens, avant de tourner le dos à l’ennemi pour empêcher que Fabius puisse exploiter pleinement sa victoire à Rome. Les Romains, pourtant victorieux, n’ont pas pris possession du champ de bataille et Denys raconte les conséquences paradoxales de ce comportement, inhabituel pour le vainqueur. Les Véiens, pourtant vaincus, s’emparent de ce lieu symbolique et s’approprient les attributs de la victoire, à savoir les dépouilles ennemies68.

 

Dans le cas spécifique des défaites romaines, Tite-Live mentionne seulement la récupération des dépouilles romaines par les Gaulois sur le champ de bataille de l’Allia69. Denys évoque, quant à lui, la récupération des dépouilles romaines par les Volsques après une victoire remportée en 48470. Les sources font plus régulièrement mention de la prise des camps romains par les ennemis, sans pour autant raconter leur pillage dans les détails71. Par ailleurs, les textes ne racontent pas l’utilisation des dépouilles par les ennemis de Rome. Seul le récit dionysien de la guerre de Coriolan met en scène ponctuellement la consécration des dépouilles par les Volsques. Cependant, Denys précise qu’il ne s’agit pas de dépouilles romaines, mais d’armes prises à des alliés latins de Rome72. Dès lors, l’auteur atténue la défaite des Romains et en attribue l’opprobre aux citoyens de Toleria. Par conséquent, la description des dépouilles romaines par les textes répond davantage à des logiques narratives des récits qu’à une volonté de retranscrire fidèlement le déroulement et les conséquences de toutes les défaites romaines.



La manifestation du mépris de l’ennemi

Les sources littéraires évoquent parfois le mépris de l’ennemi envers les Romains vaincus. Ce comportement contraste dans les textes avec l’attitude vertueuse des Romains victorieux. Les auteurs exacerbent la position méprisante de ces ennemis, peu habitués à la victoire, pour souligner la dimension anormale de la défaite romaine. Les textes dépeignent des adversaires qui exultent à l’idée de renverser la souveraineté romaine, et chacune de ces mises en scène du mépris de l’ennemi implique une revanche de Rome, qui rétablit ensuite sa supériorité de manière durable. L’expression « malheur aux vaincus » (uae uictis), attribuée au chef gaulois Brennus juste avant l’arrivée providentielle de Camille73, constitue l’exemple le plus évocateur de ce procédé narratif. Outre cet exemple célèbre, les textes décrivent le caractère prétentieux des Èques74, lesquels témoigneraient d’une fierté exagérée après leurs succès ponctuels. Les textes prêtent également à ces adversaires dévalorisés une conduite caricaturale, car leur présomption est perçue comme inappropriée envers la souveraineté romaine75. Une fois victorieux par accident, ces ennemis prennent des risques inconsidérés à la guerre et sont vaincus par les Romains à cause de leur orgueil76. Le mépris attribué aux Èques victorieux par l’historiographie est notamment illustré par un fragment de Dion Cassius, qui raconte la défaite de Minucius en 458 et la prise de la cité alliée de Tusculum :

Ὅτι οἱ Αἴκουοι τό τε Τούσκουλον λαβόντες, καὶ Μᾶρκον Μινούκιον νικήσαντες, ἐν φρονήματι ἐγένοντο, ὥστε καὶ τοῖς πρέσβεσι τοῖς τῶν Ῥωμαίων, οὓς ἐπὶ τῇ τοῦ χωρίου καταλήψει αἰτιώμενοί σφας ἔπεμψαν, πρὸς μὲν τὸ ἐπίκλημα μηδὲν άποκρίνασθαι· δρῦν δέ τινα διὰ τοῦ στρατηγοῦ σφων Κοιλίου Γράκχου δείξαντες, πρὸς ἐκείνην, εἴ τι βούλοιντο, λέγειν αὐτοὺς κελεῦσαι77 .



Le mépris du commandant des Èques illustre le caractère anachronique et déterministe de ce comportement. En effet, il s’agit d’une mise en scène artificielle du rapport de force, dans le but d’insister sur le caractère anormal de la victoire des ennemis de Rome. Par conséquent, l’historiographie antique semble avoir transformé les usages diplomatiques mis en œuvre par l’adversaire victorieux en une forme d’insolence, qui s’exercerait contre une souveraineté de Rome anachronique. L’usurpation temporaire de la posture du vainqueur permet, à travers un procédé d’inversion, de mettre en exergue la soumission de l’ennemi aux Romains, car cette attitude est ensuite châtiée à travers une défaite sanglante78.



Les manœuvres d’intimidation à l’encontre des Romains

Dans une logique proche de celle observée précédemment, les textes décrivent parfois des manœuvres d’intimidation des adversaires victorieux à l’encontre des Romains. Ces stratagèmes constituent une pratique courante des guerres traditionnelles79. Denys d’Halicarnasse décrit à l’occasion d’une défaite contre les Èques en 464 la manière dont ces adversaires se présentent devant le camp romain avec les têtes des officiers romains hissées sur des pieux80. Cette opération, destinée à susciter la terreur et la reddition des Romains réfugiés dans leur camp, met en scène la barbarie et la cruauté de l’ennemi. Tite-Live décrit une manœuvre similaire de la part des Gaulois après la défaite romaine de Clusium en 295. L’auteur raconte alors que les consuls apprennent la nouvelle du désastre lorsqu’ils aperçoivent des têtes de soldats accrochées au poitrail des chevaux des ennemis, ou hissées à la pointe des lances81. Cette pratique se distingue de la conduite civilisée de la guerre, partagée dans les textes par les Romains et les Grecs. L’attribution aux peuples de l’Italie antique de coutumes barbares les enferme dans une position inférieure aux Romains, dont la domination militaire et politique apparaît ainsi justifiée. De surcroît, ces manœuvres demeurent toujours vouées à l’échec, car les textes mettent en scène l’impassibilité des Romains devant ces pratiques jugées barbares82.



La célébration de la victoire contre les Romains

Les textes mentionnent très rarement la célébration de fêtes en l’honneur de la victoire obtenue contre les Romains83. Par exemple, les récits ne mentionnent aucun triomphe des Étrusques après une victoire contre Rome, une cérémonie dont les auteurs admettent pourtant l’origine toscane84. A contrario, Denys d’Halicarnasse raconte ponctuellement les festivités organisées par les Volsques après leur victoire contre les Romains en 484. Cet événement, sans conséquence grave pour Rome, est pourtant l’occasion pour l’auteur de décrire le comportement de l’ennemi victorieux et les sacrifices qu’il consacre à ses divinités pour les remercier de ce succès85. Cependant, cette description demeure marginale dans le récit de Denys et n’a pas d’équivalent dans celui de Tite-Live. Cette mise en scène répond à une logique narrative complexe, qui amplifie la portée de la revanche romaine86.

La bataille de l’Allia et la paix des Fourches Caudines sont des défaites romaines importantes pour lesquelles le ressenti de l’adversaire apparaît dans la narration87. Les récits, qui gagnent en précision lors de certains désastres, insistent sur l’attitude du chef de guerre victorieux, mais ils décrivent très rarement le comportement de ses soldats. Cette plus grande précision des récits doit cependant être interprétée avec prudence. Par exemple, le caractère artificiel de l’anthroponyme « Brennus », chef de guerre gaulois au nom générique88, est un indice parmi d’autres pouvant dévoiler la reconstruction de l’épisode, et ainsi le caractère souvent fictionnel de l’attitude prêtée au vainqueur. Le ressenti des adversaires victorieux est donc mis en scène pour souligner le caractère anormal de leur victoire. En effet, constatant la débâcle des Romains sur l’Allia, les Gaulois ressentent immédiatement une impression de surprise puis d’hésitation.

Gallos quoque uelut obstupefactos miraculum uictoriae tam repentinae tenuit, et ipsi pauore defixi primum steterunt, uelut ignari quid accidisset, deinde insidias uereri (…)89.



Cette narration romaine met en scène des Gaulois qui éprouvent la sensation anachronique d’avoir vaincu des adversaires invincibles. La description de cette émotion souligne le caractère exceptionnel et anormal du désastre romain. À l’inverse, les Romains ne sont jamais surpris d’avoir remporté une bataille.

*
*     *

Par conséquent, en souhaitant étudier les succès militaires des adversaires de Rome, nous nous retrouvons devant une mise en scène littéraire tardo-républicaine qui prépare la contre-attaque du vaincu et la restauration de la domination de Rome sur son adversaire. Entre-temps, les textes évoquent parfois la réaction des soldats romains confrontés à la défaite.







Le comportement des soldats romains vaincus

Les textes décrivent rarement la conduite et les émotions des soldats romains vaincus. Cependant, la honte des troupes et de leur commandant est parfois mise en scène. Par exemple, lors de son récit de la défaite romaine de 484 contre les Volsques, Denys décrit précisément leur état d’affliction (πάθος)90. À cause de la honte qu’il éprouvait personnellement après cet échec (αἰσχύνη), le consul L. Æmilius Mamercinus se serait retranché dans son camp jusqu’à la fin de son mandat, et il aurait même refusé de retourner à Rome présider les comices91.

La honte des soldats romains après une défaite atteint son paroxysme dans le récit de Tite-Live en 321, lors de la séquence narrative des Fourches Caudines. À cette occasion, l’armée romaine aurait été vaincue par les Samnites sans même combattre et elle aurait été forcée de passer sous le joug92. Tite-Live adopte le point de vue des soldats pour renforcer la dimension dramatique de cet épisode unique de l’histoire de Rome. Il évoque, à l’annonce du traité conclu entre les consuls et le chef de guerre ennemi C. Pontius, la désolation qui règne dans le camp romain (luctus). La polysémie du substantif luctus, qui désigne le deuil, renforce le caractère pathétique du récit. De plus, Tite-Live décrit l’inquiétude des soldats dans l’attente de leur supplice, qui est mis en scène par l’auteur comme une exécution93. Cette séquence insiste sur la perte de la uirtus romaine après le passage sous le joug, lequel a réduit l’armée romaine à l’état symbolique de troupeau94. La défaite des Fourches Caudines est perçue par l’historiographie antique comme la défaite la plus honteuse de l’histoire de Rome, car il s’agit du seul échec après lequel le vainqueur dicte concrètement sa loi et inflige aux vaincus le traitement que les Romains font traditionnellement subir à leurs ennemis soumis. Cette remise en cause de la uirtus, vertu fondamentale du soldat romain, est vécue par les combattants comme un outrage pire que la mort selon Tite-Live95. Aussi éprouvent-ils tant de honte après leur passage sous le joug qu’ils s’enferment dans leurs maisons pendant plusieurs jours à leur retour à Rome96.

Par conséquent, et contrairement aux autres désastres militaires romains, celui des Fourches Caudines présente très précisément la réaction des soldats romains vaincus. En effet, les autres catastrophes militaires subies par les Romains ne font pas l’objet de telles descriptions. Si le passage sous le joug est une pratique qui affecte l’honneur des soldats, Tite-Live présente cet épisode comme une atteinte à la souveraineté romaine. En effet, la déposition des insignes consulaires aurait été un spectacle si pathétique que les Samnites eux-mêmes auraient éprouvé de la compassion envers les Romains et détourné leur regard de ce spectacle dégradant97. Pourtant, les Samnites et les Romains de la fin du IVe siècle n’avaient pas conscience que les magistrats de la res publica régneraient un jour sur la péninsule italienne, puis sur l’ensemble du monde connu. Les Romains, comme leurs ennemis, sont sans doute passés à plusieurs reprises sous le joug au cours des siècles qui ont précédé cet épisode. Vraisemblablement, les Romains ont subi ce traitement pour la dernière fois de leur histoire aux Fourches Caudines, au cours d’un affrontement qui ne devait pas concerner l’intégralité de l’armée romaine. L’interprétation de cet épisode à la fin de l’époque républicaine a sans doute considérablement aggravé la portée de cette défaite, au même titre que le récit de la prise de Rome par les Gaulois98. Cette soumission est devenue progressivement intolérable au gré de l’affermissement de l’hégémonie romaine. Par conséquent, la séquence narrative des Fourches Caudines fait figure d’exception, dans la mesure où ses conséquences, avec la description du joug, sont les seules à mettre en scène la soumission des citoyens romains à leur vainqueur dans un récit autant détaillé.

Mis à part la séquence des Fourches Caudines, la mention du ressenti des soldats se cantonne à quelques épisodes ponctuels du récit livien. Le découragement des troupes après la défaite est mentionné une seule fois, à Luceria en 29499, de même que la colère contre l’ennemi, en 362 contre les Herniques100. Ces descriptions, souvent très limitées, surviennent lorsque les émotions des soldats ont une incidence sur la narration. En effet, en dehors de l’épisode des Fourches Caudines, l’affliction des troupes permet de mettre en scène la rigueur morale du commandant, dont le discours remobilise les soldats vaincus. En effet, il incarne la disciplina romaine et lutte contre l’adoption de la posture de la défaite par ses troupes. Comme le mentionnent Tite-Live et Denys d’Halicarnasse de manière explicite, le consul essaie alors de transformer la peur et la tristesse éprouvées par ses soldats en honte101. Ses harangues sont souvent l’occasion de rappels historiques, durant lesquels les commandants expliquent à leurs troupes découragées comment les Romains se sont toujours relevés après chacune de leurs défaites102. Ces séquences narratives sont conditionnées par l’influence de la rhétorique, aussi bien dans le récit de Denys d’Halicarnasse que dans celui de Tite-Live103. La conduite du consul M. Atilius Regulus en 294 est en ce sens exemplaire104. Selon Tite-Live, le discours du consul est si efficace que les soldats, « vaincus par la honte », reprennent les armes et sortent du camp pour combattre l’ennemi105.

Ainsi, l’attitude des soldats romains et de leur commandant est rarement décrite par les textes après une défaite. Cette rareté reflète plusieurs réalités, comme la faible représentation des défaites romaines dans les récits, et le désintérêt relatif des auteurs pour ces descriptions. De plus, lorsque le récit livien gagne en précision lors de la troisième décade, les émotions des soldats romains ne sont pas exprimées plus régulièrement106. Si les conséquences de la bataille de Cannes font l’objet d’un récit développé107, les émotions des soldats ne sont pas décrites après le désastre du lac Trasimène. Malgré la rareté de ces mentions, les historiens antiques mobilisent parfois l’émotion des Romains vaincus pour illustrer des vices ou des vertus, et cette description participe ponctuellement à la mise en scène d’une intrigue108.



L’attitude attribuée aux alliés de Rome après la défaite

Les textes décrivent parfois la conduite des alliés après les défaites romaines. L’affaiblissement de Rome provoque régulièrement leur trahison et leur révolte. Cette attitude est décrite par les textes après les plus graves défaites romaines, comme la prise de Rome par les Gaulois, la paix des Fourches Caudines, la bataille d’Héraclée, et la bataille de Cannes. Après des revers plus secondaires, l’attitude des alliés n’est pas mentionnée. Le manque de sources à disposition des historiens antiques, le romanocentrisme des récits, et le désintérêt des historiens antiques pour cette question expliquent ce phénomène littéraire.

Les auteurs antiques ont établi une correspondance entre la défaite de Rome et la trahison de leurs alliés. Ainsi, tous les désastres militaires romains ont pour conséquence la trahison massive des alliés de Rome, à l’exception notable de la défaite des 306 Fabii en 477. À cette occasion, les textes évoquent seulement les conséquences du désastre à Rome et l’invasion de l’ager Romanus par les Véiens109. À l’inverse, la prise de Rome provoque le soulèvement des Latins et des Volsques110, le désastre des Fourches Caudines entraîne la rébellion de plusieurs cités auparavant alliées des Romains (dont Satricum et Sora111), et la défaite des Romains contre Pyrrhus en 280 conduit à la défection des Samnites, des Lucaniens, des Bruttiens et des Campaniens112. Ce phénomène de trahison après une défaite romaine atteint son paroxysme après la bataille de Cannes en 216. En effet, Tite-Live décrit la défection de nombreuses cités alliées113, dont la plus importante et douloureuse pour les Romains est celle de Capoue114. Un siècle auparavant, cette cité avait été la seule à se conduire de manière honorable et à accorder son hospitalité aux soldats vaincus après les Fourches Caudines en 321. Cette conduite, valorisante et inédite dans les textes, contraste fortement avec le récit de sa trahison en 216. Tite-Live sous-entend un parallèle entre les deux épisodes dans son récit des conséquences des Fourches Caudines. En effet, il explique que les Capouans font preuve en 321 d’une « juste compassion » (miseratio iusta) pour leurs alliés, malgré leur orgueil inné (superbiam ingenitam Campanis)115. L’accueil des Romains à Capoue, cité qui devait être alliée de Rome dans la guerre, est probablement un fait historique. Néanmoins, son récit a été construit pour établir un contraste avec les conséquences de la bataille de Cannes en 216. En effet, dans le récit livien, Capoue incarne successivement le rôle du meilleur allié de Rome, le seul à faire l’objet d’un traitement positif après une défaite, et l’archétype du traître en 216116.

En dehors de l’attitude exceptionnelle de Capoue en 321, les récits historiques romains font coïncider les désastres avec des révoltes des alliés. Si l’ébranlement de la puissance dominatrice engendre des contestations dans plusieurs situations historiques117, l’utilisation à outrance de cette explication par les textes renvoie à une logique narrative déterministe, laquelle déforme les relations entre les Romains et leurs alliés. En effet, les textes lient de manière organique le destin des cités alliées à celui de Rome, et l’historiographie antique a sans doute transformé des guerres historiques en des rébellions circonstancielles. Cette mise en scène nie la complexité des rapports entre les Romains et les socii, une alliance dont les contours demeurent, à haute époque, relativement incertains pour les historiens modernes118. À cause de leur manque de documentation et de leur perception finaliste, les historiens antiques perçoivent sans doute faussement la défaite comme la cause directe de nombreuses révoltes alliées antérieures aux guerres puniques. En effet, les textes présentent des ennemis incapables de tirer parti efficacement des défaites romaines. Par exemple, les alliés décident de secouer le joug des Romains seulement lorsque la situation militaire de Rome est rétablie. Les Èques n’attaquent pas Rome en 460, au moment où Appius Herdonius contrôle le Capitole. Alors que la nouvelle parvient à Tusculum en une nuit seulement119, les Èques, pourtant voisins, prennent conscience des difficultés de Rome seulement lorsque Appius Herdonius est tué. Frustrés de ne pas avoir pu attaquer Rome, ils prennent alors de force Tusculum120. De même, lors de la séquence du sac gaulois, les Latins, les Èques, et les Volsques attendent que Camille redresse la situation militaire romaine en 389 pour se révolter121, alors qu’ils auraient pu tirer parti de plusieurs mois de présence des Gaulois dans Rome122.

Par ailleurs, ces contestations contre l’autorité romaine auraient pu provoquer ces défaites romaines au lieu de n’être que leurs conséquences. En effet, des révoltes pourraient expliquer la réussite d’un sac gaulois contre Rome au début du IVe siècle, à plus forte raison si cette attaque avait été commanditée par une puissance qui pouvait tirer profit de cette fragilité conjoncturelle123.

*
*     *

La description par les textes de l’attitude de l’ennemi vainqueur et des soldats romains vaincus ne reflète pas des situations historiques précises. En effet, une lecture tardive et déterministe des guerres romaines a transformé les rapports entre le vainqueur et le vaincu, en faisant de la défaite de Rome une situation extraordinaire en soi. Au-delà de cette réécriture, qui affecte ponctuellement des épisodes précis de l’histoire romaine, la description de l’attitude de chaque camp reflète probablement certaines situations historiques. Par exemple, la mise en scène et la conservation de la posture du vainqueur a probablement été un enjeu concret dans les conséquences des batailles. De même, la défaite fragilise la position du suzerain, et elle est susceptible de provoquer des contestations au sein de ses alliés. Néanmoins, la mise en scène déterministe de l’histoire romaine aboutit à la réécriture de la défaite comme un phénomène accidentel, dont les conséquences font l’objet d’une mise en scène favorable à l’édification des vertus romaines. Après avoir brièvement décrit, et seulement à quelques occasions, l’attitude du vainqueur et du vaincu, les récits historiques mettent en scène la diffusion de la nouvelle de la défaite à Rome et sa réception par la cité.
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LA RÉCEPTION DE LA DÉFAITE À ROME

Une fois la défaite survenue, les récits historiques racontent fréquemment comment Rome appréhende l’événement. Au cours de la période étudiée, les adversaires combattus par la res publica contrôlent un territoire géographiquement proche de l’Vrbs, et leur victoire met en danger directement la souveraineté de la cité. Les auteurs mettent en scène de manière dramatique la diffusion de la nouvelle et sa réception par les citoyens romains. Cependant, ces descriptions sont rarement précises, et elles concernent seulement le récit de quelques défaites, dont la gravité varie grandement. En ce sens, ces descriptions ponctuelles semblent refléter plus la perception des auteurs tardo-républicains et impériaux que la manière dont les Romains de l’époque archaïque ont concrètement vécu la réception de la défaite.

La diffusion de la nouvelle

Manat tota urbe rumor, « La rumeur se répand dans toute la ville. » C’est ainsi que Tite-Live décrit l’arrivée à Rome de la nouvelle du massacre des 306 Fabii en 4771. L’auteur fait état de bruits divers circulant dans la ville, alors que le désastre n’a été annoncé par aucune missive, du fait que l’armée des Fabii a été intégralement détruite près de la Crémère. Avant les récits de la guerre d’Hannibal, les textes décrivent très rarement la diffusion de la nouvelle d’un échec militaire jusqu’à Rome. En effet, la mention de cette étape est régulièrement sous-entendue par les auteurs, lesquels décrivent prioritairement la réaction des autorités et des citoyens une fois la nouvelle parvenue dans la ville. Par exemple, Denys évoque seulement la tristesse des citoyens à l’annonce de la défaite de 503 contre les Sabins, sans qu’il ait décrit au préalable par quel moyen la nouvelle était parvenue jusqu’à Rome2. Par conséquent, les récits semblent mentionner la diffusion et l’annonce de la nouvelle lorsque cette information répond à une logique narrative.

 

La rumeur est la voie de diffusion de l’information la plus fréquemment décrite après un échec militaire par les textes3. Cette transmission informelle de la nouvelle amplifie la gravité du revers et la menace représentée par l’adversaire. Selon les textes, la nouvelle de la défaite diffusée par des paysans ou par des marchands est parfois plus rapide que la transmission officielle des commandants romains4. Ce type d’annonce met en scène les circonstances de la défaite de manière dramatique, et la rumeur insiste sur le caractère inattendu de l’échec, une réalité aussi palpable à Rome qu’en Grèce. En effet, selon Plutarque, les autorités athéniennes apprennent la défaite de la cité contre Syracuse en 411 par le biais de marchands débarqués au Pirée, bien avant que l’information leur parvienne par la voie officielle5. Comme à Athènes, la rumeur crée la consternation et la panique à Rome. La diffusion incontrôlée de la nouvelle amplifie toujours la portée du revers militaire. Les récits antiques présentent même comme une stratégie du vainqueur le fait de faciliter l’amplification de la défaite adverse, en mettant fin au massacre des vaincus pour laisser fuir quelques survivants afin d’annoncer la nouvelle aux leurs6.

La mention de la rumeur est réservée à quelques séquences précises, et elle présente une dimension narrative et dramatique7. Dans les textes, les soldats romains vaincus sont désignés comme les responsables de la rumeur, même si leurs officiers peuvent aussi faciliter sa circulation en ne transmettant pas de nouvelles officielles aux magistrats, comme en 423 ou en 390. En effet, les historiens mettent en scène plus volontiers la circulation de la rumeur que l’arrivée à Rome d’une missive officielle. L’annonce formelle de la défaite aux autorités et au populus est traditionnellement sous-entendue, et les récits présentent en priorité la réaction pathétique des citoyens confrontés au drame. En effet, jusqu’en 264, la diffusion par voie officielle de la nouvelle de la défaite est seulement décrite par les textes au cours de quatre événements8. L’imprécision prédominante des récits sur cette transmission s’explique, d’une part, par la faiblesse de la documentation dont les auteurs disposent et, d’autre part, par la priorité qu’ils accordent à la description du désespoir des citoyens, qui invite alors les autorités à surmonter la crise9. Ces descriptions participent à la construction d’une intrigue et ne renseignent pas de manière fidèle sur l’exhaustivité de la correspondance entre les différentes autorités romaines. J’en veux pour illustration l’arrivée à Rome des nouvelles des défaites du lac Trasimène et de Cannes. En effet, à ces occasions, Polybe, Plutarque et Tite-Live emploient des tournures imprécises et indirectes10, qui contrastent fortement avec la célébrité des événements. De même, si Tite-Live décrit de manière très précise la diffusion de la nouvelle de la défaite de Verrugo en 42311, il n’explique pas pour autant comment l’information du désastre des Fourches Caudines parvient jusqu’à Rome en 32112. Par conséquent, la précision des textes au sujet de la diffusion de la nouvelle n’est pas proportionnelle à la gravité des défaites romaines, ni à leur célébrité.

Ainsi, le caractère incomplet de ces récits reflète des choix narratifs, dont le but n’est pas de retranscrire fidèlement des faits, mais de raconter les événements historiques dans une perspective dramatique. Les auteurs choisissent également d’insister sur des aspects différents des récits. Par exemple, après la bataille de l’Allia, la diffusion de la nouvelle fait l’objet d’un traitement différent entre les récits de la Bibliothèque historique et de l’Ab Vrbe condita. En effet, si Tite-Live met en scène la situation exceptionnelle d’une ville omnisciente, consciente d’une défaite annoncée par les dieux, Diodore décrit une nouvelle portée par des soldats romains en fuite, lesquels avertissent les autorités à temps pour fermer les portes de la ville13. Ces descriptions divergentes reflètent les choix narratifs de ces deux auteurs : selon Tite-Live, Rome, accablée par le destin, ne s’est pas défendue contre les Celtes, tandis que Diodore mentionne l’organisation d’un système de défense urbain après la défaite. Par conséquent, ces descriptions, aussi précises soient-elles parfois, renvoient à des enjeux narratifs, qui divergent fréquemment en fonction des récits.



La réception de la défaite par le corps civique

Dans les récits de l’époque archaïque, seuls quelques désastres militaires sont l’occasion d’une description détaillée du comportement des citoyens romains. Outre les cas exceptionnels des défaites du lac Trasimène et de Cannes, et malgré un récit plus développé, les revers militaires des guerres puniques font tout aussi rarement l’objet d’une telle description.

Les émotions du populus sont généralement décrites après des désastres militaires retentissants. Mais les auteurs antiques décrivent parfois la réaction du corps civique à la suite de revers a priori secondaires, comme la défaite de Postumius en 503 contre les Sabins, laquelle est relatée par Denys d’Halicarnasse et Zonaras alors qu’elle est inconnue du récit livien14. À l’inverse, Polybe ne décrit aucune émotion à Rome après le désastre de Regulus en 25615. En ce sens, le récit de la réception de la défaite par le corps civique semble répondre à des logiques narratives complexes. Cette mise en scène varie en fonction des récits et des épisodes. Parfois, la réaction des Romains est décrite par étapes à travers la réception de la nouvelle par chaque catégorie sociale, des femmes aux vieillards, en passant par les sénateurs. Ces mêmes auteurs décrivent des émotions variées, de la peur jusqu’à la honte, sans oublier le découragement et la tristesse.

La réaction du populus

La réaction attribuée par les auteurs au peuple romain devant la défaite correspond à une mise en scène convenue et achronique des récits historiques16. Les émotions du populus correspondent à des topoi, comme en témoigne leur similitude avec les descriptions de Thucydide au sujet d’Athènes en 404 et de Polybe concernant Carthage lors de la guerre des Mercenaires (de 241 à 23817). À ces occasions, les textes décrivent la peur, la honte, et la tristesse des citoyens à l’annonce de la défaite18.

1) La peur est une émotion fréquemment décrite à l’annonce de la défaite. Par exemple, le substantif pauor est employé par Tite-Live lorsque la nouvelle de Minucius, piégé sur l’Algide en 458, parvient à Rome19. Cette frayeur entraîne la désignation de L. Quinctius Cincinnatus comme dictateur20. Ce même substantif désigne dans le récit livien la peur des soldats lors de la bataille de l’Allia21, ainsi que celle des citoyens de Rome conscients que leur ville est condamnée par le destin22. Après 264, le pauor est mentionné à Rome lorsque parvient à la ville en 212 la nouvelle de deux défaites concomitantes subies contre Hannibal23. Polybe, dont le récit s’attarde peu sur le ressenti des Romains après une défaite, décrit cependant le φόβος des citoyens lorsque la nouvelle de la bataille de Cannes parvient à Rome24.

Tite-Live emploie également terror dans d’autres situations25, comme lors de la réception à Rome de la double défaite des décemvirs en 44926. Ce même substantif est ensuite mentionné par Tite-Live pour décrire le ressenti de la foule assemblée au Comitium pour attendre l’annonce de la défaite du lac Trasimène par le préteur en 217. Dans cette séquence précise, le substantif terror s’accompagne de tumultus, le vacarme27. Comme le décrit Cicéron, le substantif tumultus décrit en premier lieu une frayeur importante ressentie par les citoyens28. Θόρυβος et ταραχή29, dont le sens rejoint celui de tumultus, sont parfois employés par Denys d’Halicarnasse. Ce dernier décrit le désordre (ταραχή) provoqué à Rome en 503 par la nouvelle de la défaite de Postumius contre les Sabins30. Postérieurement, Denys désigne sous ce même terme la réaction du peuple lors de l’arrivée de la nouvelle de la bataille de la Crémère à Rome en 47731. Les mentions du tumultus Gallicus, frayeur ressentie par la population romaine lors des invasions gauloises postérieures au sac de Rome, en 361, 349, 333 et 329, sont employées seulement pour décrire le risque d’une invasion celte32. En effet, cette expression n’est jamais utilisée pour décrire le ressenti du peuple après des défaites subies contre les Gaulois. De même, les récits historiques de l’époque tardo-républicaine ont considérablement renforcé le danger gaulois au IVe siècle pour établir une tension narrative dans leur récit. En effet, lorsque Cicéron évoque la question du tumultus, son argumentation concerne en premier lieu les situations de tumultus Italicus, pour désigner la détresse à Rome à l’époque archaïque. En deuxième lieu, l’auteur mentionne l’existence du tumultus Gallicus, survenu à quelques occasions33. L’absence de tumultus Italicus dans les récits historiques semble refléter cette déformation anachronique, puisque les Romains avaient sans doute autant à craindre de leurs voisins que des Celtes au IVe siècle34.

Pour conclure sur ce point, la peur des Romains est décrite plus régulièrement dans les récits des défaites des premiers siècles de Rome que lors des guerres puniques. La proximité géographique entre l’Vrbs et les affrontements, ainsi que la volonté des historiens de montrer les humbles origines de Rome pour insister sur son ascension, favorisent une mise en scène plus prononcée de l’effroi des Romains devant la défaite à l’époque archaïque.

2) Après la peur, la tristesse est l’émotion populaire la plus fréquemment décrite dans les textes. Ces mentions des douleurs publiques et privées concernent aussi bien des défaites importantes, comme celle des Fourches Caudines, que des revers secondaires. À l’inverse de la description des peurs, la tristesse et la douleur sont plus fréquemment mises en scène lors des défaites de la guerre d’Hannibal que lors des conflits archaïques. Les douleurs décrites concernent non seulement la perte des soldats, mais elles participent également à mettre en exergue l’attachement des Romains à leur commandant lorsqu’il est tué ou blessé35. Avant 264, seules trois séquences narratives décrivent précisément ce type d’émotion. La première d’entre elles apparaît dans le récit des conséquences de la défaite de Postumius en 503. Denys utilise alors l’adjectif πονηρός pour qualifier la souffrance des Romains36. Deuxièmement, Tite-Live décrit la peine des citoyens lorsqu’ils apprennent la nouvelle de la défaite de Verrugo, en 423. À cette occasion, il évoque pour la première fois de son récit le deuil public et privé à Rome (luctus)37. La dernière séquence se situe également dans le récit livien, après la bataille de l’Allia, en 39038. Les autres auteurs grecs et latins ne mentionnent pas la tristesse du populus au cours des récits de revers antérieurs à la deuxième guerre punique39.

3) La honte des citoyens est, quant à elle, seulement décrite par Tite-Live après la défaite de 358 contre les Tarquiniens, lesquels immolent des prisonniers romains sur leur forum40. L’auteur emploie à cette occasion l’expression unique d’ignominia populi Romani, qui lui permet d’insister sur la portée de cet outrage, qui requiert une vengeance, assouvie quatre ans plus tard sur le forum de Rome par la mise à mort de prisonniers tarquiniens dans des conditions similaires41.

 

Tout comme la transmission de la nouvelle jusqu’à Rome, l’accueil de la défaite par le populus diverge selon les épisodes et selon les auteurs. Le comportement attribué aux civils après la défaite de l’Allia diverge entre les récits de Diodore et de Tite-Live. En effet, si Diodore se montre plus précis que Tite-Live sur la transmission de la nouvelle jusqu’à Rome, il ne détaille pas les émotions des Romains devant la catastrophe42. À l’inverse, Tite-Live décrit précisément l’abattement et la tristesse des Romains après le désastre43. Cette posture correspond aux conséquences logiques d’une bataille apocalyptique, laquelle scelle le sort de la ville44. Dans cette situation, défendre la ville devient inutile pour les citoyens, car la fatalité a déjà décidé de la prise de Rome. Par conséquent, seule la tristesse du peuple a été retenue par Tite-Live. Cette description contribue à renforcer la dimension apocalyptique de cette crise, sur laquelle les hommes n’ont plus de prise. Cette interprétation historique explique pourquoi les Romains n’ont pas défendu leur ville après la bataille de l’Allia, comme la logique l’aurait voulu. Si le récit de Diodore partage un fond de documentation commun avec celui de Tite-Live, cette version grecque présente néanmoins un regard plus distant de la fiction civique romaine. En ce sens, Diodore mentionne une attitude mesurée du peuple et des autorités, telle qu’elle est observée à la suite de la majorité des défaites romaines. Les autorités ordonnent en effet de se réfugier dans la citadelle en transportant les richesses de la cité, et les sénateurs n’abandonnent pas la lutte comme dans le récit de Tite-Live.

La réaction attribuée au corps civique après l’annonce de la paix des Fourches Caudines illustre l’ampleur de cette réécriture patriotique. Parmi les émotions attribuées au peuple après la défaite contre les Samnites, Tite-Live raconte seulement la colère des citoyens et il s’agit de la seule occasion où cette émotion est mentionnée à la suite d’une défaite romaine. La mention exclusive de la colère au cours de cet épisode correspond à une mise en scène littéraire, qui semble refléter le jugement que porte Tite-Live sur cette défaite. En effet, cette paix est considérée à l’époque tardo-républicaine comme l’événement le plus honteux de l’histoire de la cité45. À l’inverse de ce que décrit Tite-Live, un fragment des Samnitica d’Appien mentionne en 321 le désespoir d’une guerre perdue, et non la colère des citoyens devant une défaite qui remet en cause l’honneur romain46.

Pour conclure, l’historiographie antique a fait du populus romain un spectateur de l’histoire de Rome, dont les magistrats et les sénateurs sont les acteurs. Le populus réagit à des stimuli ponctuels, qui provoquent des réactions stéréotypées comme la peur ou la colère, afin de répondre à l’intrigue du récit. Ces sentiments semblent attribués aux peuples soumis aux affres de la guerre, et les auteurs reconstruisent davantage une atmosphère qu’ils ne restituent fidèlement des émotions populaires.



La réaction des matrones romaines

Parmi les émotions ressenties par le corps civique, les auteurs distinguent à plusieurs occasions la réaction spécifique des matrones devant la défaite. Les historiens antiques mettent en scène plusieurs comportements spécifiques des femmes, à l’annonce du revers militaire subi par leurs maris et leurs pères. Bien que cette mise en scène du comportement féminin soit péjorative, le récit des revers militaires constitue un des rares moments où les femmes sont décrites au cours des premiers siècles de l’histoire de Rome. Le comportement des matrones y est stéréotypé et les femmes sont présentées comme un groupe homogène, à l’instar du populus ou de la plèbe. Seuls les récits de la trahison de Tarpeia et du siège de Rome par Coriolan mettent en scène des personnalités féminines qui se distinguent de la collectivité des matrones47.

Des origines de Rome jusqu’à la fin de la guerre de Pyrrhus, la réaction des matrones est seulement décrite lors du récit de cinq défaites romaines. Bien que ces épisodes gagnent en précision lors des guerres puniques, seulement deux cas supplémentaires sont introduits jusqu’à la fin du IIIe siècle, exclusivement lors de la guerre d’Hannibal.

 






	Année


	Défaite


	Rôle attribué aux matrones par les textes


	Sources





	488


	Contre Coriolan


	Départ du foyer les cheveux détachés ; course vers les sanctuaires (seulement D.H.) ; initiative de la mère et de l’épouse de Coriolan pour le ramener à la raison


	Liv. 2.40.1-12 ; D.H. 8.22.2. ; 8.39.1




	464


	Contre les Èques


	Les femmes et les hommes vont supplier les dieux dans les sanctuaires


	Liv. 3.5.14




	423


	Contre les Volsques


	Les mères et les épouses adressent aux soldats les adieux funèbres et quittent leurs foyers lorsque leurs proches reviennent vivants à Rome pour les rejoindre avec joie


	Liv. 4.40.3




	396


	Contre les Capénates et les Falisques


	Les femmes quittent leurs foyers pour aller supplier collectivement les dieux dans les sanctuaires


	Liv. 5.18.11




	321


	Contre les Samnites


	Pleurs des matrones en apprenant le passage de leurs maris et de leurs fils sous le joug


	App. Samn.48




	217


	Contre Hannibal


	Plusieurs femmes meurent de joie lorsqu’elles apprennent que leurs fils ou leurs époux ont survécu au désastre du lac Trasimène


	Liv. 22.7.11 ; V. Max. 9.12.2




	216


	Contre Hannibal


	Lamentations des femmes après la bataille de Cannes ; les sénateurs les assignent à domicile pour « rétablir le silence dans la ville » ; les matrones supplient sans succès les sénateurs de racheter les prisonniers romains (Liv. 22.60.6)


	Liv. 22.55.3-6 ; 22.60









Tabl. VIII. Les Romaines devant la défaite d’après les textes.





Ces descriptions du comportement féminin sont majoritairement issues du récit de Tite-Live. L’attitude qu’il prête aux matrones en cas de désastre n’est pas spécifique à ces situations, en témoigne l’hystérie féminine qu’il décrit lors d’une épidémie en 46349, lors de la marche d’Hannibal contre Rome en 21150, et dans l’attente du résultat de la bataille du Métaure en 20751. Tite-Live et Denys d’Halicarnasse présentent des réactions féminines similaires pour les périodes les plus hautes. Ces deux auteurs s’accordent sur le caractère incontrôlable et hystérique de la panique et de la douleur féminines. Lorsque la nouvelle de la défaite parvient à Rome, les femmes abandonnent la bienséance alors de rigueur pour quitter leurs foyers et déambuler dans les rues en criant et en pleurant52. Cette errance, hors du cadre traditionnel du foyer, s’illustre par leur apparition décoiffée au sein de l’espace public. Cette conduite est décrite précisément par Denys d’Halicarnasse lors de son récit de l’épisode de Coriolan :

Γυναῖκές τε λελυμέναι τὰς κόμας ἐπὶ τὰ τεμένη καὶ τοὺς νεὼς ἔθεον ὀλοφυρόμεναί τε καὶ δεόμεναι τῶν θεῶν άποστρέψαι τῆς πόλεως τὸν ἐπιόντα φόβον53.



Selon Denys, la panique des femmes efface leur rang social. En effet, par leur comportement, les femmes nobles ne se distinguent plus de celles du peuple avec lesquelles elles partagent leur peine. Cette attitude attribuée aux matrones par l’historiographie reflète certains stéréotypes de la pensée antique sur les femmes. En effet, Sénèque, au cours d’une réflexion sur le deuil, explique que les femmes sont plus à même de succomber à la douleur que les hommes54 et qu’elles font preuve d’un comportement excessif, tandis que leurs maris savent retenir leurs larmes55. Au-delà des situations de défaites, les auteurs antiques présentent de manière générale la prière des femmes sous un jour dégradant et pathétique56. Leurs lamentations sont perçues comme inefficaces pour faire se raviser les dieux57. De même, Tite-Live évoque comme une nécessité l’enfermement des femmes dans leurs foyers après la bataille de Cannes afin de « rétablir le silence dans la ville »58, car leurs lamentations auraient gêné la prise de décision publique.

Parmi les autres attitudes attribuées aux femmes lors de l’annonce de la défaite, les textes racontent la précipitation spontanée et collective des matrones dans les sanctuaires pour supplier les dieux de mettre fin aux maux des Romains. Cette conduite est décrite dans de nombreux récits : ceux de Denys et de Tite-Live59, mais également ceux de Polybe60 et d’Appien61. La course vers les sanctuaires de Rome est un comportement jugé excessif et présenté par ces auteurs comme spécifiquement féminin. Cette attitude constitue éventuellement une pratique romaine archaïque, collective et féminine. Quelle que soit son origine, cette « course aux sanctuaires » a été postérieurement mise en scène pour répondre aux impératifs narratifs des récits historiques62. Par exemple, ces mouvements collectifs féminins ne sont pas décrits après plusieurs désastres militaires retentissants à Rome, comme la bataille de la Crémère ou de l’Allia. Lors de la prise de Rome par les Gaulois, le caractère spécifiquement féminin de ces lamentations n’est pas mis en scène, au profit de la description des lamentations du corps civique dans sa totalité63, qui illustre l’impuissance des citoyens devant la dimension apocalyptique de la catastrophe64.

*
*     *

Pour conclure, les auteurs antiques n’ont jamais eu pour objectif de décrire précisément et fidèlement les émotions ressenties par le corps civique romain après la défaite. Si ces quelques récits laissent transparaître des émotions pour servir leur trame narrative65, ces auteurs ont pour point commun de ne jamais faire preuve de compassion. Tite-Live évoque même le caractère injustifié ou intempestif de la panique ou du deuil romain après ces défaites, lesquels selon lui ne remettent nullement en cause le caractère linéaire et prédestiné de la conquête romaine. Mentionner les réactions populaires permet de sanctionner la gravité d’un désastre et d’introduire la nécessité d’une réponse institutionnelle pour régler la crise. Tite-Live décrit le populus comme un ensemble homogène et passif, lequel réagit à des stimuli ponctuels et appropriés à chaque situation : le peuple panique en cas de danger et manifeste sa colère en cas de défaites jugées par les historiens indignes de la grandeur de Rome. Ces descriptions, liviennes pour leur majorité, établissent des comportements stéréotypés qu’elles attribuent à chaque catégorie de la société. En effet, au-delà de la description du populus, Tite-Live évoque parfois l’exploitation de la défaite dans le cadre de l’affrontement politique entre les patriciens et l’élite de la plèbe, du début du Ve siècle jusqu’au milieu du IVe siècle. Ce détournement de la défaite permet de nourrir l’image d’une cité en crise et de mettre en garde les Romains de l’époque augustéenne contre les dangers de la discorde publique, éprouvée jusqu’alors par plusieurs générations de Romains depuis l’époque des Gracques66.
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  LA RÉPONSE DES INSTITUTIONS ROMAINES À LA CRISE

  Dès que la nouvelle de la défaite atteint la ville, les récits historiques racontent l’appropriation de la crise militaire par les autorités de Rome. Les magistrats recherchent des solutions politiques pour résorber la crise, et leurs décisions aboutissent immanquablement à la restauration de la concorde après chacune des défaites. Au-delà de l’apaisement des peurs et des contestations, les récits historiques mettent en scène l’infaillibilité des magistrats romains, dont les décisions pour lutter contre la crise militaire et politique sont toujours les plus appropriées. De manière inéluctable, cette prise en main de la situation par les autorités aboutit à la revanche militaire et à la restauration de la souveraineté de Rome sur ses ennemis. Les récits historiques présentent néanmoins un paradoxe dans la résolution de la crise. En effet, les textes décrivent avec une plus grande précision les mesures prises par les magistrats romains lors de défaites qui remettent peu en cause l’hégémonie romaine, alors que les récits historiques sous-entendent ou évoquent de manière moins précise la réaction des autorités lors des catastrophes militaires, comme les batailles de la Crémère, de l’Allia, ou d’Héraclée.

    
      Les autorités romaines devant la défaite

      Comment les récits historiques antiques racontent-ils la réaction des autorités de l’Vrbs devant la défaite des armées civiques ? Cette question se heurte en premier lieu à la rareté de ces descriptions1. En effet, dans la majorité des cas, les récits sous-entendent les mesures politiques et militaires pour lutter contre la crise. Si les récits insistent parfois sur la nomination de dictateurs après des revers, ils évoquent néanmoins à quelques occasions la réaction du Sénat et des magistrats romains devant l’échec militaire.

      
        La réaction du Sénat

        La réaction des sénateurs et le rôle politique du Sénat après la défaite sont rarement décrits par les textes. En effet, les décisions du Sénat pour répondre à la crise sont régulièrement sous-entendues, comme l’illustre cet extrait de Tite-Live sur la riposte militaire engagée immédiatement après la bataille de la Crémère : « On se hâta d’envoyer Menenius contre les Étrusques, exaltés par leur victoire2. » Cette imprécision narrative sur la réaction des autorités caractérise la période archaïque, car l’action du Sénat et des magistrats est décrite avec plus de précision dans les textes à partir de la guerre d’Hannibal3. Néanmoins, les récits décrivent parfois la prise en main de la crise par les autorités avant 264, et ces mentions semblent répondre au rythme de la narration. Dans la majorité des cas, ces réactions ne sont pas proportionnelles à la gravité du revers subi par les Romains. Par exemple, si Tite-Live décrit précisément la réaction du Sénat en 321, après la paix des Fourches Caudines, la conduite des sénateurs n’est aucunement mentionnée après la bataille de la Crémère en 477. À l’inverse, la réaction des autorités est parfois décrite lors du récit d’épisodes a priori plus anecdotiques, comme après la défaite de Sp. Furius contre les Èques en 464. À cette seule occasion, Tite-Live décrit le terror des sénateurs à l’annonce de la défaite4. Cette mention se situe dans le cadre d’une séquence narrative particulière, laquelle présente Rome dans une situation de grande faiblesse, accablée par la famine, la peste, et la défaite5.

        Les émotions des sénateurs sont rarement décrites dans les textes, car cette institution incarne l’idéal de l’austérité ancestrale et de l’intransigeance dans l’adversité. Cette fermeté atteint son paroxysme après la défaite romaine d’Héraclée en 280, lorsque les sénateurs, après l’intervention d’App. Claudius Caecus, refusent de négocier avec le roi Pyrrhus une paix qui serait défavorable à Rome6. Le Sénat incarne, en effet, les valeurs ancestrales les plus valorisées à l’époque d’Auguste, au moment où les récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse sont rédigés et publiés. Après la défaite des armées romaines, le Sénat adopte dans les textes une attitude rigoureuse et exemplaire, qui contraste fortement avec la panique attribuée au populus et aux femmes7. En effet, comme le décrit Polybe après l’annonce de la défaite du lac Trasimène en 217, seul le Sénat conserve dans la cité sa rigueur traditionnelle8. Par conséquent, au cours des crises les plus importantes, les récits ont attribué au Sénat un rôle décisif dans le dénouement de la crise politique et militaire, mais ce rôle est sous-entendu le plus souvent. Si les magistrats romains sont vaincus, le Sénat en tant qu’institution constitue un socle intemporel, soustrait aux risques de la défaite. L’attitude idéalisée prêtée au Sénat conditionne sa conduite devant la défaite, car lorsque cette institution doit en subir les conséquences, ce qui est le cas lors du sac gaulois, elle décide de se sacrifier aux ennemis vainqueurs. Cette attitude aurait provoqué leur massacre collectif par les Gaulois9, qui représente une sorte de métaphore de la destruction de Rome livrée à l’ennemi.

      

      
        Organiser la contre-attaque politique et militaire

        D’après les textes, les institutions romaines prévoient plusieurs dispositifs juridiques et institutionnels pour répondre efficacement à des crises provoquées par des défaites militaires. Néanmoins, leur description dans les récits varie grandement selon les épisodes et les auteurs : elle va de la mention abstraite de la panique et de la nomination d’un dictateur, jusqu’à des descriptions beaucoup plus précises, qui mentionnent parfois la mise en place de dispositifs juridiques exceptionnels et l’organisation par les autorités d’une défense urbaine. L’action des magistrats romains, rarement mentionnée de manière explicite par les textes, adapte la réponse institutionnelle à la menace. Dans la majorité des situations, les récits sous-entendent l’étape de la prise en charge de cette menace par les magistrats, pour expliquer l’établissement de dispositifs exceptionnels mis en place pour lutter contre la discorde et rétablir la suprématie de Rome sur son ennemi victorieux. Ainsi, la nomination d’un dictateur ou la proclamation du iustitium présentent une valeur narrative plus importante aux yeux des historiens romains, car le récit de ces mesures permet de retenir l’intérêt du public de manière plus efficace que la description méticuleuse de l’action juridique et administrative de chaque magistrat romain.

        
          La nomination d’un dictateur après la défaite

          Pour surmonter la crise militaire et politique déclenchée par un revers militaire, le Sénat et les consuls nomment parfois un dictateur et un maître de cavalerie10. Cette pratique institutionnelle constitue un temps fort de la narration, car elle permet l’émergence d’un sauveur après la défaite, sauveur dont les actions deviennent parfois des exempla célèbres, au regard de Cincinnatus, de Camille, et de Q. Fabius Maximus lors de la guerre d’Hannibal. Néanmoins, la nomination d’un dictateur après une défaite romaine paraît marginale dans la documentation. En effet, sur les 81 revers militaires antérieurs à 264, seulement dix défaites aboutissent dans les récits à la proclamation d’un dictateur :

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Année


                    	Ennemi combattu


                    	Nom du dictateur


                    	Mission du dictateur


                    	Sources


                  

                
                
                  
                    	458


                    	Èques


                    	L. Quinctius Cincinnatus


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 3.26.8-12 ; D.H. 10.24.2-3 ; Flor. 1.5 ; Aur. Vict. Vir. ill. 17 ; Eutr. 1.16


                  

                  
                    	426


                    	Véiens et Fidénates


                    	Mamercus Æmilius Mamercinus


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 4.31.5


                  

                  
                    	418


                    	Èques et Labicans


                    	Q. Servilius Structus Priscus Fidenas


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 4.46.10


                  

                  
                    	396


                    	Capénates et Falisques


                    	M. Furius Camillus


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 5.19.2


                  

                  
                    	390


                    	Gaulois


                    	M. Furius Camillus


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 5.46.11


                  

                  
                    	362


                    	Herniques


                    	App. Claudius Sabinus


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 7.6.12


                  

                  
                    	356


                    	Tarquiniens


                    	C. Marcius Rutilius


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 7.17.9


                  

                  
                    	321


                    	Samnites


                    	Q. Fabius Ambustus


                    	Organisation des comices


                    	Liv. 9.7.13


                  

                  
                    	M. Æmilius Papus


                    	Organisation des comices


                    	Liv. 9.7.14


                  

                  
                    	310


                    	Samnites


                    	L. Papirius Cursor


                    	Riposte militaire


                    	Liv. 9.38.14


                  

                  
                    	280


                    	Pyrrhus


                    	Cn. Domitius Caluinus Maximus


                    	Organisation des comices


                    	Fasti Capitolini11


                  

                
              

            

            
              Tabl. IX. Les dictateurs nommés après des défaites romaines (jusqu’en 264).

            

          

          
          Cependant, la nomination concrète d’un dictateur pour riposter contre l’ennemi n’est présente que dans huit cas, car la proclamation d’un dictateur après les Fourches Caudines intervient seulement pour tenir les comices afin d’élire les consuls de l’année suivante. À cette occasion, en 321, on proclame même successivement deux dictateurs, car le premier doit démissionner en raison d’un vice de procédure12. De même, la nomination de Cn. Domitius Caluinus Maximus après la défaite d’Héraclée correspond, selon les fasti Capitolini, à la nécessité d’organiser des comices13. Même si ces trois proclamations ne sont pas directement motivées par la défense de la ville et par l’organisation d’une contre-attaque, elles demeurent néanmoins des conséquences indirectes des défaites. En effet, elles renseignent sur la nécessité que ressentent les autorités romaines à rehausser l’imperium en vue des élections, dans la mesure où l’autorité des magistrats traditionnels a été en partie discréditée par la défaite. Par conséquent, avant la guerre de Sicile, seule une défaite sur dix entraîne la nomination d’un dictateur, et seuls 14 % des dictateurs nommés au cours de cette période l’auraient été après des défaites14. En effet, la majorité des dictateurs proclamés en contexte militaire ont pour mission d’endiguer une menace ou une invasion ennemie15.

          Par conséquent, le rôle attribué au dictateur ne doit pas être surestimé dans le règlement des crises militaires et politiques consécutives aux défaites. En effet, selon les textes, l’organisation de la riposte militaire et de la défense de la ville revient aux magistrats en exercice après environ neuf défaites sur dix16. Hormis l’épisode du sac gaulois, les récits n’ont pas établi une correspondance entre la nomination d’un dictateur et la gravité d’un échec militaire, dans la mesure où le recours à cette magistrature exceptionnelle pour organiser des comices se produit dans des circonstances très variées17.

        

        
          La proclamation du iustitium

          Selon les récits historiques conservés, le iustitium aurait été proclamé à dix occasions avant 264. Si cette procédure exceptionnelle est connue à travers plusieurs textes, dont un passage de Cicéron18, seul le récit de Tite-Live resitue ces différentes proclamations dans un contexte militaire et politique. Ainsi, le iustitium aurait été mis en œuvre seulement après six défaites romaines antérieures aux guerres puniques :

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Date


                    	Ennemi combattu


                    	Cause de la mise en œuvre du iustitium


                    	Autorité à l’initiative de la procédure


                    	Source


                  

                
                
                  
                    	465


                    	Èques


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	Un consul


                    	Liv. 3.3.6


                  

                  
                    	464


                    	Èques


                    	Défaite romaine


                    	« On »


                    	Liv. 3.5.4


                  

                  
                    	458


                    	Èques


                    	Défaite romaine


                    	Un dictateur


                    	Liv. 3.27.2


                  

                  
                    	431


                    	Èques et Volsques


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	« On »


                    	Liv. 4.26.12


                  

                  
                    	426


                    	Capénates et Falisques


                    	Défaite romaine


                    	« On »


                    	Liv. 4.31.9


                  

                  
                    	389


                    	Volsques, Latins et Étrusques


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	Un dictateur


                    	Liv. 6.2.5


                  

                  
                    	386


                    	Étrusques


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	« On »


                    	Liv. 6.6.16


                  

                  
                    	362


                    	Herniques


                    	Défaite romaine


                    	« On » (un dictateur ?)


                    	Liv. 7.6.12


                  

                  
                    	361


                    	Gaulois


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	Un dictateur


                    	Liv. 7.9.6


                  

                  
                    	346


                    	Aurunces


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	Un dictateur


                    	Liv. 7.28.3


                  

                  
                    	321


                    	Samnites


                    	Défaite romaine

                      (Fourches Caudines)


                    	Le peuple romain


                    	Liv. 9.7.8


                  

                  
                    	302


                    	Samnites


                    	Défaite romaine


                    	« On »


                    	Liv. 10.4.2


                  

                  
                    	296


                    	Alliance péninsulaire contre Rome


                    	Risque d’invasion ennemie


                    	Le Sénat


                    	Liv. 10.21.3


                  

                
              

            

            
              Tabl. X. La proclamation du iustitium jusqu’en 264.

            

          

          Le iustitium est une procédure d’exception, temporaire, traditionnellement proclamée par un dictateur ou par un consul, qui signifie concrètement la « suspension du droit »19. Peu de travaux ont été consacrés à la dimension militaire de cette procédure d’urgence20, dont l’effet est la suspension immédiate des procès en cours. Tite-Live évoque également la fermeture des boutiques du Forum et probablement, par extension, celles de la ville21. La cessation des affaires en cours doit permettre de mobiliser les citoyens pour la défense de Rome et de faciliter l’enrôlement de la population masculine dans l’armée. Cette proclamation du iustitium, parfois indépendante de la dictature, est souvent décrite de manière imprécise par Tite-Live22 : la procédure juridique suivie est opaque dans la majorité des cas, et l’acteur politique en charge de proposer le iustitium et de l’exécuter n’est pas mentionné. Au même titre que la nomination des dictateurs, la mise en place du iustitium survient aussi bien après des défaites importantes qu’à la suite de revers présentés comme mineurs par l’historiographie. En effet, si cette mesure d’urgence est proclamée après le désastre des Fourches Caudines en 321, les autres cas connus concernent des revers a priori secondaires, comme la défaite des Romains contre les Véiens et les Fidénates en 426, ou le revers militaire de Genucius en 362 contre les Herniques.

          En cas de défaite, la proclamation du iustitium et la nomination d’un dictateur coïncident à plusieurs occasions, sans constituer pour autant une règle. En effet, la nomination d’un dictateur avant la proclamation du iustitium est seulement décrite à quatre occasions, en 458, 426, 362, et 321. Lors de la défaite de Genucius en 362, dont les conséquences sont minimes pour la sécurité de Rome23, Tite-Live décrit la mise en place de ces deux dispositifs. La défaite du premier consul plébéien chargé de conduire une guerre entraîne une réaction surdimensionnée des autorités en majorité patriciennes, avec notamment la nomination d’App. Claudius Sabinus comme dictateur et la proclamation du iustitium24. Néanmoins, les exemples des défaites de 464 et de 301 montrent que la nomination d’un dictateur n’est pas nécessaire pour enrôler massivement les citoyens à travers le iustitium.

          Pour conclure, le iustitium permet, en suspendant les affaires, de lever une armée dans l’urgence, qu’une défaite ait eu lieu ou non. Outre le fait d’insister sur le danger qui pèse sur Rome, la mention de ce dispositif exceptionnel revêt un caractère symbolique dans les textes. En 321, après le désastre des Fourches Caudines, alors que la sécurité de l’Vrbs n’est pas directement menacée, les citoyens prennent eux-mêmes l’initiative d’organiser le iustitium, bien que la mesure n’ait pas été officiellement décidée par les autorités25. Cet exemple montre que la proclamation de ce dispositif correspond à une volonté narrative d’insister sur le caractère exceptionnel et intolérable de cette défaite, au-delà d’un danger concret pour la souveraineté romaine.

          *

            *     *

          Pour conclure, la réponse des autorités à la crise, rarement décrite par les textes, semble répondre davantage à des logiques narratives qu’à une volonté des auteurs de renseigner fidèlement leurs lecteurs sur les mécanismes juridiques qui ont permis à Rome de surmonter la défaite. L’ajustement des institutions romaines à la situation de crise permet néanmoins, lorsqu’il est décrit, d’organiser une défense efficace de la ville. Cependant, 65 des 81 défaites romaines antérieures à 264 n’aboutissent pas à la proclamation du iustitium, ni à la nomination d’un dictateur. Parmi ces échecs, figurent plusieurs désastres militaires d’importance, comme les batailles de la Crémère et de l’Allia. Par conséquent, dans les récits des premiers siècles de l’histoire romaine, la contre-attaque et la défense de la ville s’organisent traditionnellement sous le contrôle du Sénat et des magistrats en cours de mandat sans recourir à des mesures exceptionnelles.

        

      

    

    
      L’organisation de la défense de Rome après la défaite : la mise en scène d’une cité idéale ?

      La précision des récits sur la défense de la ville après la défaite varie grandement en fonction des auteurs et des circonstances racontées. Ces mentions, souvent brèves, participent à l’établissement d’une tension narrative, qui accentue le retentissement de la revanche romaine. Cependant, la défense de Rome est parfois directement prise en main par les citoyens et elle participe ainsi à l’édification des vertus patriotiques du corps civique. Dès lors, le dispositif de protection de Rome après la défaite, tel qu’il est décrit par les textes, reflète-t-il des situations historiques ou est-il, à l’inverse, le reflet des préoccupations morales des historiens des époques tardo-républicaine et impériale ?

      
        Décrire la défense collective de l’Vrbs

        
          Défendre les murailles et les portes de Rome

          Lorsque les récits historiques décrivent l’organisation de la défense urbaine, ces derniers mentionnent fréquemment la protection des murailles et des portes de Rome26. Lors du récit de cinq défaites antérieures à 264, les auteurs évoquent l’empressement des citoyens, lesquels, souvent volontaires, défendent les portes de la ville et se positionnent sur les murailles. Ce type de défense accompagne régulièrement une première phase de panique après l’annonce de la défaite. En 503, après la défaite de Postumius Tubertus contre les Sabins, Denys d’Halicarnasse décrit cette précipitation des citoyens vers les fortifications de Rome pour défendre leur patrie27. Cette ardeur est également décrite par les auteurs lors de menaces d’invasion ennemie, et par conséquent cette conduite ne caractérise pas spécifiquement les situations de défaite28. Bien que les textes relèvent souvent la spontanéité de ces mouvements de foule, les autorités sont parfois à l’initiative de rondes sur les fortifications, comme le mentionne notamment Tite-Live en 463 devant une invasion des Èques et des Volsques. Lors de cette crise exceptionnelle, qui se déroule durant une épidémie meurtrière, les édiles plébéiens dirigent des rondes et les sénateurs sont eux-mêmes contraints de participer à la défense des murailles29. Cette crise est également racontée par Denys et, s’il ne mentionne pas les rondes des sénateurs, cet auteur évoque une répartition générationnelle des citoyens dans la défense des fortifications : les plus jeunes défendent les portes tandis que les vétérans occupent les murailles30. Lors de ces crises, les textes racontent parfois la mobilisation des femmes pour soutenir la défense de la ville. Denys décrit leur montée sur les toits des maisons aux côtés des vieillards armés de tuiles et prêts à accabler l’ennemi31, et Appien évoque en 211 la mobilisation des femmes et des enfants pour défendre la muraille32. Par conséquent, en cas de défaites ou de menace ennemie, les récits historiques mettent en scène la défense des murs de Rome par les citoyens comme un phénomène spontané.

        

        
          Le rétablissement de l’ordre dans la ville

          La prise en main de la crise par les autorités débute traditionnellement par le rétablissement du calme à l’intérieur de la ville. Néanmoins, cette phase est rarement décrite par les textes, car la réaffirmation de l’autorité sur la ville est fréquemment sous-entendue dans la narration. Avant 264, Tite-Live mentionne uniquement la nécessité de rétablir l’ordre dans Rome après la défaite des tribuns militaires contre les Èques et les Labicans en 418. L’auteur insiste sur le fait qu’en raison de l’éloignement géographique des tribuns militaires à pouvoir consulaire de la ville, ce sont des « magistrats mineurs » qui auraient été contraints d’endiguer la panique qui régnait à Rome après l’annonce de la défaite33. Cependant, leurs mesures ne sont pas précisément décrites. En effet, la mention de ces magistrats n’entend pas insister sur la gravité particulière de cette défaite, mais sur les limites du partage excessif de l’imperium entre les tribuns militaires à pouvoir consulaire, une magistrature que Tite-Live juge négativement34.

          Dans d’autres cas, les historiens mentionnent la nécessité de rétablir le calme après des défaites, notamment lors de la guerre d’Hannibal. Le rétablissement de l’autorité dans la ville après le désastre de Cannes fait l’objet d’une description précise de Tite-Live, qui répond néanmoins à une situation exceptionnelle. Les sénateurs avaient été contraints de rétablir l’ordre dans la ville avec une fermeté proportionnelle à la gravité du désastre, et leur priorité, selon cet auteur, avait été de rétablir le silence dans la ville. Pour ce faire, les sénateurs décidèrent d’assigner les femmes à résidence car elles étaient accusées, à travers leurs lamentations, de propager la panique parmi les citoyens. Les sénateurs ordonnèrent également de poster des gardes aux portes de la ville, pour empêcher la fuite massive des citoyens35. Ces mesures de maintien de l’ordre sont exceptionnelles, et la précision de leur description permet d’insister sur le caractère hors norme de ce désastre aux yeux des historiens antiques.

        

        
          Les supplications pour les dieux

          Lorsque la panique gagne la ville après la défaite, les récits décrivent parfois le déroulement spontané de supplications pour les dieux36. Ces « courses aux sanctuaires » reflètent la panique urbaine et elles se déroulent dans l’urgence pour obtenir la protection de la ville. Exceptés quelques cas particuliers, ces mouvements collectifs sont présentés par les textes comme spontanés et féminins. Tite-Live ne précise pas auprès de quel dieu les femmes vont porter leurs supplications pour la sauvegarde de Rome. En revanche, lors de l’attaque de Coriolan, Denys d’Halicarnasse et Plutarque mentionnent que la réunion des femmes les plus aisées se fit dans le temple de Jupiter Capitolin37. Si cette conduite est traditionnellement définie comme féminine dans les textes, Tite-Live mentionne néanmoins la présence conjointe des hommes et des femmes dans les sanctuaires après la défaite de Sp. Furius contre les Èques, en 46438.

          Avant 264, cette précipitation féminine vers les sanctuaires n’est décrite qu’à deux occasions : une première fois lorsque Coriolan assiège Rome, puis une deuxième fois après l’annonce de la défaite romaine contre les Capénates et les Falisques en 396. Tite-Live décrit la course des femmes vers les sanctuaires dès que la nouvelle de cette défaite parvient à Rome39. Dans le contexte de la dernière année du siège de Véies, cette description livienne renforce le désespoir et le découragement des Romains quelques instants seulement avant la nomination de Camille comme dictateur40. Cette réaction des femmes constitue le pendant de la course spontanée des hommes vers les murailles, décrite à cette même occasion, et cette réaction excessive des citoyens, masculins et féminins, précipite les événements vers le dénouement de la guerre41. Outre cet exemple, qui participe à l’intrigue narrative, les textes évoquent à d’autres occasions la réunion des femmes dans les sanctuaires. Au cours de ces moments de panique, Polybe, Tite-Live et Denys d’Halicarnasse décrivent tous le comportement des femmes comme démentiel42. Ces mouvements de foule incontrôlés contrastent fortement avec les supplications expiatoires officielles et décrétées par le Sénat43, telles qu’elles se déroulent notamment en 464 selon Tite-Live pour conjurer des prodiges inquiétants44. En cas de défaite, les supplications féminines pour les dieux constituent le pendant symbolique de la défense des murs manu militari par les hommes. Les textes, soucieux de présenter la défense de la ville comme un processus associant toutes les composantes de la cité, mettent donc en scène la participation des femmes à la protection de Rome45.

        

        
          L’enrôlement massif

          Après la défaite, l’enrôlement des citoyens dans l’armée demeure la priorité des autorités pour organiser la riposte46. Cette procédure de défense est placée sous la responsabilité du magistrat le plus compétent alors présent à Rome. Si les dictateurs sont parfois nommés pour effectuer des levées en masse, l’enrôlement des citoyens fait partie des prérogatives du consul, comme l’explique d’ailleurs Tite-Live47. La mention par les textes de l’enrôlement massif devrait être logiquement concomitante de la proclamation du iustitium, mais la combinaison de ces deux mesures apparaît seulement de manière explicite lors du récit de deux défaites, survenues en 464 et en 301. Le dernier de ces revers, subi contre les Étrusques, en constitue la description la plus complète, car non seulement Tite-Live raconte l’instauration du iustitium, mais également la conscription des citoyens par un dictateur proclamé spécifiquement pour accomplir cette tâche48. De surcroît, Tite-Live évoque l’obligation pour les citoyens enrôlés de prêter serment devant le dictateur (sacramentum adigere), une mention exceptionnelle au regard de l’imprécision habituelle des récits lorsqu’ils décrivent des situations d’urgence. En dehors de ce cas particulier, l’ampleur de la levée dépend de la gravité de la menace ou de l’importance que souhaite accorder un auteur à une péripétie. Selon Tite-Live, des socii auraient même été levés en urgence après de la défaite de Sp. Furius en 464 contre les Èques.

          
            Ad eum explendum Latini Hernicique et colonia Antium dare Quinctio subitarios milites – ita tum repentina auxilia appellabant – iussi49.

          

          À cette occasion, l’auteur mentionne le seul recrutement de subitarii milites antérieur à son livre 40 (en 181)50. Cette mise en scène, qui constitue probablement une projection anachronique51, permet d’insister sur la gravité de la crise que traverse Rome durant les années 464, 463 et 462. Au cours de cet épisode, une grave épidémie aurait rendu la cité vulnérable aux attaques. Denys et Tite-Live insistent alors sur la capacité de réaction des autorités et sur l’efficacité des institutions romaines pour répondre à la crise52. Néanmoins, avant le début des guerres puniques, les auteurs décrivent rarement l’enrôlement massif dans le cas de défaites romaines. En effet, sur les douze cas identifiés entre 509 et 264, seuls quatre concernent les conséquences directes d’un échec militaire53. Par conséquent, les auteurs privilégient cette description dans le cadre d’une menace ennemie exercée contre la cité et l’enrôlement préventif des citoyens permet aux Romains de vaincre leurs ennemis au cours d’une guerre identifiée au préalable comme dangereuse54.

          *

            *     *

          Les textes décrivent donc une succession d’opérations menées pour défendre la ville après une défaite. Avant 264, la précision de ces récits n’est pas proportionnelle au danger représenté par l’ennemi. Elle semble, au contraire, refléter des temps forts de la narration de chaque auteur. Ces historiens insistent sur les dangers de la discorde et sur la situation précaire de la cité au cours des premiers siècles de son existence. De plus, les textes commettent sans doute un anachronisme lorsqu’ils évoquent une muraille romaine enserrant les sept collines au Ve siècle55. Ce fait permet de reconsidérer la défense des murs non comme un fait historique avéré, mais comme une reconstruction logique des historiens romains, pour lesquels la muraille de Servius Tullius était vouée à être défendue en cas de menace. De surcroît, les magistratures décrites par les textes, comme le consulat, ne présentent sans doute pas au Ve siècle leur forme institutionnalisée des IIe et Ier siècles56. Par conséquent, la description de la défense de Rome par les historiens antiques doit faire l’objet d’une réévaluation historique.

        

      

      
        Une représentation idéalisée de la cité devant l’ennemi victorieux

        
          La spontanéité des citoyens romains en question

          Les récits présentent régulièrement la défense de Rome après la défaite comme un processus spontané des citoyens. Par exemple, lorsque la nouvelle des Fourches Caudines parvient à Rome, Tite-Live raconte l’application spontanée du iustitium par les citoyens, sans qu’il ait été proclamé auparavant par les autorités compétentes.

          
            Tabernae circa forum clausae iustitiumque in foro sua sponte coeptum prius quam indictum57.

          

          La spontanéité des citoyens apparaît comme un artifice narratif, palpable aussi bien dans le récit de Tite-Live que dans celui de Denys. Cette description participe à une représentation idéalisée de la société romaine, dans laquelle chaque sexe et chaque catégorie sociale réagissent à la nouvelle de la défaite de manière immuable et conforme à la tradition des mœurs romaines. Tandis que les citoyens mâles s’arment volontairement et défendent les fortifications de Rome, les femmes, qui ne combattent pas, participent à la défense de la ville en se précipitant vers les sanctuaires pour obtenir le soutien des dieux envers la patrie58. Le caractère spontané de ces mouvements collectifs semble refléter une mise en scène idéalisée de la Rome archaïque. En effet, l’éthique du citoyen-soldat requiert que chaque citoyen défende sa patrie comme sa propriété59. De surcroît, cette spontanéité reflète la volonté d’échapper à la réduction en esclavage, laquelle constitue une des sanctions de la défaite pour le peuple.

          La visée patriotique des récits historiques de l’époque augustéenne interdit à leurs auteurs de représenter le découragement collectif des Romains, ainsi que la traîtrise potentielle de certains individus. Le rôle des autorités a sans doute été sous-estimé par les auteurs dans l’encadrement de ces mouvements de foule. En effet, les magistrats romains, dans le souci de défendre efficacement la ville, devaient encadrer les citoyens au plus près pour éviter toute trahison et pour canaliser le caractère incontrôlé de la panique. Par exemple, le mouvement spontané des supplications féminines vers les sanctuaires devait être encadré par les autorités, comme l’a proposé B. Linke en 200060, et comme cela a été approfondi par C. Février en 200961. En réalité, cette dévotion pourrait concerner les deux sexes, comme un passage de Tite-Live le laisserait entrevoir62. Quoi qu’il en soit, la présence des citoyens dans les temples demeure une situation hors norme, car ces lieux sont interdits aux profanes en temps normal63. Leur ouverture requiert sans nul doute l’intervention des autorités. En effet, Tite-Live mentionne à une occasion l’ouverture des temples par le préteur64 et un fragment d’Appien décrit explicitement l’ouverture des sanctuaires par les magistrats romains65. Au lieu de constituer des mouvements de foule spontanés, la course vers les sanctuaires devait être un moyen pour les autorités de canaliser et de détourner la panique populaire. De surcroît, l’ouverture éventuelle du Capitolium constituait un exutoire approprié en cas de menace, en raison de sa proximité topographique avec l’Arx, dont la citadelle pouvait protéger une partie de la population en cas d’aggravation de la crise militaire. Appien mentionne d’ailleurs la présence des enfants auprès des femmes lors de ces supplications collectives, un témoignage dont l’analyse permet de resituer ce phénomène a priori spontané comme une volonté des autorités d’encadrer et de protéger la population. De plus, le processus d’armement des murailles, souvent présenté comme spontané dans les récits de Tite-Live et de Denys, devait être scrupuleusement encadré par des magistrats. Seules les autorités civiques devaient être compétentes pour armer les milices urbaines. Ces autorités étaient même nécessaires pour commander et surveiller ces corps armés, car leur vigilance était probablement requise pour traquer des traîtres potentiels. Tite-Live mentionne même à une occasion l’existence de cette hiérarchie, au cours de son récit de l’épidémie qui affecte Rome en 463. En effet, il évoque la responsabilité des édiles plébéiens dans l’organisation des rondes pour surveiller les murailles de la ville, en raison de la mort des consuls dans l’épidémie66.

          Par conséquent, la spontanéité des Romains dans la défense de leur ville est une allégorie du dévouement à la patrie. Ce lien organique qui unit le citoyen à sa patrie en toutes circonstances constitue une vision idéalisée de la cité archaïque. Les récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse, lesquels accompagnent la restauration des valeurs morales par Auguste, idéalisent la conduite des ancêtres et leur dévouement envers la patrie pour l’opposer aux vices de leurs contemporains. Cette perception de l’histoire archaïque exclut certains comportements déviants, comme la trahison individuelle ou collective, lesquels avaient pu causer des défaites ou aggraver des crises. Ce prisme moralisateur exclut également des mouvements collectifs radicaux, comme l’incendie volontaire de la ville par ses citoyens désespérés, ou le suicide collectif des habitants. En effet, les récits historiques grecs et romains racontent parfois avec stupeur l’autodestruction de certaines cités vaincues, lorsqu’elles n’ont plus les moyens de lutter contre un ennemi en position de force. Par exemple, Plutarque raconte la stupéfaction éprouvée par Brutus en 42 lorsque les habitants de Xanthos détruisent leur ville assiégée par les Romains et se suicident collectivement pour échapper à la réduction en esclavage67. Ce comportement collectif est décrit à plusieurs occasions dans les récits de guerre antique avec une trame littéraire voisine, de l’autodestruction de la cité d’Isauria par ses habitants en Asie Mineure en 322 devant Perdiccas68 jusqu’au suicide collectif des habitants d’Astapa en péninsule ibérique lors de la guerre d’Hannibal69. A contrario, les historiens antiques n’ont jamais attribué aux Romains l’intention de détruire volontairement leur cité, même de manière rhétorique. Cette attitude radicale pour échapper à la défaite et pour reconquérir sa liberté à travers la mort s’oppose en effet à l’idée d’une prédestination de Rome, palpable dans les récits historiques.

        

        
          Une défense infaillible de la ville après la défaite

          L’idéalisation des mœurs ancestrales se manifeste dans l’infaillibilité de la défense de Rome. En effet, selon les textes, la réponse à la crise apportée par les autorités apparaît toujours appropriée et efficace. Leurs décisions endiguent la crise, et le Sénat, lorsque son rôle est mentionné, ne commet jamais d’erreur d’appréciation. L’organisation de la défense de la ville apparaît même injustifiée selon le jugement de nos auteurs. Selon eux, la panique des citoyens ne correspond pas à la menace réelle subie par l’Vrbs, cette menace étant à leurs yeux inoffensive, à l’exception notable de quelques attaques menées par les Gaulois au cours du IVe et du IIIe siècle. Tite-Live fait notamment part de ce sentiment après la défaite de 301 contre les Étrusques70. De plus, défendre Rome apparaît généralement injustifié, car la contre-attaque militaire suffit à repousser les ennemis sans qu’ils puissent porter atteinte à l’Vrbs. Les historiens antiques percevaient alors la mise en œuvre de la défense de l’Vrbs comme infaillible, et c’est pour cette raison que ces mêmes auteurs ne mentionnent pas la mise en place de ce processus lorsque des ennemis réussirent à pénétrer, en armes, à l’intérieur de la ville. En effet, en 390, Tite-Live explique l’entrée des Gaulois dans Rome par le fait que les autorités avaient refusé, contre toute logique, de mettre en place la défense de la ville et avaient décidé de s’en remettre au destin71. Les portes de l’Vrbs ont été alors ouvertes à l’ennemi, le iustitium n’a pas été proclamé et aucun dictateur n’a été nommé. En effet, si un tel dispositif avait été mis en place, les textes auraient dû justifier l’échec de l’organisation de la défense urbaine. Par conséquent, l’échec de la défense par les citoyens romains dévoués à leur patrie a été écarté des causes de cette catastrophe. Aucune riposte militaire immédiate n’est non plus mentionnée en 390, alors que les auteurs antiques grecs et romains décrivent régulièrement un dévouement extrême des citoyens à leur patrie, prêts à combattre jusqu’à la mort pour défendre leur cité. De même, Denys d’Halicarnasse explique l’entrée nocturne d’Appius Herdonius et de ses partisans dans Rome en 460 par le fait qu’une porte de la ville était restée ouverte. Mais, selon cet auteur, les Romains n’étaient pas responsables de cette invasion, car la porte était ouverte non pas à cause d’une erreur humaine, mais d’un oracle qui l’avait curieusement exigé72. Une nouvelle fois, le dispositif de défense, présenté comme infaillible, n’avait pas été mis en place par les autorités romaines.

          *

            *     *

          La réaction des autorités et la réponse à la crise correspondent à une mise en scène historiographique qui reflète l’idéalisation des mœurs ancestrales, lesquelles contrastent avec l’intérêt personnel, un vice critiqué par les auteurs de la fin de l’époque républicaine et de l’époque impériale. Par conséquent, dans une logique finaliste, ces récits mettent en scène l’invincibilité de la cité lorsqu’elle est unie. Si la crise est parfois surmontée grâce à l’émergence d’un sauveur, comme Cincinnatus ou Camille, neuf défaites sur dix sont combattues de manière efficace par les magistrats alors en exercice. Cette réalité met en exergue l’efficacité du fonctionnement des institutions traditionnelles de Rome, lesquelles, perverties au Ier siècle selon les moralistes, font l’objet d’une réhabilitation par Auguste. Néanmoins, quelques aspects historiques peuvent être entrevus. Si les textes ne décrivent pas des situations authentiques dans le détail des péripéties, ils reflètent cependant des tendances sur le long terme.
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        La réponse des autorités à la crise (qu’elle soit d’origine militaire, politique, économique ou sociale) a fait l’objet d’une récente monographie concernant la chronologie entière de l’époque républicaine (Golden 2013).
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        Liv. 2.51.2 : Menenius aduersus Tuscos uictoria elatos confestim missus (trad. G. Baillet, CUF).
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        Voir notamment la longue description des conséquences à Rome de la défaite de Cannes dans le récit livien (Liv. 22.54﻿-61).

      

    

    
      4. 

      
        Liv. 3.4.9 : tantumque terrorem incussere patribus ut (…), « La terreur s’empara des Pères au point que (…) » (trad. G. Baillet, CUF).

      

    

    
      5. 

      
        Selon les textes, jamais Rome n’a sans doute été plus faible qu’en 464. Sur cette séquence narrative, voir Liv. 3.3﻿-5 ; D.H. 9.63﻿-65.
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        Voir infra p. 316-322.
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        Voir supra p. 237-240.
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        Pol. 3.85.10.
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        Liv. 5.41.9-10 ; Plut. Cam. 21.4-22.7.
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        Sur la dictature, voir Hartfield 1982 ; Lazar 2006, p. 506-521.
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        Broughton 1951, p. 191 ; Degrassi 1954, p. 40.
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        Liv. 9.7.13-15.

      

    

    
      13. 

      
        Degrassi 1954, p. 40 : [Cn(aeus) Domitius Cn(aei) f(ilius) Cn(aei) n(epos) Caluinus Maximus] dict(ator) / […] mag(ister) eq(uitum) / comit(iorum) h(abendorum) c(ausa).
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        Ce calcul confronte ces 8 cas particuliers aux 59 dictateurs nommés depuis la création supposée de la magistrature, de 501 à 276, date à laquelle le dernier dictateur connu avant les guerres puniques est proclamé (voir Broughton 1951). Les autres dictateurs sont soit nommés pour prévenir une menace d’invasion, soit pour organiser les comices, soit pour procéder au rite du « clou annuel » des ides de septembre (clauus annalis). Sur ce dernier cas, voir notamment la nomination de L. Manlius Imperiosus, en 363 (Liv. 7.3.8). Sur cette cérémonie, voir Heurgon 1964, p. 432-437.
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        Voir, à titre d’exemples, la nomination de T. Quinctius Poenus dictateur en 361, pour prévenir une menace d’invasion gauloise (Liv. 7.9.3-4) et celle de C. Iunius Bubulcus Brutus en 311, provoquée par le bruit d’une invasion étrusque (Liv. 9.29.3). Selon Tite-Live et Denys d’Halicarnasse, le premier dictateur aurait été nommé dans l’urgence à cause d’un risque d’invasion, et non comme conséquence immédiate d’une défaite : T. Larcius Flavus est nommé dictateur en 501 (ou en 498 selon Denys) pour répondre à la menace d’une alliance latine d’ampleur exceptionnelle contre Rome (Liv. 2.18.1-5 ; D.H. 5.70.1-.74.4). Voir Hartfield 1982, p. 310-312.
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        C’est-à-dire dans 71 cas sur 81 (ce qui correspond à 87,5 %).

      

    

    
      17. 

      
        La majorité de ces cas n’a aucun rapport avec la défaite, ni avec des questions militaires. Voir, par exemple, les nominations de T. Quinctius Poenus en 361 (Liv. 7.9.3-4), de L. Æmilius Mamercinus en 334 (Liv. 8.16.12), de M. Claudius Marcellus en 327 (Liv. 8.23.14) et de P. Cornelius Scipio en 305 (Liv. 9.44.1-2).
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        Cic. Phil. 5.12.
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        Plutarque emploie le terme d’άπραξία (« inaction », « repos » ; LSJ9, p. 229) pour désigner cette procédure et la suspension des tribunaux (Plut. Syll. 8.3). Selon Th. Mommsen, le iustitium aurait également impliqué la suspension du Sénat, car il s’agit d’un tribunal (Mommsen 1871b, p. 263).
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        Sur le iustitium, voir l’étude juridique de A. Nissen (Nissen 1877), qu’aucune monographie récente n’est venue remplacer.
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        Liv. 9.7.8.
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        Liv. 3.5.4.
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        Voir supra p. 159.
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        Liv. 7.6.12.
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        Liv. 9.7.8.

      

    

    
      26. 

      
        Dans son récit de l’année 464, Denys d’Halicarnasse décrit précisément les fortifications de Rome au Ve siècle, telles qu’elles devaient apparaître aux yeux des savants du Ier siècle avant J.-C. (D.H. 9.68.2-4).
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        D.H. 5.44.4.
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        Par exemple, Denys décrit ce même comportement en 494 et en 469 lors de menaces d’invasion (D.H. 6.47.1 ; D.H. 9.56.2).
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        Liv. 3.6.9.
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        D.H. 9.68.2.
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        D.H. 10.15.2.
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        App. Hann. 39.
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        Liv. 4.46.9.
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        Voir infra p. 378-380.
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        Liv. 22.55.8.
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        Sur les supplications expiatoires à Rome, voir Février 2009.
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        D.H. 8.39.2 ; Plut. Cor. 33.1.
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        Liv. 3.5.14.
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        Liv. 5.18.11.
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        Liv. 5.19.2 ; Plut. Cam. 5.1.
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        Liv. 5.21.1-3 ; Plut. Cam. 5.4-7.

      

    

    
      42. 

      
        N. Boëls-Janssen interprète ces mouvements démentiels féminins dans la Rome médio-républicaine comme le vestige d’un ménadisme ancien, disparu à l’époque tardo-républicaine (Boëls-Janssen 1994, p. 453-454).
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        Février 2009, p. 113-116.
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        Liv. 3.5.14.
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        En ce sens, Tite-Live présente de la même manière les supplications des femmes à Rome lors du déroulement de la bataille du Métaure en 207, tandis que leurs fils et leurs maris participent au combat, pour influer sur le résultat de l’affrontement (Liv. 27.50.5).

      

    

    
      46. 

      
        Cicéron désigne le fait de lever des hommes en masse comme discernere tumultus, une expression qui n’est pas employée par Tite-Live au cours de la première et de la troisième décade (Cic. Phil. 5.31 ; elle apparaît néanmoins en Liv. 34.56.11). Voir Golden 2013, p. 43-44. Cependant, le substantif tumultus, employé seul, désigne le vacarme et n’est pas synonyme de levée en masse.
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        Liv. 3.4.10.
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        Liv. 4.26.11-12.
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        Liv. 3.4.11 : « (…) pour former cette armée, donner aux Latins, aux Herniques et à la colonie d’Antium l’ordre de fournir à Quinctius des “subitarii”. C’est le nom qu’on donnait alors à ces troupes alliées levées à la hâte » (trad. G. Baillet, CUF).

      

    

    
      50. 

      
        Liv. 40.26.6. Tite-Live est d’ailleurs le seul auteur qui mentionne l’existence de ces corps alliés levés en urgence (subitarii milites), dont la définition demeure très imprécise.
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        Ogilvie 1965, p. 401.
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        Liv. 3.4﻿-8 ; D.H. 9.63.5-71.1.
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        En 503 (D.H. 5.44.2-5), 464 (Liv. 3.4﻿-5), 361 (Liv. 7.9.6) et en 301 (Liv. 10.4.1-3).
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        La menace gauloise ne doit pas être surévaluée, car les textes retiennent seulement trois cas d’enrôlement massif en cas de menace celte contre l’Vrbs (Liv. 7.9.6 ; 8.17.6-7 ; 8.20.2-3). Cette situation se produit aussi régulièrement contre les Étrusques (Liv. 9.29.2-4 ; 10.4.1-3) et contre les Èques et les Volsques (par exemple : Liv. 3.4﻿-5 ; D.H. 10.70.3).
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        Gjerstad 1954, p. 50-65 ; Fields 2008, p. 10. Sur les différentes portions du mur aujourd’hui conservées, voir Picozzi & Sommella 1973, p. 16-31. Sur l’évolution du débat sur l’existence ou non d’une muraille à l’époque royale, voir Thomsen 1980, p. 218-235. Sur la muraille servienne plus généralement, voir les contributions récentes dans Barbera & Magnani Cianetti 2008.
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        Voir supra p. 154.
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        Liv. 9.7.8 : « Les boutiques situées autour du Forum furent fermées et le iustitium s’établit spontanément, avant même d’avoir été proclamé (…) »
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        Cette division renvoie à une représentation classique de la répartition des tâches entre hommes et femmes au sein de la cité antique (voir Février 2009, p. 116-117).
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        Voir infra p. 265.
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        Linke 2000, p. 280.
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        Février 2009, p. 117.

      

    

    
      62. 

      
        Liv. 3.5.14. Voir Février 2009, p. 158-159.
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        Voir Dorigny 1877/1919, p. 88-114.
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        Cette ouverture était réservée à des cas exceptionnels de supplicationes (Gros 1976, p. 43-44). En 203, ce magistrat ordonne d’ouvrir les lieux sacrés pour que le peuple puisse rendre des actions de grâce auprès des dieux après l’annonce de la victoire romaine contre Massinissa (Liv. 30.17.6).
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        App. Hann. 27, après la bataille de Cannes.
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      67. 

      
        Plut. Brut. 31.1﻿-6.
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        L’événement est décrit par Tite-Live en 206 (Liv. 28.23.1-5).
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        Liv. 10.4.1 : Nuntiata ea clades Romam maiorem quam res erat terrorem exciuit, « Cette défaite, annoncée à Rome, provoqua une terreur plus importante que la situation ne le justifiait. »
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UNE SOCIÉTÉ ARCHAÏQUE MARQUÉE PAR L’EXPÉRIENCE DE LA DÉFAITE

Bien que les récits historiques présentent une vision idéalisée de la défaite à Rome, l’impact concret de l’échec militaire sur la cité archaïque peut se mesurer à l’aune des travaux anthropologiques les plus récents. En effet, le risque de la défaite et l’expérience du désastre ont profondément marqué les pratiques politiques, sociales et culturelles de la jeune République, tout comme ils ont affecté de nombreuses autres sociétés anciennes.

La défaite, un désastre vécu par la communauté : l’apport de l’anthropologie à l’histoire

La disparition de la cité : un enjeu concret de la défaite à l’époque archaïque

À cause d’une réinterprétation moralisante de l’histoire des premiers siècles de Rome, les récits écrits à la fin de l’époque républicaine ont atténué certains enjeux réels des défaites romaines subies à l’époque archaïque. En effet, les véritables enjeux de la défaite étaient la disparition de la communauté civique, la capture de son territoire par l’ennemi et la perte de la liberté collective et individuelle des citoyens. La terreur que suscitait la défaite n’était pas principalement liée à un sentiment de honte ou d’infamie allant à l’encontre de l’orgueil romain, mais au risque réel de l’annexion du territoire de Rome par l’ennemi victorieux. Les auteurs décrivent cette situation extrême à plusieurs occasions dans l’histoire de Rome au sujet d’autres cités. Par exemple, lorsque Véies est annexée par les Romains, Diodore de Sicile et Tite-Live racontent que les citoyens étrusques qui y avaient été capturés ont été l’objet d’une vente publique1. La disparition d’une cité et la réduction en esclavage de ses citoyens constituaient les conséquences les plus graves que puisse avoir une défaite, et chaque génération de Romains connaissait sans doute un exemple marquant qui lui rappelait le caractère permanent de ce risque.

Ces enjeux ont été fortement atténués à partir du moment où le théâtre des opérations militaires s’est éloigné progressivement de la ville de Rome, puis du territoire italien. En effet, alors que Rome étendait son imperium en Méditerranée, les risques traditionnels que faisait peser la défaite sur la communauté civique se sont estompés, et la vision romaine de l’échec militaire a ainsi évolué. Si les guerres civiles du dernier siècle de l’époque républicaine ont profondément marqué les Romains par leur violence, le risque de la disparition de la cité et de la réduction en esclavage de sa population s’est amoindri. En effet, la cité a délégué la guerre à une armée largement professionnalisée, laquelle endosse ce risque sur des théâtres d’opérations souvent éloignés de l’Italie2. La défense de Rome n’est plus assurée par des citoyens-soldats, chargés de protéger leurs terres et exposés au risque de disettes à cause de la destruction fréquente de leurs récoltes par les razzias de l’ennemi. Inversement, lorsque Rome domine le monde méditerranéen, des défaites comme celle de Carrhes retentissent dans la cité comme des atteintes à l’orgueil et à la souveraineté romaine, des considérations sans doute très éloignées des préoccupations des premiers Romains. Par conséquent, les annalistes qui font le récit des désastres militaires survenus au cours de l’époque archaïque ne sont plus sensibles aux risques premiers que faisait encourir la défaite à la communauté civique. En revanche, à partir du IVe siècle après J.-C., les invasions récurrentes que l’empire subit rendent de nouveau sensible la question des risques que la défaite fait encourir aux Romains. En effet, un auteur comme Orose insiste davantage que Tite-Live sur les effets désastreux des revers militaires3.



L’adaptation des sociétés archaïques au risque de la défaite

Bien que les récits conservés ne décrivent pas fidèlement les conséquences des défaites romaines archaïques, des études anthropologiques permettent d’évaluer l’importance de l’échec militaire à Rome au cours des premiers siècles de son existence. En effet, alors qu’elles étaient confrontées à chaque génération à des défaites plus ou moins retentissantes, les sociétés archaïques ont tenté de se prémunir contre les effets négatifs de l’échec militaire et ses conséquences. Forgés par l’expérience, ces comportements collectifs ont durablement affecté les pratiques culturelles, sociales et politiques de Rome et des sociétés anciennes.

 

1) La mémoire des défaites à Rome pourrait s’expliquer, aux origines, par le souhait de se prémunir contre les effets négatifs de ces désastres. En effet, des travaux ethnographiques ont montré que plusieurs peuples avaient l’habitude de produire des récits semi-mythologiques après avoir vécu une catastrophe. Ces histoires ont été transmises oralement et répétées de génération en génération pour se prémunir contre les futurs désastres. Effectivement, ces histoires inculquent un comportement salvateur aux membres de la communauté en cas de catastrophe. Cette transmission apparaît si efficace que des travaux ont débuté depuis plusieurs années pour tirer parti de ces savoirs oraux concernant la prévention des catastrophes naturelles. En effet, lors du très meurtrier tsunami de 2004 en Asie du Sud-Est, les habitants d’une des îles d’Indonésie les plus proches de l’épicentre du séisme ont presque tous survécu4. Tandis qu’ils disposaient seulement de dix minutes avant l’arrivée de la vague, cette population a réagi en ordre en montant sur les hauteurs après le séisme, grâce au souvenir des catastrophes précédentes, entretenu oralement par des contes ancestraux5. On a remarqué à cette occasion que les populations perçues comme les plus fragiles sont celles qui étaient le mieux préparées à la catastrophe et finalement celles qui lui ont le mieux résisté. Cet exemple peut être mis en lien avec celui de la communauté malgache citée plus haut6, dont les habitants, confrontés à la destruction de leur village par les troupes françaises, ont produit des récits sur la catastrophe visant à endiguer les désastres futurs. Par conséquent, même s’il faut une nouvelle fois se montrer prudent, ces exemples prouvent que les sociétés tentent de limiter les effets négatifs des catastrophes naturelles et militaires à travers la production de récits et de rituels. L’entretien d’une mémoire de la défaite à Rome de génération en génération pourrait faire écho à cette pratique de survie observée par les ethnologues.

 

2) Pour se prémunir contre le risque d’une disparition de la cité après la défaite, les aristocrates se sont précocement portés garants de la communauté civique devant l’ennemi victorieux. En effet, les patriciens ont pleinement assumé les échecs militaires et leurs conséquences au nom des citoyens. Les négociations de ces aristocrates avec l’ennemi semblent avoir eu pour objectif de préserver l’existence du corps civique, un impératif qui semble avoir été prioritaire par rapport aux intérêts particuliers de ces quelques familles privilégiées. Le devoir de négocier les conditions de paix les plus favorables avec l’ennemi revenait ainsi aux patriciens, au prix parfois de leur propre vie.

Effectivement, les récits historiques valorisent le sacrifice des aristocrates au profit de la communauté civique et, si cette célébration est en partie due à une réinterprétation historiographique, cette forme de dévouement extrême pour la cité fait sans doute partie prenante de l’éthique aristocratique depuis des époques très anciennes. Pour les historiens de la fin de l’époque républicaine, les patriciens étaient responsables de la protection des citoyens et de la pérennité des institutions, en témoigne notamment le comportement prêté par les sources à Sp. Postumius Albinus après la défaite des Fourches Caudines en 321. En effet, ce consul endosse personnellement la défaite contre les Samnites devant le Sénat romain et il promet aux sénateurs de remettre sa personne à l’ennemi pour faire annuler le traité, au risque de subir la torture et les pires supplices au nom de l’intérêt général7. Ce même comportement est également prêté par l’historiographie au consul M. Atilius Regulus, vaincu par les Carthaginois en 256. Capturé en Afrique et envoyé par l’ennemi à Rome pour y négocier une paix, le comportement de Regulus est loué par les historiens car il aurait refusé que sa défaite implique celle de la cité tout entière. Alors qu’il aurait pu profiter de son séjour à Rome pour échapper au joug de l’ennemi victorieux, Regulus décide de retourner à Carthage pour y assumer les conséquences de l’échec volontaire de sa mission diplomatique. D’après les textes, il aurait alors été supplicié et exécuté8. Le comportement de Regulus illustre le sacrifice attendu des aristocrates pour le bien commun, car la disparition du responsable de la défaite permettrait à Rome de ne plus être redevable envers l’ennemi. La forme la plus extrême de ce sacrifice est décrite par les sources lors du sac gaulois, lorsqu’en 390 les sénateurs refusent de fuir la cité ou de se réfugier dans la citadelle. D’après la tradition, leur massacre par les Celtes devait permettre au reste de la population de bénéficier des réserves de nourriture et de la protection du Capitole9. Bien que cet épisode ait fait l’objet d’une réinterprétation historiographique, il illustre sans doute un comportement attendu de la part des aristocrates, qui est celui du sacrifice pour la survie du reste de la communauté civique.

Dès lors, la vie des aristocrates constituait une forme de garantie pour la cité en cas de défaite, et dans un monde antique en proie à une conflictualité endémique10, l’aristocratie vivait en permanence avec le risque de voir ses membres éliminés physiquement ou devenir prisonniers des ennemis victorieux. Si les responsabilités politiques et militaires exercées par les aristocrates justifiaient le caractère permanent de ce danger, les patriciens (puis les nobiles) ont compensé ce risque par un surcroît de pouvoir. En effet, les ethnologues ont démontré que la guerre contribuait à la cohésion du groupe social et à la définition de son identité dès les époques les plus anciennes11. Ainsi, la guerre accentuait les liens de dépendance entre les familles aristocratiques et le reste du corps civique au début de la période républicaine. Dans le cadre de la gens, les patriciens ont sans doute eu pour mission dès les origines de protéger la communauté civique contre les menaces extérieures et contre les défaites12. En échange de ce risque permanent qui pesait sur chacune des générations d’aristocrates, la guerre a été exploitée par ce groupe comme une source de prestige. Les élites se devaient d’assumer les risques de la guerre et elles célébraient les soldats revenus du combat comme des héros, quelle que soit l’issue de la campagne militaire. Cette glorification du guerrier a favorisé la production de récits et l’entretien d’une mémoire de la guerre dès les périodes les plus anciennes. Bien que ce phénomène ne soit pas attesté à Rome à l’époque archaïque, les aristocrates des communautés italiques ont abondamment représenté sur des fresques funéraires ou sur des vases la thématique du retour du soldat dans sa patrie13. Ce thème iconographique atteste l’importance donnée au sacrifice de l’aristocrate pour protéger la communauté, quelle que soit l’issue de la guerre. Cette intégration des risques de la défaite et de la guerre dans l’univers social et culturel des élites justifiait en retour leur position sociale dominante.

 

3) Enfin, la communauté a tenté d’atténuer les effets négatifs de la défaite en adaptant, progressivement et de manière pragmatique, la stratégie, l’armement14 et les institutions romaines au risque encouru. Par exemple, la dictature et le iustitium sont des dispositifs de défense et de contre-attaque historiques, dont l’origine est antérieure à la période tardo-républicaine. Si les textes présentent le iustitium comme une procédure intemporelle, ce dispositif s’est probablement perfectionné au fil des siècles. En effet, son origine devait être pragmatique et répondre à une crise militaire d’envergure, voire à une défaite. De la même manière, la dictature a progressivement pris sa forme institutionnelle au gré des périodes d’urgence auxquelles la cité a été soumise. Par conséquent, les crises provoquées par des défaites ont bien eu un rôle dans l’évolution des institutions de la République romaine. Cependant, ce processus est rendu opaque à cause de la réinterprétation opérée par les historiens de l’époque tardo-républicaine au sujet des premiers siècles de l’histoire de la cité.

*
*     *

Ainsi, la société romaine s’est adaptée, depuis les temps les plus anciens, au risque permanent constitué par la défaite militaire. À ce sujet, les textes antiques évoquent l’existence de croyances sinistres que les Romains de l’époque impériale attribuaient à des désastres de l’époque républicaine. Cependant, ces traditions, comme celle de la porta scelerata, reflètent-elles réellement la mémoire historique de ces défaites ?





Croyances sinistres et défaites archaïques : récits étiologiques ou mémoires historiques ?

Les textes des époques tardo-républicaine et impériale font état de trois croyances distinctes dont les origines ont été attribuées à des défaites romaines. Leurs auteurs ont en effet rapporté l’existence du souvenir funeste du « jour de l’Allia » (dies Alliensis), attesté sur des calendriers romains épigraphiques à la fin de l’époque républicaine. En outre, ces textes renseignent sur l’existence d’une tradition funeste lors du vote de la lex curiata de imperio. En effet, les Romains refuseraient à cette occasion de laisser voter la curie Faucia en premier, car cette dernière aurait été la première à s’exprimer par le vote avant les défaites de l’Allia et des Fourches Caudines. Enfin, ces mêmes auteurs rapportent une tradition funeste sur la porta Carmentalis de Rome, dont une des arches a été surnommée la porta scelerata. l’analyse individuelle puis croisée de ces trois traditions permettra de mettre en évidence plusieurs logiques de réappropriation des désastres militaires archaïques de Rome.

La porta scelerata et la défaite des 306 Fabii

La porta scelerata était l’une des seize portes fortifiées de l’enceinte républicaine de la Rome antique, construite au IVe siècle15. Cette entrée monumentale de la ville, dont la localisation exacte demeure incertaine, se distinguait des autres portes en raison de la réputation sinistre qui lui était associée. En effet, plusieurs témoignages littéraires décrivent le mauvais présage (omen) attribué au franchissement de cette porte, qui serait une des arches de la porta Carmentalis, située au sud-ouest du Capitole16. Selon les auteurs, des croyances populaires expliquaient la sinistre renommée de ce lieu par le massacre des 306 Fabii, qui auraient quitté la ville en franchissant cette porte. Cette superstition, seulement attestée par la documentation littéraire, n’est jamais mentionnée hors du contexte narratif de la bataille de la Crémère en 477. Les cinq auteurs qui font état de cet omen ont en commun de considérer la sinistre réputation du passage de cette porte comme une curiosité historique et comme une croyance populaire17. Néanmoins, lorsqu’Ovide met en vers la légende du massacre des Fabii, le poète mentionne que « la porte n’est sans doute pas coupable, mais un mauvais omen y reste attaché pour toujours »18. L’analogie entre la mauvaise réputation de cette porte et l’itinéraire emprunté par les 306 Fabii relèverait ainsi, selon ces auteurs, des croyances populaires romaines.

 

Cette croyance sinistre sur la porte ouest de la muraille servienne reflète probablement des traditions liées à la réputation funeste du côté du couchant dans les sociétés traditionnelles. En effet, l’ouest est associé symboliquement à la mort dans plusieurs sociétés archaïques. Cette croyance a pour origine la course du soleil, qui se lève en Orient et rejoint les ténèbres en Occident19. En latin, occidens (l’Occident) est le participe présent du verbe occido, qui signifie tomber ou mourir au sens propre, mais aussi au figuré lorsqu’il désigne le parcours quotidien de l’astre solaire. Dans les croyances romaines, l’ouest est une direction de mauvais augure. La porte décumane des camps romains, orientée vers l’ouest, conserve une mauvaise réputation même à l’époque impériale20. Il s’agit notamment du lieu par lequel transitent les condamnés à mort21. Je m’appuie ici sur une hypothèse ancienne d’A. Piganiol, pour qui la porte occidentale de Rome aurait été percée plus tardivement que les autres en raison de la mauvaise réputation de ce point cardinal22. Cette analyse reposait notamment sur un extrait de Pline l’Ancien, selon lequel Rome aurait eu à ses origines seulement trois portes23. Plusieurs indices laissent suggérer que cette mention énigmatique de Pline illustre une mauvaise réputation des portes occidentales dans la culture archaïque non seulement romaine, mais également italique. Les Tables Eugubines font notamment référence à des rites menés devant trois portes successives, avant que la procession s’arrête devant l’emplacement symbolique d’une quatrième alors non percée24. Cette mention peut être rapprochée de l’agencement de l’enceinte circulaire de Monterado en Étrurie méridionale, qui comprend seulement trois portes orientées vers le nord, le sud et l’est25. L’origine du mauvais omen de la porta scelerata reflète probablement cette croyance funeste archaïque liée à l’Occident, et les savants romains auraient été tentés à l’époque historique d’en expliquer sa signification. Par conséquent, l’épopée des 306 Fabii constitue probablement un récit étiologique visant à donner une signification à cette mauvaise réputation26.



Le caractère funeste du dies Alliensis

Même s’il paraît connu au premier abord, le dies Alliensis (« jour de l’Allia ») demeure énigmatique à plusieurs titres. Selon une tradition transmise avec quelques divergences par onze auteurs27 et trois fasti épigraphiques28, les Romains percevaient comme funeste le XVe jour avant les calendes de Sextilis (18 juillet), journée durant laquelle serait survenue, en 390, la défaite romaine de l’Allia. D’après Tite-Live, les Romains s’abstenaient de toute action publique lors du dies Alliensis et une tradition avait même associé sur le calendrier le « jour de l’Allia » avec le jour anniversaire de la bataille de la Crémère. Cependant, si l’expression « dies Cremerensis » a été employée par plusieurs savants, elle n’apparaît dans aucune source antique (contrairement au dies Alliensis)29. Il en est de même pour le « dies Cannensis », dont le nom n’apparaît pas comme tel dans les ouvrages des auteurs anciens. En effet, Aulu-Gelle et Macrobe établissent uniquement un lien hypothétique entre le jour anniversaire de la bataille de Cannes et la mauvaise réputation du quatrième jour qui précède les calendes, les nones et les ides de chaque mois, sans pour autant confirmer cette supposition et affirmer qu’il existe bien à Rome une superstition liée au « jour de Cannes »30. Dès lors, le dies Alliensis constitue une exception dans les sources, non seulement car de nombreux auteurs le décrivent, mais également parce que la bataille de l’Allia est le seul événement historique (ou perçu comme tel) inscrit sur les fasti républicains en dehors du jour de la fondation de Rome, le 21 avril31. Par conséquent, les Romains ont perpétué le souvenir du jour de la bataille de l’Allia pour expier le mauvais omen qui y était attaché. D’après Tite-Live, cette journée était si funeste que les Romains s’interdisaient d’accomplir « tout acte public et privé » le 18 juillet32 et, à travers cette formulation, Tite-Live semble suggérer que le dies Alliensis est devenu un jour néfaste du calendrier romain. Cependant, l’analyse du lexique employé par les textes pour désigner le jour de l’Allia et la comparaison du récit livien avec les fasti épigraphiques permettent de mettre en doute cette hypothèse.

En effet, si de nombreuses études désignent le dies Alliensis comme un jour « néfaste », les trois fragments de calendriers datés du tournant du Ier millénaire désignent ce jour comme dies comitialis33, une catégorie de journées qui répond, d’après Varron, aux jours fastes34. De plus, les principaux auteurs qui abordent le sujet du jour de l’Allia, comme Cicéron et Aulu-Gelle, ne décrivent pas ce jour comme nefastus, mais comme religiosus35, voire ater36 et damnatus dies37. Même Tite-Live ne désigne jamais le dies Alliensis comme un jour « néfaste », et il le nomme religiosus38. Le lexique employé par ces auteurs ne renvoie jamais au statut de cette journée, et il désigne plutôt la réputation sinistre que les Romains lui associaient. Il est important de distinguer les croyances de la réalité officielle du dies Alliensis, qui était marqué sur les fastes comme un jour comitialis. Par conséquent, le dies Alliensis semble relever de la tradition, d’autant que la calligraphie utilisée pour le noter sur les fasti Antiates Maiores se distingue de celle utilisée pour marquer les fêtes qui se déroulent lors des jours néfastes39. Au contraire, l’inscription du dies Alliensis sur ces fastes pourrait être une note historiographique, dont le but principal serait de perpétuer la mémoire du désastre de l’Allia, et non de signaler un danger aux Romains. Par conséquent, si cette journée conservait une réputation funeste à la fin de la période républicaine, elle n’était pas, pour autant, un jour néfaste au sens juridique du terme. Il ne s’agissait pas non plus d’une fête civique. Cette réalité invite à comprendre différemment les prescriptions religieuses auxquelles Tite-Live fait référence au début de son livre 6. En effet, d’après mon opinion, ces interdictions n’engageaient que les individus qui étaient sensibles au caractère funeste du dies Alliensis, lesquels évitaient ainsi de prendre des initiatives et des décisions importantes au cours de cette journée.

L’étude du dies Alliensis révèle aussi la tentation pour l’historiographie romaine de rapprocher les principaux désastres militaires romains et de les lier entre eux. En effet, Tite-Live explique que certaines de ses sources ont fait correspondre le jour de la défaite de la Crémère avec celui du dies Alliensis, ce qui est confirmé par les fasti Antiates minores40. Ce processus mémoriel caractérise également la tradition qui s’est constituée autour de la mauvaise réputation de la curie Faucia.



L’omen sinistre de la curie Faucia

Selon Tite-Live, l’inauguration du vote de la lex curiata de imperio par la curie Faucia constitue un triste omen41. En effet, le fonctionnement des comices curiates prévoirait chaque année la rotation des curies lors du vote de la loi qui confère l’imperium et l’auspicium aux magistrats supérieurs élus42. L’inauguration du vote par la curie Faucia constituerait un présage funeste, car elle aurait donné en premier son suffrage non seulement l’année de la prise de Rome par les Gaulois, mais aussi celle des Fourches Caudines. Tite-Live évoque ce triste omen lorsque L. Papirius Cursor, nommé dictateur en 310, décide de reporter à un autre jour le vote de la lex curiata de imperio car la tribu Faucia devait voter en premier. Parmi les sources antiques conservées, son témoignage est le seul qui renseigne sur l’existence de cette croyance, et qui, de surcroît, mentionne l’existence d’une curie Faucia43. De plus, il s’agit de la seule mention qui attesterait la pratique d’une rotation des curies lors du vote de la lex curiata de imperio. Elle nous apprend, en outre, que l’ordre du vote dépendait du jour auquel l’assemblée se réunissait, puisque le dictateur Papirius Cursor fait reporter la séance un autre jour pour que la tribu Faucia ne puisse pas voter la première.

 

Contrairement à la porta scelerata et au dies Alliensis, les historiens contemporains et postérieurs à Tite-Live, ainsi que les antiquaires, n’ont pas évoqué cette tradition, qui devait être relativement minoritaire dans l’historiographie. À travers une mention indirecte, Tite-Live évoque une de ses sources, Licinius Macer, selon lequel la curie Faucia aurait également voté en premier l’année du désastre de la Crémère44. L’intérêt soudain de cet auteur pour le fonctionnement des comices curiates révèle la fonction narrative de cette mention, destinée à établir un climat de tension et d’incertitude au cours de la geste héroïque de Q. Fabius Maximus Rullianus en 31045. Outre l’existence de cette tradition, nous relevons le même processus historiographique et mémoriel déjà observé avec le dies Alliensis. En effet, les Romains ont établi des correspondances entre les principaux désastres, et certains annalistes ont pratiqué des formes de surenchère. L’omen de la tribu Faucia aurait non seulement provoqué la défaite des Fourches Caudines et le sac de Rome, mais également la défaite des 306 Fabii selon Licinius Macer. La prudence de Tite-Live vis-à-vis de cette dernière association démontre que ce dernier est conscient des surenchères de certains annalistes, puisqu’il préfère s’en tenir à une association qu’il juge raisonnable et ainsi écarter l’idée d’une correspondance avec le désastre de 477.

 

De même qu’il existait des jours funestes, l’ordre du vote en assemblée pouvait également être sujet à des mauvais présages. Le silence des textes sur cette tradition s’explique également aussi par le fait que les comices curiates n’avaient plus guère de fonction politique à l’époque républicaine et que la plupart des Romains ignoraient même, à cette époque, à quelle curie ils appartenaient46. Par conséquent, l’existence d’un mauvais présage lié à l’ordre du vote dans les comices curiates est historiquement envisageable au regard de la connaissance que nous avons des croyances des Romains. Néanmoins, l’établissement d’une correspondance entre les différents désastres reflète un processus historiographique et mémoriel complexe. Soit ce mauvais omen a été extrapolé à partir d’un événement précis (comme les Fourches Caudines), soit il préexistait et a été associé à ces défaites dans un second temps pour expliquer l’origine de cette croyance. Par conséquent, si Tite-Live évoque l’existence de cette tradition, son audience à Rome ne saurait être concrètement évaluée, d’autant que le rôle des comices curiates se serait considérablement atténué depuis la fin de l’époque royale.

*
*     *

l’analyse croisée de ces traditions met en lumière leur préexistence probable par rapport aux événements qui devaient expliquer leur origine. En effet, les savants des époques médio et tardo-républicaine ont expliqué certaines croyances funestes par leur correspondance avec des désastres militaires romains antérieurs au IIIe siècle. Ces désastres étaient à la hauteur du caractère sinistre de ces traditions. Cette recherche étiologique est répandue dans les écrits anciens, et elle dépasse le strict cadre des traditions funestes et de la défaite. En effet, ces auteurs expliquent régulièrement l’origine d’un fait immémorial par un épisode mythique ou semi-historique, en se fondant souvent sur des traditions prélittéraires47. Les auteurs dont les écrits ont été conservés sont des passeurs de ces traditions. Ils n’en sont pas à l’origine, et ils font parfois preuve de critique envers leurs sources. Dès lors, la tentation de lier les trois principaux désastres romains antérieurs aux guerres puniques pour fournir une explication à la hauteur d’une réputation sinistre est un processus mémoriel et historiographique qui révèle une surenchère de l’annalistique, et qui peine à convaincre un auteur comme Tite-Live au sujet de la curie Faucia.
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CONCLUSION

Les conséquences de la défaite à Rome ont été réinterprétées et réécrites à travers un prisme déformant. En effet, les récits historiques de l’époque augustéenne mettent en scène la conduite idéale des citoyens pour l’opposer au comportement des imperatores de leur temps. Pour ce faire, les auteurs représentent la capacité des Romains à s’unir dans la crise, après avoir surmonté une première phase de panique. L’unité de la cité et le dévouement des citoyens à leur patrie constituent deux caractéristiques essentielles de cette mise en scène, censée établir un contraste par rapport aux dangers de la discorde. Par conséquent, ces récits ne décrivent pas des Romains à la recherche d’une disculpation collective, à l’inverse de ce qu’E. Lévy avait observé dans les textes grecs concernant la défaite d’Athènes en 4041. Au contraire, les Romains ne perdent aucune guerre, et lorsqu’ils sont confrontés à l’échec, leur priorité aurait été d’éviter la division politique de la cité. Cette vision demeure néanmoins une mise en scène qui masque sans nul doute des situations désespérées, durant lesquelles les Romains ont pu craindre pour leur souveraineté ou pour l’existence même de leur cité. Cette mise en scène narrative et idéologique participe à la construction d’un discours complexe sur la défaite romaine. En effet, les historiens de Rome expliquent le rôle déterminant de l’échec militaire dans la construction de la puissance romaine, aussi bien sur le plan militaire que politique. La défaite participe ainsi à la construction d’un discours impérialiste, qui justifie la domination de Rome sur le monde grec à partir du milieu du IIe siècle.
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LA DÉFAITE, UN DES FONDEMENTS DE LA SUPÉRIORITÉ DE ROME SUR LE MONDE ANTIQUE ?



l’analyse des traditions littéraires antiques laisse entrevoir l’existence d’un discours a priori paradoxal sur la défaite romaine. D’une part, ces témoignages soulignent le caractère accidentel et honteux de l’événement et, d’autre part, ces mêmes auteurs perçoivent la défaite comme une étape décisive dans la construction de l’hégémonie romaine. Dès l’époque de Polybe, le fait de surmonter chaque défaite est perçu comme une spécificité romaine, et cette attitude permettrait même d’expliquer la victoire de Rome contre les royaumes hellénistiques. En effet, avant même que son imperium s’étende au pourtour méditerranéen, Polybe présente Rome comme un vainqueur hors normes1. Cette même idée est véhiculée par les auteurs de l’époque augustéenne, Denys d’Halicarnasse et Tite-Live. Leurs récits affirment de concert la supériorité et la singularité de l’imperium Romanum vis-à-vis des empires antérieurs, aussi bien le perse que le macédonien2.

À travers un discours déterministe, le pragmatisme romain est devenu l’argument d’un discours structuré, qui démontre la supériorité de Rome sur tous ses adversaires. Cette tradition a réécrit l’histoire des défaites et des victoires de Rome à travers une logique de dépassement, dont les ressorts doivent être analysés de manière transversale. L’attitude prêtée à Rome devant la défaite était-elle exceptionnelle dans l’Antiquité ? Cette conduite permet-elle d’expliquer de manière satisfaisante la supériorité de Rome ? Ou est-elle, au contraire, un argument avancé par l’historiographie antique qui aurait permis de légitimer l’hégémonie de la cité ?





  

  SURMONTER LA DÉFAITE : SPÉCIFICITÉ ROMAINE OU MISE EN SCÈNE HISTORIOGRAPHIQUE ?

  
    
      Aduersis solemne tuis sperare secunda, / exemplo caeli ditia damna subis. / Astrorum flammae renouant occasibus ortus, / lunam finiri cernis, ut incipiat. / Victoris Brenni non distulit Allia poenam, / Samnis seruitio foedera saeua luit, / post multas Pyrrhum clades superata fugasti, / fleuit successus Hannibal ipse suos1.

    

    Comme en témoigne cette citation de Rutilius Namatianus, qui écrivait au Ve siècle de notre ère, les défaites de Rome constitueraient des étapes dans la croissance de l’hégémonie romaine. L’historiographie antique a mis en scène ces échecs comme des épreuves, qui ont été surmontées par les Romains les unes après les autres. Les auteurs antiques décrivent ces défaites comme un processus d’apprentissage, dont les leçons auraient renforcé la puissance et les prétentions hégémoniques de Rome. Selon les textes, cette capacité de renaissance était même une spécificité romaine.

    Les textes prêtent trois attitudes spécifiques aux Romains devant la défaite. D’abord, l’historiographie antique présente la mémoire de la défaite comme un souci permanent des Romains. Ce souvenir, véhiculé par des récits historiques et par des exempla, leur aurait permis de transformer ces événements honteux de leur histoire en des leçons. À travers cet apprentissage, les Romains avaient acquis une supériorité militaire et morale sur chacun de leurs ennemis. En parallèle, la stabilité du système politique romain explique pour ces auteurs la résilience constante de Rome devant la défaite. Enfin, le refus de négocier et de capituler devant un ennemi en position de force constituait une spécificité romaine, laquelle expliquait la supériorité permanente de Rome à la guerre. Ces arguments, issus de l’historiographie antique, ont parfois constitué, pour les Modernes, une des clefs explicatives de l’hégémonie romaine sur le monde méditerranéen. Au XVIIIe siècle, Montesquieu rendait compte de la supériorité des Romains par leur capacité à apprendre de chacune de leurs défaites, à travers la perfection de leurs institutions et leur refus de capituler devant un ennemi en position de force2. Les conclusions de Montesquieu ont constitué un socle sur lequel se sont fondées plusieurs études sur la conquête romaine au XIXe siècle3. Cependant, chacun de ces arguments nécessite un réexamen critique. En effet, cette attitude prêtée aux Romains par les textes relève-t-elle de situations historiques, ou, au contraire, constitue-t-elle l’argument d’un discours sur la supériorité romaine ?

    
      Rome, contrairement à ses adversaires, transforme ses défaites en leçons morales

      D’après les textes, les Romains auraient acquis une expérience militaire et politique au gré de leurs défaites militaires. Cet argument revêt une dimension historique : les Romains, comme les autres sociétés antiques et modernes, se sont enrichis tout au long de leur histoire d’expériences plurielles et de la culture des peuples qui leur étaient étrangers4. En parallèle, les épreuves collectives constituent des facteurs d’adaptation et d’évolutions des sociétés lorsqu’elles mettent en cause leur survie ou leur souveraineté5. Par conséquent, l’argument selon lequel les Romains ont appris de leurs désastres militaires est non seulement pertinent, mais également sans originalité. Néanmoins, les textes mettent en scène un discours absolu, selon lequel les Romains auraient été le seul peuple capable d’apprendre de ses défaites.

      
        Apprendre de ses défaites

        Les récits antiques perçoivent les crises militaires comme des étapes décisives dans la construction de l’hégémonie romaine. Dans leurs récits, les auteurs décrivent fréquemment les désastres du passé dans les harangues des grands hommes, lesquels rappellent à leurs concitoyens comment les Romains ont surmonté chacune de leurs défaites. Dans ces harangues, les défaites sont porteuses d’une leçon morale et leur simple évocation redonne espoir aux Romains dans les périodes de crise. Néanmoins, cette mise en scène apparaît majoritairement dans les récits du IIIe siècle. En effet, au cours de la guerre d’Hannibal, plusieurs discours attribués à des Romains évoquent les défaites archaïques de la cité. En 210, selon Tite-Live, Scipion l’Africain aurait introduit parmi ses arguments l’idée d’une résurrection permanente de la puissance de Rome après la défaite, une capacité qui aboutit à la fin de chaque guerre au renversement du rapport de force en faveur des Romains : « Un destin particulier a rendu notre sort à nous tel que, dans toutes les grandes guerres, c’est après avoir été vaincus que nous avons été vainqueurs6. » Au cours de cette harangue, Scipion prend pour exemple les difficultés militaires rencontrées par les Romains au cours de la guerre contre Porsenna, ainsi que les défaites subies contre les Gaulois et contre les Samnites. À travers ce discours, Tite-Live met en scène non seulement la conscience des Romains de leur passé, mais également celle de leur destin (fatum) à travers le dépassement de l’échec7.

        Par conséquent, selon Tite-Live, les Romains auraient appris de leurs défaites passées, et ce comportement leur aurait conféré une supériorité militaire sur leurs ennemis. Pour l’historiographie antique, cette attitude serait même devenue une cause de la supériorité de Rome sur ses adversaires8. Cet argument présente une dimension artificielle, car les auteurs ont nié la possibilité d’une évolution technique et morale des peuples ennemis des Romains. Ce discours apparaît déjà dans le récit de Polybe au IIe siècle. En effet, dans son livre 2, l’auteur grec explique de manière raisonnée que les défaites des Celtes contre les Romains en Italie sont dues à l’oubli de leurs désastres passés9. Quelques passages plus tard, Polybe renverse ce raisonnement pour expliquer les causes des victoires romaines contre les mêmes Gaulois : contrairement aux barbares, Rome entretient une mémoire de ses défaites passées et en tire les leçons pour devenir plus puissante10.

        Cette idée d’un apprentissage de Rome constitue un topos dans l’historiographie de l’époque augustéenne. Comme Polybe, Tite-Live et Denys d’Halicarnasse présentent l’introspection devant l’échec comme un comportement spécifiquement romain. Si Polybe souligne le fait que les Celtes oublient leurs défaites, Tite-Live et Denys prêtent aux Èques et aux Volsques une attitude similaire. Pour ces deux auteurs, les défaites constantes des peuples italiques reflètent leur incapacité à remettre en question une stratégie militaire inefficace11. Ce comportement contraste avec la capacité des Romains à apprendre de leurs défaites. Selon Denys, cette résilience romaine expliquait même la supériorité de Rome sur les cités grecques. En effet, cet auteur interprète le déclin des principales cités à travers leur incapacité à s’adapter après leurs défaites successives. Selon lui, la défaite de Leuctres avait été fatale aux Spartiates, comme celle de Chéronée l’avait été aux Athéniens.

        
          Σπαρτιᾶται μέν γε πταίσαντες μάχῃ τῇ περὶ Λεῦκτρα, ἐν ᾗ χιλίους καὶ ἑπτακοσίους ἄνδρας άπέβαλον, οὐκέτι τὴν πόλιν ἠδυνήθησαν ἐκ τῆς συμφορᾶς ταύτης άναλαβεῖν, άλλ´ άπέστησαν τῆς ἡγεμονίας σὺν αἰσχύνῃ. Θηβαῖοι δὲ καὶ Ἀθηναῖοι ἐξ ἑνὸς τοῦ περὶ Χαιρώνειαν άτυχήματος ἅμα τήν τε προστασίαν τῆς Ἑλλάδος καὶ τὴν ἐλευθερίαν τὴν πάτριον ὑπὸ Μακεδόνων άφῃρέθησαν. Ἡ δὲ Ῥωμαίων πόλις ἐν Ἰβηρίᾳ τε καὶ Ἰταλίᾳ πολέμους ἔχουσα μεγάλους Σικελίαν τε άφεστῶσαν άνακτωμένη καὶ Σαρδόνα καὶ τῶν ἐν Μακεδονίᾳ καὶ κατὰ τὴν Ἑλλάδα πραγμάτων ἐκπεπολεμωμένων πρὸς αὐτὴν καὶ Καρχηδόνος ἐπὶ τὴν ἡγεμονίαν πάλιν άνισταμένης καὶ τῆς Ἰταλίας οὐ μόνον άφεστώσης ὀλίγου δεῖν πάσης, άλλὰ καὶ συνεπαγούσης τὸν Ἀννιβιακὸν κληθέντα πόλεμον, τοσούτοις περιπετὴς γενομένη κινδύνοις κατὰ τὸν αὐτὸν χρόνον οὐχ ὅπως ἐκακώθη διὰ τὰς τότε τύχας, άλλὰ καὶ προσέλαβεν ἰσχὺν ἐξ αὐτῶν ἔτι μείζονα τῆς προτέρας τῷ πλήθει τοῦ στρατιωτικοῦ πρὸς ἅπαντα διαρκὴς γενομένη τὰ δεινά, άλλ’ οὐχ ὥσπερ ὑπολαμβάνουσί τινες εὐνοίᾳ τύχης χρησαμένη12.

        

        Par conséquent, d’après Denys, cette capacité des Romains à se remettre en question après la défaite justifie la supériorité militaire de la res publica sur les autres peuples du monde antique. Dès lors, les historiens antiques conservés partagent l’opinion que Rome a surmonté ses défaites grâce à une introspection collective, laquelle est présentée comme volontariste et permanente à travers son histoire. L’idée d’une progression linéaire de la puissance romaine s’illustre notamment dans un topos de l’historiographie antique, selon lequel les Romains, lorsqu’ils étaient vaincus, auraient emprunté à leurs ennemis leurs armes et leur tactique pour les vaincre en retour. Ce discours, attesté dès l’époque de Polybe et présent dans la réflexion de Montesquieu13, requiert un réexamen critique.

      

      
        Emprunter à l’ennemi pour le vaincre

        Il existe une tradition dans les textes antiques selon laquelle les Romains, en situation d’échec militaire, auraient régulièrement renoncé à leur tactique et à leur équipement pour s’approprier celui de leur ennemi. Cette aptitude, décrite dans ces récits comme une spécificité romaine, explique comment Rome aurait battu chacun de ses adversaires après s’être emparée de ses atouts. Au-delà de la thématique militaire, ce discours s’intègre dans une tradition selon laquelle Rome se serait constamment enrichie de la culture des vaincus14. Si cette idée a imprégné de nombreux travaux modernes15, l’analyse de ces récits déterministes est remplacée de nos jours par une réflexion sur l’acculturation en Italie16. Néanmoins, les Romains de la fin de l’époque républicaine présentaient la croissance de l’hégémonie romaine comme un phénomène linéaire, selon lequel les Romains auraient surpassé leurs ennemis les uns après les autres en s’appropriant leur équipement et leur tactique.

        Malgré les références fréquentes à ces emprunts dans les études modernes, ce discours sur l’imitation de la tactique militaire et l’adoption d’armes par les Romains apparaît de manière marginale dans les écrits antiques. Bien que rare, ce discours a suscité l’intérêt des savants pour l’étude de l’armement et de l’impérialisme romain17. Mais la marginalité de cette tradition dans les sources conservées semble s’expliquer par la perte fréquente des récits de la première guerre punique. En effet, plusieurs témoignages conservés de cet argument sur l’emprunt d’armes par les Romains s’inscrivent dans le récit d’un même épisode historique18 : celui d’un discours attribué au légat romain K. Fabius devant des représentants carthaginois19, lors de la déclaration de guerre du premier conflit punique en 264. À cette occasion, le légat prévient les Carthaginois de leurs futurs échecs militaires contre la res publica. L’argument principal attribué à K. Fabius était celui de l’adoption des armes et de la tactique de l’ennemi par les Romains, une pratique qui leur avait déjà permis par le passé, après avoir été vaincus dans une première phase de la guerre, de remporter la victoire finale sur leur ennemi. Ce discours, écrit a posteriori, annonce la victoire de Rome contre Carthage. Cette tradition s’est probablement constituée progressivement entre la guerre d’Hannibal et l’époque de Polybe, et il n’y a pas lieu d’affirmer avec certitude que Fabius Pictor en soit l’inventeur20.
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            Tabl. XI. Les traditions sur l’adoption par les Romains des armes et de la tactique ennemies.

          

        

 
         

        Malgré plusieurs divergences entre les auteurs, ce discours reflète les principales étapes des récits de la conquête romaine : les Romains ont d’abord surpassé les Étrusques, puis les Samnites, les Grecs d’Italie du Sud et enfin les Carthaginois. Cette tradition présente les guerres romaines comme une conquête linéaire jalonnée d’étapes, durant lesquelles des ennemis dominent dans un premier temps les Romains avant d’être soumis par leurs propres armes. Ce discours, qui semble progressivement se constituer dans l’historiographie romaine au IIe siècle, revêt une dimension étiologique. Comme l’a démontré D. Briquel, cette tradition a une portée plus symbolique qu’historique22. Eu égard à cette interprétation, ce discours ne doit pas être considéré comme une explication de la supériorité militaire de Rome sur le monde antique. Les Romains de la fin de l’époque républicaine ignoraient les étapes précises de l’évolution de leur armement, et la rareté des développements à ce sujet dans les textes suggère que les savants antiques se sont peu intéressés à ce processus23. Néanmoins, cette tradition apparaît fréquemment comme un argument de la supériorité de Rome dans les études modernes24. Parmi les étapes interprétées comme décisives, l’idée d’une transformation complète de la tactique romaine après les défaites subies contre les Samnites devra être nuancée et réexaminée25.

        Selon cette hypothèse, les Romains auraient subi des défaites dans le Samnium à cause de leur tactique de combat, qu’ils avaient empruntée aux Étrusques. En effet, le déploiement de la phalange nécessiterait une plaine, alors que le Samnium se présente comme un territoire « accidenté »26, dont la topographie ne serait pas adaptée à cette tactique27. Par conséquent, les Romains auraient adopté la tactique manipulaire des Samnites, en raison de sa souplesse et de son adaptation au terrain. Certaines études vont jusqu’à surinterpréter les textes pour expliquer la défaite des Fourches Caudines à travers l’infériorité tactique de la phalange romaine, inadaptée à la topographie « accidentée » du Samnium28. Le poids des défaites romaines dans l’évolution tactique de Rome vers une organisation manipulaire a été souligné29, et certains historiens ont même considéré que ce processus de réflexion avait débuté dès l’époque de Camille, lorsque les Romains auraient pris conscience une première fois des limites de la phalange durant la bataille de l’Allia30. Au-delà d’un désaccord sur l’interprétation des sources (le déroulement exact de la bataille de l’Allia ne saurait être considéré comme historique), ce postulat sur la transition de la phalange à la légion après des défaites contre les Samnites nécessite un réexamen.

        Cette hypothèse suggère une incompatibilité des tactiques de guerres entre elles. Si le combat en phalange demeure la formation tactique privilégiée des cités grecques en batailles rangées, plusieurs indices suggèrent l’adaptation des techniques de combat à des opérations militaires variées31. Au-delà d’une représentation idéalisée de l’isonomie civique, dans la pratique de la guerre, les cités devaient adapter leur tactique et leur armement à la diversité des opérations militaires conduites et nécessaires pour remporter un conflit armé. J’en veux pour preuve la fortification des sites de hauteur à l’époque archaïque. L’existence de ces défenses prouve que les cités, grecques et romaines, ne se restreignaient pas à la tactique de la phalange et au combat de plaine décisif. De nombreux vestiges attestent l’existence de citadelles antiques dans le Latium, dont l’édification est contemporaine des guerres du Ve siècle32. Ces sites fortifiés sont également présentés par les textes comme des objectifs de guerre récurrents des Romains au cours des récits de cette période33. Les cités devaient conduire régulièrement ce type d’opération militaire, et la réussite ou l’échec de ces attaques pouvait déterminer l’issue des guerres de manière aussi décisive que les batailles rangées. Pour prendre ces citadelles, les cités italiennes et grecques devaient adapter leur tactique de combat au relief. Pour assiéger, repousser les assauts et prendre ces sites de hauteur, les Anciens ne se sont pas restreints au modèle de la phalange, inefficace dans ces circonstances. Les armées antiques ont probablement, en toute logique, opté pour des formations tactiques compactes. De même, les combats urbains ne se déroulaient ni en phalange, ni de manière anarchique : la tactique devait s’adapter au terrain et l’armée devait être répartie entre différentes unités mobiles. De la même manière, les entreprises de pillage, qui sont des opérations stratégiques à part entière, nécessitaient des formations de combat plus souples et un armement plus léger que la panoplie34. Les savants se sont souvent représenté la phalange de manière idéalisée, comme une formation militaire exclusive qui conditionnait la manière de faire la guerre. En effet, l’idéalisation de la bataille rangée dans l’historiographie antique a minimisé l’importance des autres opérations qui pouvaient être aussi décisives dans l’issue de la guerre35. Contrairement à l’idée d’une transition inopinée entre phalange et manipule après une défaite, les cités antiques ont probablement fait preuve d’adaptation et de souplesse concernant leurs tactiques de combat. Par conséquent, il est possible de substituer à la thèse diffusionniste36, laquelle défend l’idée d’une adaptation de la phalange grecque en Italie37, la plus vraisemblable coexistence de plusieurs tactiques de combat38, et la capacité d’adaptation des cités aux risques et aux circonstances de la guerre39.

        Par conséquent, les Romains n’ont probablement pas pris conscience soudainement des limites de la phalange en terrain montagneux, tandis qu’ils étaient confrontés à des échecs militaires contre les Samnites. De surcroît, l’explication de ce changement tactique à partir de la topographie présente plusieurs limites. Premièrement, les sites de hauteur constituent des enjeux des guerres romaines depuis plusieurs siècles, comme en témoigneraient les combats menés pour le contrôle de places fortes situées sur les contreforts des monts Albains et des monte Lepini40. En second lieu, si le Samnium est une région montagneuse, les batailles décrites comme les plus décisives par les textes se situent à proximité des plus grandes agglomérations samnites, qui ont pour point commun d’être localisées soit dans des plaines, soit dans des vallées larges et profondes. La topographie du Samnium présente des similitudes avec celle du Péloponnèse et les savants n’ont émis aucune réticence à l’idée que la phalange ait pu naître et s’épanouir dans une topographie accidentée, où les plaines étaient peu nombreuses. Ainsi, les Romains pouvaient combattre en phalanges les Samnites non seulement dans la plaine de Campanie, laquelle constituait le principal lieu d’affrontement des guerres samnites, mais surtout au cœur de leur territoire, devant leurs principales agglomérations. Même la vallée d’Ad Novas, traditionnellement considérée comme le site des Fourches Caudines, mesure à son rétrécissement maximal pas moins de 350 mètres de large. De plus, le prétendu site des Fourches Caudines ne correspond pas à un lieu « difficile et mal connu »41, car ce passage se situait sur un itinéraire commercial très fréquenté dès l’époque archaïque : non seulement cette vallée est à l’origine de la prospérité de Caudium dès le VIIe siècle, mais il s’agit du tracé choisi par les Romains pour y faire passer la Via Appia42. Par conséquent, l’idée d’une évolution décisive de la tactique romaine après la défaite des Fourches Caudines, et plus généralement lors des guerres samnites, doit être fortement nuancée, dans la mesure où la tactique des Romains ressemblait probablement à celle des Samnites et s’adaptait aux objectifs de guerre, aux circonstances et aux terrains.

        Si les Romains se sont acculturés au contact des peuples italiques, les échanges technologiques et tactiques ne sont pas opérés de manière unilatérale. Il n’y a pas lieu de considérer que les adversaires de Rome avaient délibérément choisi de ne pas adapter leur tactique ou leur stratégie sur le modèle de leurs vainqueurs et que, à l’inverse, les Romains avaient pleinement conscience, dès l’époque la plus archaïque, que cette conduite leur permettrait d’établir une hégémonie sur la péninsule. Par conséquent, l’idée que Rome seule s’est perfectionnée efficacement lors de périodes de crise est une réinterprétation de l’historiographie antique, laquelle ne peut pas être retenue comme une cause objective de la supériorité des Romains sur leurs adversaires. Plus vraisemblablement, les textes ont transformé une évolution tactique sur le long terme en une étape de la construction de la puissance romaine43. Cette prétendue transformation, envisagée par les textes dans une perspective exclusivement romaine, s’inscrit éventuellement dans une transformation structurelle des armées à l’échelle de l’Italie centrale au IVe siècle, et cette hypothèse mériterait d’être approfondie. En effet, cette évolution tactique reflèterait plutôt la transformation du système censitaire de Rome à la fin du IVe siècle44.

        Pour conclure, en plus de défendre l’idée d’un renforcement par étape de la puissance romaine, ce discours pourrait présenter une dimension consensuelle et fédératrice, à une époque où Rome intègre progressivement l’élite des peuples italiens vaincus, pour en faire des acteurs de l’histoire de la conquête romaine. Ces adversaires, devenus romains, contribuent ainsi à la construction de l’imperium Romanum. Cette tradition, qui expliquait les origines de la supériorité de Rome, permettait également de faire accepter sa domination.

      

    

    
      La solidité des institutions romaines permet de surmonter toutes les défaites

      Les Romains des époques tardo-républicaine et augustéenne idéalisaient les mœurs rigoureuses de leurs ancêtres et leur respect pour les institutions de la cité45. Selon Polybe, dont les principales sources sont romaines, la vertu des institutions de la res publica aurait permis aux Romains de surmonter leurs défaites les plus graves, parmi elles le désastre de Cannes46. De l’avis des historiens antiques comme Polybe, les périodes durant lesquelles les Romains furent collectivement exposés à des crises militaires constituent l’apogée du fonctionnement traditionnel des institutions47. Les guerres de Porsenna et de Coriolan, la prise de Rome par les Gaulois et la guerre d’Hannibal représentent des temps forts durant lesquels la vertu des Romains sauve la res publica de l’asservissement ou de la disparition48. De surcroît, le régime se serait adapté aux périls à travers la mise en place de procédures ou de magistratures exceptionnelles, comme le iustitium ou la dictature49, et ces dispositifs auraient offert un cadre privilégié pour l’expression des vertus héroïques romaines. Dans les récits antiques conservés, ces périodes de crise n’ont jamais remis en question ces institutions républicaines, qui sont présentées de manière immuable comme le lieu d’exercice et d’épanouissement des mœurs ancestrales idéalisées.

      
        La réponse des autorités romaines à la crise est infaillible

        Si les récits historiques mettent en scène des tribuns, des consuls ou des préteurs battus50, aucune défaite n’est attribuée à un dictateur romain. En effet, les 59 dictateurs nommés entre les premières années de la res publica et la veille de la guerre de Sicile n’ont jamais été vaincus. De même, les 16 dictateurs nommés entre 264 et la fin de la guerre d’Hannibal sont invaincus dans l’Ab Vrbe condita51. À la guerre, le dictateur apparaît comme un magistrat invincible jusqu’à l’époque de Sylla. Les défaites sont, par conséquent, insérées dans une histoire artificielle, dont l’écriture tient pour prérequis le fait que les dictateurs ne peuvent pas être battus, car ils sont proclamés pour résoudre la crise. Par ailleurs, le Sénat et les autres institutions républicaines sont présentés de façon artificielle dans ces récits historiques. Le Sénat, en tant qu’institution, est considéré par les penseurs de l’époque d’Auguste comme l’incarnation des vertus romaines ancestrales52. Dans les récits historiques, ses décisions sont infaillibles53, et elles contribuent dans tous les cas à redresser la situation politique et militaire de Rome après la défaite. Aucune défaite n’est attribuée à une erreur de jugement des sénateurs, ou à une orientation stratégique qui y aurait été débattue au préalable. De même, le Sénat n’est jamais blâmé par les historiens pour avoir déclenché une guerre désastreuse. De fait, la stratégie romaine décidée par les magistrats n’est jamais considérée comme une cause de la défaite, à l’exception notable du désastre des Fourches Caudines pour lequel cette faute est certes mentionnée par Tite-Live, mais parmi de nombreuses autres causes54. Aussi, hormis cette situation exceptionnelle, la responsabilité des magistrats ou des sénateurs en termes de stratégie n’est jamais mentionnée dans la responsabilité de l’échec. Après la défaite, l’historiographie romaine met en scène une unité des Romains à toute épreuve. En effet, les mouvements de panique ne conduisent jamais à des conspirations pour renverser les institutions romaines.

        Réécrite comme une épreuve, la vision de la crise se limite au microcosme romain. En effet, la cité aurait toujours trouvé en elle-même les ressources pour dépasser la défaite. Cette mise en scène idéalisée exclut de facto l’implication des alliés de Rome dans le redressement de la cité. Cette présentation contraste avec le comportement attribué par l’historiographie antique aux Tarentins et aux Carthaginois contre Rome. En effet, ces adversaires avaient contacté et rémunéré des chefs de guerre étrangers pour les aider à surmonter leurs crises militaires55. Le recrutement du Lacédémonien Xanthippe par les Carthaginois, après leurs défaites contre M. Atilius Regulus en 25656, constitue une démarche inverse de celle prêtée aux Romains par l’historiographie. En effet, l’histoire malheureuse de Regulus est devenue un exemplum célèbre qui met en exergue les vertus romaines : le courage, la fides, et le dévouement à la patrie57. Cette réécriture a pu attribuer à certains ennemis l’incapacité de trouver en eux-mêmes les voies du dépassement de l’échec, afin de souligner la singularité et la solidité des institutions romaines.

        Ainsi, la défaite s’insère dans un discours idéologique sur l’unité de la cité romaine. Les revers sont mis en scène dans une logique narrative qui proclame l’infaillibilité des institutions romaines lorsque la cité est unie. En effet, au lieu de considérer les défaites comme des péripéties contingentes, les auteurs antiques ont donné une signification historique à ces événements. Ces historiens ont réinterprété la majorité de ces revers comme des symptômes de la discorde civique romaine. Effectivement, la plupart des défaites surviennent dans les récits lorsque le corps civique subit une période de discorde, causée soit par des dissensions entre la plèbe et le patriciat, soit par des rivalités entre les commandants romains. L’irrespect envers les dieux et les rites civiques constitue également un facteur de division au sein de la cité, car il provoque la rupture de la pax deorum conclue entre les immortels et les citoyens. Par conséquent, dans la mentalité des penseurs de la fin de l’époque républicaine, la cité devient vulnérable lorsqu’elle est divisée. La défaite n’est pas nécessairement la conséquence directe de ces divisions, mais elle intervient pour avertir les Romains de la nécessité de restaurer la concorde. La défaite suscite une crise interne, puis une prise de conscience, qui aboutit à une réconciliation. Une fois la cohésion de Rome restaurée, les Romains remportent toujours une victoire décisive, à même de clore la guerre. Cette mise en scène historique se répète inlassablement après chaque défaite de l’époque archaïque, une période durant laquelle la cité ne perd aucune guerre. De fait, les revers militaires sont toujours vengés car les dispositifs mis en place par les Romains sont infaillibles. Ainsi, la défaite d’un dictateur était inconcevable pour un historien comme Tite-Live, puisque cette magistrature contribuait à restaurer, après la défaite, le consensus dans le corps civique. Les institutions ne sont jamais à l’origine des défaites romaines, et ces crises n’ont jamais eu pour conséquence de les remettre en cause. Par conséquent, le récit des défaites romaines constitue une mise en scène idéologique, qui promeut la constance des vertus incarnées par les institutions romaines.

      

      
        Une idéalisation accentuée par les historiens de l’époque d’Auguste ?

        La robustesse et l’efficacité des institutions romaines semblent refléter une mise en scène idéologique. Néanmoins, comme le suggèrent certains indices, les tabous historiographiques concernant l’infaillibilité des décisions du Sénat, l’invincibilité des dictateurs, et le dévouement à la patrie du corps civique en toutes circonstances reflètent probablement une nouvelle manière d’écrire l’histoire à l’époque d’Auguste. En effet, certaines de ces situations, absentes des récits de Tite-Live et de Denys, étaient pourtant décrites dans des récits historiques antérieurs, avant de devenir progressivement inenvisageables.

        Cette évolution se perçoit notamment dans la transformation du récit de la bataille des Λαυστόλαι/Lautulae entre l’époque de Diodore de Sicile et de Tite-Live58. Si l’importance de la bataille au cours du conflit romano-samnite et l’issue de l’affrontement diffèrent de manière importante entre ces deux récits59, leurs versions se contredisent également sur le rôle attribué au dictateur Q. Fabius lors de la confrontation. En effet, avant la bataille, Diodore raconte la nomination d’un dictateur à Rome pour contrer la menace samnite. Le combat décisif se déroule alors près des Λαυστόλαι : l’armée romaine y est battue et les survivants prennent la fuite. Selon Diodore, le maître de cavalerie Κόιντος Αὔλιος (Q. Aulius) sauve à lui seul l’honneur romain, en refusant de s’enfuir devant l’ennemi60. Ce détail implique que tous les autres combattants ont fui, y compris le dictateur, lequel commandait le combat. Le parallèle entre le comportement héroïque du maître de cavalerie et celui du dictateur est accrédité par le fait que Diodore insiste sur la présence des deux commandants lors de la bataille et le fait que Αὔλιος seul (μόνος) préfère mourir plutôt que de prendre la fuite. La version de Tite-Live, quant à elle, présente un combat moins décisif, dans lequel l’identité des commandants romains n’est pas mentionnée. Néanmoins, la logique narrative voudrait que le dictateur Q. Fabius ait commandé ce combat, car ce dernier combattait alors dans le Samnium aux côtés de son maître de cavalerie Q. Aulius61. Dans son récit, le combat indécis des Lautulae est interrompu par la nuit. Cependant, Tite-Live évoque les divergences de ses sources et l’existence d’une tradition qui rapportait la mort de Q. Aulius au cours du combat62. Cette autre version semble être celle que Diodore a consultée et retenue dans son récit (s’il ne s’agit pas de Diodore lui-même). L’auteur d’origine sicilienne a consulté des sources historiques latines lors de son séjour à Rome, et sa version de la bataille repose sur une tradition historique romaine63. Tite-Live, qui ne mentionne jamais Diodore parmi ses sources, a sans doute consulté des historiens qui mentionnaient la défaite du dictateur. Cette divergence prouve que l’échec militaire d’un dictateur était envisageable dans l’historiographie romaine, et qu’elle serait devenue progressivement intolérable entre le Ier siècle et l’époque augustéenne. En effet, si Tite-Live a écarté l’idée que la bataille des Lautulae ait été une défaite, il a néanmoins conservé, dans son récit, la mort héroïque de Q. Aulius. Mais, contrairement à Diodore, il préfère situer cet événement au cours d’une victoire du dictateur, qui se serait déroulée juste avant le combat des Lautulae64.
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            Tabl. XII. Divergences entre Diodore de Sicile et Tite-Live au sujet de la mort de Q. Aulius en 315.

          

        

        Par conséquent, deux traditions coexistaient à l’époque républicaine au sujet de la bataille des Lautulae. Parmi des sources contradictoires, Tite-Live a fait un choix idéologique, qui sépare le dictateur de la défaite tout en conservant l’exemplum de la mort héroïque du maître de cavalerie.

        Au même titre que la défaite des dictateurs, les récits historiques antérieurs à l’époque augustéenne mentionnaient sans doute de manière explicite des complots de citoyens romains contre leur cité, comme pourrait le montrer un fragment controversé de l’historien grec Clitonyme65. À l’inverse, les textes mettent en scène l’unité des Romains après la défaite, dont la pietas envers les dieux est emblématique. Selon les auteurs de l’époque augustéenne, dont les écrits accompagnent la réhabilitation des pratiques ancestrales voulue par le princeps, le respect scrupuleux des rites et la dévotion des premiers Romains permettent le dépassement collectif de la défaite. D’après l’organisation des rapports entre les immortels et les citoyens (la pax deorum), la dévotion des Romains envers leurs dieux se confond avec celle dont ils font preuve envers leur patrie66. Si la dévotion des Romains contribue effectivement à l’unité de la communauté civique lors des crises les plus dangereuses, ce comportement religieux ne constitue pas une spécificité romaine dans ces situations. Cet attachement ne peut pas expliquer à lui seul pourquoi Rome a surmonté toutes les crises militaires et refusé de négocier avec Hannibal après ses défaites, comme certains savants l’ont écrit67. Les historiens antiques ont mis en scène un discours selon lequel les Romains ont trouvé en eux-mêmes les ressources pour surmonter les crises les unes après les autres, à travers le fonctionnement des institutions et le respect scrupuleux de la pietas.

        Par conséquent, les récits des défaites romaines ont été écrits à travers un discours qui idéalise les mœurs et les institutions archaïques. Au-delà du rôle attribué aux institutions romaines dans le dépassement de la défaite, ce réexamen nécessite en dernier lieu une analyse de la réhabilitation des imperatores uicti romains avant le IIe siècle. En effet, le comportement des autorités et du peuple romain vis-à-vis des commandants vaincus à l’époque archaïque participe-t-il à ce discours idéologique ?

      

      
        La réhabilitation des imperatores uicti : paradoxe historique ou mirage historiographique ?

        Une étude fameuse de N. S. Rosenstein, parue en 1990, a engagé une réflexion concernant les conséquences des défaites sur la carrière des hommes politiques romains, laquelle s’est poursuivie récemment à travers la publication de plusieurs articles68. Ces études tentent de résoudre un paradoxe. En effet, pourquoi la défaite n’a-t-elle pas affecté durablement la carrière politique et militaire de nombreux commandants romains vaincus (imperatores uicti) ? Récemment, Fr. Cavaggioni a étendu l’enquête de N. S. Rosenstein aux premiers siècles de l’histoire républicaine69. Cependant, la complexité de l’interprétation des sources de cette période requiert une démarche différente de celle de N. S. Rosenstein : la défaite d’Arausio en 105 ne peut pas être analysée avec les mêmes clefs de lecture que le revers de P. Postumius Tubertus en 503 contre les Sabins, connu seulement à travers les récits de Denys d’Halicarnasse et de Zonaras. Cette remarque peut également concerner ponctuellement l’ouvrage de N. S. Rosenstein, dans la mesure où la bataille de l’Allia et l’affrontement entre Regulus et Xanthippe ont fait l’objet d’une réécriture, et leurs conséquences politiques peuvent difficilement être comparées (dans une dimension autre que symbolique) avec des défaites du Ier siècle, décrites par des auteurs qui leur étaient contemporains70.

        Contrairement aux récits consacrés à l’histoire de l’époque tardo-républicaine, les historiens antiques évoquent plus régulièrement les conséquences négatives de la défaite sur la carrière des hommes politiques romains au cours du Ve siècle. En effet, au cours de ce siècle, les textes mentionnent sept commandants romains vaincus et condamnés. Par conséquent, les Romains ont-ils changé d’attitude devant la défaite entre le Ve et le Ier siècle, ou, au contraire, cette plus grande fermeté apparente reflète-t-elle des enjeux de réécriture historique ?

        
          Qui sont les imperatores uicti de l’époque archaïque ?

          L’étude des commandants vaincus aux Ve et IVe siècles se heurte fréquemment à l’omission du nom des magistrats romains par les textes. En effet, sur les 81 défaites relevées jusqu’à la veille de la première guerre punique, les textes mentionnent le nom des commandants responsables ou affectés par la défaites dans 50 cas (soit environ dans 60 % des occurrences). Lorsque le nom des magistrats est cité par les sources, ces commandants vaincus sont issus des principales gentes qui exerçaient alternativement les magistratures de la cité entre le Ve et le IIIe siècle. Figurent donc parmi les imperatores uicti des Fabii, ainsi que des Valerii, des Æmilii, des Cornelii, des Furii, et des Claudii. Dix gentes totalisent 42 des 50 défaites romaines pour lesquelles l’historiographie antique désigne le nom du magistrat battu. Parmi elles, les Fabii et les Cornelii sont les plus fréquemment vaincues, devant les Postumii et les Furii.

          
            
              
                
                
                
                
                
                  
                    	Gens


                    	Nombre d’imperatores uicti par gens romaine


                  

                
                
                  
                    	Fabii


                    	6 à 871


                  

                  
                    	Cornelii


                    	7


                  

                  
                    	Postumii


                    	5


                  

                  
                    	Furii


                    	5


                  

                  
                    	Sergii


                    	4


                  

                  
                    	Verginii


                    	4


                  

                  
                    	Claudii


                    	3


                  

                  
                    	Minucii


                    	2


                  

                  
                    	Æmilii


                    	2


                  

                  
                    	Valerii


                    	2


                  

                
              

            

            
              Tabl. XIII. Les dix gentes romaines les plus fréquemment vaincues.

            

          

        
          D’après les textes, les Fabii subissent le nombre le plus important de défaites avant les guerres puniques. Effectivement, selon les traditions historiographiques, six à huit Fabii sont battus avant 264. Par conséquent, l’échantillon des familles vaincues reflète de manière logique l’aristocratie romaine au pouvoir au cours de cette période, ainsi que ses évolutions au cours de la chronologie. L’étude du nombre de défaites subies au regard du nombre de magistratures exercées permet de déterminer quelles auraient été les gentes romaines les plus fréquemment battues.

           

        
          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Gens


                    	Nombre d’imperatores uicti


                    	Nombre de magistratures exercées (avec imperium72)


                    	Fréquence des défaites (au cours des magistratures exercées)


                  

                
                
                  
                    	Sergii


                    	4


                    	13


                    	30 %


                  

                  
                    	Verginii


                    	4


                    	15


                    	27 %


                  

                  
                    	Minucii


                    	2


                    	9


                    	22 %


                  

                  
                    	Postumii


                    	5


                    	25


                    	20 %


                  

                  
                    	Fabii


                    	6 à 8


                    	50


                    	16 %


                  

                  
                    	Claudii


                    	3


                    	22


                    	14 %


                  

                  
                    	Cornelii


                    	7


                    	57


                    	12 %


                  

                  
                    	Furii


                    	5


                    	50


                    	10 %


                  

                  
                    	Æmilii


                    	2


                    	36


                    	5,5 %


                  

                  
                    	Valerii


                    	2


                    	53


                    	3,5 %


                  

                
              

            

            
              Tabl. XIV. Les gentes dont les membres sont les plus fréquemment battus.

            

          

          Ce calcul permet de renverser le classement précédemment établi. Si les Fabii comptabilisent parmi leurs rangs le nombre le plus élevé d’imperatores uicti, une défaite intervient pour 16 % des magistratures supérieures exercées par eux. Dès lors, les Fabii rétrogradent à la cinquième position parmi les dix gentes les plus fréquemment battues. Les Postumii conservent leur place précédente (20 %), tandis que les Cornelii, auparavant en deuxième position derrière les Fabii quant au nombre de défaites, occupent désormais la septième place du classement (12 %). À l’inverse, les Sergii et les Verginii se hissent au sommet du classement pour devenir les deux gentes qui compteraient dans leurs rangs le nombre le plus important d’imperatores uicti à l’époque archaïque. Ce résultat semble paradoxal, car ces deux gentes ont exercé peu de magistratures et apparaissent sur les fastes seulement au cours d’une brève période. En effet, et selon les textes, les Sergii et les Verginii subissent une défaite à proportion d’un tiers des magistratures exercées. À l’inverse, la gens la plus fréquemment au pouvoir entre 509 et 264 est celle qui présente le moins d’imperatores uicti. En effet, les Valerii subissent seulement deux revers militaires entre 509 et 264 pour 53 magistratures supérieures exercées (ils auraient été vaincus au cours de seulement 3,5 % de leurs mandats). Cette proportion infime au regard des défaites des autres gentes est d’autant plus étonnante que ces deux revers militaires sont originaux. Les différents récits de la première défaite, contre Porsenna en 508, désignent explicitement P. Valerius Publicola comme le détenteur de l’imperium lors du combat, mais ils masquent sa responsabilité dans la débâcle par la description de l’acte héroïque d’Horatius Coclès73. Le second échec, la défaite de P. Valerius Laevinus à Héraclée en 280, se situe à l’extrémité de la période étudiée74. Par conséquent, entre 508 et 280, les Valerii ne sont impliqués dans aucune défaite romaine, alors qu’ils ont exercé des magistratures supérieures à quarante occasions au cours de cette même période.

          Les Æmilii font également figure d’exception. En effet, ces derniers subissent seulement deux défaites, lesquelles se déroulent au cours de 5,5 % des magistratures qu’ils ont exercées jusqu’au lendemain de la guerre contre Pyrrhus. Comme les Valerii, les Æmilii sont invaincus durant une longue période, entre 484 et 30175, et leur comportement à la guerre présente un point commun, dont l’étude pourrait permettre d’interpréter leur spécificité devant la défaite. En effet, les Valerii Publicolae et les Æmilii Mamercini combattent régulièrement lors de combats interrompus par des obstacles naturels au cours des Ve et IVe siècles. De surcroît, tous les affrontements interrompus soit par l’orage, soit par la nuit, entre 509 et 341 se déroulent exclusivement lorsqu’un Valerius Publicola ou un Æmilius Mamercinus commande l’armée romaine en tant que consul ou tribun militaire à pouvoir consulaire76. Après une analyse de ces cas de figure, il me semble que l’obstacle naturel pourrait constituer en lui-même l’enjeu de la réécriture, et non l’issue incertaine du combat. Les historiens antiques pourraient avoir reproduit plusieurs fois au cours de l’époque républicaine le combat de l’ancêtre fondateur des Valerii, P. Valerius Publicola, contre les Véiens et les Étrusques, venus restaurer Tarquin sur le trône de Rome en 50977. Le fait que ces combats concernent aussi les Æmilii Mamercini demeure mystérieux. L’historiographie antique leur a en effet attribué un même comportement que celui des Valerii, et ces deux gentes se distinguent nettement des autres devant la défaite. À l’instar des autres gentes et lignages, les Valerii Publicolae et les Æmilii Mamercini semblent disposer d’un comportement à la guerre qui leur est propre78. En effet, les Claudii du début de la période républicaine subissent dans leur armée à chaque génération des mutineries79, lesquelles provoquent des défaites militaires. Ce phénomène est spécifique aux Claudii, car il n’est jamais décrit lorsqu’un magistrat issu d’une autre gens commande l’armée. De même, les Decii se dévouent de père en fils, sur deux à trois générations80. Les Sergii ont un comportement égoïste à la guerre et agissent contre leur patrie, une attitude qui provoque fréquemment des défaites lorsqu’ils exercent des magistratures supérieures. Les Postumii ont également un comportement stéréotypé devant la défaite : leurs membres tombent à plusieurs occasions dans des pièges, avant de corriger leur erreur et de devenir héroïques81. De leur côté, les Valerii sont victorieux à la guerre et sont engagés, de génération en génération, dans des combats interrompus par des obstacles naturels. Si le comportement des Valerii semble issu d’une répétition de la bataille mythique de la forêt Arsia, celui des Sergii semble être une projection directe de l’attitude de L. Sergius Catilina et de sa conspiration contre la res publica en 63.

          Pour conclure, le nombre d’imperatores uicti dans les rangs de chaque gens ne reflète pas la fréquence de l’engagement militaire de ces mêmes familles. Au contraire, alors qu’il s’agit d’une des gentes romaines les plus représentées au consulat, les Valerii sont invaincus pendant 228 ans82. Cette observation laisse suspecter une réécriture de l’histoire favorable aux Valerii, dont les ressorts sont difficiles à appréhender, d’autant que ce même processus semble aussi impliquer les Æmilii, invaincus durant 183 ans83. Aussi les membres d’une même gens semblent-ils adopter un comportement relativement stéréotypé à la guerre, et leurs victoires ou leurs défaites peuvent avoir été influencées par leur image et par des tendances de l’historiographie. Si nous pouvons douter de l’historicité des doublons, certaines de ces reconstructions pourraient s’appuyer sur un fait ou sur un comportement individuel et authentique, qui aurait été projeté dans un deuxième temps sur les autres membres de la même gens84.

        

        
          Défaite militaire et procès des commandants romains au Ve siècle

          Des origines de la res publica à la veille de la première guerre punique, les récits historiques racontent six procès au cours desquels des commandants romains vaincus sont jugés. La narration de ces événements présente plusieurs similitudes. Premièrement, ces procès se déroulent tous durant le Ve siècle, au cours d’une période qui se situe entre le désastre des 306 Fabii, en 477, et la date de 40185. En second lieu, les accusateurs sont toujours des tribuns de la plèbe, qui attaquent en justice des patriciens devant le peuple, une fois que leur mandat politique est achevé. Tite-Live et Denys d’Halicarnasse présentent la défaite comme un prétexte pour les tribuns de la plèbe, qui exploitent cet événement afin d’exercer une pression politique sur les patriciens. Selon ces deux auteurs, ces commandants n’auraient pas été accusés spécifiquement pour leur échec militaire. En effet, le plus ancien de ces procès, celui de T. Menenius Lanatus en 476, s’inscrirait dans le cadre d’une controverse liée au vote d’une loi agraire86. De même, en 401, un tribun dénommé Trebonius aurait profité de la défaite de M. Sergius et de L. Verginius pour mettre en accusation ces deux magistrats, dans le but d’exercer une pression sur les patriciens qui souhaitaient remettre en question la lex Trebonia de 44887. Par conséquent, Tite-Live et Denys racontent ces procès dans un contexte politique spécifique. Ces événements illustrent les tensions sociales antérieures aux leges Liciniae Sextiae de 367, et ils insistent sur les dangers de la discorde civile.

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Date


                    	Commandants vaincus accusés


                    	Prétexte pour la plèbe


                    	Tribuns de la plèbe accusateurs


                    	Peine


                    	Sources


                  

                  
                    	476


                    	T. Menenius Lanatus


                    	Ne pas avoir secouru à temps les Fabii massacrés près de la Crémère


                    	Q. Considius

                      T. Genucius


                    	Condamné à payer 2 000 as


                    	Liv. 2.52.2

                      D.H. 9.27.1-5


                  

                  
                    	475


                    	Sp. Servilius Priscus


                    	Avoir échoué à reprendre le Janicule en 476


                    	L. Caedicius

                      T. Statius


                    	Acquittement


                    	Liv. 2.52.7-8

                      D.H. 9.28.4-33.1


                  

                  
                    	470

                      


                    	Appius Claudius Sabinus


                    	Avoir créé une sédition dans son armée et causé une défaite contre les Volsques


                    	Plusieurs tribuns


                    	Absence de jugement à cause de la mort du prévenu


                    	D.H. 9.54.1-6


                  

                  
                    	422

                      


                    	M. Postumius


                    	À cause de sa défaite contre les Véiens


                    	Plusieurs tribuns


                    	Condamné à payer 10 000 livres pesant de cuivre


                    	Liv. 4.41.10


                  

                  
                    	423

                      422

                      420


                    	C. Sempronius Atratinus


                    	Avoir abandonné son armée à Verrugo


                    	Plusieurs tribuns, parmi lesquels G. Iunius


                    	Condamné à payer 15 000 as (en 420)


                    	Liv. 4.40﻿﻿-44


                  

                  
                    	401


                    	M. Sergius et L. Verginius


                    	Leurs défaites contre les Capénates et les Falisques


                    	Trebonius


                    	Chacun est condamné à payer 10 000 livres pesant de cuivre


                    	Liv. 5.11﻿﻿-12


                  

                
              

            

            
              Tabl. XV. Les procès des commandants romains vaincus au Ve siècle.

            

          

          Parmi ces six procès, quatre aboutissent à la condamnation pécuniaire d’un ancien magistrat. Sont condamnés T. Menenius Lanatus en 476, M. Postumius en 422, C. Sempronius Atratinus en 420, et les tribuns M. Sergius et L. Verginius en 401. Le montant de l’amende varie considérablement entre les 2 000 as requis à l’encontre de T. Menenius en 476 et les 15 000 as que C. Sempronius est condamné à verser en 423. Les deux autres condamnés sont, quant à eux, contraints de verser 10 000 livres pesant de cuivre. Au-delà d’une étude numérique, nous devons retenir qu’il s’agit d’un ordre de grandeur que les historiens de la fin de l’époque républicaine percevaient comme conséquent. Tite-Live le mentionne explicitement lorsqu’il explique en 449 qu’une récompense de 10 000 livres constituait « une fortune pour l’époque »88.

          Deux procès n’aboutissent pas à une condamnation des anciens commandants romains. D’une part, Sp. Servilius Priscus est acquitté en 475, à cause du scandale causé par la condamnation de T. Menenius Lanatus l’année précédente, qui aurait provoqué sa mort prématurée89. D’autre part, le procès d’Appius Claudius Sabinus en 470 n’aboutit pas, en raison du suicide de l’ancien magistrat. Ces procès affectent dans leur honneur les patriciens condamnés, un but recherché par les tribuns de la plèbe.

          Au sortir de cette première enquête sur les commandants vaincus, nous constatons que les récits antiques ont peu décrit les conséquences négatives de la défaite militaire sur la carrière politique des Romains. Comme l’avait étudié N. S. Rosenstein pour les siècles postérieurs, la défaite n’est pas décrite comme une erreur susceptible d’achever une carrière politique90. Cependant, l’attitude des premiers Romains devant leurs imperatores uicti semble refléter une mise en scène idéalisée de la cité, qui peut participer à la construction d’un discours sur la supériorité des Romains.

        

        
          Retour sur N. S. Rosenstein, Imperatores Victi (1990)

          Depuis la parution de l’étude de N. S. Rosenstein, l’idée d’une réhabilitation politique des commandants romains vaincus a été interprétée comme un paradoxe historique91. En effet, selon les textes, les conséquences négatives de la défaite sont rares sur la carrière des hommes politiques romains des époques médio- et tardo-républicaines. À l’inverse, l’échec militaire aurait été le motif de condamnations pénales pour certains hommes politiques grecs, et plusieurs commandants carthaginois auraient même été crucifiés dans ces circonstances. Cette réhabilitation des imperatores romains a été interprétée comme une spécificité de la culture romaine. Selon N. S. Rosenstein, le retour des imperatores uicti permettait de restaurer un équilibre dans la compétition aristocratique, et cette pratique aurait régulé les institutions romaines92. Bien que cette hypothèse soit pleinement satisfaisante, l’étude des conséquences de la défaite sur la carrière des hommes politiques romains nécessite quelques compléments, qui portent notamment sur les siècles antérieurs aux guerres puniques. D’abord, cette pratique est-elle véritablement une spécificité de l’oligarchie romaine ? Ensuite, la réhabilitation des imperatores uicti constitue-t-elle un paradoxe historique ou un mirage historiographique concernant les premiers siècles de la res publica ? Enfin, cette relative impunité des commandants romains devant la défaite à l’époque archaïque est-elle une projection par les textes de la situation observée par N. S. Rosenstein au IIe et au Ier siècle ?

          Dans les récits des premiers siècles de Rome, l’étude de la carrière des commandants romains vaincus s’inscrit dans un processus complexe de réappropriation littéraire et mémorielle. En ce sens, la conduite prêtée aux Romains envers leurs imperatores uicti participe à un discours sur la reconstruction de l’unité romaine après la défaite. Tout comme les dictateurs ne sont jamais battus, l’imperator uictus, lorsqu’il combat de nouveau, n’est jamais vaincu une seconde fois. Sa participation à une nouvelle campagne militaire permet de restaurer la puissance et l’hégémonie romaines. Seuls deux hommes politiques font l’objet d’une réhabilitation avant 264, mais leur mention par les textes répond à des logiques narratives ou étiologiques. Premièrement, Denys évoque la réhabilitation de Postumius en 503 pour expliquer l’origine de l’ovation, et, Tite-Live, dont le récit ne décrit pas la création de cette cérémonie, n’évoque pas la défaite de Postumius ainsi que sa revanche93. En second lieu, le récit de la réhabilitation de L. Furius en 381 vient édifier ponctuellement la conduite de Camille, qui pardonne à son lieutenant sa défaite94. Cette attitude est même considérée comme vertueuse, car Tite-Live raconte que la moderatio de Camille envers son collègue lui prodigue une « gloire immense » (gloria ingens). Par conséquent, ces deux occurrences ne permettent pas de mesurer fidèlement la régularité (voire l’existence) de cette réhabilitation des imperatores uicti à l’époque archaïque. Effectivement, l’évocation par les textes de cette pratique dépend d’un processus narratif. Malgré cette opacité, la réhabilitation de certains commandants romains battus avant le IIe siècle s’appuie probablement sur une attitude authentique, liée à l’autorégulation des oligarchies antiques.

          Les sources autorisent à nuancer l’idée d’une réhabilitation fréquente des commandants vaincus, et à lire ce phénomène comme n’étant pas une spécificité romaine. En effet, les défaites romaines causent régulièrement la disparition de certaines familles des fastes consulaires. À titre d’exemple, le désastre des Fourches Caudines met fin à la carrière politique des consuls de 321, Sp. Postumius Albinus et T. Veturius Calvinus95. Les Veturii Calvini disparaissent définitivement des fastes à partir de cette date, et plus de cent ans sont nécessaires pour qu’un Veturius, issu d’un autre lignage, exerce un consulat, en 22096. De même, la défaite de C. Hostilius Mancinus contre Numance en 137 met fin non seulement à la carrière politique de l’intéressé, mais également à celle de son lignage97. Un procès est même engagé contre M. Iunius Silanus pour sa défaite contre les Cimbres et les Teutons en 10998. Le procès de ce consul présente plusieurs points communs avec ceux racontés par les annalistes au cours du Ve siècle. En effet, non seulement l’accusation contre Iunius est portée par un tribun de la plèbe, Cn. Domitius Ahenobarbus, mais la défaite apparaît également comme un prétexte, qui cacherait a priori un litige d’ordre privé entre le tribun et le consul99. Ce procès pourrait éventuellement constituer un modèle pour le récit des actions engagées par les tribuns au Ve siècle contre des patriciens. En effet, plusieurs annalistes romains étaient contemporains de ce procès, qui aurait eu un écho important dans la classe politique romaine au tournant des IIe et Ier siècles. Par conséquent, à Rome, la défaite semble affecter de manière différente les imperatores uicti.

          L’étude des commandants vaincus dans d’autres cités méditerranéennes permet d’aboutir à un constat semblable. Si les textes grecs racontent de manière plus fréquente et plus explicite la condamnation judiciaire de commandants vaincus, notamment athéniens, nombre d’entre eux ont poursuivi leur carrière politique après la défaite. Le plus célèbre aurait été l’historien Thucydide. Stratège en 424, ce dernier aurait été responsable de la prise d’Amphipolis par les Spartiates au cours de son mandat100. Selon une courte mention située dans la seconde préface de l’Histoire de la guerre du Péloponnèse, dans le livre 5101, l’auteur mentionne à la première personne qu’il avait été jugé et exilé d’Athènes pendant vingt ans102. Cependant, son collègue stratège en 424 n’aurait pas subi un sort similaire, tandis qu’il était aussi impliqué dans la défaite103. De plus, la brève mention de cette condamnation dans la seconde préface ne permet pas de comprendre si Thucydide a été exilé à cause de sa défaite, ou si cet événement a servi de prétexte à son éviction politique (comme plusieurs exemples précédemment étudiés l’ont montré dans l’histoire de Rome). l’analyse de ce passage invite à la prudence quant aux causes concrètes de l’exil de Thucydide.

          De plus, à Athènes comme à Rome, certains commandants vaincus poursuivent leur carrière politique après leur défaite. Battu en 338 à Chéronée par Philippe II de Macédoine, Démosthène poursuit sa carrière à Athènes, sans que sa défaite ou son hostilité au roi aient a priori de conséquences. Selon Plutarque, son comportement durant la bataille, en tant que commandant, aurait même été honteux et pathétique104. Bien que sa défaite ait remis en question la souveraineté même de la cité, les Athéniens confient toujours des missions politiques à Démosthène105. Plutarque mentionne néanmoins un procès engagé par ses ennemis, qui exploitent sa défaite comme un prétexte pour lui nuire politiquement. À l’issue de cette procédure, l’orateur est même acquitté106. Accusé d’avoir détourné de l’argent public, Démosthène s’exile en 324, sans que cet événement soit lié à sa défaite contre Philippe II107.

          De même, à Carthage, si les textes évoquent la crucifixion de plusieurs commandants après une défaite108, Hannibal, pourtant vaincu par Scipion à Zama en 202, poursuit sa carrière politique. Il est même élu suffète en 196109, la magistrature la plus élevée de la cité punique, alors qu’il porte la responsabilité de la défaite désastreuse de Carthage en 201. Son exil auprès d’Antiochos III en 195 n’est pas la conséquence d’un procès, et Hannibal aurait quitté la cité de sa propre initiative, car il craignait pour sa sécurité personnelle110. Par conséquent, une partie importante de la population et de l’élite carthaginoises a continué de soutenir Hannibal après sa défaite contre Rome et malgré les conséquences négatives de la paix pour Carthage. Ainsi, ces deux exemples, athénien et punique, invitent à réévaluer l’idée d’une attitude spécifique de l’oligarchie romaine devant la défaite, et même l’idée d’un paradoxe lié à la poursuite d’une carrière politique à Rome après celle-ci. Ce comportement envers les hommes politiques vaincus semble relativement répandu dans les cités antiques : si la défaite affecte négativement la carrière politique de certains commandants, d’autres, comme Hannibal ou Démosthène, poursuivent leur activité après deux désastres qu’ils ont causés. Le questionnement sur les imperatores uicti devrait sans doute être réorienté pour tenter de comprendre pourquoi certains commandants poursuivent leur carrière politique après la défaite, tandis que d’autres sont évincés des responsabilités.

          Comme l’avait démontré N. S. Rosenstein, la réhabilitation d’un homme politique après la défaite ne dépend pas de la gravité de l’événement, et les réponses à ce problème doivent être cherchées dans la sphère politique. Au-delà d’un mécanisme de régulation global de l’aristocratie, la défaite semble affecter de manière différente les commandants vaincus et exacerber les hiérarchies sociales entre hommes politiques. En effet, à Rome, les imperatores uicti affectés par la défaite ont pour point commun leur position politique précaire. Ces commandants sont majoritairement issus de lignages plébéiens, lesquels avaient été promus récemment au consulat. Inversement, les imperatores issus de gentes patriciennes, depuis longtemps établies dans la sphère politique, poursuivent majoritairement leur carrière politique après la défaite.

          Par exemple, si le désastre des Fourches Caudines met fin à la carrière politique des consuls responsables du désastre, Sp. Postumius Albinus et Tib. Veturius Calvinus, l’événement affecte de manière différente leur descendance. Tib. Veturius Calvinus, qui était le premier individu de son lignage à accéder au consulat, se révèle être également le dernier. Or, le désastre n’affecte pas de la même manière le lignage patricien des Postumii Albini, auquel la tradition attribue cinq consulats antérieurs à cette défaite111. Le désastre semble n’avoir aucune conséquence à moyen terme sur la carrière militaire des Postumii puisqu’un Postumius d’un autre lignage est élu consul en 305112, et que L. Postumius Albinus devient consul en 262, au début de la première guerre punique113. À l’inverse, la défaite des Fourches Caudines a terrassé les Veturii Calvini et a exclu la gens Calvinia du consulat pendant un siècle.

          La même remarque peut être formulée au sujet des désastres maritimes de l’année 249 en Sicile. Effectivement, si le désastre de Drepanum met fin brutalement à la carrière de P. Claudius Appius Pulcher114, un autre Claudius est nommé dictateur pour le remplacer la même année, et plusieurs Claudii Pulchri exercent des consulats au cours des décennies suivantes115. Par ailleurs, la carrière du collègue plébéien de P. Claudius, L. Iunius Pullus, est interrompue, à cause de sa gestion catastrophique de la flotte romaine, coulée par une tempête peu de temps après la bataille de Drepanum116. Sur les fastes consulaires, cet individu est le premier et le dernier personnage connu de son lignage, les Iunii Pulli. De surcroît, son cognomen, « Pullus », qui apparaît seulement sur les fasti consulares117, suggère un examen. En effet, l’impiété de P. Claudius, à laquelle les Romains ont attribué l’origine de la défaite, semble avoir également compromis la réputation de L. Iunius dans l’historiographie, alors qu’il n’était lui-même pas présent à Drepanum. Effectivement, Cicéron met en cause l’impiété des deux consuls, responsables, selon lui, de la perte des flottes romaines en 249. Deux indices invitent à penser que la responsabilité de la catastrophe a été progressivement transférée sur le consul plébéien. D’abord, Cicéron cite les deux responsables de cette impiété dans l’ordre inverse de leur célébrité, de leur importance politique, et de leur responsabilité dans la défaite : « L. Iunius et P. Claudius »118. Selon Polybe, L. Iunius n’était pas présent à Drepanum119, et la perte de sa flotte serait liée à sa méconnaissance des dangers de la mer120, et non à un manquement envers les dieux. En outre, le cognomen prêté à cet individu apparaît suspect, et il pourrait constituer un autre témoignage de l’extrapolation de la faute religieuse sur Iunius. En effet, P. Claudius aurait causé la défaite car il aurait engagé la bataille malgré des auspices défavorables et jeté les poulets sacrés à la mer. Le cognomen « Pullus », attribué à Iunius, signifie à la fois « sombre », mais également « poulet », et par extension « poulet sacré »121. C’est dans ce sens précis que Cicéron emploie le terme de pulli pour désigner l’erreur des consuls de 249, lorsqu’il met en scène le nom de L. Iunius avant celui de P. Claudius, pour insister semble-t-il sur la responsabilité du consul plébéien. Le cognomen « Pullus », inscrit sur les fastes consulaires de l’époque augustéenne, pourrait être un sobriquet attribué à l’impiété supposée de cet individu, d’autant que ce lignage plébéien de la gens Iunia était auparavant inconnu et qu’il ne devait pas disposer de son propre cognomen. Des études onomastiques ont démontré que les cognomina de certaines gentes évoluent et se transforment jusqu’à la fin du IIIe siècle, et que leur fixation était tardive dans l’histoire de la res publica122. Par conséquent, les fasti Capitolini ont pu être complétés ponctuellement pour ajouter des cognomina à des époques où ces surnoms n’existaient pas dans l’onomastique, comme Publicola ou Brutus au commencement de l’époque républicaine123. Si, en l’absence de conservation d’une version antérieure des fastes, l’idée d’une correction ou d’un ajout ne peut être démontrée, le cognomen Pullus ressemble à un sobriquet lié à la défaite de Drepanum et à l’impiété de P. Claudius envers les poulets sacrés. Si ce cognomen a été ajouté, ne serait-ce que peu de temps après l’affaire, il montrerait que la défaite a puissamment affecté la réputation de cet individu et de son lignage, alors que L. Iunius n’était pas présent à Drepanum. Cette manipulation illustrerait l’influence politique des Claudii et de leurs proches au milieu du IIIe siècle. Pour atténuer la culpabilité de P. Claudius Pulcher, ces derniers auraient attribué une responsabilité équivalente aux deux consuls. Cette manipulation daterait soit du IIIe siècle, soit elle serait le fait d’une historiographie postérieure favorable aux Claudii124. La défaite n’a donc pas affecté de la même manière les deux familles, ce que nous avions déjà constaté en 321 après le désastre des Fourches Caudines. Les conséquences de Drepanum montreraient que les Claudii Pulchri ont réussi à se maintenir au sommet de l’aristocratie romaine grâce à leurs relations, au détriment du lignage plébéien de L. Iunius, lequel a souffert au fil du temps d’une réputation péjorative liée à la défaite de son collègue patricien. Malgré l’absence de tels indices en 321, les conséquences des Fourches Caudines semblent similaires sur le long terme. La gens patricienne se perpétue au pouvoir, tandis que le lignage plébéien disparaît. Par conséquent, les relations aristocratiques et clientélaires semblent protéger les gentes et les lignages les plus influents des conséquences négatives de la défaite. Les relations aristocratiques des Barcides ont non seulement permis à Hannibal de poursuivre sa carrière politique, mais aussi d’atteindre son sommet après la défaite de Zama. Inversement, l’échec militaire semble avoir des conséquences désastreuses sur la carrière des individus les plus récemment intégrés dans la nobilitas, comme L. Iunius.

          En ce sens, l’impunité de la majorité des imperatores uicti ne constitue pas un paradoxe, puisque ces derniers sont issus d’une aristocratie traditionnelle qui doit se perpétuer et protéger son existence. Ainsi, la solidarité de certaines familles patriciennes explique la réhabilitation de nombreux imperatores uicti : la réintégration des commandants vaincus dans la sphère politique constitue un mécanisme de régulation de l’oligarchie romaine, mais elle n’est pas paradoxale. Aussi bien à Carthage et à Rome qu’à Athènes, la défaite est un prétexte ponctuel pour exclure un individu de la scène politique à travers un procès, mais ses conséquences ont des effets différents en fonction de la position hiérarchique des individus concernés. Cette pratique, qui apparaît comme une impunité pour les observateurs modernes, permet en réalité la survie de l’oligarchie, dans une société où quelques familles aristocratiques détiennent les savoirs de gouvernement, qu’ils soient juridiques, diplomatiques ou religieux125. Autrement dit, la cité ne peut pas prendre le risque de se priver d’individus compétents, héritiers de traditions anciennes de gouvernement. Pour survivre et ne pas créer de conditions favorables à l’émergence de tyrans, les oligarchies antiques doivent faire preuve de pragmatisme et montrer qu’elles sont plus compétentes pour gérer les crises que des hommes providentiels. Au-delà d’une cohésion nécessaire, la réhabilitation des imperatores uicti apparaît comme une nécessité pragmatique pour l’aristocratie, qui ne peut pas exclure des individus ou des lignages compétents à cause d’une erreur ponctuelle. Par conséquent, la défaite n’affecte pas de la même manière tous les hommes politiques romains.

          Pour conclure, il n’y a pas de raison de croire, a priori, que ce comportement de l’oligarchie vis-à-vis des imperatores uicti ait évolué à travers l’époque républicaine. L’augmentation ponctuelle du nombre de procès reflète probablement le renforcement des tensions politiques et sociales dans la cité, et non un changement de perception des Romains vis-à-vis de la défaite. Conscients que Rome devait être traversée régulièrement par des crises politiques internes, les annalistes en ont déduit que la défaite devait être utilisée comme prétexte de manière fréquente pour attaquer des patriciens. Si l’historicité du récit de ces quelques procès peut être discutée, le phénomène est, quant à lui, historiquement vraisemblable. Par conséquent, la disparition des procès liés aux défaites dans les sources entre le IVe et le IIe siècle reflète simplement la diminution de la tension sociale à Rome. Aussi la réhabilitation des imperatores uicti ne doit-elle pas être interprétée comme une pratique spécifiquement romaine. Pour cette raison, la réintégration de ces hommes politiques ne saurait expliquer la supériorité militaire de Rome sur le monde antique. Au-delà d’une régulation de la compétition aristocratique, cette réhabilitation était nécessaire à la survie de l’oligarchie, car l’éviction d’hommes politiques ou de familles détentrices de savoirs d’État aurait provoqué l’affaiblissement de la cité. Ainsi, les lignages plébéiens ayant accédé récemment au gouvernement de la cité subissent les conséquences négatives de la défaite sur leur carrière politique.

          *

            *     *

          Le dévouement inconditionnel des Romains à leurs institutions résulte d’une réécriture. La prise en main de la crise par les autorités est infaillible : aucun dictateur n’est vaincu, au même titre que les imperatores uicti lorsqu’ils combattent de nouveau. Cette représentation du régime politique agit de pair avec la mise en scène d’une attitude que les sources considèrent comme spécifique aux Romains, et à même de justifier leur supériorité militaire : la capacité de ce peuple à surmonter la défaite s’expliquerait par son refus systématique de reconnaître l’échec devant un ennemi victorieux.

        

      

    

    
      Les Romains refusent de reconnaître la défaite comme un événement décisif

      Outre l’éloge des vertus romaines traditionnelles, l’historiographie antique explique le redressement systématique de Rome à travers le refus de reconnaître la défaite comme un événement décisif. Ce dévouement extrême à la patrie, décrit dans les textes comme spécifiquement romain, aurait expliqué la supériorité militaire de Rome sur ses ennemis.

      
        La défaite ne remet jamais en question la volonté romaine de vaincre

        
          Oὐ μὴν οἵ γε Ῥωμαῖοι, καίπερ τοιούτων συμβεβηκότων, διὰ τὴν ὑπὲρ τῶν ὅλων φιλοτιμίαν οὐδὲν άπέλειπον τῶν ἐνδεχομένων, άλλ´ εἴχοντο τῶν ἑξῆς πραγμάτων126.

        

        Tiré du récit de Polybe, cet extrait illustre la détermination que les auteurs antiques attribuaient aux Romains lorsqu’ils étaient confrontés aux épreuves de la guerre. L’historien grec y explique que les prétentions hégémoniques des Romains ne sont pas contrariées par le désastre naval de Drepanum en 249. Au contraire, ces derniers, confiants dans leur victoire finale, prennent l’initiative de construire une nouvelle flotte et de retourner combattre les Carthaginois127. Cette citation illustre la conduite constamment prêtée aux Romains au cours des guerres par l’historiographie antique, qui est de refuser la transformation de l’échec militaire en un échec politique128.

        Dès le règne de Romulus, Denys d’Halicarnasse leur attribue un comportement similaire. En effet, alors que la guerre contre les Sabins se révèle indécise, l’auteur écrit que les Romains refusent l’idée même de négocier avec l’ennemi et de lui accorder des concessions pour achever un conflit meurtrier. Selon Denys, les Romains refusent de libérer les Sabines auparavant enlevées, car cet acte reviendrait à reconnaître la défaite de Rome129. Par conséquent, la réécriture de l’histoire romaine à travers le principe du bellum iustum conditionne l’issue victorieuse de toutes les guerres130. C’est pourquoi les auteurs décrivent en toutes circonstances la détermination des Romains à poursuivre le conflit jusqu’à la victoire finale. Non seulement ce discours est prêté par l’historiographie antique à des commandants romains131, mais plusieurs auteurs l’attribuent également à des ennemis de Rome, qui expriment leur perplexité devant un comportement qu’ils jugent surprenant. Par exemple, Tite-Live décrit l’étonnement du magistrat campanien Vibius Virrius en 211, lorsqu’il apprend que les consuls romains poursuivent le siège de Capoue tandis qu’Hannibal menace directement l’Vrbs. Vibius Virrius annonce d’ailleurs la capitulation de Capoue à ses concitoyens au cours de ce discours, en raison de sa perplexité devant la conduite des Romains, qu’il juge inhabituelle132.

        Ainsi, l’historiographie antique décrit cette détermination comme un comportement spécifique aux Romains. Polybe l’identifie explicitement comme tel au cours de son livre 6, alors que selon lui d’autres peuples comme les Carthaginois perdent des guerres car ils ne montrent pas une détermination aussi forte pour protéger leur patrie133. Par conséquent, l’historiographie antique expliquait la supériorité militaire de Rome à travers le refus d’abandonner la guerre. Cette attitude, mise en scène dès les origines de Rome par les historiens antiques, atteindrait son paroxysme contre des adversaires que l’historiographie considérait à la hauteur de Rome, comme Porsenna, Coriolan, Pyrrhus et Hannibal. En effet, l’historiographie antique décrit le refus de capituler devant un ennemi en position de force comme une spécificité romaine, expliquant la victoire finale de la cité contre ses adversaires les plus dangereux.

      

      
        Le refus de capituler devant un adversaire en position de force

        Les récits antiques mettent en scène le refus récurrent des Romains de se soumettre à un ennemi victorieux. Cette conduite fait l’objet de plusieurs réflexions dans les Antiquités romaines. Denys y présente cette attitude comme une constante de la diplomatie romaine, des origines de la cité jusqu’à l’époque d’Auguste.

        
        
          Πολὺς γὰρ δὴ Ῥωμαίοις άεὶ λόγος τοῦ μηθὲν δρᾶσαί ποτ’ ἐξ ἐπιτάγματος μηδὲ φόβῳ πολεμίων εἴξαντας, σπεισαμένοις δὲ τοῖς διαφόροις καὶ παρασχοῦσιν ἑαυτοὺς ὑπηκόους χαρίζεσθαί τε καὶ ἐπιτρέπειν ὅτου δέοιντο τῶν μετρίων134.

        

        Ainsi, dès ses origines, Rome aurait refusé de concéder la posture de la victoire à un ennemi. Les sources insistent sur la spécificité romaine de ce comportement, qui aurait déstabilisé les ennemis les plus puissants de Rome à l’époque républicaine. Cette volonté de ne jamais se soumettre à un ennemi victorieux a même été décrite par Th. Mommsen comme une « maxime d’État »135. L’historiographie romaine considérait d’ailleurs cette conduite comme la condition du redressement constant de Rome après la défaite. Comme l’interprétait récemment A. K. Goldsworthy à partir de la tradition littéraire, « les armées elles-mêmes devenaient de rudes adversaires, qui continuaient la lutte lorsque la plupart des autres auraient reconnu la défaite »136.

        Dès lors, même dans les circonstances les plus dangereuses, les Romains auraient refusé d’accepter des conditions de paix proposées par leurs ennemis, comme Porsenna, Pyrrhus, et éventuellement Hannibal. En effet, les historiens antiques affirment que les Romains acceptent seulement de débuter les négociations de paix lorsque l’ennemi a remis sa reddition au préalable (deditio)137. Denys prête cette conduite aux Romains dès 503, quand les légats des Sabins victorieux souhaitaient leur proposer une paix138. Alors que les peuples de l’Italie antique acceptent toujours la paix lorsqu’elle est proposée par Rome139, les Romains auraient, quant à eux, refusé de se soumettre et d’accepter la loi de leurs ennemis140. Lorsque des consuls capitulent devant les Samnites de manière exceptionnelle en 321, et acceptent de signer un traité avec eux, les sénateurs font annuler cette paix141. D’une manière a priori paradoxale, les auteurs grecs décrivent plus précisément que Tite-Live cette attitude romaine devant la défaite. Par exemple, si le Padouan évoque la résistance de Rome devant Porsenna comme un fait coutumier, Denys et Plutarque expliquent à leurs lecteurs grecs cette originalité de la stratégie des Romains. Selon Plutarque, c’est P. Valerius Publicola qui aurait été l’instigateur de cette conduite contre Porsenna142, tandis que Denys évoque le refus collectif des Romains de se soumettre à leur ancien roi, Tarquin le Superbe143. Devant Coriolan, le même auteur explique plus en détail le refus constant des Romains, depuis l’origine de leur cité, de négocier une paix qui leur serait défavorable144. Il s’agit néanmoins d’un cas particulier, car les Romains entreprennent justement à cette occasion des négociations avec Coriolan. Mais Coriolan ne dicte pas ses conditions : la res publica demeure à l’initiative des discussions et elle dicte ses propositions à l’adversaire, qui, de surcroît, est un Romain145. Si Coriolan avait été à l’initiative de ces négociations, les Romains auraient vraisemblablement rejeté son ambassade, comme l’explique d’ailleurs Denys.

        Si cette attitude est évoquée lorsque Rome est assiégée, cette conduite est décrite à son paroxysme après les désastres militaires que la cité subit au cours de l’époque républicaine. Après la défaite d’Héraclée en 280 et la trahison de nombreux alliés au profit du roi d’Épire victorieux146, l’historiographie antique a mis en scène la détermination à toute épreuve des Romains dans leur lutte contre Pyrrhus. Vaincus par le roi d’Épire, les Romains conservent pour autant la posture de la victoire. Le refus de la paix proposée par le roi après la défaite de P. Valerius Laevinus reflète la détermination de Rome, et acquiert même la valeur d’un exemplum. Tandis que le Sénat s’apprête à examiner les conditions de paix édictées par le roi, Appius Claudius Caecus, aveugle et diminué par son grand âge, intervient de manière providentielle pour empêcher la conclusion d’un accord. Cet épisode met en scène Appius Claudius non seulement comme le défenseur de la tradition romaine, mais également comme l’incarnation de cette détermination ancestrale dans l’adversité147. Dans son discours réécrit par Plutarque, Appius Claudius qualifie d’indigne (αἰσχρά) la volonté de négocier une paix avec un roi et son discours rétablit la volonté des sénateurs à poursuivre la guerre, malgré la défaite. Ainsi, avant de débuter des négociations, Rome aurait exigé au préalable que Pyrrhus quitte l’Italie et admette sa défaite, alors qu’il était lui-même victorieux148. Ce rapport de force des Romains décrit par Plutarque présente des similitudes avec l’affrontement contre Porsenna raconté par Tite-Live et par Denys. En effet, l’obstination des Romains suscite l’admiration de l’ennemi victorieux, lequel est dès lors prêt à modérer ses exigences afin de faire des Romains ses alliés.

        De surcroît, lorsque les Romains négocient le retour des prisonniers à Rome après la bataille d’Héraclée, la conduite du légat C. Fabricius illustre cette fermeté de Rome devant Pyrrhus149. Sa détermination devant l’adversaire victorieux constitue un exemplum, car ce dernier obtient du roi d’Épire la libération des prisonniers romains sans que Rome ait à fournir une contrepartie. Fabricius incarne cette détermination à travers le respect des vertus traditionnelles et son comportement suscite l’admiration de Pyrrhus pour le peuple romain150. Comme C. Mucius Scaevola devant Porsenna151, Fabricius maintient la posture de la victoire devant Pyrrhus. Les Romains refusent d’adopter la conduite traditionnelle du vaincu, laquelle revient à faciliter les négociations pour obtenir les conditions de paix les plus favorables possibles. Au lieu de cela, Fabricius se comporte comme un vainqueur devant le roi d’Épire. Lorsque Pyrrhus lui propose de conclure une paix, non seulement le légat romain refuse, mais il répond de manière insolente en remettant en cause la souveraineté même du roi152. Ainsi, l’historiographie romaine présente la détermination de Rome comme la cause principale de sa survie et de sa victoire au cours de cette guerre décisive. Mais cette conduite revêt au fond une dimension idéologique.

      

      
        Conserver la posture de la victoire malgré la défaite : une construction idéologique ?

        Le refus de reconnaître la défaite comme un événement décisif reflète-t-il une « tradition diplomatique romaine », qui aurait permis à la cité de surmonter les épreuves les unes après les autres ? Ou, au contraire, cette détermination est-elle une attitude attribuée aux Romains a posteriori par l’historiographie des époques tardo-républicaine et augustéenne ?

        La conservation de la posture de la victoire par les Romains est un mirage historiographique, constitué à une époque où Rome a établi une hégémonie incontestée sur l’Italie et sur le pourtour méditerranéen. Cette souveraineté conditionne l’attitude que les historiens antiques ont attribuée aux Romains devant la défaite153. Cette conduite devant des adversaires en position de force présente plusieurs similitudes avec la représentation royale de la victoire, telle que nous avons pu l’analyser en Égypte ou en Perse154. Effectivement, dans leur autocélébration, les rois se présentent victorieux en toutes circonstances, même lorsqu’ils sont vaincus. Une fois l’hégémonie romaine établie sur le monde hellénistique, l’historiographie antique semble avoir progressivement prêté aux Romains la même attitude que celle des souverains devant la défaite. En effet, malgré ses échecs, Rome conserve, comme les rois, la posture de la victoire. L’attribution de ce comportement royal au peuple romain est explicitement mise en scène par Plutarque dans sa Vie de Pyrrhus, lorsque Cinéas décrit le Sénat romain à Pyrrhus comme une assemblée de rois (βασιλεῖς)155, dont les membres maintiennent une posture victorieuse contre le vainqueur, et ce malgré leur défaite sur le champ de bataille156. L’historiographie antique a projeté sur un passé lointain ce comportement hégémonique des Romains, lesquels exercent alors une souveraineté sur le monde connu.

        Le maintien de cette posture victorieuse reflète la dimension profondément anachronique de l’attitude prêtée aux Romains contre leurs adversaires à l’époque royale et au début de l’époque républicaine. Ces récits présentent l’imperium Romanum dans une perspective intemporelle : les Romains de l’époque archaïque se comportent comme les Romains de l’époque tardo-républicaine se seraient comportés s’ils avaient été confrontés à une situation similaire. Dès lors, les initiatives des ennemis de Rome sont présentées comme illégitimes, car leurs guerres contre la res publica sont toujours dépeintes soit comme des révoltes contre la souveraineté romaine, soit comme des agressions auxquelles les Romains répondent au nom du bellum iustum157. Par conséquent, les Romains de l’époque archaïque attendent de leurs ennemis ce que leurs contemporains de la fin de l’époque républicaine exigent : c’est-à-dire que leurs adversaires prêtent allégeance à Rome. Les guerres se terminent lorsque l’ennemi accomplit sa deditio, et les Romains leur accordent alors une paix selon leurs propres conditions.

        Les Romains exigent l’allégeance de leurs voisins, qu’il s’agisse de peuples italiques ou de rois étrangers158. En effet, les Romains ordonnent avec fermeté que Pyrrhus exécute leurs conditions pour entamer des négociations de paix159, et ce malgré leur position d’infériorité militaire. Cette situation a été réécrite à une époque plus tardive, au cours de laquelle Rome pouvait exiger d’adversaires moins puissants une capitulation et un abandon complet de leur sort au vainqueur. Le comportement de C. Fabricius devant Pyrrhus reflète cette souveraineté romaine anachronique. Non seulement le légat romain s’adresse au roi avec une grande fierté (μεγαλοφροσύνη160), mais il agit également comme si Pyrrhus était un sujet du peuple romain. En effet, il répond au roi que « ceux-là qui t’honorent et t’admirent à présent, quand ils me connaîtront, préféreront être gouvernés (βασιλεύω) par moi plutôt que par toi »161. L’emploi de βασιλεύω dans la remise en cause du pouvoir de Pyrrhus par le légat romain, dont la parole se confond symboliquement avec celle de la res publica dans l’exemplum, correspond à une mise en scène anachronique et idéologique de la souveraineté du peuple romain sur le monde connu. Selon Plutarque, cette attitude suscite même l’admiration du roi (θαυμάζω), alors qu’une telle insolence aurait provoqué un durcissement des conditions de paix du souverain à l’encontre de Rome, et le remerciement probable du légat. Au contraire, l’insolence de Fabricius aurait été interprétée comme une qualité par le roi d’Épire (φρόνημα162). L’attitude prêtée au légat apparaît comme une mise en situation de l’impérialisme romain, et cette anecdote participe à une réécriture de la guerre de Pyrrhus centrée sur la mise en valeur des vertus romaines dans l’adversité163.

        Pour conclure, l’historiographie antique a projeté dans la conduite des ancêtres romains une conscience de la souveraineté de la cité sur le monde connu. Dès lors, les Romains dialoguent avec leurs interlocuteurs, même lors des moments les plus critiques, comme si ces derniers étaient leurs sujets. Or, plusieurs indices examinés plus haut, dans le deuxième chapitre, suggèrent que l’idée d’une soumission de la res publica à un adversaire est devenue progressivement intolérable aux yeux des Romains, et que ce processus accompagne l’affermissement d’une conscience impériale à Rome à la fin de l’époque républicaine164. Puisque Rome était appelée dès ses origines à gouverner les autres peuples antiques, l’historiographie romaine a projeté sur l’époque archaïque cette détermination et cette volonté de ne jamais capituler. Par conséquent, les Romains, même vaincus, ne pouvaient recevoir d’ordres d’aucun peuple ou d’aucun ennemi.

        *

          *     *

        Jusqu’au récit de la guerre d’Hannibal, la conduite prêtée par les textes aux Romains devant la défaite a fait l’objet d’une réécriture radicale. Leur comportement, en plus d’être souvent anachronique, a été mis en scène comme une spécificité de leur culture. À travers la description des trois principales conduites envisagées comme exclusives (la mémoire, le dévouement aux institutions et le refus de se soumettre), les penseurs de l’Antiquité ont tenté d’expliquer de manière rationnelle la supériorité de Rome, ainsi que le prompt établissement de son empire sur le monde hellénistique. En outre, ces trois comportements attribués aux Romains semblent constituer les arguments principaux d’un discours, qui entend, d’une part, justifier l’hégémonie romaine et, d’autre part, répondre méthodiquement à des critiques formulées par des Grecs sceptiques envers l’ordre romain naissant.
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À travers l’expression pax data, fréquemment employée, Tite-Live désigne la paix accordée par les Romains à leurs ennemis comme un privilège (Liv. 2.25.6 ; 3.2.2 ; 3.24.10, etc.).





159. 

Toutes les propositions de paix formulées par Pyrrhus auraient été refusées par les Romains (Plut. Pyrrh. 19.5 ; 20.8-9 ; 21.6).





160. 

Plut. Pyrrh. 20.10.





161. 

Plut. Pyrrh. 20.9 : (…) οἱ νῦν σε τιμῶντες καὶ θαυμάζοντες, ἂν ἐμοῦ πεῖραν λάβωσιν, ὑπ’ ἐμοῦ μᾶλλον ἐθελήσουσιν ἢ σοῦ βασιλεύεσθαι.





162. 

Plut. Pyrrh. 20.8.





163. 

Voir Stouder 2009b, p. 185-201.





164. 

Voir supra p. 121-124.














UN DISCOURS POUR RÉPONDRE AUX ARGUMENTS DES AUTEURS GRECS ANTI-ROMAINS SUR LES ORIGINES DE LA PUISSANCE ROMAINE

La démonstration des historiens antiques sur les défaites de Rome semble répondre à des circonstances politiques, militaires et stratégiques particulières. En effet, l’élaboration de ce discours accompagne l’établissement de l’hégémonie romaine sur le monde grec. Tandis que les historiens de la conquête d’Alexandre présentaient le roi de Macédoine comme invincible à la guerre, les Romains ont admis le fait d’apparaître vaincus dans leurs récits historiques1. Cette logique s’oppose en apparence à l’instauration d’un ordre souverain et indiscuté2. À l’inverse, l’historiographie grecque et latine de la conquête romaine a insisté sur les échecs du peuple conquérant, et a présenté les plus importantes défaites de la res publica comme des étapes fondatrices de l’histoire romaine. Cette démonstration sur le rôle historique des défaites semble répondre, par effet de miroir, à des arguments d’auteurs hostiles à l’ordre romain naissant, lesquels remettent en cause le bien-fondé de la domination romaine. À partir de ce constat, je souhaite conduire une enquête sur les origines de ce discours antique sur la défaite de Rome.

Une controverse historiographique sur l’origine de la puissance romaine

Contrairement aux écrits d’Hérodote et de Thucydide, l’historiographie pro-romaine a élaboré un discours sur la défaite qui participe à la gloire d’une puissance militaire3. Au-delà d’une volonté de glorifier un passé vertueux et idéalisé, le genre historique romain s’est inscrit dès ses origines dans une controverse sur les raisons du succès de la conquête romaine. En effet, l’écriture de l’histoire à Rome sous forme d’annales naît seulement à la fin du IIIe siècle4, et cette pratique littéraire se développe progressivement au cours du IIe siècle, tandis que Rome affronte les rois hellénistiques et établit sa domination sur les cités grecques ultramarines. Les textes mentionnent de manière indirecte l’existence d’une historiographie grecque anti-romaine virulente5. Ces auteurs grecs semblent avoir construit une argumentation structurée pour convaincre leurs contemporains de rejeter l’ordre romain naissant.

La diffusion d’idées anti-romaines auprès d’un public grec réceptif constituait un danger dont les Romains ont pris la mesure. Effectivement, un lien étroit semble exister entre le développement d’une contestation de l’ordre romain et l’émergence d’une tradition historique écrite à Rome sur le modèle grec. Bien que les Romains eussent connu très probablement les écrits d’Hérodote et de Thucydide6, la naissance de leur tradition historiographique demeure tardive. Cette discordance temporelle semble démontrer que les canaux de transmission de la mémoire préexistants suffisaient aux Romains7 et que ces derniers n’avaient jusqu’alors pas ressenti la nécessité d’écrire une épopée ou une histoire patriotique, ni même le besoin de construire et de diffuser un discours sur le bien-fondé de leur domination sur les peuples italiques. Au moment où ils ont été confrontés à des discours grecs hostiles à la res publica, les Romains ont probablement pris conscience que la guerre contre Hannibal et Philippe V relevait aussi de la propagande. Dans ce contexte précis, les premières épopées latines ont été composées, écrites par Naevius et Ennius8, et la première histoire romaine a été rédigée par Fabius Pictor. Non seulement les Annales de Fabius s’inspirent de la méthode historique grecque, mais elles sont, de surcroît, rédigées en grec. Le fait que Fabius Pictor ait choisi d’écrire dans cette langue semble prouver que les Romains ont couché par écrit leur histoire pour la diffuser en Italie auprès des alliés grecs et des cités encore indécises. J’en veux pour preuve que les premières épopées de Rome, contemporaines de cette époque, sont rédigées en latin, malgré l’origine grecque de ce genre littéraire et la célébrité de l’Iliade et l’Odyssée. Par conséquent, Fabius Pictor aurait pu écrire en latin, d’autant que les Annales Maximi, dont il s’est probablement servi, auraient été elles-mêmes rédigées dans cette langue9. Le choix du grec reflète pour partie le destinataire des Annales de Fabius, la naissance de l’annalistique correspondant à la nécessité de répondre aux arguments d’auteurs anti-romains virulents.

Plusieurs citations indirectes des ouvrages historiques conservés renseignent sur les principaux arguments des auteurs grecs hostiles à Rome. D’une part, ces penseurs grecs entendaient convaincre leurs contemporains que la conquête romaine était une injustice, qui était le résultat d’un hasard malheureux. D’autre part, cette historiographie anti-romaine a opposé la supériorité des vertus d’Alexandre le Grand aux vices des Romains10. Pour contrer ces arguments, l’historiographie favorable à l’ordre romain a construit un discours historique justifiant les victoires romaines et le bien-fondé de l’imperium Romanum. La volonté de contredire de manière systématique ces deux idées a favorisé la construction d’un discours idéologique sur les défaites romaines.



Opposer le mérite collectif des Romains à l’injustice du hasard

En premier lieu, l’historiographie favorable à l’ordre romain a contredit un argument selon lequel les Romains ne seraient pas responsables de leur supériorité militaire et politique sur les Grecs. En effet, la Fortune (ἡ τύχη11) aurait infligé des suzerains barbares aux Grecs, et leur soumission résulterait d’un hasard injuste. Selon cette opinion, les Romains apparaissent comme des fléaux animés par la τύχη pour entraver la liberté des Grecs12. Attesté dès l’époque de Polybe13, ce discours était probablement toujours répandu parmi une partie des élites grecques à l’époque d’Auguste, à en croire Denys d’Halicarnasse à la fin du Ier siècle. Selon les mots de cet auteur contemporain de Tite-Live, ces Grecs véhiculaient l’idée que « la fortune » (ἡ τύχη) aurait « accordé étourdiment à une cité peu méritante une grande suprématie »14. Un siècle et demi auparavant, le discours de Polybe sur la puissance de Rome était construit pour répondre à cet argument hostile à l’ordre romain :

Ἐξ ὧν δῆλον τὸ προτεθὲν ἡμῖν ἐξ άρχῆς ὡς οὐ τύχῃ Ῥωμαῖοι, καθάπερ ἔνιοι δοκοῦσι τῶν Ἑλλήνων, οὐδ´ αὐτομάτως, άλλὰ καὶ λίαν εἰκότως ἐν τοιούτοις καὶ τηλικούτοις πράγμασιν ἐνασκήσαντες οὐ μόνον ἐπεβάλοντο τῇ τῶν ὅλων ἡγεμονίᾳ καὶ δυναστείᾳ τολμηρῶς, άλλὰ καὶ καθίκοντο τῆς προθέσεως15.



Cet extrait des Histoires fournit un éclairage précieux sur la construction d’un discours sur les défaites romaines. En effet, Polybe, en tant que Grec, renverse l’argument selon lequel la τύχη aurait injustement accordé la victoire aux Romains et leur attribue le mérite de ces mêmes succès. Polybe substitue au hasard le mérite collectif des Romains, un peuple qui a acquis selon lui le pouvoir (ἡ ἡγεμονία) par l’entraînement devant l’adversité (καὶ τηλικούτοις πράγμασιν ἐνασκήσαντες). Contrairement à l’idée d’une attribution aveugle de la victoire aux Romains par la τύχη, l’hégémonie romaine s’est construite grâce à la rigueur des mœurs romaines. Les victoires sont ainsi expliquées comme la conséquence spontanée (αὐτομάτως) d’un long apprentissage de Rome, une cité qui a su transformer ses échecs militaires en leçons morales. De surcroît, Polybe mentionne le caractère audacieux (τολμηρῶς) des Romains au cours de leurs guerres, une conduite qui leur permet de surmonter chacune de leurs difficultés pour être toujours victorieux. Ainsi, Polybe explique la victoire de Rome contre Pyrrhus grâce à l’expérience acquise au cours des défaites subies contre les Gaulois au IVe siècle16.

Par conséquent, le discours sur l’hégémonie romaine construit dans les Histoires substitue à l’idée d’une τύχη aveugle la capacité des Romains à identifier leurs faiblesses pour devenir plus puissants après leurs défaites. L’argumentation de Denys semble montrer un siècle et demi après Polybe l’échec relatif de l’argumentation des auteurs favorables à l’ordre romain pour endiguer une tradition historique hostile ancrée dans le monde grec. En effet, les guerres de Mithridate, survenues entre 88 et 63, ont provoqué un sursaut d’hostilité envers les Romains dans le monde grec qui s’est traduit dans le domaine littéraire par l’épanouissement d’une production historiographique anti-romaine17. À cette occasion, le discours anti-romain combattu par Polybe s’est réaffirmé et son enracinement est encore perceptible dans les sources à l’époque augustéenne. Contredire ces arguments constitue, pour Denys, une des motivations principales de son ouvrage18. Dans son livre 1, l’auteur grec réaffirme que la vertu romaine (ἡ ἁρετή) constitue l’origine de la supériorité de la res publica sur ses adversaires19.

Par conséquent, l’historiographie favorable à l’ordre romain a présenté dès l’époque de Polybe l’argument selon lequel Rome aurait mérité son empire. L’idée que Rome s’est redressée et améliorée après chacune de ses défaites s’est probablement affirmée en opposition à l’idée que la τύχη aurait attribué injustement la victoire aux Romains. Elle s’est également développée dans le souhait de distinguer les victoires de Rome de celles d’Alexandre le Grand. En effet, les historiens antiques racontent qu’à l’époque augustéenne certains Grecs considèrent toujours le Macédonien comme un modèle, qu’ils opposent à l’ordre romain20. Ces Grecs établissent un contraste entre les vertus grecques d’Alexandre et les vices barbares des Romains. La source principale pour observer cette argumentation est l’excursus du livre 9 de Tite-Live, dans lequel l’auteur imagine la guerre qui aurait opposé Alexandre aux Romains si le Macédonien n’était pas mort en 323 à Babylone. L’un des arguments principaux de Tite-Live est que Rome, si elle avait été opposée à Alexandre, aurait surmonté ses défaites contre le Macédonien pour le vaincre à l’issue de la guerre.



Opposer la supériorité de l’empire de Rome à celui d’Alexandre le Grand

Vno proelio uictus Alexander bello uictus esset. Romanum, quem Caudium, quem Cannae non fregerunt, quae fregisset acies ?21



Au cours de son excursus uchronique, Tite-Live explique pourquoi Rome aurait vaincu Alexandre si le roi de Macédoine, après avoir été victorieux en Orient, avait retourné ses armes contre l’Italie22. Pour ce faire, Tite-Live établit une distinction entre la conduite d’Alexandre à la guerre et celle des Romains. Bien qu’issus d’une réflexion présentée comme personnelle23, les arguments mobilisés au cours de cette digression reflètent une tendance de l’historiographie favorable à l’ordre romain, à savoir répondre aux arguments de certains Grecs hostiles à cette hégémonie24. Même s’il écrit à l’époque d’Auguste un ouvrage en latin, Tite-Live ressent la nécessité de réaliser cette parenthèse pour réaffirmer auprès de son public l’idée d’une supériorité du peuple romain sur Alexandre25. L’historien répond à des arguments d’érudits grecs, qui défendent l’idée de la supériorité du Macédonien à la guerre, tandis que Rome conserve l’image d’une cité barbare favorisée injustement par la τύχη26. C’est pourquoi Tite-Live, au cours de cet excursus, ressent la nécessité de contredire ces arguments, au même titre que son contemporain Denys d’Halicarnasse dans ses Antiquités romaines.

 

Bien que le positionnement de l’excursus dans l’architecture du livre 9 de Tite-Live ait été jugé surprenant ou artificiel par certains commentateurs modernes27, la situation de la digression sur Alexandre permet pourtant d’interpréter pleinement la réflexion livienne (17-2028). La structure de ce livre a été bâtie par Tite-Live sur le modèle d’un mouvement ascendant. En effet, il débute par l’effondrement militaire de Rome à travers l’épisode désastreux des Fourches Caudines (1-12), avant de raconter la reconstruction progressive de la puissance romaine (13-46). En effet, Tite-Live choisit de débuter ce livre par le désastre (1-11), un événement qui en a conditionné sa structure29. Une fois la puissance romaine effondrée, et accablée par les conséquences de la défaite dans le Samnium30 (12), les chapitres suivants, dans une deuxième partie du livre, font le récit de la vengeance romaine des Fourches Caudines (13-16). Au cours de cette deuxième séquence, L. Papirius Cursor prend la cité de Luceria aux Samnites et libère les otages romains livrés après les Fourches Caudines. Il récupère ainsi les enseignes romaines prises par l’ennemi, avant de faire passer les Samnites sous le joug. Papirius Cursor, considéré par Tite-Live comme le plus grand commandant romain de son temps31, aurait vengé les Fourches Caudines et rétabli la puissance et la réputation de Rome, lesquelles avaient été entachées par la défaite. À la fin de ce cycle, Tite-Live insère son excursus, dont la fonction est d’expliquer comment les Romains, même d’abord battus par Alexandre, auraient finalement vaincu le roi de Macédoine (17-20). Le positionnement de cette digression dans l’ouvrage de Tite-Live a été déterminé par l’achèvement de ce cycle de reconstruction. En effet, la séquence narrative des Fourches Caudines a été plus déterminante dans le positionnement de l’excursus au sein de l’Ab Vrbe condita que la contemporanéité de la mort d’Alexandre, survenue en 323. En effet, Tite-Live n’a pas souhaité faire correspondre exactement cette réflexion avec la disparition brutale du roi de Macédoine. Au contraire, son argumentation prend place après le désastre des Fourches Caudines, en 319, une fois que la défaite a été surmontée par un commandant romain. Par conséquent, dans l’objectif annoncé de comparer le comportement d’Alexandre avec les vertus des commandants romains de la fin du IVe siècle, la situation de l’excursus participe à la démonstration de Tite-Live. L’auteur a choisi délibérément cet emplacement dans la narration, dans la mesure où l’excursus conclut une démonstration historique sur le redressement de Rome après la défaite.

Dans son argumentation, Tite-Live explique comment les Romains auraient vaincu Alexandre à la fin du IVe siècle. Sa démonstration se structure autour de l’idéalisation des vertus romaines devant l’adversité. En effet, si la fortuna demeure une variable perpétuelle qui influe sur l’issue des guerres32, elle se révèle dans l’argumentation de l’historien moins déterminante que les mœurs et les institutions. Selon Tite-Live, la supériorité de Rome ne réside pas dans la fortune, mais dans le comportement de ses citoyens à la guerre. Conséquemment il attribue la réussite militaire au mérite collectif des Romains, de leurs magistrats, de leurs soldats et de leurs sénateurs33. Son raisonnement s’organise autour d’une idée principale : invaincu en Orient, Alexandre n’aurait pas expérimenté la défaite avant son invasion italienne. Alors que les Romains ont été durant plusieurs siècles habitués à l’inconstance de la fortune au combat, Alexandre aurait abandonné la guerre dès sa première bataille perdue contre Rome. Selon Tite-Live, les Romains auraient été vaincus dans un premier temps par le roi de Macédoine, comme ils avaient été battus par les Samnites, par Pyrrhus et par Hannibal. Puis, refusant d’admettre leur échec, ils auraient puisé en eux-mêmes les ressources pour surmonter la défaite et vaincre Alexandre. Cette démonstration prolonge le récit des Fourches Caudines : Tite-Live a positionné l’excursus à ce moment du récit pour mettre en parallèle la volonté de vaincre des Romains après leur défaite contre les Samnites et celle dont ils auraient fait preuve contre Alexandre à la fin du IVe siècle. Confronté à Papirius Cursor, Alexandre aurait été, comme Pyrrhus, vaincu après avoir été victorieux. Cet excursus de Tite-Live rejoint l’argumentation de Polybe, selon laquelle l’expérience des revers de fortune aurait permis aux Romains de surmonter leurs difficultés et de vaincre leurs ennemis les uns après les autres34.

Quantalibet magnitudo hominis concipiatur animo ; unius tamen ea magnitudo hominis erit collecta paulo plus decem annorum felicitate ; quam qui eo extollunt quod populus Romanus etsi nullo bello multis tamen proeliis uictus sit, Alexandro nullius pugnae non secunda fortuna fuerit, non intellegunt se hominis res gestas, et eius iuuenis, cum populi iam octingentesimum bellantis annum rebus conferre35.



L’historien évoque explicitement l’habitude des Romains de ne jamais abandonner une guerre36. Cette attitude devant l’échec s’explique à travers la détermination romaine de vaincre. Comme Polybe, Tite-Live explique la résistance de Rome devant l’échec par la constance des institutions politiques de la cité. En effet, Tite-Live démontre que les rois sont plus enclins à abandonner la guerre après un revers, car la décision de la paix leur revient individuellement. Au contraire, le gouvernement oligarchique permet non seulement d’opposer à Alexandre une rotation des commandants romains, mais surtout de se prémunir contre la signature d’une paix décidée par un seul individu. Un passage de l’excursus fait une référence implicite à l’épisode des Fourches Caudines, car Tite-Live y explique que lorsque les rois signent une paix, aucune voix discordante ne vient les empêcher d’abandonner la guerre.

At hercule reges non liberi solum impedimentis omnibus sed domini rerum temporumque trahunt consiliis cuncta, non sequuntur37.



Au contraire, lorsque des commandants romains ont accepté une paix défavorable, le Sénat est intervenu pour rompre le traité et garantir l’intégrité de l’honneur romain38. De même, lorsque les citoyens manifestent du découragement après une défaite, les récits mettent toujours en scène l’intervention d’une voix discordante pour rappeler aux Romains leur devoir de surmonter l’épreuve. Contrairement à la royauté, les décisions collectives auraient primé sur les choix individuels à Rome. Tite-Live décrit, comme Plutarque, le Sénat comme une « assemblée de rois »39, déterminée à conduire la guerre jusqu’à la victoire, et cette volonté aurait permis aux Romains de vaincre Alexandre comme ils avaient vaincu Pyrrhus. Par conséquent, Tite-Live explique la supériorité de Rome sur Alexandre par l’expérience des vicissitudes de la guerre et de la défaite. Au cours de cette démonstration, il contredit l’idée répandue parmi les Grecs que la fortuna (τύχη40) aveugle et injuste aurait pu attribuer une nouvelle fois la victoire aux Romains. En effet, l’auteur explique le succès militaire de Rome grâce au mérite collectif des citoyens, non seulement à travers leurs vertus (comme le dévouement à la patrie ou la disciplina), mais également à travers la stabilité et la fermeté de leurs institutions devant l’adversité41.

Les arguments de Tite-Live sur la capacité des Romains à vaincre leurs ennemis à travers le dépassement de la défaite semblent remonter à l’époque de Polybe. En effet, Tite-Live recentre seulement ce discours dans des perspectives qui lui sont contemporaines42. Son interprétation montre que le discours sur les défaites romaines s’est forgé en réponse à des arguments de l’historiographie grecque anti-romaine. Les Romains, contrairement à Alexandre, ne se présentent pas sous un jour invincible, mais perfectible, et ils puisent leur force en s’adaptant à des situations d’échec. Pour étayer cet argument, l’historiographie antique a développé un discours sur la conduite méritoire des Romains lorsqu’ils sont confrontés à la défaite.

Après avoir démontré comment s’est progressivement construit un discours sur les défaites militaires romaines, cette enquête nécessite un ultime examen. En effet, la légende troyenne de Rome, qui semble également s’être construite sur une controverse, participe probablement à l’élaboration d’un discours idéologique romain sur la défaite.



Une défaite fondatrice ? Troie et Rome : destruction et renaissance perpétuelle du vaincu

On ne saurait oublier que l’histoire de Rome débute par une défaite, celle de Troie. Au-delà d’une volonté de justifier et de rendre acceptable l’ordre romain, le discours sur la capacité de Rome à surmonter ses défaites aurait-il pour origine un parallèle avec la destruction et le relèvement de Troie ? L’idée d’une renaissance et d’une invincibilité acquises après l’échec reflète-t-elle également une dimension de l’identité romaine, laquelle alimente indirectement une controverse avec l’historiographie grecque sur les causes de la victoire ? Certains auteurs contemporains du Principat ont établi explicitement un parallèle entre la capacité des Romains à surmonter leurs défaites et la résurrection de Troie en Italie. En effet, les principaux récits historiques conservés débutent leur narration de l’histoire romaine par la destruction de cette cité43. L’histoire de Rome est présentée dans les sources textuelles comme le long processus de renaissance d’une cité vaincue, à travers la nouvelle Troie fondée par les descendants d’Énée44. Cette reconstruction revêt une dimension idéologique à l’époque tardo-républicaine et impériale et elle ne peut pas être distinguée des controverses historiographiques précédemment décrites. En effet, à travers l’établissement de l’imperium Romanum en Grèce, les héritiers de Troie surmontent leurs anciens vainqueurs achéens.

L’assimilation entre la renaissance de Troie et le redressement de Rome après la défaite est explicite dans les écrits de Virgile et d’Horace. Dans l’Énéide, les vertus prêtées par les moralistes aux Romains dans le dépassement de la défaite ont été projetées sur le comportement d’Énée. Identifié par sa pietas, envers son père et envers ses dieux, Énée incarne le dévouement à la patrie et l’intransigeance devant l’échec. Au cours de l’incendie de Troie, le héros est chargé d’assurer la pérennité du culte des dieux, une attitude que l’historiographie a également attribuée aux Romains lors de la prise de Rome par les Gaulois. Dans ce moment de crise, le flamine de Quirinus, les vestales et Lucius Albinus auraient transporté les objets sacrés de Rome à Caeré pour les sauver des flammes45. À travers le destin d’Énée, la légende annonçait la prédestination de Rome à gouverner le monde46.

Au cours du récit, les vers de l’Énéide mettent progressivement en scène un discours sur le dépassement de la défaite par les Troyens. Au cours du chant VII, la colère de Junon contre Énée après son arrivée dans le Latium constitue une première étape de cette renaissance47. En effet, Virgile met en scène la stupéfaction de la déesse devant le relèvement et la détermination d’Énée et de ses compagnons. Au cours de cette première étape vers la refondation de Troie, Junon se déclare même « vaincue par Énée »48. Cette thématique du vaincu victorieux apparaît à plusieurs occasions dans le récit des guerres romaines, notamment contre Pyrrhus après Héraclée, mais également contre Hannibal49. À partir de cette étape du chant VII, s’élabore progressivement l’idée d’une invincibilité des Troyens à la guerre, ce qui constitue un parallèle avec l’attitude des Romains après la défaite, notamment contre Hannibal. En témoigne le comportement attribué aux Latins par Virgile : devant la détermination à toute épreuve des Troyens dans la guerre, les Latins décident d’abandonner le conflit. Virgile construit alors un discours dans lequel les Latins décrivent des Troyens issus d’une « race de dieux », invincibles à la guerre et qui, même vaincus, ne peuvent renoncer à se battre50. Après la défaite originelle, Virgile raconte ainsi l’ascension progressive des Troyens conduits par Énée, protégés par Vénus et adoubés par Jupiter, dieu souverain. La mission divine de refonder Troie et la pietas d’Énée envers ses pénates procurent aux Troyens la victoire après la défaite.

La résurrection des Troyens reflète ainsi la capacité des Romains à surmonter la défaite. Horace attribue également à Hannibal une réflexion au cours de laquelle le chef de guerre carthaginois, pourtant victorieux, établit un parallèle entre la renaissance de Troie et la capacité des Romains à renaître de leurs propres défaites pour devenir invincibles51. Dans cet extrait, le poète compare Rome à l’hydre de Lerne, dont la puissance s’accroît proportionnellement aux blessures qui lui sont infligées52. Néanmoins, cette assimilation, attestée dans des poèmes de l’époque augustéenne, n’est pas aussi explicite dans les récits historiques : qu’ils soient antérieurs, comme ceux de Polybe et de Diodore, ou contemporains de ces poètes, comme ceux de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse. Si la réflexion attribuée à Hannibal par Horace est également décrite dans l’Ab Vrbe condita, le récit livien ne présente pas comme un héritage troyen le dépassement continuel de la défaite par les Romains53. Cette divergence reflète les particularités de ces deux genres littéraires. En effet, la métaphore est une figure de style répandue dans la poésie et dans l’épopée, tandis qu’elle est peu employée dans le genre historique. Ainsi, l’association métaphorique du dépassement des défaites romaines avec la renaissance de Troie apparaît dans la poésie, tandis que ce procédé littéraire est absent de l’historiographie antique. Les récits historiques présentent quant à eux le processus d’ascension de Rome comme la continuation de la renaissance de Troie, mais ils n’ont pas présenté la capacité des Romains à surmonter chaque défaite survenue lors de ce processus ascendant comme un héritage troyen.

Le caractère tardif de ces témoignages et l’évocation limitée de cette tradition posent la question de la datation et des causes de cette identification de l’invincibilité des Romains à celle des Troyens. En effet, pour quelle raison Rome aurait-elle choisi de s’identifier au camp du vaincu de la guerre de Troie, et non aux vainqueurs achéens comme les Étrusques54 ? L’identification des Romains aux Troyens ne relève pas d’un paradoxe55 : cette assimilation reflète la volonté qu’ont eue les Latins de s’inscrire dans une ascendance prestigieuse, en lien avec les voyages légendaires d’Énée en Occident56. Cependant, la perception des Troyens par les Grecs se serait transformée à l’époque des guerres médiques, et ces derniers auraient dès lors été assimilés à des barbares57. En Italie, cette assimilation a progressivement favorisé l’émergence de discours idéologiques sur lesquels les cités et les populi se sont appuyés pour lutter contre leurs ennemis. Au cours de plusieurs guerres, l’identification des Romains aux Troyens a permis aux Étrusques et aux Grecs d’insister sur le caractère barbare de leur adversaire. De surcroît, les ennemis de Rome ont construit, à partir de la légende troyenne, un discours téléologique pour enfermer la res publica dans le rôle du perdant. Dans cette argumentation, les Romains étaient voués à être vaincus par les descendants des Achéens, qu’ils soient Étrusques ou Grecs. Les savants ont traditionnellement identifié ce discours sur les fresques de la tombe François58, réalisées dans le dernier quart du IVe siècle. De même, l’historiographie antique a attribué à Pyrrhus, au commencement de la guerre, ce même discours téléologique sur la défaite attendue de Rome et la victoire finale des Achéens59.

Ces témoignages semblent montrer que les Romains ont été progressivement enfermés par leurs adversaires dans une réputation non seulement péjorative, mais de surcroît funeste. Au lieu d’abandonner progressivement l’idée d’une origine troyenne60, les Romains auraient pleinement assumé cette ascendance et construit un discours original pour répondre aux arguments adverses. Dès lors, ils auraient renversé la réputation négative de Troie pour construire, à partir de leurs origines, un discours patriotique et combatif. La dimension principale de ce discours aurait été la renaissance des vaincus grâce au destin conféré à Énée par Jupiter, qui se traduit sur le champ de bataille par l’invincibilité après la défaite. Dès lors, les défaites romaines ont été réécrites comme des étapes de l’affermissement de l’imperium Romanum.

Par conséquent, j’en conclus que les Romains semblent avoir tiré parti de la légende troyenne dans l’adversité. Ce discours a probablement été constitué de manière progressive à l’époque républicaine, d’abord contre les Étrusques, puis contre les Grecs. Pour la majorité des savants, l’iconographie de la tombe François montre dès le IVe siècle l’importance accordée par les aristocrates à la construction d’un discours identitaire forgé dans l’adversité. La mise en scène de l’identité romaine a sans doute dès cette époque associé la légende troyenne à l’idée d’une renaissance des vaincus, tandis que leurs adversaires leur rappelaient la répétition de l’histoire et l’incendie prochain de la nouvelle Troie.

*
*     *

Pour conclure, le discours que tiennent les historiens antiques sur les défaites romaines a été construit pour répondre méthodiquement aux arguments d’auteurs grecs anti-romains. Après avoir analysé la démonstration de ces auteurs, il sera utile d’étudier, à travers un cas précis, les causes historiques du redressement de Rome après la défaite. Cet examen se concentrera spécifiquement sur le récit de la guerre de Pyrrhus. En effet, cette guerre présente un cadre d’étude privilégié, car ses récits conservés décrivent des faits historiques qui ont été interprétés à travers plusieurs traditions historiographiques, dont les versions sont souvent contradictoires. De plus, ces récits de la guerre de Pyrrhus illustrent chacun des aspects du discours idéologique précédemment étudié.
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AU-DELÀ DE CE DISCOURS, COMMENT LES ROMAINS ONT-ILS SURMONTÉ LEURS DÉFAITES ? ANALYSE CRITIQUE DE LA GUERRE DE PYRRHUS

L’historiographie antique considérait la guerre de Pyrrhus comme une étape décisive dans la construction de l’hégémonie romaine. Les historiens antiques ont donné à ce conflit la fonction d’un palier dans l’accroissement de l’imperium Romanum, qui aurait été franchi grâce à la faculté romaine de surmonter la défaite subie dans une première phase de la guerre. L’expérience acquise dans l’adversité aurait permis aux Romains de devenir plus puissants, et d’accéder à une nouvelle étape décisive de leur histoire, celle du duel contre Carthage.

Samnitium bellum ancipiti Marte gestum Pyrrhus hostis, Pyrrhum Poeni secuti. Quanta rerum moles. Quotiens in extrema periculorum uentum, ut in hanc magnitudinem quae uix sustinetur erigi imperium posset1.



Même si ce conflit repose sur des événements historiques, son récit a fait l’objet de plusieurs interprétations. En effet, aucun témoignage contemporain de cette guerre n’a été conservé, et son histoire est connue à travers des récits indirects des époques tardo-républicaine et impériale ; parmi eux quelques fragments de Denys d’Halicarnasse, ainsi que la Vie de Pyrrhus de Plutarque. Néanmoins, ces historiens tardifs se sont parfois appuyés sur des sources contemporaines du conflit, comme l’Histoire des diadoques de Hiéronymos de Cardia et les Mémoires du roi Pyrrhus2. L’étude indirecte de ces sources disparues montre que ce conflit a fait l’objet d’une réappropriation immédiate par l’historiographie des deux camps3. Cette réalité induit la coexistence de versions contradictoires, lesquelles reflètent soit la propagande du roi d’Épire, soit celle de Rome et de ses alliés. Malgré des divergences ponctuelles entre les récits, les textes conservés présentent une version des faits favorable aux Romains, qui sont confrontés à l’invasion de l’Italie par un souverain hellénistique, dont la présence bouleverse l’ordre politique qu’ils commençaient à établir dans le sud de la péninsule4. L’affrontement entre Rome et Pyrrhus constitue seulement une phase de la guerre de Tarente, qui se situe chronologiquement entre 280 et 2755. Tous les récits historiques complets de ce conflit présentent une trame narrative binaire. En effet, les textes racontent la défaite de Rome contre Pyrrhus avant de faire le récit héroïque du redressement de la cité jusqu’à sa victoire finale. Les différents témoignages conservés s’accordent tous sur l’issue défavorable d’une première bataille pour Rome en 280, près d’Héraclée6. En revanche, les sources se contredisent sur l’issue de la deuxième bataille, qui s’est déroulée près d’Ausculum, et l’historiographie de chaque camp a probablement tiré parti de l’indécision de la bataille7. Cependant, les récits convergent de nouveau au moment de la victoire décisive des Romains sur Pyrrhus, près de Bénévent en 2758. Selon les textes, cet événement provoque le départ d’Italie du roi d’Épire et consacre la victoire romaine.

La guerre de Pyrrhus a fait l’objet d’une interprétation, qui explique la victoire des Romains à travers l’expérience de la défaite. Cette présentation de la guerre s’appuie sur un discours symbolique, qui présente ce conflit comme la « victoire du vaincu », une mise en scène devenue proverbiale à travers l’expression moderne de « victoire à la Pyrrhus ».

La victoire du vaincu : la fabrication de la « victoire à la Pyrrhus »

La guerre qui oppose les Romains au roi d’Épire a donné naissance à l’expression moderne de « victoire à la Pyrrhus »9. Cette formule désigne un affrontement à l’issue paradoxale pour le vainqueur. En effet, elle désigne un combat dont le vainqueur, ayant subi de lourdes pertes, se retrouve dans l’incapacité d’exploiter sa victoire dans le domaine politique et diplomatique. Cependant, si l’expression de « victoire à la Pyrrhus » n’est pas la traduction d’une sentence latine ou grecque, elle reflète le raisonnement des auteurs antiques favorables à l’ordre romain, qui ont été les initiateurs d’une tradition de la « victoire du vaincu ».

À l’instar du récit de la guerre d’Hannibal, l’histoire de la guerre de Pyrrhus s’est progressivement constituée à l’époque républicaine, jusqu’à devenir le modèle d’une période de crise durant laquelle les vertus romaines s’expriment dans l’adversité. La tradition historique a réécrit la guerre de Pyrrhus comme l’histoire d’un retournement de situation, au cours duquel le vaincu pressenti, Rome, aurait trouvé en lui-même les ressources pour surmonter sa défaite et vaincre en retour l’ennemi victorieux. Le récit de cette guerre met en scène la prédestination de Rome, car plusieurs auteurs ont même attribué à Pyrrhus, alors qu’il était en position de force, un discours selon lequel les Romains seraient victorieux à l’issue de la guerre. Cicéron cite en effet un extrait du poète Ennius, qui fait référence à cette prédestination de Rome. Le De Diuinatione raconte la consultation de l’oracle de Delphes par Pyrrhus, avant que le roi n’envahisse l’Italie. La Pythie aurait alors livré une sentence énigmatique, que Pyrrhus aurait mal interprétée en raison de sa formulation amphibologique. Effectivement, au lieu d’annoncer la victoire de Pyrrhus, l’oracle aurait, à l’inverse, prédit celle des Romains10. Cette anecdote est une reconstruction a posteriori dans le but d’insister sur la prédestination de Rome et sur la portée du retournement du rapport de force au cours de la guerre. Cicéron, dans son De Diuinatione, désignait explicitement cet oracle comme une fabrication d’Ennius11. De plus, Ennius serait également à l’origine de la tradition selon laquelle Pyrrhus, avant son départ d’Italie, aurait élevé une inscription dans le temple de Zeus de Tarente, sur laquelle il se serait décrit comme vaincu par le vaincu12. Cette inscription n’est probablement pas authentique13, dans la mesure où l’analyse d’un fragment des Mémoires de Pyrrhus semble démontrer que le roi a tenté de justifier son départ d’Italie par l’hostilité à son encontre de la déesse Perséphone, dont il avait pillé le sanctuaire14. Ces fragments d’Ennius reflètent la précocité de cette tradition sur le retournement de situation en faveur de Rome au cours de la guerre de Pyrrhus. Cette tradition s’enrichit au cours des siècles postérieurs, comme en témoigne l’expression « bataille d’Ausculum » (Osculana pugna), qui désigne en latin la victoire du vaincu15. Ces témoignages prouvent que la guerre de Pyrrhus a été réécrite progressivement par le vainqueur romain, et cette affirmation de la victoire du vaincu a donné naissance progressivement à l’expression moderne de « victoire à la Pyrrhus ».

En plus de ce retournement de situation, les auteurs antiques ont expliqué l’échec de Pyrrhus à l’appui des trois arguments précédemment analysés sur la défaite de Rome. En premier lieu, les Romains, battus au début du conflit, auraient identifié leurs faiblesses et adopté des éléments de tactique nouveaux pour vaincre Pyrrhus. Deuxièmement, pour surmonter leur défaite, les Romains ont bénéficié de l’efficacité de leurs institutions devant les situations de crise politique et militaire. Enfin, à travers le respect rigoureux des mœurs ancestrales, les Romains ont refusé les propositions de paix du roi tout en conservant la posture de la victoire. Cet ensemble de conduites, qui expliquaient la victoire de Rome aux yeux des Anciens, mérite un réexamen.



Le renversement du rapport de force après la bataille d’Héraclée : une mise en scène historiographique ?

Selon les récits antiques, les Romains auraient vaincu Pyrrhus en 275 en surmontant la défaite d’Héraclée, qu’ils avaient subie contre le roi d’Épire durant la première année de la guerre, en 28016. Les auteurs ont mis en scène un renversement du rapport de force au cours du conflit, à travers un récit qui idéalise les vertus romaines dans l’adversité.

Premièrement, Rome aurait tiré les leçons de son échec et identifié ses faiblesses tactiques. Effectivement, la défaite de 280 aurait été causée par la panique des soldats romains à la vue des éléphants de guerre du roi d’Épire, des animaux qu’ils n’auraient jusqu’alors jamais rencontrés et qu’ils auraient perçus comme terrifiants17. Cette justification de la défaite ressemble à celle de l’Allia, durant laquelle les Romains auraient ressenti une frayeur incontrôlable devant les Gaulois18. De même, la défaite contre Tarquinia et Faléries en 356 aurait été causée par la panique des soldats romains devant des prêtres étrusques, lesquels auraient agité devant eux des serpents et des torches enflammées19. Ces descriptions liées à la peur irrationnelle des soldats viennent probablement expliquer des défaites dont les annalistes ignorent les raisons exactes et elles masquent éventuellement des erreurs stratégiques ou tactiques des commandants romains20. C’est dans cette perspective qu’il faut interpréter, à mon sens, l’insistance des sources sur le fait que le consul vaincu, Laevinus, n’ait pas été relevé de ses fonctions après la défaite21. La tradition historiographique insiste sur la volonté des Romains d’apparaître unis devant Pyrrhus et elle masque peut-être ainsi la responsabilité des autorités romaines dans le déroulement de la défaite. Par conséquent, ces historiens ont attribué aux éléphants un rôle déterminant dans la débâcle romaine, car la peur des soldats pouvait être surmontée. En effet, tout comme devant les Étrusques et les Samnites, les Romains auraient identifié leurs faiblesses tactiques pour vaincre Pyrrhus. Deux fragments du livre 20 de Denys d’Halicarnasse illustrent ce pragmatisme romain contre le roi d’Épire22. Au cours de l’excerptum qui décrit la composition des forces de l’Vrbs avant la bataille d’Ausculum, Denys mentionne la construction par les Romains de chars équipés spécialement pour combattre les éléphants. Des lames devaient les blesser au niveau des jambes, tandis que leurs trompes seraient brûlées par des hampes, dont l’extrémité était inflammable. Selon le récit de Denys, cette conduite permit aux Romains de ne pas être vaincus par Pyrrhus lors du deuxième affrontement de la guerre, comme en témoigne, dans sa narration, le nombre de pertes égales entre les deux camps à l’issue de la bataille d’Ausculum. Enfin, lors du troisième affrontement, près de Bénévent, les Romains auraient été victorieux en reproduisant contre Pyrrhus la tactique qui lui avait permis de remporter la bataille d’Héraclée. En effet, selon Denys, les Romains réussissent à créer la débâcle dans l’armée de Pyrrhus grâce à la panique causée par un éléphant de leurs adversaires, que les Romains blessent afin de le rendre incontrôlable23. Non seulement Rome identifie les causes de ses défaites, mais elle l’emporte sur son adversaire victorieux en retournant contre lui ce qui avait fait sa supériorité sur le champ de bataille24.

Deuxièmement, le comportement attribué aux Romains devant Pyrrhus reflète l’attitude traditionnellement mise en scène par les auteurs devant un adversaire en position de force, qu’il s’agisse de Porsenna ou de Coriolan. Après la bataille d’Héraclée, les Romains auraient refusé d’admettre leur défaite devant Pyrrhus. L’historiographie antique insiste sur le caractère dramatique de ce dévouement à la patrie, lorsque Pyrrhus, après Héraclée, fait progresser son armée et menace la ville. En effet, après sa victoire, le roi d’Épire se serait approché de la cité pour faire pression sur les magistrats et sur les sénateurs, tandis que son légat Cinéas devait négocier une paix. La divergence des traditions sur la présence de Pyrrhus dans le Latium semble montrer que l’historiographie a progressivement mis en scène cette avancée vers Rome comme un procédé dramatique.
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Tabl. XVI. Différentes versions de la progression de Pyrrhus vers Rome après Héraclée.





En effet, si Plutarque mentionne comme distance entre le roi d’Épire et la cité un ordre de grandeur relativement conventionnel et imprécis26, Appien précise que Pyrrhus aurait atteint Agnani (à environ 70 km de Rome). L’historiographie latine a, quant à elle, insisté sur l’aspect dramatique de la marche de Pyrrhus, car elle lui attribue une progression jusqu’à Préneste (environ 40 km de Rome). Florus intensifie même rhétoriquement le danger encouru par Rome, qu’il décrit comme une cité presque prise27.

Cette intensification du danger permet d’insister sur le mérite collectif des Romains et sur le retentissement du retournement de situation final28. Devant une pression aussi importante, le Sénat, décrit par Cinéas comme une « assemblée de rois »29, refuse de signer la paix proposée par Pyrrhus. La détermination romaine, incarnée par l’intervention providentielle d’Appius Claudius Caecus, aurait eu raison la volonté du roi, qui était prêt à attaquer Rome avec son armée. Les Romains auraient résisté à la pression exceptionnelle exercée par Pyrrhus grâce à l’attachement qu’ils éprouvaient pour leur patrie. Les sources racontent alors l’abandon du roi d’Épire devant la détermination romaine. Cet épisode s’inscrit dans une tradition historiographique que l’on peut mettre en parallèle avec le dénouement des sièges de Rome par Porsenna et par Coriolan, ou avec l’attaque d’Hannibal contre l’Vrbs. En effet, comme Pyrrhus, le commandant carthaginois se dirige en 211 vers Rome pour détourner l’attention des Romains de Capoue, alors assiégée par les deux consuls30. Les textes évoquent à cette occasion une détermination similaire des Romains devant Hannibal et le chef de guerre carthaginois est contraint comme Pyrrhus de se retirer dans le sud de l’Italie ; tous deux sont donc vaincus par la rigidité des mœurs traditionnelles romaines. Au préalable, Hannibal avait néanmoins tenté d’engager un combat avec les Romains devant Rome, mais ses deux tentatives avaient été interrompues par des orages. Ces deux obstructions climatiques successives auraient causé une terreur religieuse chez les Carthaginois, qui auraient renoncé à attaquer une ville protégée par les dieux31. Cette relation entre Rome et ses ennemis doit avant tout être comprise comme une mise en scène historiographique. En effet, le comportement inflexible et le sentiment de supériorité des Romains n’ont pas vaincu Pyrrhus et Hannibal et leur refus systématique de reconnaître la défaite ne peut pas être considéré comme la cause historique de la victoire de Rome contre ces adversaires prestigieux32.

En effet, la guerre de Pyrrhus a fait l’objet d’une réappropriation par l’historiographie favorable à l’ordre romain. Les sources textuelles présentent de nombreuses contradictions dans le récit de ce conflit, et cette réécriture reflète deux processus concomitants : d’une part, la réappropriation contemporaine de l’histoire de cette guerre par chacun des deux camps et, d’autre part, l’enrichissement progressif du récit à travers des exempla, lesquels illustrent le comportement héroïque des Romains dans l’adversité33. Les historiens et les moralistes romains ont exploité la défaite d’Héraclée pour expliquer comment ils ont vaincu un roi, dont la campagne en Italie est présentée comme un substitut de celle d’Alexandre en Occident. Effectivement, par plusieurs aspects, le comportement prêté par l’historiographie romaine à Pyrrhus reflète celui que Tite-Live a attribué à Alexandre dans son excursus, dans l’hypothèse où le Macédonien aurait envahi l’Italie34. Pyrrhus, considéré comme invaincu à l’image d’Alexandre, abandonne la guerre dès sa première défaite subie contre les Romains à Bénévent. De plus, le déroulement de la guerre de Pyrrhus ressemble à celui imaginé par Tite-Live : vaincus dans une première phase de la guerre, les Romains auraient trouvé dans leurs propres ressources les moyens de dépasser l’échec et de vaincre leur ennemi. Ce schéma narratif était inscrit dans la mentalité romaine à l’époque tardo-républicaine, et il semble avoir conditionné le récit de la guerre de Pyrrhus.

L’étude de quelques extraits des Histoires de Polybe dévoile probablement une étape de la réécriture de cette guerre à travers cette dynamique. Si cet auteur ne réalise pas un récit détaillé du conflit, il en résume néanmoins le déroulement et ses conséquences. Premièrement, dans la construction de la puissance romaine, Polybe ne semble pas considérer ce conflit comme une étape aussi importante que les auteurs postérieurs. En effet, selon lui, les Romains auraient davantage appris de leurs défaites contre les Gaulois, au IVe siècle et au début du IIIe siècle, que de leurs échecs subis au cours de la guerre de Pyrrhus35. De surcroît, un fragment du livre 18 des Histoires serait la plus ancienne source à disposition des historiens modernes concernant le déroulement de la guerre de Pyrrhus. Dans cet extrait, Polybe affirme que le roi d’Épire n’a gagné aucune bataille en Italie.

Ἀλλ’ ὅμως οὐδ’ οὕτως ἐδύνατο νικᾶν, άλλ’ άεί πως άμφίδοξα τὰ τέλη τῶν κινδύνων αὐτοῖς άπέβαινε36.



Cette allusion de Polybe constitue la plus ancienne attestation conservée du déroulement de la guerre de Pyrrhus en Italie. Cet extrait, qui surprend au regard des récits traditionnels, semble correspondre à la sentence qu’Ennius attribuait à Pyrrhus, selon laquelle le roi d’Épire aurait « vaincu au combat et en même temps été vaincu » par les Romains37. Cette citation n’implique pas la succession de plusieurs batailles à l’issue différente, mais plutôt la simultanéité des situations (in pugna uici uictusque sum). Cette citation, traditionnellement interprétée à la lumière des récits postérieurs, semble correspondre au contraire à la version présentée par Polybe, qui s’insère déjà dans une réappropriation de la guerre favorable aux Romains. Alors que Polybe considérait les Romains invaincus contre Pyrrhus, Hiéronymos de Cardia avait déjà présenté au IIIe siècle le roi d’Épire vainqueur à Héraclée et à Ausculum, une tradition contradictoire sur laquelle s’est notamment appuyé Plutarque dans sa Vie de Pyrrhus. Néanmoins, ce passage de Polybe semble prouver que la bataille d’Héraclée n’était pas considérée au IIe siècle comme un désastre militaire romain aussi affirmé qu’il le devient à partir des récits de Tite-Live38, et surtout de Florus (strages39), de Plutarque (ἧσσα40) et d’Appien (πάθος41). La réécriture du premier affrontement de la guerre comme une victoire écrasante de l’ennemi resitue le conflit au sein d’un processus idéologique, qui explique et justifie l’hégémonie romaine. En effet, chaque auteur de la guerre de Pyrrhus semble avoir calibré l’issue des batailles en fonction de sa démonstration et de son public.

Une comparaison des versions divergentes de la guerre montre que le déroulement des combats fluctue en fonction des récits, et que les auteurs situent des personnages ou des exempla célèbres de la guerre à des moments différents de la chronologie42. Par exemple, Festus combine les événements d’Héraclée et d’Ausculum dans une même bataille43, et le Pseudo-Aurelius Victor mélange les consuls d’Ausculum et de Bénévent44. De telles divergences sont rares dans les récits antiques concernant des événements aussi célèbres45. À l’époque augustéenne, l’historiographie a tiré parti des trois batailles pour mettre en scène trois étapes successive de la construction de l’hégémonie romaine : la remise en question, la progression, et enfin le dépassement de l’ennemi par les Romains. Ce rythme, que l’on identifie dans les récits de Tite-Live et de Denys46, est également mis en scène par Florus47. Le récit de la guerre s’est en effet progressivement structuré autour d’une défaite romaine (Héraclée), d’une rencontre indécise (Ausculum), et d’une victoire (Bénévent). Ce schéma narratif tripartite a également structuré le récit livien de la guerre d’Hannibal à différents moments. En effet, Tite-Live a utilisé ces trois étapes dans différentes circonstances pour insister sur la reconstruction de la puissance romaine après la défaite. Dans le livre 27, en 210 et en 209, deux cycles de trois batailles successives contre Hannibal présentent ce même rythme. Dans le premier cycle48, les Romains subissent une défaite à Herdonée, avant d’affronter de nouveau Hannibal près de Numistro dans un combat dont l’issue est indécise, puis ils remportent un succès près de Venusia. Le deuxième cycle apparaît plus évocateur, car il met en scène ces trois types d’issues au cours d’affrontements successifs entre Marcellus et Hannibal, tous sur le même champ de bataille, près de Canusium. Dans ces trois combats successifs, Tite-Live et Plutarque mettent en scène une défaite, un affrontement indécis et une victoire de Marcellus, trois étapes qui se déroulent au même endroit49. De surcroît, la progression de l’intrigue de la guerre d’Hannibal dans le récit livien se compose de trois étapes : l’effondrement de la puissance romaine, son redressement, puis le dépassement de l’ennemi jusqu’alors pressenti vainqueur. Trois affrontements symbolisent ces étapes au cours de la guerre d’Hannibal : la bataille de Cannes en 21650, le combat indécis d’Hannibal devant Rome en 211 (arrêté par deux orages successifs devant la ville51), et la bataille du Métaure en 20752. L’échec d’Hannibal devant Rome en 211 constitue un tournant dans les récits de la guerre, car Rome montre sa détermination devant la pression exercée directement par l’ennemi devant ses murs. De surcroît, l’attaque d’Hannibal contre Rome se situe pratiquement à mi-période entre les batailles de Cannes et du Métaure53. Ces exemples montrent qu’un schéma narratif tripartite a participé à la construction de ces récits de guerre à partir de l’époque augustéenne.

Pour conclure, la débâcle subie par les Romains à Héraclée était peut-être moins décisive que l’historiographie antique ne l’a mise en scène et que les savants modernes ne l’ont interprétée54. Rome n’ayant pu battre Pyrrhus à Héraclée, l’historiographie a insisté sur les vertus romaines dans l’adversité pour expliquer comment la cité est parvenue à vaincre le roi d’Épire grâce à son seul mérite. En effet, si la bataille d’Ausculum est devenue une victoire romaine pour de nombreux auteurs antiques, la bataille d’Héraclée n’a jamais été transformée de la sorte, ni en succès, ni même en combat indécis. Si Polybe considérait que Pyrrhus n’avait remporté aucune victoire contre les Romains, l’historiographie romaine postérieure aurait eu, a priori, intérêt à minimiser une victoire du roi d’Épire. Au contraire, cette tradition a affirmé l’idée d’une victoire écrasante de Pyrrhus contre Rome dès la première année de la guerre. À travers l’épreuve subie par les Romains dans l’adversité, la guerre de Pyrrhus est devenue une étape dans la construction de l’hégémonie romaine. De surcroît, admettre la défaite revenait à contredire les arguments de l’historiographie grecque anti-romaine55. Par conséquent, en modifiant sensiblement l’issue de certaines batailles indécises, les Romains ont expliqué l’origine de leur puissance à travers leur redressement après la défaite.

 

Après avoir émis l’hypothèse que les Romains ont amplifié la portée négative de la bataille d’Héraclée, je pense qu’il est nécessaire d’étudier, dans une perspective historique, la conservation de la posture victorieuse de Rome devant le roi d’Épire. Le refus de signer une paix avec Pyrrhus reflète-t-il vraiment la détermination des Romains dans les situations les plus désespérées ? Ou, au contraire, cette « exception culturelle », à même de surprendre et de désarmer les ennemis les plus puissants, constitue-t-elle seulement une mise en scène littéraire, qui retranscrit de manière héroïque dans les récits des atouts militaires et politiques concrets de Rome ?



Les Romains, des rescapés de la capitulation ?

Dans les jours et dans les semaines qui suivent la bataille d’Héraclée, Rome a-t-elle été exposée à un danger aussi imminent que le décrivent les sources ? l’analyse des différentes versions historiques de cette guerre permettra de mettre en doute l’idée d’un tel risque encouru par la cité. De même, cette enquête montrera que l’attribution de la victoire ou de la défaite dépend en réalité d’un point de vue subjectif, lequel modifie la perception de l’événement et de la guerre en fonction des objectifs de chacun des belligérants. La guerre de Pyrrhus constitue peut-être un cas de figure singulier, car des témoignages prouvent que chaque camp s’est proclamé vainqueur à la fin du conflit. Si la guerre a été réécrite comme un duel, dont chaque péripétie est décisive et dramatique, ce conflit revêt une grande complexité, qui obscurcit les limites classiques de la défaite et de la victoire.

Rome, une puissance réellement menacée par Pyrrhus après la bataille d’Héraclée ?

Après la bataille d’Héraclée, les sources ont décrit prioritairement les aspects négatifs de la guerre pour les Romains, sans insister sur les atouts pourtant nombreux de Rome contre Pyrrhus. Si les récits insistent sur des défections parmi les cités et les peuples récemment conquis d’Italie méridionale56, les alliés traditionnels de Rome lui restent fidèles après cet affrontement. À peine dix ans plus tôt, ces mêmes alliés avaient vaincu avec des légions romaines les peuples qui rejoignent l’alliance de Pyrrhus : les Samnites, les Lucaniens, les Bruttiens et les Campaniens57. Par conséquent, les Romains pouvaient s’appuyer sur un solide réseau de recrutement, qui leur avait déjà permis de soumettre les peuples qui se révoltent auprès de Pyrrhus, de les amputer d’une partie de leur territoire et de les affaiblir militairement58. Privée d’une partie de ses anciens alliés du Sud de l’Italie, la puissance romaine reposait toujours en 280 sur une alliance solide, et même en 216 après le désastre de Cannes59. Jadis, cette alliance, même amputée d’une partie des soutiens étrusques, avait suffi aux Romains pour remporter la bataille de Sentinum. Ce réseau de recrutement repose en 280 sur un noyau actif composé de cités latines et étrusques60, lesquelles constituent des viviers importants de recrutement. Dans son excursus sur Alexandre, Tite-Live prétendait même que la ville de Rome, forte de sa démographie, était en mesure de mobiliser à elle seule dix légions si elle était privée de ses alliés latins61. De surcroît, l’alliance romaine bénéficie d’une organisation et d’une expérience de combats depuis près d’un siècle, ce qui constitue un avantage militaire décisif sur une fédération d’alliés hétérogènes et affaiblis, dirigée par un commandant étranger, qu’il s’agisse de Pyrrhus ou d’Hannibal62. Au lieu d’expliquer les atouts de Rome après la bataille d’Héraclée, les récits historiques ont concentré leur narration sur les conséquences négatives de la bataille et sur le danger qu’elles constituaient pour la survie de la cité. Les auteurs ont réécrit ces événements militaires pour mettre en scène la victoire de la rigueur morale des Romains dans un rapport de force qui leur était défavorable. Cet accroissement de la tension littéraire permet d’insister sur le mérite et sur la gloire du vainqueur romain, et cette mise en scène a eu pour conséquence d’augmenter le danger réel constitué par Pyrrhus. En effet, selon les fastes triomphaux, M. Curius Dentatus triomphe en 275/274 de Samnitibus et rege Pyrrho, une mention qui cite le roi en second après la menace samnite, alors que la tradition historiographique insiste sur le duel entre Pyrrhus et Rome63.

 

Les textes semblent avoir mis en scène la possibilité que Rome puisse capituler devant Pyrrhus pour accentuer le sentiment de danger après la bataille d’Héraclée. Ces auteurs ont présenté le mépris et l’orgueil des Romains pour une paix défavorable comme un acte courageux et singulier. Pourtant, après l’affrontement, le refus des Romains de signer une paix avec Pyrrhus s’inscrit dans une démarche relativement convenue. En effet, tout comme devant Hannibal en 216, Rome n’avait aucune raison de capituler devant Pyrrhus en 280. Le roi d’Épire, considéré traditionnellement comme vainqueur à Héraclée, a probablement proposé aux Romains une paix de circonstance, qu’il s’attendait sans doute à voir refusée. En effet, les Romains conservaient les moyens militaires de poursuivre la guerre et ils n’avaient, par conséquent, aucune raison de signer une paix qui leur aurait été défavorable.



La guerre de Pyrrhus : un duel contre Rome ou une guerre aux enjeux plus complexes ?

L’historiographie antique a réduit à un duel entre Rome et Pyrrhus un conflit aux causes et aux dimensions plus complexes. L’attribution de la victoire et de la défaite, non seulement au cours des batailles, mais aussi à l’issue de la guerre, semble reposer sur des critères subjectifs de la part des belligérants. En effet, personne ne semble avoir perdu ce conflit.

En premier lieu, cette réécriture a déformé les enjeux de cette guerre pour amplifier le danger encouru par les Romains devant Pyrrhus. En effet, les récits conservés sont contemporains ou postérieurs à l’établissement du Principat, une époque durant laquelle s’est établi un clivage entre l’Orient et l’Occident. Cette opposition idéologique s’est consolidée dans l’affrontement entre Octave et Antoine, avant de s’affirmer dans la mise en scène du pouvoir d’Auguste, vainqueur de l’Orient. Par conséquent, si les Romains s’étaient appropriés la tradition d’une expédition occidentale d’Alexandre à l’époque médio-républicaine, c’est à l’époque d’Auguste que l’historiographie l’aurait conceptualisée comme une campagne anti-romaine64. Les guerres d’Alexandre le Molosse et de Pyrrhus en Italie ont été mises en scène par cette historiographie comme un prolongement des projets occidentaux d’Alexandre de Macédoine, et les relations militaires et diplomatiques entre les Romains et les successeurs d’Alexandre ont été réécrites comme une réponse à une agression venue d’Orient, finalement surmontée par Rome. Dès lors, les historiens antiques dont nous avons conservé le texte ont présenté la guerre de Pyrrhus comme une expédition anti-romaine. Cette réappropriation a considérablement appauvri le récit historique de ce conflit. En effet, les Romains n’avaient aucune raison de capituler contre Pyrrhus, car non seulement ils n’étaient probablement pas une cible prioritaire du roi, mais de surcroît, son expédition pouvait avoir les possessions carthaginoises en Sicile comme objectif final.

Ainsi, en deuxième lieu, l’historiographie romaine a masqué le rôle décisif de Carthage dans les causes et dans le déroulement du conflit. En effet, le texte d’un traité signé entre Rome et Carthage en 279 est parvenu à travers le témoignage de Polybe65. Cet accord, dont les clauses ont longuement été discutées parmi les savants66, officialise une alliance militaire entre Carthage et Rome contre Pyrrhus. La mention de ce traité permet d’interpréter un exemplum de Valère Maxime, dans lequel l’auteur raconte le débarquement à Ostie d’un amiral carthaginois, à la tête d’une flotte de 130 navires de guerre, pour proposer à Rome une assistance militaire contre Pyrrhus en Italie67. Cette information, absente de la Vie de Pyrrhus de Plutarque, est également connue à travers un extrait de l’abrégé de Trogue-Pompée réalisé par Justin68. Cette tradition, peut-être absente des récits de Tite-Live et de Denys d’Halicarnasse, a fait néanmoins l’objet d’une réécriture patriotique. En effet, Valère Maxime et Justin évoquent le refus des Romains d’être assistés militairement par des Carthaginois, considérés comme opportunistes et perfides. Ce rejet contredit les clauses du traité décrit par Polybe. En effet, à une époque où les Puniques sont perçus péjorativement à Rome, l’histoire de la guerre a été réécrite pour masquer l’implication de Carthage dans ce conflit. En réalité, les Romains n’avaient aucune raison de refuser le soutien des Carthaginois contre le roi d’Épire, et l’apport d’un soutien naval aux Romains par les Carthaginois était spécifié dans une des clauses du traité rapporté par Polybe.

Ὁπότεροι δ´ ἂν χρείαν ἔχωσι τῆς βοηθείας, τὰ πλοῖα παρεχέτωσαν Καρχηδόνιοι καὶ εἰς τὴν ὁδὸν καὶ εἰς τὴν ἄφοδον, τὰ δὲ ὀψώνια τοῖς αὑτῶν ἑκάτεροι. Καρχηδόνιοι δὲ καὶ κατὰ θάλατταν Ῥωμαίοις βοηθείτωσαν, ἂν χρεία ᾖ. Tὰ δὲ πληρώματα μηδεὶς άναγκαζέτω ἐκβαίνειν άκουσίως69.



L’assistance militaire des Carthaginois aux Romains constitue probablement un volet important et oublié de cette guerre, car cet accord prévoyait également une assistance terrestre, sous-entendue car évidente pour les deux parties, comme en témoigne la mention d’un soutien mutuel καὶ κατὰ θάλατταν (« et sur mer »). Cependant, aucun témoignage n’atteste la présence de contingents puniques sur le sol italien en 279. Mais si cette participation militaire est avérée, l’historiographie latine l’aura irrémédiablement masquée. Très probablement, le débarquement de Magon à Ostie a pesé dans la décision des Romains de ne pas contracter une paix avec Pyrrhus. Quoi qu’il en soit, la prise en compte de cette alliance est historique et elle nous permet d’interpréter différemment la menace constituée par le roi d’Épire pour Rome après la bataille d’Héraclée.



Pyrrhus ne souhaitait pas anéantir la puissance romaine

Outre la concrétisation du projet occidental de son oncle Alexandre, la finalité de l’expédition de Pyrrhus était sans doute de libérer les cités grecques d’Italie du Sud et de Sicile. Les contradictions des historiens antiques sur les causes du débarquement de Pyrrhus en Sicile reflètent la fragilité de la tradition historique sur cet événement. Dans la majorité des récits, les historiens expliquent l’invasion de l’île comme un geste d’abandon temporaire du roi qui, faute d’avoir fait plier les Romains, cherchait un ennemi de substitution pour réaliser de « grandes actions » (πράξεις μεγάλαι)70. Or, la guerre sicilienne de Pyrrhus s’insère pleinement dans les objectifs de la campagne du roi d’Épire en Occident.

Depuis l’Épire, l’Italie du Sud se situe sur le chemin qui mène en Sicile, et Pyrrhus a souhaité recevoir, même de manière temporaire, la soumission des cités grecques voisines de son royaume. Cette volonté impliquait non seulement la déstabilisation de l’ordre romain en cours d’établissement en Grande Grèce, mais également celle de l’ordre carthaginois en Sicile. Son expédition ne visait pas à détruire les fondements de la puissance romaine, mais à la déstabiliser et à affaiblir temporairement son influence dans le Sud hellénisé de l’Italie. En parallèle, les Carthaginois constituaient des adversaires plus prestigieux pour les Grecs que les Romains, car leur présence sur l’île était beaucoup plus ancienne que celle des Romains en Grande Grèce. En effet, le contrôle de l’île fait l’objet de nombreuses guerres entre les cités grecques et Carthage depuis le Ve siècle71 et les Puniques apparaissent dans l’imaginaire hellénique comme les ennemis des Grecs en Occident72. La volonté de Pyrrhus de mener une expédition prestigieuse en Occident désigne Carthage comme son ennemi prioritaire73. Tandis que Pyrrhus projette d’attaquer les Puniques en Sicile, Rome établit progressivement sa domination sur les cités de Grande Grèce. Si la tradition historiographique romaine a expliqué le débarquement de Pyrrhus en Italie comme une expédition anti-romaine, le roi d’Épire a saisi l’argument de la défense de Tarente et des cités grecques comme un casus belli contre les barbares d’Occident. Après avoir été proclamé roi de Macédoine en 286 et chassé de son royaume par Lysimaque en 284, Pyrrhus souhaitait en 280 combattre des barbares pour apparaître, aux yeux des Macédoniens, comme l’héritier le plus légitime d’Alexandre74.

De ce point de vue, l’expédition d’Occident a sans doute été un succès pour le roi d’Épire. Non seulement Pyrrhus a déstabilisé la présence romaine en Grande Grèce, mais il a également réussi son débarquement en Sicile. Néanmoins, le caractère décisif de la bataille d’Héraclée dans ce processus doit être relativisé. En effet, l’historiographie antique a régulièrement, et pour des raisons narratives, attribué à des batailles rangées un caractère décisif dans le comportement des acteurs de l’histoire. Ces combats constituaient un cadre d’expression privilégié des vices et des vertus de chaque personnage mis en scène et ils revêtaient, de ce fait, un rôle dramatique75. Au contraire, l’arrivée en libérateur du roi d’Épire en Grande Grèce a probablement plus déstabilisé les relations entre Rome et les cités grecques d’Italie que l’issue de la bataille d’Héraclée. En effet, Rome ne contrôlait pas toutes les cités grecques du Sud de l’Italie et elle était, de surcroît, déjà en guerre contre Tarente. Néanmoins, au cours d’une première bataille, les Romains, qui étaient en position de force en Italie, ont été incapables de vaincre l’alliance qui s’était constituée contre son ordre politique. L’inefficacité de la stratégie romaine pour endiguer les séditions a été interprétée par l’historiographie postérieure à Polybe comme le résultat d’une catastrophe militaire. En effet, seule une bataille perdue pouvait expliquer pourquoi Pyrrhus demeurait en Italie, alors que les causes de son succès sont multiples, à commencer par la fragilité de la présence romaine dans le Sud de la péninsule. Une fois son objectif atteint, Pyrrhus propose une paix de convenance aux Romains, dans l’espoir de clôturer un front et de pouvoir débarquer en Sicile. Les Romains refusent cette paix, car leur autorité demeure intacte sur leurs alliés traditionnels. De surcroît, Rome s’est vraisemblablement appuyée sur Carthage pour lutter contre Pyrrhus, en témoigne le traité conclu en 279. Attentifs à la progression de Pyrrhus, les Carthaginois craignent pour la sécurité de la Sicile et décident de renouveler leur alliance avec les Romains. Le traité implique une collaboration entre les deux cités pour expulser Pyrrhus d’Italie et de Sicile, et les Puniques ont probablement tenté de se prémunir en amont contre un débarquement du roi d’Épire sur l’île. Confronté à deux adversaires, Pyrrhus a probablement souhaité engager un deuxième combat, dont l’issue aurait pu lui garantir la cessation temporaire des hostilités sur le front italien. L’issue de la bataille d’Ausculum en 279 n’est de nouveau pas décisive, et ses effets ont été encore plus destructeurs dans les deux camps. Dans ces circonstances, les négociations entre Rome et Pyrrhus ont probablement abouti à une paix. En effet, Justin mentionne explicitement la conclusion d’une paix entre Fabricius, mandaté par le Sénat, et Pyrrhus après la bataille d’Ausculum.

Legatus a senatu Romano Fabricius Luscinus missus pacem cum Pyrrho composuit76.



Cette pax mentionnée par Justin est tirée du récit de Trogue-Pompée, dont l’histoire présenterait, selon certains savants, une dimension moins élogieuse que celle de son contemporain Tite-Live77. Trogue-Pompée a probablement été moins enclin que Tite-Live à flatter l’orgueil romain et son récit de la guerre de Pyrrhus présente des divergences notables78. Cette paix hypothétique, non mentionnée par Plutarque, répond aux attentes des deux belligérants : elle assurait à Pyrrhus la sécurité nécessaire pour combattre les Carthaginois et elle permettait aux Romains de réorganiser leurs forces après la bataille d’Ausculum. Dans cette hypothèse, le traité reconnaîtrait de fait la victoire de Pyrrhus dans la phase italienne de la guerre, car le roi aurait mis fin temporairement à l’ordre romain en Grande Grèce. Si cette pax avait effectivement été scellée, les Romains auraient par conséquent donné à Pyrrhus des conditions favorables pour débarquer en Sicile. Il s’agirait même d’une trahison, et la portée de cet événement pourrait être réévaluée comme une cause de l’hostilité des Carthaginois envers les Romains, quinze ans avant le début de la première guerre punique.

Que cette pax ait été conclue ou non, Pyrrhus réussit son débarquement en Sicile. À l’issue de cette courte expédition, les récits historiques expliquent que le retour du roi en Italie n’était pas causé par des difficultés militaires rencontrées contre Carthage, mais par l’hostilité des Grecs qui avaient perçu Pyrrhus comme un nouveau maître et non comme un libérateur79. Malgré le poids de cette réécriture, Pyrrhus a probablement rempli son objectif de guerre, puisque le roi avait acquis la gloire qu’il recherchait en Sicile en déstabilisant (même de manière limitée) la présence barbare et en libérant (même temporairement) des Grecs. Ce dessein accompli, Pyrrhus serait retourné en Italie. Une fois débarqué sur la péninsule, il décidait alors d’affronter une dernière fois les Romains avant de retourner en Épire. Cependant, Pyrrhus avait probablement déjà décidé de quitter la péninsule quelle qu’ait été l’issue de cet affrontement.



Une guerre sans perdant ?

La question de la défaite ou de la victoire dépend des objectifs de guerre et du point de vue adopté par chacun des belligérants. Les Romains considéraient qu’ils avaient expulsé Pyrrhus d’Italie, tandis que le roi d’Épire avait, quant à lui, atteint son objectif de guerre indépendamment de l’issue de la bataille de Bénévent. En effet, par cette expédition, Pyrrhus démontrait à ses concurrents hellénistiques qu’il incarnait pleinement l’héritage de son oncle Alexandre le Grand. Cette campagne d’Occident était conçue comme limitée dans l’espace, le temps et les moyens mis en œuvre par le roi d’Épire. Pyrrhus souhaitait à travers cette expédition incarner le mieux possible l’héritage du trône de Macédoine que ses concurrents lui contestaient80. Il ne lui était pas nécessaire d’anéantir la puissance de Rome ou de Carthage, mais seulement, en tant que parent d’Alexandre, de combattre les barbares à plusieurs occasions pour que sa propagande puisse exploiter ces affrontements dans son royaume et les mettre en scène parmi ses hauts faits. C’est dans ce contexte que l’inscription de Dodone doit être interprétée. Pyrrhus, de retour d’Italie, voue à Zeus des armes prises sur « les Romains et leurs alliés »81. L’erreur dans laquelle semblent s’être enfermées certaines études a été de vouloir relier coûte que coûte cette offrande à une bataille victorieuse du roi d’Épire82, afin de donner un sens à cet acte. Au contraire, d’une part, l’ex-voto a été réalisé au retour d’Italie, et, d’autre part, il ne dit pas que les armes ont été prises à l’issue d’un combat. Cette offrande consacre la victoire de Pyrrhus contre les barbares auprès de Zeus Dodonéen, dans le sanctuaire principal d’Épire, panhellénique et oraculaire, que le roi avait reconstruit et monumentalisé comme la vitrine de son pouvoir83. La consécration des armes romaines traduit une volonté politique, qui est la célébration de la victoire de Pyrrhus contre les barbares. Cette offrande s’est probablement déroulée dans un contexte de festivités, qui célébraient le retour du roi, victorieux et libérateur des Grecs. Ainsi, Pyrrhus devait combattre plusieurs années en Occident pour que sa propagande puisse exploiter son expédition, afin de revendiquer une nouvelle fois le trône de Macédoine. Dans cette perspective, Pyrrhus ne souhaitait pas soumettre Rome, ni même probablement que ses victoires aient des effets dans la durée, une ambition que la réappropriation romaine de l’événement lui a attribuée.

*
*     *

L’historiographie favorable à l’ordre romain a prêté au roi d’Épire l’ambition de détruire la progression linéaire de l’hégémonie romaine. Les historiens antiques ont réécrit les différentes batailles de ce conflit comme des moments décisifs pour l’issue du duel entre Pyrrhus et Rome, ce qu’elles n’ont vraisemblablement pas été. En faisant de Pyrrhus une menace pour la survie de la cité, ces historiens ont présenté ce conflit comme une période de croissance de la puissance de Rome. Cette mise en scène historique implique l’aggravation du risque encouru par les Romains, un danger présenté comme la conséquence d’une défaite militaire importante. Dans l’adversité, les historiens ont démontré la résistance des vertus romaines devant Pyrrhus et la capacité des ancêtres à s’améliorer pour surmonter leur vainqueur. Par conséquent, Pyrrhus, tout comme Hannibal, n’a pas été vaincu par les vertus traditionnelles romaines. Rome pouvait poursuivre la guerre aussi bien en 280 qu’en 21684.

Le récit de la guerre de Pyrrhus repose donc sur un rythme binaire (voire ternaire), lequel a accentué la situation d’échec de Rome dans une première phase du conflit, et cette réalité a probablement transformé deux batailles indécises en défaites. Dans un deuxième temps, Plutarque aurait trouvé dans le récit de Hiéronymos de Cardia une confirmation des victoires de Pyrrhus, au sein d’un récit qui reposait sur les Mémoires du roi lui-même, lequel valorisait ses exploits contre les barbares au nom de la liberté des Grecs. À l’inverse, les Romains avaient pu ressentir jadis ces batailles comme des succès relatifs, dans la mesure où ils avaient réussi à détruire une grande partie de l’armée de Pyrrhus en 280 et en 279, et conservé l’alliance de leurs alliés traditionnels. Dès lors, l’étude de la guerre de Pyrrhus semble montrer que la perception de la défaite et de la victoire demeure un fait subjectif, une réalité à même de favoriser la divergence des traditions historiques sur ce conflit. Loin des récits littéraires, lesquels présentent un vainqueur affirmé après chaque bataille et à l’issue de la guerre, ce conflit revêt une géométrie variable, modulée en fonction des objectifs de chaque belligérant. Par conséquent, il apparaît nécessaire de distinguer le récit de cette guerre du ressenti des Romains, des Épirotes, et des Carthaginois ayant vécu au début du IIIe siècle. La guerre était probablement ressentie comme une victoire par ces trois belligérants : Rome et Carthage avaient repoussé Pyrrhus, lequel avait combattu des barbares en Occident et libéré des cités grecques.
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CONCLUSION

L’historiographie antique favorable à l’ordre romain a progressivement construit un discours sur les défaites de Rome. Selon cette argumentation, l’échec constitue une étape fondatrice de la construction de l’imperium Romanum. Décrit comme spécifiquement romain, ce pragmatisme expliquait comment Rome avait vaincu ses ennemis les uns après les autres. Ce discours, présent dans l’œuvre de Polybe, existait probablement de manière embryonnaire dès l’époque d’Ennius. Il reflétait en négatif les arguments d’historiens grecs hostiles à l’ordre romain, dont les propos mettaient en danger un équilibre jusqu’alors fragile en Méditerranée orientale. Contre l’idée répandue d’une expansion romaine injuste, restreinte au bon vouloir d’une divinité aveugle, une historiographie favorable à l’ordre romain s’est constituée. Son argumentation a contredit ce raisonnement par l’éloge des vertus romaines dans la guerre et dans l’adversité. Le respect rigoureux des vertus ancestrales, parmi lesquelles la pietas envers les dieux de la patrie, a permis aux Romains de surmonter leurs défaites alors que leurs adversaires renonçaient à la poursuite de la guerre dans une situation similaire. Si ce discours, répété après chaque défaite, ne reflète pas une situation historique à cause de son caractère systématique, la victoire de Rome sur ses principaux adversaires à partir du début du IIIe siècle est un fait acquis. En effet, les périodes de guerre constituent des moments privilégiés d’adaptation et d’évolution des tactiques de combat, de remises en question et d’inventivité. Mais dans le contexte des guerres de l’époque archaïque, les Romains n’ont pas montré plus d’attachement à leur patrie que les Étrusques, les Samnites, ou les Grecs, au nom d’une prédestination qui n’existe que dans une idéologie romaine plus tardive. De plus, Rome a parfois capitulé devant des ennemis plus puissants, comme de nombreux peuples méditerranéens1. Si Rome a historiquement surmonté plusieurs défaites, notamment contre Hannibal, ces situations ne reflètent pas une aptitude proprement romaine. Ainsi, ce discours sur la défaite romaine doit être considéré comme une mise en scène idéologique, laquelle explique la constitution d’un empire et justifie l’hégémonie de Rome sur le monde connu. La construction d’un discours sur la défaite est donc conjoncturelle et ce processus reflète la volonté du vainqueur de justifier et de faire accepter sa domination dans un empire devenu trop étendu pour assurer sa cohésion par la seule coercition. Ce discours présentait également l’avantage d’accompagner l’intégration politique d’anciens vaincus à l’imperium Romanum, notamment en Italie. Effectivement, aux époques tardo-républicaine et impériale, cette mise en scène participait à une forme de consensus, car elle accordait aux descendants des ennemis devenus citoyens romains un rôle dans la construction de l’hégémonie romaine.

Par conséquent, l’historiographie romaine a choisi de mettre en scène les défaites de Rome et de donner à ces événements un sens historique. Mais au-delà des principaux désastres, qui ont été réécrits comme des étapes de l’histoire romaine, les auteurs ont intégré de nombreuses défaites de faible portée dans le récit de l’histoire de Rome, comme la prise de Medullia sous le règne de Tullius Hostilius, ou la bataille de Verrugo en 423, contre les Volsques. Ces récits de défaites conservent-ils la trace d’événements historiques ? Pourquoi les auteurs antiques ont-ils intégré ces événements à l’histoire de Rome, et quels en ont été les critères de sélection ? Enfin, pourquoi la gravité de certaines défaites, comme la bataille de l’Allia et la prise de Rome par les Gaulois, semble-t-elle s’être amplifiée entre le récit de Polybe et celui de Tite-Live ? Nous tenterons de répondre à ces questions dans le chapitre suivant.







1. 

Rome se serait rendue à Porsenna (voir supra p. 121) et aux Gaulois (voir infra p. 409).
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Voir notamment Pol. 2.1.1-2.





2. 

Voir D.H. 1.3.1-5.










INTÉGRER LES DÉFAITES ARCHAÏQUES À L’HISTOIRE ROMAINE



Les désastres militaires des temps les plus anciens ont été intégrés dans un discours complexe sur l’hégémonie romaine, et cette interprétation a affecté la sélection des défaites par les auteurs antiques. En effet, la présence et la hiérarchie des défaites diffèrent selon les récits conservés, et ce processus semble refléter des choix narratifs variés.

Même si le caractère historique de certains épisodes doit être débattu, l’intégration des défaites dans des récits cohérents implique une réappropriation non seulement de leurs causes, mais aussi de leurs déroulements et de leurs conséquences. Leur sélection reflète donc un contexte culturel et un public en permanente évolution. L’étude diachronique des récits conservés met en évidence une transformation du déroulement de certaines défaites romaines, depuis l’annalistique ancienne jusqu’à l’époque augustéenne. Si les défaites demeurent des événements malheureux, leur sélection par les auteurs répond à des critères voisins des autres événements de l’époque archaïque, parmi eux les victoires de Rome. Par conséquent, les défaites s’inscrivent dans un processus de réécriture complexe de l’histoire des premiers siècles de la cité, et leur intégration dans les récits répond à des logiques principalement narratives ou étiologiques, qu’il est nécessaire d’élucider. Je propose de débuter cette enquête par l’étude des fonctions attribuées aux défaites dans les récits historiques, lesquelles mettent en évidence de manière indirecte les critères de sélection des auteurs antiques. Ensuite, j’analyserai la réappropriation et l’insertion dans les récits historiques de deux désastres romains, la prise de Rome par les Gaulois et la paix des Fourches Caudines.






LES RÔLES ATTRIBUÉS AUX DÉFAITES DANS L’HISTOIRE ROMAINE

Avant d’être envisagées dans une dimension historique, les défaites romaines archaïques doivent être considérées comme des péripéties narratives faisant partie de récits structurés et cohérents. En effet, les différents auteurs ont attribué une ou plusieurs fonctions narratives aux défaites romaines, et ce processus de réécriture a conditionné les choix disparates de ces événements en fonction des œuvres. Assurément, la majorité des défaites romaines apparaissent dans un seul récit, et la mention de ces revers présente régulièrement une dimension conjoncturelle. La sélection des auteurs semble refléter une logique narrative et une cohérence propre à chaque narration. Cette étude est de facto restreinte aux récits historiques les plus détaillés, comme ceux de Tite-Live, de Denys d’Halicarnasse et de Plutarque, car seuls les éléments du contexte font apparaître explicitement une ou plusieurs fonctions narratives attribuées à chacun des revers militaires. Dans les récits, les défaites romaines participent principalement à l’installation d’une intrigue ou illustrent la discorde civique romaine. Un troisième cas de figure a pour fonction d’expliquer l’origine d’une coutume, d’une guerre, ou d’une décision politique. Néanmoins, alors que les auteurs choisissent principalement des échecs pour démontrer un fait ou expliquer un autre événement, plusieurs défaites présentent une dimension historique, comme la capitulation de Rome devant Porsenna, le sac gaulois et la paix des Fourches Caudines.

Classées selon leur fonction, les défaites romaines ne se répartissent pas de manière homogène au cours de la chronologie. En effet, les défaites qui présentent une fonction étiologique se concentrent au début de la période, tandis que les échecs qui illustrent la discorde civique se multiplient entre le milieu du Ve siècle et le début du IVe siècle. Ensuite, les défaites mises en récit pour participer à l’intrigue littéraire deviennent majoritaires au cours des guerres pour l’hégémonie de l’Italie. Par conséquent, les auteurs semblent s’être appuyés sur les défaites pour renforcer l’efficacité de leur démonstration historique.

Les défaites étiologiques (de Romulus aux décemvirs)

Entre le règne de Romulus et l’épisode des décemvirs (451-449), la majorité des défaites sélectionnées par les historiens antiques a pour fonction première d’expliquer l’origine d’un autre événement. J’envisagerai l’étude de ces défaites étiologiques à travers l’analyse de quelques épisodes révélateurs.

Denys d’Halicarnasse et la défaite de P. Postumius Tubertus en 503

Pourquoi le récit de Denys d’Halicarnasse met-il en scène la défaite de Postumius Tubertus en 503, alors que ce revers, dont les répercussions sont importantes pour l’auteur grec, n’est pas mentionné par Tite-Live ? L’étude croisée de la chronologie des consulats et des événements racontés par ces deux auteurs permet de mettre en lumière pourquoi Denys a sélectionné cette défaite dans son récit. Dans les Antiquités romaines, cet épisode se situe en 503, lors d’une invasion de l’ager Romanus par les Sabins. Le consul P. Postumius Tubertus, dans un premier temps battu par l’ennemi, participe à une contre-attaque victorieuse aux côtés de son collègue Agrippa Menenius Lanatus. Denys attribue à cette situation exceptionnelle la création de l’ovation, qui établit une hiérarchie entre les honneurs attribués aux deux consuls victorieux : le triomphe est décerné à Agrippa, tandis que Postumius se voit attribuer, pour la première fois dans l’histoire de Rome, une distinction moins prestigieuse1. Pline l’Ancien, dans son Histoire naturelle, présente la même version des faits2. De son côté, Tite-Live décrit, sous le consulat d’Agrippa et de Postumius, un triomphe contre les Aurunces, Pometia et Cora, sans mentionner à quel consul cet honneur est attribué3. Les fasti triumphales mentionnent, quant à eux, l’ouatio d’un P. Postumius, et, sur la ligne suivante, un triomphe d’Agrippa4. La version qui figure sur les fasti triumphales ressemble à celle décrite par Denys et par Pline l’Ancien, alors que Tite-Live n’a retenu ni la défaite de Postumius, ni son ouatio. Si Denys raconte l’origine de cette cérémonie en 503, Tite-Live décrit les funérailles de P. Valerius Publicola comme le fait le plus marquant au cours du consulat de Postumius et d’Agrippa5. Cet événement se situe au début du récit de l’année et éclipse en partie l’activité militaire des deux consuls. À l’inverse, le récit de Denys retrace plus brièvement les funérailles de Valerius à la fin de l’année6. Les origines de cette divergence entre ces deux récits peuvent permettre de discerner non seulement la fonction de cette défaite dans le récit de Denys, mais aussi d’envisager pourquoi Tite-Live ne l’a pas mentionnée.

Comme le démontre l’analyse des fasti triumphales et le témoignage de Pline l’Ancien, la version de Denys s’appuie sur une tradition répandue dans l’historiographie romaine. L’auteur grec semble s’être intéressé à la défaite de Postumius car elle lui permettait d’expliquer l’origine de l’ouatio. En effet, Denys insiste sur l’origine grecque du terme latin ouatio, un élément qui constitue pour lui une preuve supplémentaire des origines grecques de Rome7. À l’issue de cette digression, Denys désigne sa source sur l’étiologie de l’ouatio comme le récit de Licinius Macer, annaliste du début du Ier siècle av. J.-C. aujourd’hui connu seulement à travers quelques fragments8. Par conséquent, Tite-Live ne semble pas avoir retenu la version de cet annaliste. Une nouvelle comparaison entre les Antiquités romaines et l’Ab Vrbe condita, située en aval du récit, permet d’éclairer la réécriture des conséquences de la défaite de 503.

Pour 464, année du consulat d’A. Postumius Albus Regillensis et de Sp. Furius Medullinus Fusus, Tite-Live et Denys présentent deux versions différentes d’une même campagne militaire. Tite-Live raconte, au cours de cette année, une double défaite romaine sur le territoire des Herniques. Furius est une première fois battu par les Èques, tandis que son frère, alors légat, entame une contre-attaque périlleuse au cours de laquelle il tombe dans un piège avant de périr au milieu de ses soldats. Le consul, assiégé dans son camp, est délivré des Èques par son collègue Postumius9. Tite-Live précise alors que les alliés qui ont contribué à la victoire sont récompensés, tandis que les contingents d’Antium, arrivés en retard au combat, sont congédiés avec ignominia. À l’issue de cette séquence, Tite-Live cite l’annaliste Valerius Antias10. Cette mention semble indiquer que Tite-Live a utilisé cet auteur (dont le cognomen suggère qu’il est originaire d’Antium) comme la source de ce récit, dont l’une des péripéties concerne précisément les Antiates. Le récit de Denys présente une variante importante : l’auteur mentionne seulement la deuxième défaite des Romains, et il ne décrit pas le retard des Antiates11. Cette comparaison met en lumière une divergence de sources entre les deux récits. De la même manière que Tite-Live n’a pas suivi Licinius Macer au sujet de la défaite de 503, Denys d’Halicarnasse n’a pas adopté la version de Valerius Antias sur la double défaite des Furii en 464. La source de Tite-Live sur les événements de l’année 503 était probablement Valerius Antias, en raison de l’importance accordée au récit des funérailles de P. Valerius Publicola. Valerius Antias a sans doute enjolivé les funérailles de l’ancêtre fondateur des Valerii, et son récit, par voie de conséquence, a peut-être éliminé la défaite de 503 pour ne pas nuire au prestige de cette cérémonie. La démarche de Denys a été différente, car ce dernier a préféré utiliser une tradition issue de Licinius Macer, lequel a établi une correspondance entre la culture grecque et la culture romaine à travers les origines de l’ouatio. La notice sur cette cérémonie impliquait le récit d’une défaite contre les Sabins. En ce sens, l’absence de l’ouatio dans le récit de l’Ab Vrbe condita révèle l’utilisation d’une source différente par Tite-Live. Il ne s’agit pas d’une omission volontaire de la défaite de la part de l’auteur latin : la présence de cette dernière chez Denys explique seulement l’origine de la hiérarchie entre les deux formes de triomphe. Par conséquent, la défaite de 503 présente les caractéristiques d’une défaite étiologique. En effet, cette dernière n’est pas mentionnée pour elle-même par Denys, mais dans l’objectif précis d’expliquer un autre événement dont les Romains de la fin de l’époque républicaine avaient oublié l’origine précise, à savoir la création de l’ouatio.



Des défaites pour expliquer le sacrifice des Fabii pour la cité

Les savants admettent communément que le récit de la bataille de la Crémère en 477 provient d’un épisode semi-mythologique lié à la gens Fabia12. Son insertion dans la chronologie romaine a été de surcroît conditionnée par la chronologie grecque. En effet, le récit du massacre des 306 Fabii est une transposition de la bataille des Thermopyles en contexte italien. L’épisode devait initialement, dans le récit de Fabius Pictor, se dérouler la même année que le massacre des Spartiates, en 48013, avant de subir un glissement de trois ans au gré de la construction et de la transmission des récits tardo-républicains. La fixation progressive de cet événement dans la chronologie romaine, de Fabius Pictor jusqu’au Ier siècle, a impliqué la construction d’un contexte narratif, au cours d’un siècle obscur, durant lequel les savants romains ignoraient le récit détaillé des événements. Dès lors que le massacre des Fabii constituait une cheville, solidement ancrée dans la chronologie du début du Ve siècle, les historiens romains ont construit un contexte d’une grande complexité, dont l’objectif était d’expliquer les origines de la catastrophe. Le massacre a pour origine le fait que cette gens avait pris en charge la guerre contre les Véiens, à ses propres frais14. Cette conduite, unique dans l’histoire de Rome, rend logique le fait que seuls les Fabii ont été massacrés à la Crémère. Dans cette perspective, les historiens ont expliqué pourquoi, à ce moment précis, les Fabii ont décidé d’assumer la guerre.

Tite-Live et Denys d’Halicarnasse attribuent cette conduite exceptionnelle à une situation d’impasse militaire que les Romains auraient rencontrée devant les Véiens. Cette mise en contexte du massacre des Fabii s’appuie sur le récit de plusieurs défaites romaines immédiatement antérieures au désastre. Dans les études modernes, ces revers militaires de Rome n’ont pas contribué à l’interprétation du massacre de la Crémère, car l’attention des savants a été retenue principalement par le désastre en lui-même et par ses conséquences mémorielles. Cependant, le récit de la décennie qui précède l’événement prépare le contexte du massacre des Fabii. Dès 482, cinq ans avant le désastre dans le récit livien, l’agressivité des Véiens contre les Romains s’intensifie. Tite-Live mentionne, en effet, huit opérations militaires des Romains contre cet adversaire en cinq ans, de 482 à 47815. Le récit de Denys est encore plus dense, car il mentionne au cours de la même période quatorze opérations contre Véies16. Cette intensification des combats permet d’insister sur le danger que constituent les Véiens pour les Romains. Dans ce contexte, les récits ont mis en scène une situation d’impasse militaire, à travers le récit de plusieurs revers susceptibles de créer l’émergence d’une situation exceptionnelle, à savoir la prise en charge de la guerre par les Fabii, considérés à travers leur dévouement à la patrie comme des hommes providentiels par l’historiographie tardo-républicaine.

La première défaite romaine de ce contexte se déroule en 480, sous le consulat de M. Fabius Vibulanus et de Cn. Manlius Cincinnatus. Ce revers, dont le déroulement diverge sensiblement entre les récits de Tite-Live et de Denys, met en scène l’émergence des Fabii comme un remède à l’effondrement de la puissance romaine17. Contre une menace des Véiens mise en scène à son paroxysme, les deux auteurs présentent le dévouement à la patrie dont font preuve les Fabii comme une solution pour endiguer cette menace. En effet, l’épisode a été écrit dans son ensemble pour démontrer la compétence des Fabii à surmonter la défaite en tant que gens, comme l’écrit explicitement Tite-Live au cours du combat : « Aux premiers rangs, les Fabii offraient un spectacle exemplaire à leurs concitoyens »18. Q. Fabius, ancien consul, est d’ailleurs tué au premier rang au cours de ce combat. Les Fabii, dans les deux récits, apportent un remède au revers subi par l’armée de Manlius. Cette situation, décrite en 480, se reproduit en 479, durant le récit de l’année qui précède la prise en charge de la guerre par les Fabii. Battu par les Véiens, le consul T. Verginius est sauvé par son collègue K. Fabius Vibulanus19. Ce conflit dégénère alors en guérilla et en opérations continuelles de pillage, qui ont pour conséquence de démoraliser les Romains. Les historiens disposent ainsi de motifs suffisants pour expliquer la prise en charge du conflit par les Fabii. Après avoir surmonté deux défaites dans un contexte militaire difficile, les Fabii ont acquis une légitimité pour mener la guerre en leur nom. Par conséquent, les historiens antiques ont insisté sur l’importance de ces deux revers contre les Véiens, situés en 480 et en 479, pour expliquer pourquoi les Fabii s’étaient retrouvés dans la situation de combattre seuls ces adversaires.



Défaite militaire et émergence des figures de sauveurs

Tite-Live et Denys d’Halicarnasse semblent avoir tiré parti de la défaite pour expliquer l’avènement de deux héros romains républicains : Cincinnatus et Camille.

 

1) La dictature de L. Quinctius Cincinnatus en 458 constitue un exemplum du comportement vertueux attribué aux ancêtres : en seize jours, cet individu met fin à la guerre contre les Èques, rétablit la concorde à Rome, avant de triompher et d’abdiquer de la dictature20. Le comportement de Cincinnatus constitue un modèle en adéquation avec le projet augustéen de restauration des valeurs ancestrales, et cette réalité motive son traitement détaillé par Tite-Live21. Initialement, cet exemplum prend la forme d’une fable, dont le message moralisateur ne nécessite pas l’approfondissement de son contexte politique, social et militaire. Néanmoins, l’intégration très précise de cet exemplum dans une chronologie historique a nécessité le développement d’un tel contexte. Les circonstances de cet exemplum ont été mises en scène pour expliquer pourquoi les Romains, en situation de crise, ont dû implorer un ancien magistrat qui s’était retiré de la vie publique. Pour ce faire, la tradition sur laquelle s’appuie le récit de Tite-Live met en scène la panique des Romains causée par une invasion des Sabins dans l’ager Romanus, tandis que le consul L. Minucius Esquilinus est encerclé par les Èques sur l’Algide. Cette version, sur laquelle prennent appui les auteurs latins postérieurs à Tite-Live, constitue une variante de la tradition grecque, selon laquelle Minucius aurait été militairement battu par les Èques avant d’être encerclé22.

Quelle que soit la version retenue par ces auteurs, l’encerclement de Minucius crée les circonstances exceptionnelles pour l’entrée en scène d’un individu providentiel. Dans ce récit, le revers de Minucius acquiert une dimension étiologique : sa fonction est de créer les circonstances pour la nomination de Cincinnatus dictateur. La tradition sur laquelle s’est appuyé Tite-Live a considéré l’encerclement de Minucius comme un critère suffisant pour justifier la panique à Rome, alors que les auteurs grecs ont mis en scène une défaite militaire préalable. Cette divergence marquée entre l’historiographie grecque et romaine s’explique par une évaluation différente du risque en fonction des mentalités. En effet, à la fin de l’époque républicaine, l’idée d’une capitulation sans combattre était devenue pour les Romains plus intolérable et humiliante qu’une défaite en bataille rangée23, et ce critère a probablement présidé au récit de l’exemplum de Cincinnatus. Ces historiens considéraient l’encerclement de Minucius comme un risque important qui appelle une réponse militaire efficace, laquelle implique l’émergence de Cincinnatus.

 

2) Selon Tite-Live, la nomination de M. Furius Camillus à la dictature en 396 est également provoquée par une défaite romaine. Les Romains attribuaient à Camille la prise de Véies, et les circonstances précises qui conduisent à cet exploit ont été sans doute développées dans un second temps par la tradition historique. Dès lors, le contexte a probablement été forgé par les annalistes pour expliquer pourquoi Camille est devenu dictateur lors de la dernière année du siège de Véies. En effet, la réécriture de cet épisode s’est constituée sur le modèle du siège de Troie24, car le siège de Véies dure dix ans, de 406 jusqu’en 396. Pour justifier la longueur du siège, les récits historiques ont insisté sur les difficultés militaires rencontrées par les Romains. Le prodige du lac Albain entre dans cette démonstration : situé en 398, il justifie l’absence de progression romaine vers un dénouement qui ne pourra survenir que lorsque les rites adéquats auront été accomplis25. Le personnage de Camille intervient en toute logique la dernière année, et la tradition a mis en scène son action comme dictateur, afin de renforcer le caractère exceptionnel de son intervention. L’annalistique, dans cette logique de reconstruction et d’édification du rôle de Camille, n’a mis en scène aucun autre dictateur au cours des neuf années précédentes. En ce sens, seule la dernière année du siège de Véies est décisive, à l’image du récit de la guerre de Troie. Au cours de l’année qui précède la nomination de Camille, le contexte militaire devient de plus en plus dangereux pour les Romains. Non seulement les Capénates et les Falisques portent assistance aux Véiens26, mais en plus les Tarquiniens envahissent l’ager Romanus pour le piller27. Cependant, la cause directe de la nomination de Camille est une défaite romaine survenue en 396, l’année même de la prise de Véies. Les tribuns militaires Titinius et Genucius tombent alors dans une embuscade des Capénates et des Falisques. Connue uniquement du récit livien, cette défaite a des répercussions importantes, aussi bien à Rome que dans le camp romain qui assiège Véies, car des rumeurs funestes y sont diffusées. En parallèle, Tite-Live met en scène de manière exacerbée la panique et le désespoir des citoyens de Rome pour créer un contexte favorable à l’émergence d’un homme providentiel28. Cette défaite provoque la nomination d’un dictateur pour rétablir l’ordre et mener la guerre à Véies, tandis que le récit souligne la prédestination du rôle de Camille (dux fatalis) dans la fin de la guerre29. De surcroît, Tite-Live établit une correspondance entre l’écoulement salutaire des eaux du lac Albain et la nomination de Camille dictateur. Comme la défaite de Minucius sur l’Algide en 458, celle de Titinius et Genucius en 396 a été retenue et mise en scène par Tite-Live pour expliquer comment, dans la panique, Camille a été nommé dictateur pour prendre Véies30.

Ainsi, les exemples de Cincinnatus et de Camille illustrent un mécanisme d’écriture des récits historiques antiques, qui articule la défaite militaire et la panique causée à Rome avec l’émergence d’un homme providentiel.



La défaite comme casus belli

À travers le bellum iustum, l’historiographie antique a transformé les causes des guerres romaines en des ripostes à des agressions ennemies31. Conduit de manière juste et dans le strict respect du droit fétial, le conflit s’achève logiquement par la victoire de Rome. Cette mise en scène historique et littéraire des guerres de Rome nécessite des casus belli fréquents. Parmi eux figurent quelques défaites romaines, comme l’embuscade dans laquelle Rémus aurait été capturé32. Ce combat constitue pour Romulus un casus belli, dont l’intérêt narratif est de resituer l’expédition romaine contre Albe dans le cadre du bellum iustum. De même, en 469, Denys d’Halicarnasse explique l’origine d’une guerre contre les Volsques par la capture et la destruction d’un fort romain (φρούριον)33. L’auteur précise que les flammes auraient été visibles de Rome et y auraient causé la panique. Bien qu’il s’agisse seulement de la prise d’un fort, cet événement est qualifié de πάθος par Denys, un substantif employé par l’historiographie grecque pour désigner des désastres34. Cette destruction apparaît comme une justification pour engager les hostilités, et cet acte constitue dans ce cas précis un casus belli conforme au bellum iustum35. Il représente néanmoins une manifestation exagérée du casus belli traditionnel des guerres entre les Romains, les Èques et les Volsques, à savoir le pillage de l’ager Romanus. En effet, dans le cadre de ces guerres, cet événement constitue le seul exemple d’une destruction des forces militaires romaines comme justification de la guerre.

Jusqu’au milieu du IIIe siècle, le principal revers romain mis en scène comme un casus belli est l’accrochage naval entre Rome et Tarente en 282, auquel l’historiographie romaine attribue l’origine de la guerre entre les deux cités et la campagne de Pyrrhus en Italie. La conservation du récit complet de Tite-Live aurait permis une comparaison avec l’historiographie grecque, et par conséquent une analyse plus approfondie du déclenchement de la guerre de Tarente. Malgré l’historicité du conflit, son origine demeure obscure, et il a fait l’objet d’une réécriture par l’annalistique romaine. Les récits historiques ont probablement amplifié la responsabilité des Tarentins dans le conflit par le récit de la destruction de la flottille romaine36, pour insister sur le caractère juste de cette guerre. Bien que ce combat ait été insignifiant, les annalistes ont fait le choix de le conserver dans leurs récits de l’histoire de Rome pour rejeter la responsabilité du conflit sur Tarente et présenter l’ouverture des hostilités dans le cadre du bellum iustum.

*
*     *

Pour conclure, les défaites qui se sont vu conférer une dimension étiologique se répartissent majoritairement entre les origines de Rome et l’avènement des décemvirs. Cette distribution reflète la rareté de la documentation dont disposent les auteurs antiques, une réalité qui rend perméables le mythe et l’histoire au cours des premiers siècles de l’existence de la cité37. Les auteurs s’appuient donc sur des défaites pour expliquer l’origine de certaines coutumes ou de certaines décisions politiques. Après l’épisode des décemvirs, tandis que l’opposition entre les tribuns de la plèbe et le patriciat s’affirme, les auteurs abandonnent progressivement la fonction étiologique qu’ils avaient auparavant conférée aux défaites. Dès lors, ces derniers racontent de manière presque exclusive des défaites causées par la discorde civique pour insister sur la nécessité de rétablir l’unité politique de la cité.





Des exempla pour illustrer les souffrances du corps civique romain (des décemvirs aux lois licinio-sextiennes)

Après l’épisode des décemvirs, la majorité des défaites semble avoir été sélectionnée par les historiens antiques pour illustrer la discorde civique à Rome. Ces revers reflètent une période de tensions politiques et ils surviennent pour alerter les Romains du fait que leurs dissensions les conduisent à la ruine. Ces revers provoquent toujours un sursaut patriotique qui permet à la cité de retrouver son unité. Dans le contexte des revendications plébéiennes du Ve et du début du IVe siècle, la présence de ces défaites dans les écrits des historiens renvoie à deux situations. Elles sont premièrement intégrées aux récits comme des extensions sur le champ de bataille des conflits civiques. En second lieu, certains revers illustrent le jugement, principalement livien, selon lequel ces conflits internes entraînent un dysfonctionnement des institutions romaines, qui se traduit par la défaite militaire sur le champ de bataille.

Quand la défaite illustre la discorde

Certaines défaites sont intégrées au récit annalistique pour démontrer les conséquences désastreuses des conflits entre patriciens et plébéiens.

1) La sélection par Tite-Live et Denys de la double défaite d’Appius Claudius Sabinus en 471 contre les Volsques illustre cette virulence des dissensions civiques et le danger constitué par la discorde38. La construction de cet épisode pour insister sur la gravité du conflit entre plébéiens et patriciens présente une dimension caricaturale, au regard du consul qui a été mis en scène par cette tradition. L’attribution d’un tel revers à un membre de la gens Claudia renforce l’efficacité de cet exemplum inséré dans une chronologie historique. Seuls trois cas de mutinerie de soldats contre leur commandant conduisent à une défaite romaine dans le récit annalistique concernant la période du Ve au IIIe siècle, et ils concernent tous les trois des Appii Claudii au Ve siècle. En effet, l’historiographie antique attribuait régulièrement aux membres d’une même gens un comportement stéréotypé, et leur conduite répétitive ne paraissait pas improbable historiquement aux yeux des Romains39. Deux caractéristiques sont couramment prêtées aux Claudii patriciens : leur superbia40 et leur opposition farouche à la plèbe41. Le fondateur de la gens, Appius Claudius Sabinus, est considéré comme l’ennemi de la plèbe dès le début de sa carrière politique42. La superbia des Claudii et leur haine de la plèbe présentent une dimension étiologique dont les récits ont usé : la simple présence d’un Appius Claudius donne une explication suffisante aux radicalisations successives de la plèbe. Le comportement d’Appius Claudius Sabinus déclenche l’insurrection plébéienne au mont Sacré43, tandis que le comportement de son fils homonyme lors de son consulat en 471 entraîne une mutinerie dans son armée et une victoire des Volsques44. Enfin, l’Appius Claudius Sabinus de la troisième génération, qui dirige le second collège décemviral, se conduit en tyran, provoque une double défaite à cause d’une mutinerie dans ses rangs, et déclenche finalement une révolte populaire45. Ces deux revers, instantanés et subis par deux armées conduites par les membres du collège46, présentent une similitude par rapport aux événements de 471. Contre les dérives du deuxième collège décemviral, les soldats se mutinent et provoquent la défaite de l’armée romaine pour priver leurs commandants de tout honneur exploitable politiquement. Cette défaite illustre la dérive morale de cette institution47 : si la vertu assure la victoire, le non-respect des valeurs romaines conduit à une sanction sur le champ de bataille. Cette double défaite constitue, d’une part, un aspect de la réécriture de cet épisode et, d’autre part, un symptôme du dysfonctionnement des institutions de Rome. En effet, ces deux défaites sont immédiatement vengées dès la guérison de la cité qui accompagne le renversement des décemvirs et le rétablissement du consulat. Les nouveaux consuls réparent l’échec et écrasent militairement les Sabins et les Èques48. La réputation d’Appius Claudius Sabinus était conforme à l’idée que les annalistes romains se faisaient du second collège décemviral. Cette institution, non pérenne au regard du consulat, devait être remise en cause par les Romains, et le comportement d’Appius Claudius fournissait une explication au renversement de cette institution par le peuple. Ainsi, les auteurs ont été tentés, à des fins étiologiques, de tenir un Claudius comme responsable de chacun des principaux mouvements d’exaspération de la plèbe au Ve siècle. Par conséquent, les deux revers d’Appius Claudius Sabinus en 471 ont retenu l’intérêt des historiens augustéens car ils leur permettaient de renforcer leur démonstration historique.

2) Une catégorie de défaites illustre particulièrement cette division de la cité. Il s’agit des revers causés par le refus de la conscription orchestré par les tribuns de la plèbe. Les tribuns font pression sur le Sénat en incitant les soldats plébéiens romains à refuser de prêter serment et de partir à la guerre. Dans ce cas précis, les historiens racontent un revers et le mettent en scène comme une alarme. Ces défaites concernent toujours l’attaque et la capture de positions romaines par les ennemis, comme celles de l’Arx Carventana en 410 et de Verrugo en 40749. Ces échecs sont causés par le retard des renforts romains, et le Sénat en rend les plébéiens responsables. La contre-attaque romaine répare immédiatement ces revers par la reprise de la place. Ces événements ont pour point commun de se dérouler dans une période de trouble politique, et ils illustrent les dangers de la division de manière dramatique. Si ces échecs reposent probablement sur une origine historique, ils figuraient néanmoins dans les récits de l’époque augustéenne pour insister sur les dangers de la discorde civique.



Les défaites et la critique du mauvais gouvernement

Certaines défaites ont été intégrées dans l’Ab Vrbe condita pour désapprouver un gouvernement de Rome que Tite-Live jugeait négativement. Néanmoins, ces défaites ne sanctionnent pas la politique des rois romains et le renversement de Tarquin le Superbe n’est pas la conséquence d’un échec militaire, aussi bien dans le récit de Tite-Live que dans celui de Denys50. Ces revers concernent seulement des institutions d’époque républicaine, et les cas relevés se situent chronologiquement entre la période des décemvirs et les lois licinio-sextiennes de 367.

Outre sa critique des décemvirs à travers le récit de leur double défaite en 449, Tite-Live portait également un jugement négatif sur l’institution des tribuns militaires à pouvoir consulaire, dont l’instauration reflétait une période d’inertie et de discorde civile romaine entre patriciens et plébéiens51. Cet historien écrit à une époque où le consulat était devenu un modèle institutionnel, dont Polybe avait fait précédemment l’éloge52. Selon Tite-Live, la division abusive de l’imperium entre commandants augmente les probabilités de voir une défaite survenir. À plusieurs reprises, soit les tribuns laissent exprimer leurs rivalités sur le champ de bataille, soit ils donnent des ordres contradictoires à l’armée53. Cette division provoque notamment la défaite subie en 426 contre les Véiens et les Fidénates. Tite-Live met en scène un autre revers dans les mêmes conditions en 418, pour dénoncer la concurrence entre les tribuns militaires à pouvoir consulaire élus cette même année54. À cette occasion, les Èques saisissent le prétexte de la confusion du commandement ennemi pour battre les Romains. Quelques années plus tard, en 402, Tite-Live décrit la conduite désastreuse des tribuns militaires élus pour mener le siège de Véies. Ce comportement installe un climat d’attente d’une intervention providentielle, qui est finalement incarnée par Camille. Ces tribuns causent par leur mauvaise gestion de la guerre deux revers successifs. Tite-Live attribue la prise d’Anxur par les Volsques à leur négligence, tandis que la rivalité entre les tribuns Sergius et Verginius devant Véies conduit à leur défaite commune contre les Capénates et les Falisques55. Leur campagne correspond à une répétition de la défaite de 418, également causée par la rivalité des tribuns. Plus encore, le tribun défait en 418 était L. Sergius, et celui vaincu en 402 était M. Sergius. Même si les Sergii sont membres d’une gens romaine peu représentée au consulat et au tribunat militaire au Ve et au IVe siècle56, ils apparaissent néanmoins impliqués dans plusieurs défaites qui se produisent dans des circonstances voisines. En 418 et en 402, l’historiographie romaine décrit leur comportement individualiste, qui provoque des revers. Plus encore, leur conduite, qui semble inspirée de celle de L. Sergius Catilina57, fait naître des divisions au sein du commandement et met en danger la res publica. Outre ces deux attestations en tant que tribuns militaires, un L. Sergius figurait aussi en 449 parmi les décemvirs vaincus par les Èques sur l’Algide58.

La raréfaction des défaites attribuées à la désorganisation et aux rivalités des commandants après 36759 suggère que Tite-Live insistait à travers le récit de ces événements sur la fragilité de l’institution des tribuns militaires, qui reflétait selon lui la discorde civile romaine. Par ce biais, cet auteur affirmait la supériorité du consulat sur les autres institutions collégiales comme le décemvirat et les tribuns militaires, perçus comme des phases expérimentales vouées à l’échec. L’historiographie tardo-républicaine a attribué aux Sergii un comportement dangereux pour l’unité de la res publica, dont les effets militaires ont permis d’insister sur les limites des tribuns militaires à pouvoir consulaire.

*
*     *

Pour conclure, lorsque Rome connaît une période de discorde, les auteurs antiques ont sélectionné et intégré des défaites à même d’illustrer les souffrances du corps civique. Cette sélection s’est même effectuée au détriment des autres types d’échecs : en témoigne la disparition complète des défaites étiologiques au cours de cette période. Pour écrire le récit du Ve et du début du IVe siècle, nul personnage n’était aussi efficace qu’un Claudius pour exaspérer la plèbe, nul autre qu’un Sergius ne l’était pour mettre en exergue la fragilité d’institutions jugées « de transition » pour un historien de la fin de l’époque républicaine. Après 367, la démonstration des auteurs évolue et avec elle la signification attribuée aux défaites. Dans le récit livien, la majorité des défaites participe désormais à la construction d’une intrigue au cours des guerres menées par Rome pour établir sa domination sur l’Italie.





Les défaites et l’intrigue des récits de guerre romains (seconde moitié du IVe siècle - début du IIIe siècle)

À partir de 367, les défaites romaines semblent avoir été sélectionnées et intégrées à l’histoire romaine pour renforcer l’intrigue des récits de guerre. À travers ces choix, les auteurs insistent sur la portée de certains revers pour mettre en scène un climat d’incertitude, à même de captiver le public jusqu’au moment où Rome surmonte ses échecs. Par ailleurs, le récit d’autres défaites permet d’amplifier la portée de la victoire romaine amenée à leur succéder. Si les défaites romaines présentent majoritairement ce profil à partir de la seconde moitié du IVe siècle, les textes mettent en scène quelques précédents au cours des premières décennies de la res publica. Néanmoins, à partir du désastre des Fourches Caudines, ce rôle narratif attribué aux défaites supplante les autres fonctions, qui se raréfient dans la majorité des récits.

Établir un climat d’incertitude

Les récits historiques insistent régulièrement sur le risque encouru par les Romains à la guerre, et nombreuses sont les défaites racontées pour illustrer ou renforcer cette situation de péril. Des revers militaires sont souvent décrits avant le déroulement d’une bataille décisive pour maintenir le public dans un état d’incertitude avant l’affrontement. Ce schéma narratif, qui crée un climat de tension progressive jusqu’à son point extrême, l’acmé, apparaît notamment avant le récit de la bataille du lac Régille par Denys d’Halicarnasse. Au début de la guerre, lorsque les Romains nomment Postumius dictateur, les Latins prennent d’assaut Corbio et massacrent la garnison romaine qui s’y trouvait60. Ce succès, qui contribue à enhardir les Latins, est propice à la mise en scène d’un climat de tension avant le récit de la bataille. Ainsi, dans le récit de Denys, la prise de Corbio participe à l’installation de l’intrigue avant le déroulement de la bataille du lac Régille, qui en est le point culminant. Celui de Tite-Live, qui s’inscrit dans une chronologie différente61, ne raconte pas ce revers militaire. Cet auteur ne présente pas une même tension avant l’affrontement : les combats qui précèdent immédiatement la bataille du lac Régille sont des victoires romaines62, et les Prénestins trahissent les Latins avant la bataille, un retournement d’alliance qui n’est pas décrit par Denys. Cette divergence met en évidence le fait que Denys a davantage souhaité que Tite-Live construire un contexte dramatique lors de son récit de la bataille du lac Régille. Pour ce faire, l’auteur grec a mis en scène une progression inquiétante des Latins, dont la manifestation était la prise de Corbio63.

 

Néanmoins, Tite-Live s’appuie comme Denys sur le récit de défaites romaines pour créer un climat d’incertitude dans la narration, notamment lors de la traversée de la forêt Ciminienne (silua Ciminia) par Q. Fabius Maximus Rullianus et par son armée en 31064. L’auteur insiste sur les risques de cette opération militaire inédite, qui visait à atteindre pour la première fois l’Étrurie septentrionale. L’auteur réalise à cette occasion plusieurs parallèles entre les dangers encourus lors du franchissement de cette « barrière naturelle » et les circonstances ayant précipité les Romains dans le piège des Fourches Caudines :

Eam intrare haud fere quisquam praeter ducem ipsum audebat ; aliis omnibus cladis Caudinae nondum memoria aboleuerat65.



Ce sentiment de danger partagé par les soldats, à l’exception de leur chef Fabius, doit établir un climat de tension pour le lecteur. Cette mise en scène est plusieurs fois décrite dans les récits de l’histoire de Rome, notamment lors du franchissement du « fleuve de l’oubli » par D. Iunius Brutus Callaicus en 138, et celui de la Manche par César en 55. Les auteurs insistent régulièrement sur le risque de la confrontation des Romains aux confins du monde, et établissent dès lors un climat d’incertitude. Néanmoins, une figure d’autorité rétablit toujours la disciplina pour permettre aux soldats de dépasser l’obstacle66. En 310, Tite-Live entretient la tension narrative jusqu’à l’aboutissement de la campagne de Fabius au-delà de la forêt Ciminienne. Pour ce faire, il insiste sur la mémoire du désastre récent des Fourches Caudines (survenu en 321), ainsi que sur le récit de deux défaites consécutives subies par les Romains sur le front samnite en 310, au moment même où Fabius réalise son exploit.

Premièrement, alors que Fabius pénètre en Étrurie, Tite-Live décrit l’échec d’une attaque romaine contre Nuceria, conduite depuis la mer par le préfet Cornelius67. Cet excursus militaire a probablement été inséré dans le récit pour établir un parallèle entre les risques encourus par ce préfet en Campanie et par Fabius en Étrurie. En effet, Tite-Live interrompt le récit de l’expédition de Fabius pour raconter le massacre des Romains en Campanie par des paysans, au moment même où Fabius est confronté à ce même obstacle dans les campagnes d’Étrurie68. Par conséquent, Tite-Live a choisi de raconter à ce moment du récit le revers de Nuceria pour insister sur le risque encouru par l’armée de Fabius d’être enveloppée et massacrée aux confins de l’Étrurie. La sélection de cet échec sur le territoire de Nuceria répond à ce choix narratif de Tite-Live. En effet, Diodore de Sicile ne mentionne pas l’attaque de Cornelius en Campanie, alors qu’il raconte précisément l’exploit de Fabius en Étrurie et qu’il revient également la même année sur les opérations militaires romaines menées dans le Samnium69.

En second lieu, la dangerosité des Samnites s’amplifie à travers le récit par Tite-Live d’un autre échec subi par les Romains au cours de cette année 310. À cette occasion, les Samnites interceptent le consul C. Marcius, qui tentait de rejoindre Fabius Maximus en Étrurie pour lui apporter des renforts nécessaires à la conduite de son expédition. C. Marcius se trouve alors dans l’impossibilité d’aider Fabius, et les risques de voir son armée massacrée en Étrurie augmentent. Tite-Live raconte l’arrivée de la nouvelle de ce revers à Rome, et il met en scène le terror des sénateurs70, une émotion très rarement attribuée aux patres par l’historiographie antique71. Ces indices semblent montrer qu’au cours de cette séquence narrative (9.35-40), Tite-Live a entretenu le souvenir des désastres passés et sélectionné plusieurs revers militaires romains pour créer un climat de tension narrative. Diodore de Sicile, qui décrit également les péripéties ayant conduit à l’ascension de Fabius Maximus, ne cite aucune de ces défaites. Cet exemple semble démontrer que l’intégration de certaines défaites à l’histoire romaine répond à des choix narratifs propres à chaque auteur.

Un autre exemple évocateur est celui du rôle attribué à la défaite dans la construction d’une intrigue avant la bataille de Sentinum en 295, une victoire romaine décisive contre une coalition des peuples étrusques, samnites, ombriens et celtes72. Un climat d’incertitude et de danger est mis en scène par Tite-Live avant cette bataille, présentée comme décisive pour le destin de Rome : outre la coalition des peuples italiens73 et le serment de la légion de lin74, susceptibles d’ébranler le pouvoir romain, l’auteur insiste sur la dangerosité particulière des Celtes. Dans ce contexte décisif pour l’établissement de l’hégémonie romaine en Italie, Tite-Live met en scène les Celtes comme des épouvantails pour insister sur les dangers qui menaçaient les Romains. Les récits de Tite-Live et de Polybe insistent tous deux sur la violence des peuples celtes à cette époque, dont la dangerosité a sans doute été surévaluée par l’historiographie antique. En effet, depuis la prise de Rome, les Celtes ont été progressivement considérés comme les ennemis les plus dangereux de Rome, car la mémoire romaine a retenu le fait qu’ils auraient été les seuls à avoir réussi l’exploit de détruire la cité après l’avoir prise, contrairement aux Étrusques, aux Samnites et aux Ombriens.

Les récits des défaites romaines de Clusium en 295 et d’Arretium en 284 contre les Celtes présentent des adversaires déterminés, qui massacrent à ces deux occasions l’armée romaine dans son entier75. À l’inverse, la menace constituée par les Étrusques a été considérablement amoindrie au cours de cette guerre. Tite-Live mentionne uniquement une déroute romaine contre les Etrusci en 301, dont les conséquences, décrites comme mineures, n’ont pas fait l’objet d’une description approfondie76. De même, à l’exception de la défaite de Fabius Gurges en 292, les Samnites remportent moins de victoires sur les Romains que lors du conflit précédent. Il semble que l’historiographie se soit focalisée sur la menace celte et ait exagéré les conséquences des défaites subies contre ces peuples au détriment de la menace étrusque et samnite. La réécriture de la bataille de Clusium en 295 permet d’entrevoir cette mise en scène. En effet, Tite-Live évoque la divergence de ses sources sur les ennemis qui ont affronté Rome lors de cette bataille reliée aux Celtes :

Sunt qui Vmbros fuisse non Gallos tradant, nec tantum cladis acceptum (…). Similius uero est a Gallo hoste quam Vmbro eam cladem acceptam, quod cum saepe alias tum eo anno Gallici tumultus praecipuus terror ciuitatem tenuit77.



Cette note historiographique donne, à mon avis, une clef d’interprétation concernant la mise en scène de cette bataille dans les récits de Tite-Live et de Polybe. Tite-Live mentionne seulement ses sources lorsqu’elles présentent des contradictions importantes, et il souligne le fait qu’une tradition voulait que les Romains eussent été battus près de Clusium par les Ombriens, et non par les Celtes. Cependant, l’historiographie romaine tardo-républicaine n’a retenu aucune défaite contre les Ombriens, un peuple dont les opérations militaires ont été réinterprétées comme moins dangereuses que celles des Gaulois. Il semble qu’un glissement se soit produit de manière progressive pour attribuer la responsabilité de la défaite romaine aux Celtes. Cette mise en scène permettait d’insister de manière plus efficace sur le danger encouru par les Romains avant la bataille de Sentinum, à une époque où les Gaulois étaient représentés comme les ennemis les plus effrayants de Rome. Une partie de l’historiographie a présenté la bataille de Clusium comme une victoire des Gaulois uniquement afin de resituer la bataille de Sentinum dans un contexte proche de celui de la prise de Rome. En effet, la séquence narrative de la prise de la ville débute à Clusium78, et les Celtes ont progressé vers Rome à partir de cette cité en 390. La version alternative de l’épisode, telle que la rejette Tite-Live, apparaît, au contraire, plus vraisemblable historiquement, car la bataille se déroule en Étrurie et pourrait impliquer des Ombriens. Dans ce processus, Tite-Live a atténué la menace représentée par les Étrusques, les Samnites et les Ombriens, car la présence de Celtes dans cette coalition était à même d’illustrer à elle seule l’ampleur du danger. De même, la défaite de Metellus Denter contre les Celtes à Arretium en 28479 se déroule avant le récit de la bataille du lac Vadimon, une victoire romaine décisive contre les Celtes et les Étrusques80. Par conséquent, l’historiographie a de nouveau amplifié la menace gauloise contre Rome en s’appuyant sur le récit d’une défaite.



Insister sur la défaite pour amplifier la victoire prochaine

Certaines défaites insistent sur les difficultés romaines afin d’amplifier la portée de la victoire qui achève la guerre. En effet, les récits de défaites sont souvent construits en parallèle des récits de victoire. Les historiens antiques l’expliquent parfois de manière explicite, lorsqu’ils écrivent notamment qu’une victoire a permis de venger une défaite précédente et que le fait de vaincre dans la difficulté augmente la gloire. Ces parallèles existent à différentes échelles chronologiques : le balancement entre une défaite et une victoire peut se produire la même année et mettre en scène les mêmes acteurs, ou bien, le parallèle peut être établi entre deux événements plus éloignés, comme en témoigne notamment le rapprochement de Tite-Live entre la défaite de Cannes en 216 et la victoire romaine du Métaure en 20781. Effectivement, l’écriture de la guerre d’Hannibal a été conçue sur le modèle d’un rythme binaire, qui oppose la destruction des forces romaines à leur reconstruction progressive jusqu’à la victoire de Rome. Cet effet de balancier est régulièrement observé dans les récits de guerre romains à l’époque archaïque, en particulier au sujet d’événements secondaires dans la trame narrative. À plusieurs occasions lors des récits, une défaite permet d’insister sur le surpassement de la difficulté à travers la victoire.

Par exemple, dans le récit de la prise de Corioles par C. Marcius, Denys d’Halicarnasse sélectionne une défaite préliminaire d’un autre commandant devant cette cité pour insister sur la gloire du grand homme. En effet, Corioles résiste si farouchement aux Romains que le consul Postumius Cominius décide d’abandonner le siège. Ce revers permet d’insister sur les difficultés romaines puis sur le mérite de C. Marcius, qui se distingue par son courage lors de la prise de ville82. Premier à pénétrer dans la cité ennemie, ce citoyen gagne pour surnom Coriolanus en raison de la gloire acquise au cours de cette bataille83. Tite-Live, qui ne mentionne pas l’échec de Postumius, n’avait probablement pas ressenti le besoin d’insister autant sur la difficulté des Romains devant Corioles pour glorifier la figure de C. Marcius. Un tel parallèle entre deux actions militaires apparaît également en 476, lors du récit par Tite-Live et par Denys de deux assauts consécutifs du Janicule par les Romains pour en déloger les Véiens. Le premier consul, Sp. Servilius Priscus, est battu par les Véiens et chassé du Janicule84. Cette action est d’ailleurs qualifiée de clades par Tite-Live, qui emploie un lexique approprié à des défaites importantes pour exagérer la portée de ce revers si rapidement surmonté. Après ce premier assaut, le deuxième consul, A. Verginius Tricostus, chasse les Véiens du Janicule.

Ces rebondissements sont également fréquents lors du récit livien des guerres samnites. La mise en scène des deux batailles de Luceria, en 294, en constitue un exemple85. L’armée du consul M. Atilius Regulus (ou L. Postumius Megellus selon d’autres traditions86) ne réussit pas à vaincre les Samnites au cours d’un premier combat. Pis encore, le nombre important de blessés démoralise les soldats, qui se croient vaincus et refusent d’engager un nouvel affrontement. Tite-Live amplifie la portée dramatique et les conséquences de ce combat pour insister sur le sursaut dont le consul est à l’initiative à travers ses harangues patriotiques. L’auteur instaure un climat de tension durant la nuit87, tandis que les ennemis se préparent à combattre de nouveau. Le récit de Tite-Live maintient le lecteur dans l’incertitude au sujet de la décision des soldats de retourner au combat le lendemain ou de fuir88. Après un temps d’incertitude, les harangues du consul réussissent à convaincre les soldats de retourner au combat. La deuxième bataille de Luceria constitue alors le parallèle victorieux du premier affrontement, jusqu’aux chiffres cités par Tite-Live à l’issue de la bataille. L’auteur indique que 7 800 Samnites passent sous le joug, le nombre exact de Romains tués au cours des deux batailles89. Néanmoins, si ce parallèle entre les deux combats est seulement connu à travers le récit de Tite-Live, cet auteur juge nécessaire de citer la contradiction de ses sources au sujet de l’épisode. Selon lui, le récit de Claudius Quadrigarius présentait une défaite plus importante à Luceria, durant laquelle le consul aurait été blessé. Fabius Pictor évoquait aussi une bataille très meurtrière pour les Romains, mais Tite-Live ne décrit pas de manière explicite comment l’affrontement se terminait au cours de son récit90. Selon Tite-Live, le point commun entre ces deux auteurs était de ne pas mettre en scène de revanche romaine après ce premier combat près de Luceria. Dès lors, des historiens romains du Ier siècle ont vraisemblablement densifié le récit, en ajoutant une victoire parallèle à la défaite. À travers la note historiographique de Tite-Live, cet exemple renseigne particulièrement sur ce processus de reconstruction des guerres romaines, qui ne tolère les défaites qu’à la condition qu’elles soient vengées.

Un rebondissement similaire survient en 292 dans des conditions plus glorieuses pour les Romains. L’historiographie antique a élevé au rang d’exemplum la défaite de Q. Fabius Maximus Gurges contre les Samnites91, dont la vengeance conduit à la capture de l’imperator samnite C. Pontius, que les historiens antiques identifiaient peut-être au prétendu vainqueur des Fourches Caudines92. La periocha 11 de Tite-Live est l’attestation conservée la plus ancienne de cet épisode. Ce résumé a été construit pour mettre clairement en évidence ce parallèle entre la défaite et la victoire, et amplifier l’effet de rebondissement :

Cum Fabius Gurges consul male aduersus Samnites pugnasset, et senatus de remouendo eo ab exercitu ageret, Fabius Maximus pater deprecatus hanc fili ignominiam eo maxime senatum mouit quod iturum se filio legatum pollicitus est, idque praestitit. Eius consiliis et opera filius consul adiutus caesis Samnitibus triumphauit ; C. Pontium, imperatorem Samnitium, ductum in triumpho, securi percussit93.



Ce schéma narratif, qui repose sur une construction binaire articulant une défaite et une victoire, gagne en complexité lors du récit de la guerre d’Hannibal. L’affrontement entre Marcellus et Hannibal près de Canusium en 209 va jusqu’à mettre en regard trois affrontements pour insister sur l’importance de la victoire de Marcellus, dont les issues sont l’égalité entre les belligérants, la défaite romaine, puis la victoire contre Hannibal94. Ce schéma est d’autant plus palpable dans la periocha 27 de Tite-Live. L’auteur, pour renforcer l’efficacité de ce procédé, restreint le récit de cet affrontement à une construction binaire : « Dans une première bataille, Hannibal l’emporta ; dans la suivante, Marcellus95. » Par conséquent, cette construction qui met en parallèle une défaite et une victoire semble caractéristique d’une nouvelle façon d’écrire l’histoire de Rome à l’époque augustéenne. En effet, les récits de Polybe et de Diodore de Sicile ne mettent pas en scène de constructions si efficaces. De même, l’exemple de la réécriture de la bataille de Luceria montre que les sources de Tite-Live évoquaient seulement le premier combat, à savoir la défaite romaine. Par conséquent, cette construction binaire, qui articule une défaite et une victoire, très palpable dans les periochae, semble au premier abord constitutive d’une mise en scène livienne des récits de guerre romains.

*
*     *

Pour conclure, l’intégration des défaites romaines à l’histoire de la cité répond à des logiques narratives propres à chacun des récits. Si certains événements pouvaient reposer sur des faits réels, les auteurs ont intégré ces défaites dans une démonstration historique, laquelle pouvait transformer le récit de l’épisode en lui-même. Malgré cette sélection, quelques défaites ont été intégrées aux récits en raison de leur historicité et de leur célébrité. Hormis les premières batailles de la guerre de Pyrrhus, dont l’issue a pu fluctuer en fonction des récits, seules deux défaites romaines font consensus dans l’historiographie antique. Il s’agit du sac gaulois et de la paix des Fourches Caudines. Si ces deux défaites de Rome sont citées dans les récits historiques qui narrent l’histoire du IVe siècle, leur déroulement présente des divergences importantes jusqu’à l’époque d’Auguste.
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LA FABRICATION LIVIENNE DES DÉSASTRES

Au cours des siècles, le processus de réappropriation des défaites romaines présente un paradoxe dans la documentation. Alors que la portée des revers militaires de Rome s’atténue progressivement dans les récits, de Polybe à Eutrope, la gravité des deux désastres du IVe siècle suit un processus inverse pour s’amplifier, et plusieurs indices montrent qu’une aggravation du récit du sac gaulois et de la paix des Fourches Caudines s’est produite à l’époque augustéenne. Si elle dépend d’un héritage historiographique, la version livienne de ces désastres présente une dimension originale, car l’auteur de l’Ab Vrbe condita a inséré ces événements non seulement dans une histoire structurée, mais aussi dans une démonstration. Néanmoins, les versions antérieures du sac gaulois et de la paix des Fourches Caudines méritent une réévaluation, à même de nuancer la portée historique du récit canonique des événements, construit dans une démonstration historique.

La prise de Rome par les Gaulois : la construction d’un désastre patriotique

Les savants identifient la prise de Rome par les Celtes à un événement historique, qui aurait été progressivement intégré à la mythologie civique au prix de nombreuses transformations1. Le processus de réappropriation mémorielle de l’événement a abouti à la prolifération de traditions plurielles et divergentes, dont les écrits antiques conservent la mémoire. Néanmoins, le récit livien du sac gaulois est progressivement devenu une référence au cours du Principat, comme en témoigne l’adoption exclusive de cette version par les historiens romains postérieurs, malgré la préexistence de traditions divergentes. Si Tite-Live a atténué ou passé sous silence des défaites décrites par les auteurs précédents, c’est son histoire qui présente le sac gaulois sous le jour le plus catastrophique pour Rome. Par conséquent, comment s’est construit le récit du désastre, du IVe siècle jusqu’à l’époque augustéenne ? Et surtout, quelle fonction a-t-il acquis dans le récit de l’histoire romaine au tournant du premier millénaire ?

Un conte intemporel inséré dans une chronologie historique

Le récit de l’Ab Vrbe condita est une synthèse structurée des traditions antérieures, parmi lesquelles Tite-Live a procédé à une sélection et une orientation qui lui est propre. Son récit, qui présente une dimension originale, s’appuie néanmoins sur des schémas narratifs anciens. Dès les origines de l’annalistique romaine, le sac gaulois a été inséré dans une chronologie historique et les historiens ont recherché les causes de cet événement de manière méthodique. Néanmoins, comme l’a mis en évidence G. Dumézil, le récit de la prise de Rome présente des similitudes avec la structure de plusieurs récits mythologiques indo-européens2, et cette réalité permet de mettre en doute le caractère historique des péripéties que les récits antiques attribuent à tel ou tel personnage au cours de l’épisode. Les origines du désastre ont été réécrites comme un récit étiologique, dont la fonction est d’expliquer un fait devenu inconcevable à l’époque où Rome assied son hégémonie en Méditerranée : la prise de la cité. Une réappropriation mémorielle complexe a progressivement extrait le souvenir de l’événement originel de son contexte du IVe siècle3. Lors de ce processus, le récit du sac gaulois s’est concentré sur le microcosme de la cité pour présenter Rome comme victime d’une épreuve, dont elle est à la fois la seule responsable et la principale bénéficiaire à travers sa renaissance fulgurante après l’échec. La mémoire de l’événement s’est construite à travers des récits aux contours mythologiques, dont la version conservée à travers le récit de Tite-Live constitue une variante qui s’est imposée comme une autorité en raison de son succès à l’époque augustéenne4.

Les Romains ont subi dans les premiers siècles de leur histoire plusieurs défaites redoutables à proximité de leur ville, à la suite desquelles les survivants de l’armée ont entrepris une retraite en urgence. Pourtant, selon les récits historiques, aucune de ces défaites ne se serait soldée par une prise de Rome. Les Véiens remportent néanmoins plusieurs victoires importantes contre les Romains, notamment au cours des années 477 et 476. Après avoir battu les 306 Fabii, ils auraient détruit l’armée de Menenius, sans doute près du Tibre, puis ils se seraient emparés du Janicule pour assiéger Rome durant plusieurs mois selon Tite-Live5. Pourtant, l’annalistique ne garde pas en mémoire l’abandon des Romains aux vainqueurs étrusques et une prise de la ville par les Véiens. D’autres exemples montrent qu’une victoire des ennemis à proximité de Rome ne suffit pas à expliquer la réussite d’un tel coup de force. Pour expliquer la chute de Rome devant une invasion ennemie, les savants antiques ont progressivement construit un contexte à même de justifier la dimension exceptionnelle de l’événement.

D’abord, les textes mettent en scène la fatalité de l’épisode et le malheur des Romains. Les événements auraient, en effet, dépassé les hommes, mis en scène comme impuissants devant la volonté des dieux de mettre Rome à l’épreuve6. De surcroît, l’épisode a été inséré dans la chronologie varronienne pour correspondre à la 365e année de Rome, et clore ainsi un premier cycle de l’histoire de la cité7. La fatalité du désastre a été renforcée par l’attribution de la responsabilité de la chute de la cité aux Romains. En effet, les Romains perçoivent la catastrophe comme la conséquence d’une transgression dont ils sont pleinement responsables. Les récits présentent le désastre comme le résultat d’une multiplication d’erreurs romaines qui radicalisent des Gaulois peu décidés à la guerre8. Par conséquent, l’historiographie romaine explique cette défaite par des facteurs internes et nie l’intervention de causes externes, comme le courage ou l’habileté militaire des Celtes, dont le rôle est réduit à celui d’instruments de la fatalité. Cette mise en scène narrative montre que Rome domine son destin et n’est dépendante d’aucune autre puissance. Cette disparition des causes externes de la catastrophe a pour conséquence d’éclipser les raisons tactiques et stratégiques de cet échec. Au lieu de cela, l’annalistique a retenu la panique inhabituelle des soldats au combat9, un épisode à mettre en relation avec leur fuite devant les prêtres étrusques de Tarquinia en 35610 ou devant les éléphants de Pyrrhus en 28011. Comme nous l’avons précédemment expliqué, ces rares mentions d’une panique incontrôlable et inattendue écartent sans doute la possibilité d’erreurs tactiques ou stratégiques, et expliquent le déroulement de défaites dont les annalistes semblent ignorer les raisons exactes12.

 

Par ailleurs, le rôle décisif de la bataille de l’Allia dans la prise de la ville semble avoir été surestimé dans les sources. La mémoire romaine, qui a oublié une partie des causes de la prise de Rome, a reconstitué les événements de manière logique : la prise de Rome, un désastre sans précédent, était la conséquence militaire d’une défaite inédite. De ce fait, les récits antiques ont probablement expliqué l’événement de cette façon : pour que la possibilité de prendre Rome se présente, la puissante armée romaine devait avoir au préalable été détruite ou intégralement en fuite. L’anéantissement des forces romaines rendait crédible, pour l’historiographie tardo-républicaine, un événement aussi improbable que la prise de Rome. Cette réinterprétation des faits révèle la dimension profondément intemporelle et anachronique du récit de l’épisode, et témoigne de l’incapacité des Romains à se projeter dans un passé lointain. Dans les causes de la prise de Rome, le rôle de la bataille a pu, au contraire, être minime, voire inexistant. La défaite de l’armée n’explique pas la prise de la ville, qui est un événement clairement distinct, comme le montre l’exemple des Véiens en 477, mais aussi ceux de Porsenna et de Pyrrhus. Néanmoins, le déroulement d’une bataille inédite, au récit apocalyptique, explique de manière convaincante comment les Romains ont perdu leur ville, car elle permet de mettre en scène la fatalité qui décide du sort des vaincus.

Diverses études ont démontré le caractère artificiel des récits diodoréen et livien du déroulement de la bataille de l’Allia, à travers l’analyse de leurs contradictions nombreuses13 et des ressorts mythologiques qu’ils présentent14. L’affrontement a clairement été réécrit dans la perspective étiologique d’expliquer la prise de Rome, un événement qui présente une dimension apocalyptique car il aboutit à la destruction de la ville par le feu15 et à sa refondation après la victoire de Camille contre les Gaulois16. Le récit de la bataille de l’Allia revêt une dimension mythologique, qui présente des structures narratives voisines de celles de certaines fables indo-européennes17. La dimension symbolique du Tibre dans le déroulement de la bataille est de tous l’élément constitutif le plus important du récit de l’affrontement. Le symbolisme de l’eau engloutissant les Romains (mis en parallèle dans les récits indo-européens avec le feu18 détruisant ici Rome), a possiblement conditionné l’emplacement géographique probable de la bataille. La réappropriation romaine des événements a situé l’affrontement le long du Tibre pour que ce dualisme symbolique fonctionne. En effet, les récits insistent davantage sur l’importance du Tibre dans le déroulement de la défaite que sur celle de l’Allia. En ce sens, le désaccord entre les versions de Diodore et de Tite-Live, qui situent pour l’un la bataille sur la rive droite et pour l’autre le combat sur la rive gauche, témoigne du fait que la rive avait sans doute peu d’importance dans le déroulement de la défaite. En effet, seul le Tibre était un élément structurant du récit, et les autres repères géographiques semblent s’être construits autour de cet impératif.

La bataille s’est déroulée au nord de Rome car il apparaissait logique pour les Romains que les envahisseurs celtes viennent de contrées septentrionales et aient suivi l’axe du Tibre. Selon Tite-Live, elle aurait eu lieu en contrebas des monts de Crustumerium, sur la rive gauche du Tibre19. Cet emplacement s’imposait de lui-même : il s’agit de la plus grande plaine située avant Rome en descendant le Tibre depuis Clusium20. Cette plaine était susceptible d’accueillir une grande bataille, avec une armée en formation et des cavaliers. La vallée se rétrécit au sud en direction de Rome, à l’endroit où la rivière Allia se jetait dans le fleuve (carte 2)21. Plus ruisseau que rivière, l’Allia n’est ni un obstacle pour l’avancée des Gaulois, ni un repère géographique nettement justifié concernant la dénomination de la bataille, que ce soit sur le plan géographique ou sur le plan symbolique. Pourtant, la mémoire romaine n’a pas attribué comme nom à cet affrontement celui de Tibre ou de Crustumerium. Tite-Live lui donne le nom d’un ruisseau, l’Allia, dont seuls les habitants de Crustumerium et quelques érudits romains devaient connaître, à l’origine, le nom. La tradition disposait pourtant de repères géographiques importants pour désigner l’affrontement : le nom d’un fleuve et celui d’une cité. Le fait que le nom du Tibre n’ait pas été choisi semble compréhensible : les Romains n’ont pas voulu assimiler leur fleuve au nom de ce désastre. Le choix de l’Allia, un ruisseau, est venu remplacer celui du Tibre, qui occupe pourtant un rôle symbolique fondamental dans le récit de cette défaite.
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Carte 2. Les actions militaires prêtées aux Gaulois par les textes dans le Latium, au début du IVe siècle.





De fait, la mention de l’Allia est tardivement attestée. Polybe ne cite pas le nom de la bataille22, et sa première mention connue date du Ier siècle, et provient des fasti Antiates Maiores (« [Al]liens(is) die(s) »)23. Tite-Live est la première source connue à présenter l’Allia comme un cours d’eau24. La version de Diodore, qui situe l’affrontement sur la rive droite du Tibre25, ne mentionne pas le nom de la bataille. De plus, si cet auteur avait donné un nom à ce combat, il ne l’aurait pas appelé « bataille de l’Allia », puisque cet affluent se jette dans le Tibre sur sa rive gauche. L’Allia n’aurait ainsi aucun rapport géographique avec l’affrontement. Pour cette raison, la description du site par Diodore a été considérée comme moins crédible que celle de Tite-Live26, une hypothèse qui me semble peu justifiée puisque les informations de Diodore sont aussi tirées de l’annalistique romaine et reflètent probablement une autre tradition historiographique, dont l’infériorité ne peut pas être démontrée. En effet, les sources les plus anciennes n’attribuent pas de noms à ces combats. Ni Polybe ni Diodore ne mentionnent l’Allia, et l’auteur sicilien ne désignait pas la Crémère comme un repère géographique lors de son récit du massacre des Fabii27. Par conséquent, l’historiographie de l’époque d’Auguste a-t-elle initié (ou accéléré) un processus d’identification des combats archaïques à des repères géographiques ? Cette assignation progressive des combats à des lieux-dits, en particulier à des ruisseaux ou à des vallées, s’appuyait probablement sur des travaux administratifs. Ce processus semble refléter le recueillement méthodique des savoirs géographiques à Rome, contemporain du Ier siècle et du principat d’Auguste. Tirant parti de cette documentation, des érudits et des annalistes ont pu renforcer la précision des récits historiques et des exempla, en donnant une localisation précise à chaque combat. À cette époque, le choix de l’Allia semble s’être fixé au détriment du Tibre, et les mentions géographiques de la Crémère et des Fourches Caudines sont apparues. Il est donc probable que les contemporains du sac gaulois n’aient pas prêté attention à l’Allia comme repère géographique, d’autant que le récit du combat s’est structuré exclusivement autour du Tibre.

Cette « bataille du Tibre », au déroulement semi-légendaire, constitue ainsi une cause à la hauteur de la catastrophe. Ce raisonnement, qui ne rejette pas l’historicité d’un ou plusieurs combats entre les Romains et les Celtes, démontre en revanche l’existence de facteurs qui ont permis de renforcer l’efficacité narrative de la bataille, d’aggraver sa portée, et probablement d’en déterminer l’emplacement géographique près de l’Allia au détriment du Tibre. Par conséquent, le récit du sac gaulois présente les caractéristiques d’un conte intemporel, inséré dans un contexte et une chronologie historiques.



De l’événement historique au conte : le premier public romain et les observateurs grecs

De manière vraisemblable, le récit de la soumission de Rome aux Gaulois présente le souvenir de la dernière prise de la cité par un ennemi avant le sac d’Alaric. À cette occasion, au début du IVe siècle, un groupe de Celtes se serait temporairement emparé de Rome, avant que la cité retrouve sa liberté. Si l’événement a fait l’objet d’une insertion chronologique artificielle, sa datation peut être estimée assez fidèlement au début du IVe siècle. En effet, Pline l’Ancien et Plutarque évoquent la mention du sac gaulois de Rome par trois auteurs grecs presque contemporains des faits. Selon Plutarque, l’événement était connu de deux auteurs de la deuxième moitié du IVe siècle : l’historien Héraclide du Pont et le philosophe Aristote28. Pline précise également que Théopompe, ayant vécu à la fin du IVe siècle, connaissait l’événement29.

Cependant, il est nécessaire de nuancer l’idée d’un bruit causé par cette nouvelle en Grèce. Premièrement, Plutarque a extrait les citations d’Héraclide et d’Aristote de leur contexte d’origine pour les intégrer dans sa démonstration, à savoir illustrer la célébrité de l’événement en raison de sa gravité. Il demeure impossible de déterminer si cet épisode était considéré comme exceptionnel par ces trois auteurs grecs. En effet, la prise de Rome pouvait être mentionnée de manière anecdotique ou secondaire, parmi plusieurs épisodes équivalents mettant aux prises des cités méditerranéennes et des Gaulois. Ces auteurs grecs avaient retracé cet événement dans une démonstration en lien avec les préoccupations de leur public grec, à savoir l’observation des premiers mouvements migratoires celtes à la fin du IVe siècle. De plus, à en croire Pline, si Théopompe évoque l’événement, Clitarque ne l’aurait pas mentionné. Ces trois mentions indirectes, si elles attestent la connaissance du sac de Rome, ne démontrent pas le caractère exceptionnel ou sensationnel de cet épisode auprès des observateurs grecs. En effet, Héraclide, Théopompe et Aristote pouvaient citer Rome dans une liste de cités ayant été confrontées à une menace celte, la même que celle que les Grecs de la fin du IVe siècle commençaient à observer. En ce sens, Pline et Plutarque ont pu extraire de leur contexte d’origine et amplifier une information qui était devenue importante à leur époque, dans le but d’appuyer leur démonstration. Malgré cette incertitude, ces citations indirectes prouvent que l’information était connue de certains observateurs grecs. Selon Plutarque, Aristote aurait également mentionné le sauvetage de la ville par un individu nommé Lucius. Au lieu de constituer une version erronée de l’histoire, cette information semble être un témoignage de la plus ancienne tradition romaine aujourd’hui connue sur la prise de Rome, qui daterait du IVe siècle.

De quelque manière que se soit produit l’événement, des exemples dans l’ethnologie moderne ont montré que les catastrophes vécues par des communautés faisaient l’objet d’une réappropriation immédiate, élaborée par les témoins mêmes du drame, comme le montre notamment le cas du village malgache cité supra30. Cet exemple ne peut pleinement être extrapolé dans le Latium du IVe siècle : la prise de Rome par les Celtes et la destruction de ce village sont deux cas de figure qui se déroulent dans des sphères culturelles très différentes. Néanmoins, l’exemple de cette réappropriation villageoise présente une dimension universellement observée : les communautés expliquent la catastrophe par divers récits aux dimensions mythiques et étiologiques, pour donner un sens à cet événement traumatisant. Le cas de figure du village malgache montre que ce processus de réappropriation par des autorités morales ou religieuses peut se dérouler très peu de temps après l’événement, pour aboutir à une histoire officielle, tandis que d’autres traditions peuvent circuler dans des sphères différentes de la société, comme dans le noyau familial.

En ce sens, la prise de Rome par les Celtes a pu faire l’objet d’une réappropriation par les « sages » de la cité de manière précoce, et un récit étiologique structuré a ainsi pu exister seulement quelques décennies après l’événement. Ce récit n’aurait cessé d’évoluer et de se transformer au cours de l’époque républicaine, au gré des publics auxquels il était adressé. Ce processus s’achève à l’époque augustéenne, car la version adoptée et/ou construite par Tite-Live acquiert le statut d’autorité et devient un modèle pour les historiens jusqu’à la fin de l’Antiquité. D’autres récits, ou éléments du récit, ont néanmoins coexisté durant l’époque républicaine. Aussi est-il presque impossible de discerner quels pouvaient être les récits civiques de l’événement du IVe et du IIIe siècle. Au lieu d’une version unique, il est probable que plusieurs autorités avaient construit des récits différents, adressés à leur propre public. Ces traditions se sont multipliées et ont été transmises oralement, dans des conditions qui sont difficiles à déterminer. Entre le début du IVe et la fin du IIIe siècle, les attentes du public romain ont évolué au gré de l’expansion de la cité, et il est possible que le récit de la prise de Rome ait évolué tandis que la cité romaine se transformait progressivement en une puissance hégémonique en Italie. En ce sens, l’idée d’une prise de Rome pourrait être devenue de plus en plus intolérable pour l’élite romaine. Il est très probable qu’au fur et à mesure de l’intégration du Latium, les éventuelles complicités et responsabilités latines dans l’épisode se soient restreintes au profit de la désignation des Celtes comme les seuls responsables de la catastrophe, car ils étaient montrés comme des étrangers parmi les Latins et des intrus parmi les peuples civilisés.

Ainsi, plusieurs versions de l’épisode coexistaient à Rome à l’époque républicaine, adaptées à des publics en évolution. Les différentes mises à l’écrit de cette histoire n’ont probablement pas mis fin à leur circulation concomitante, comme le montre la version divergente de Tacite par rapport à Tite-Live concernant l’issue du siège de Rome par Porsenna31 ou les références de l’empereur Claude à l’histoire des guerres archaïques. De cette époque haute datent peut-être deux versions de l’épisode qui n’ont pas été sélectionnées dans la constitution du mythe à l’époque de Tite-Live. Premièrement, le poète Silius Italicus mentionne à deux reprises une version divergente concernant la prise du Capitole par Brennus32, une version des faits qui a été accréditée par plusieurs savants33. En second lieu, Plutarque raille un poème de Simylos, dont on ignore la date avec certitude, car il met en scène la trahison mythique de Tarpeia non pas lors d’une attaque des Sabins, mais des Gaulois lors du sac de Rome.

Σιμύλος δ´ ὁ ποιητὴς καὶ παντάπασι ληρεῖ, μὴ Σαβίνοις οἰόμενος, άλλὰ Κελτοῖς τὴν Ταρπηίαν προδοῦναι τὸ Καπιτώλιον, ἐρασθεῖσαν αὐτῶν τοῦ βασιλέως. Λέγει δὲ ταῦτα· « Ἡ δ´ άγχοῦ Τάρπεια παραὶ Καπιτώλιον αἶπος ναίουσα Ῥώμης ἔπλετο τειχολέτις, Κελτῶν ἣ στέρξασα γαμήλια λέκτρα γενέσθαι σκηπτούχῳ, πατέρων οὐκ ἐφύλαξε δόμους ». Kαὶ μετ´ ὀλίγα περὶ τῆς τελευτῆς· « Τὴν δ´ οὔτ´ ἄρ´ Βόιοί τε καὶ ἔθνεα μυρία Κελτῶν χηράμενοι ῥείθρων ἐντὸς ἔθεντο Πάδου, ὅπλα δ´ἐπιπροβαλόντες άρειμανέων άπὸ χειρῶν κούρῃ ἐπὶ στυγερῇ κόσμον ἔθεντο φόνου »34.



Plutarque porte ici un regard péjoratif sur l’une des versions de la prise de Rome par les Celtes, qui lui semble impropre car elle contredit la tradition augustéenne qui fait autorité à son époque. Ces deux versions attestent l’existence d’une tradition romaine de la prise du Capitole par les Celtes. Ces extraits ont pour point commun d’appartenir au genre poétique et leur tradition est peut-être ancienne, car la mémoire de l’événement a été sans doute mise en scène et transmise à l’oral puis à l’écrit sous forme poétique avant d’être rédigée suivant les critères du genre historique. Si les versions antérieures à l’annalistique romaine et à Tite-Live sont méconnues et difficiles à entrevoir, nous pouvons être certains que la mémoire de l’épisode a été précocement mise en scène dans une dimension civique et gentilice. Les pontifes devaient être les détenteurs d’une version civique de cette histoire, tandis que les gentes les plus importantes avaient probablement élaboré leurs propres traditions, adressées à leur propre auditoire. Pour preuve de leur existence, lors de la deuxième étape de la construction du récit, à la fin du IIIe siècle, une de ces traditions gentilices s’est en partie agrégée à un récit canonique de la catastrophe : celle des Fabii35.

Par conséquent, dès la première moitié du IVe et au long du IIIe siècle s’est constitué un récit civique de l’événement, dont nous ignorons clairement les ressorts. Son public demeurait un cercle restreint : l’élite romaine, probablement dirigeante. Il est possible, à cette étape, que le peuple romain n’ait pas ressenti l’attaque des Gaulois comme un désastre et que seule l’élite de Rome ait subi ce coup de force comme une catastrophe qui portait atteinte à son prestige. Une tradition romaine considérait-elle dès cette époque que la cité fut sauvée et la catastrophe atténuée par l’intervention d’un personnage providentiel, comme le suggérerait le « Lucius » mentionné par Aristote36 ? Puisque Camille se prénomme Marcus, certains chercheurs ont tenté de trouver dans le récit livien un Lucius qui aurait concordé avec la version d’Aristote. Dans ce but, ce personnage providentiel a été rapproché de Lucius Albinus37. Cet individu aurait offert son chariot pour transporter les objets sacrés de Rome à Caeré, et ainsi sauver les vestales des Gaulois. Cette hypothèse me paraît peu satisfaisante, car le récit de Lucius Albinus est probablement lui-même une variante de l’histoire sélectionnée par Tite-Live, dont la geste exagère la piété des Romains devant le désastre. L’information selon laquelle un Lucius aurait sauvé la ville reflète probablement une tradition parallèle des faits, différente de celle de Tite-Live, à partir de laquelle il est difficile d’établir des correspondances. En revanche, cet extrait pose la question de la constitution précoce d’une tradition concernant le rôle providentiel d’un Romain dans la conclusion de l’épisode. Cette citation d’Aristote doit également être interprétée à sa juste valeur comme une reformulation par Plutarque, qui, de surcroît, est recontextualisée dans sa propre démonstration. Elle intervient à point nommé dans la Vie de Camille et s’insère dans une démarche d’édification à propos de M. Furius Camillus et de son intervention providentielle pour sauver Rome. En introduisant ce renseignement dans sa biographie, Plutarque a peut-être transformé le sens de la mention d’Aristote. Le verbe σῴζω, employé par Plutarque pour désigner l’acte de Lucius, n’était peut-être pas la formulation d’origine d’Aristote, et l’auteur du IIe siècle après J.-C. a probablement réinterprété la version du philosophe à partir de la tradition livienne. En ce sens, Plutarque, par sa reformulation, a peut-être transformé ce Lucius en un sauveur à l’image de Camille. À l’inverse, si la formulation présente dans la Vie de Camille reprend fidèlement celle du philosophe, Plutarque a pu commettre une erreur d’interprétation, car le verbe σῴζω signifie également conserver ou mettre à l’abri d’un danger. Selon cette acception hypothétique, le Lucius d’Aristote pourrait se rapprocher plus de Manlius Capitolinus que de Camille. Par conséquent, il est hasardeux de réinterpréter cette reformulation d’Aristote réalisée à l’époque impériale, car cette information a été envisagée par Plutarque à travers la lecture d’une Rome sauvée de manière providentielle par Camille.

Ainsi, la prise de Rome a fait l’objet d’une réappropriation mémorielle précoce. La fonction du récit civique de l’événement était étiologique et l’épisode a probablement été extrait très tôt de son contexte initial. Dans l’hypothèse d’une attaque commanditée38, dont les Romains ignorent l’origine exacte, il est probable que les Gaulois aient été considérés dès cette époque comme les seuls acteurs de l’attaque, et perçus par l’élite romaine comme des fléaux visant à punir les Romains d’une conduite impie. Ce récit, probablement conditionné par ces deux thèmes, s’est progressivement enrichi à travers l’intégration de schémas narratifs de deux sortes, l’un mythologique, l’autre sur le modèle du sac d’Athènes par les Perses en 480.



L’annalistique romaine prisonnière des parallèles grecs ?

Les savants ont longtemps considéré que les premiers poètes et annalistes ont eu une influence considérable dans la construction du récit historique du sac de Rome. Certes, la « première annalistique », dont Fabius Pictor est le représentant le plus ancien, a sans doute structuré le récit de manière durable, mais nous devons être attentifs à ne pas exagérer la portée de cette première mise à l’écrit de l’histoire de Rome. Effectivement, Fabius est l’héritier de traditions concernant la prise de Rome par les Celtes39, lesquelles mêlent des dimensions historiques et mythologiques. Cette mise à l’écrit n’a pas mis fin brutalement à la circulation des traditions orales et à la coexistence de plusieurs versions de cette histoire, d’autant plus que les travaux des ethnologues ont récemment nuancé la séparation conventionnelle entre la transmission au sein de la tradition écrite et de la tradition orale40. Par conséquent, la mise à l’écrit de l’épisode ne constitue pas une rupture dans le processus de transmission et de transformation de cet épisode. Cependant, cette écriture à la fin du IIIe siècle a eu une influence sur les récits postérieurs de l’histoire de Rome, bien que l’épisode ait été inscrit par Tite-Live dans une nouvelle perspective. En effet, Polybe, qui comptait Fabius et des sources de la « première annalistique » parmi sa documentation, mentionnait plus d’un siècle avant Tite-Live la présence des alliés de Rome lors de la bataille de l’Allia41, alors que l’Ab Vrbe condita mettait en scène la cité seule devant son destin, abandonnée par tous ses soutiens et ses obligés.

Si les premiers annalistes (Fabius Pictor, Cincius Alimentus, Postumius Albinus et Gaius Acilius) ont écrit leurs ouvrages en grec, leurs histoires reflètent cependant les valeurs aristocratiques et participent à la mise en scène d’une histoire collective de Rome42. Cette autoreprésentation, en ce qui concerne Fabius Pictor, met en scène la puissance et l’unité de la cité au moment où Rome traverse une crise militaire, politique, et sans doute économique en raison de la présence d’Hannibal en Italie43. La démonstration de Fabius a conditionné la sélection et le sens donné aux événements, dans le cadre d’un processus qui sera le même concernant les récits de Diodore de Sicile et Tite-Live. Cette intégration des événements dans un nouveau discours implique de nouvelles sélections parmi les versions de l’histoire, pour répondre au mieux aux destinataires de l’ouvrage.

Au-delà de leur sélection des événements, les premiers annalistes ont intégré l’épisode de la prise de Rome par les Gaulois dans une chronologie historique. L’histoire de Rome, qui s’adressait à un public romain connaisseur d’ouvrages historiques grecs44, a probablement dès cette époque été construite sur le modèle de la méthode de Thucydide. Les annalistes, dès Fabius Pictor, ont intégré dans une chronologie historique un conte civique, véhiculé à l’oral, comme un épisode dont les causes doivent être déterminées et explicitées. L’épisode a dès lors été contextualisé, et ainsi lié organiquement à d’autres événements immédiatement antérieurs et postérieurs. Comme Thucydide, les annalistes romains ont recherché, analysé et présenté les causes profondes de l’événement. Ils en ont également déterminé ses conséquences, à travers le récit de la révolte des peuples traditionnellement soumis aux Romains45. Parmi les diverses versions des causes de l’épisode, Fabius Pictor a fait un choix dont les ressorts sont complexes. En effet, le récit de la prise de Rome par les Gaulois semble s’être progressivement structuré sur le modèle du sac d’Athènes en 480 par l’armée de Xerxès46, un événement situé chronologiquement après la défaite des Spartiates aux Thermopyles. S’il présente également une réécriture, cet épisode des guerres médiques est pleinement historique. Une analyse comparative permet d’interpréter le sac d’Athènes comme un modèle ayant permis d’insérer la prise de Rome dans un contexte historique.

 




	Hérodote


	Tite-Live et sa tradition





	Aristagoras de Milet, responsable malgré lui de l’invasion perse en Ionie (Hdt. 5.30-35)


	Arruns de Clusium, responsable malgré lui de l’invasion gauloise en Étrurie (Liv. 5.33.3)




	Milet appelle les Athéniens pour régler un différend avec les Perses (Hdt. 5.37 et 55)


	Clusium appelle les Romains pour régler un différend avec les Gaulois (Liv. 5.35﻿﻿-36)




	Casus belli : outrage porté aux ambassadeurs perses par les Athéniens (Hdt. 7.133-134)


	Casus belli : outrage porté aux Gaulois par des ambassadeurs romains (Liv. 5.36.1-7)




	Désir de vengeance des Perses (Hdt. 5.108)


	Désir de vengeance des Gaulois (Liv. 5.36.8-11)




	Invasion perse du territoire d’Athènes (Hdt. 6.102-103)


	Invasion gauloise du territoire de Rome (Liv. 5.37.4-8)




	/


	Bataille de l’Allia (Liv. 5.38.1-6)




	Les autorités décrètent l’évacuation de la ville (Hdt. 8.41)


	Les autorités décrètent l’évacuation de la ville (Liv. 5.40.1-9)




	Ascension de l’Acropole par les Perses à travers un chemin escarpé (Hdt. 8.53)


	Ascension du Capitole par les Gaulois à travers un chemin escarpé (Liv. 5.47.1-2)




	Incendie d’Athènes (Hdt. 8.53)


	Incendie de Rome (Liv. 5.41﻿﻿-42)




	Découverte miraculeuse de l’olivier d’Athéna dans les décombres de l’Acropole (Hdt. 8.55)


	Découverte miraculeuse du lituus de Romulus dans les décombres du Palatin (D.H. 14.B Pittia, p. 94 [Ambr. Q. 13 sup.]47 ; Plut. Cam. 32.6-7)









Tabl. XVII. Récits croisés des sacs d’Athènes et de Rome.







La divergence essentielle dans le récit de ces deux événements est la présence d’une bataille décisive avant la prise de Rome. Le sac perse était la conséquence de la défaite spartiate des Thermopyles, dont l’issue défavorable rendait possible une invasion de l’Attique par Xerxès. Or, la tradition historique romaine s’est également inspirée de cette bataille, mais elle l’a située plus d’un siècle plus tôt, en 477. La bataille de la Crémère constitue en effet la transposition de la bataille des Thermopyles en contexte romain48 : les Fabii ne réussissent pas à vaincre les Véiens, comme les Spartiates échouent à arrêter les Perses. La bataille de la Crémère se déroule en 477 dans la chronologie varronienne, trois ans après la bataille des Thermopyles. Or, la chronologie des événements historiques à Rome a fait l’objet de calculs savants à la fin de la période républicaine49, et il est possible qu’au IIIe siècle ces deux événements se soient déroulés dans les récits au cours de la même année50. L’analogie chronologique entre les guerres médiques et le massacre des 306 Fabii est même soulignée par Aulu-Gelle51. Selon le modèle historique constitué par le sac d’Athènes, la bataille de la Crémère aurait dû se dérouler en 390 et opposer les Fabii ou les Romains non pas aux Véiens, mais aux Celtes. Si la bataille de la Crémère n’a pas remplacé celle de l’Allia sur le modèle grec en 390, c’est que la tradition concernant cet affrontement sur le Tibre était déjà clairement affirmée dans la mémoire romaine comme la cause du sac gaulois lorsque le récit de la prise de Rome a été réécrit sur le modèle de celui du sac athénien. La tradition d’une bataille aux vertus étiologiques était sans doute plus ancienne, car elle présente des caractéristiques communes avec des mythes indo-européens52. Outre son insertion chronologique et géographique, l’affrontement décisif, qui engageait l’intégralité des forces romaines, semble donc constituer l’un des fondements les plus anciens du récit, car cette tradition semblait exister avant la construction du récit du sac de Rome sur le modèle de la prise d’Athènes par les Perses.

La structure narrative des guerres médiques a donc été superposée à un récit plus ancien, qui comprenait probablement l’arrivée des Gaulois depuis leur territoire septentrional53 et le déroulement d’une grande bataille au cours de laquelle le destin de Rome était scellé. Néanmoins, hormis le Lucius qu’Aristote aurait mentionné au IVe siècle, les acteurs romains du sac gaulois sont méconnus avant la fin de l’époque républicaine. À cette époque, l’épisode met en scène trois personnages, ou groupes principaux : les Fabii, M. Furius Camillus et M. Manlius Capitolinus. La responsabilité des Fabii dans le déclenchement des hostilités avec les Gaulois est le résultat probable d’un croisement entre une tradition gentilice fabienne et le récit d’Hérodote sur les causes des guerres entre Athènes et les Perses. Il s’agit par conséquent d’une reconstruction historiographique : toute recherche concernant des liens de clientèle entre les Fabii, Clusium, et l’Étrurie au début du IVe siècle serait en ce sens vaine54. Je ne pense pas non plus que l’insertion dans le récit civique de la séquence héroïque des 306 Fabii par Fabius Pictor soit un moyen de racheter les fautes éventuelles des Fabii en 39055. Au contraire, comme en 477, cette implication des Fabii dans la défaite était probablement très prestigieuse. Dans la logique d’autoreprésentation de l’élite et des Fabii, cette participation aux causes de la catastrophe revêtait probablement une dimension illustre au regard de la tradition grecque glorieuse des guerres médiques. La victoire perse, dont le comportement inapproprié des Athéniens était responsable, renforçait la gloire des vainqueurs de Salamine une fois la guerre terminée56. Dans le cadre d’un échec collectif, l’implication des Fabii dans un tel épisode de l’histoire de Rome pouvait être très valorisante pour cette gens. Cette défaite sanctionne en effet l’importance de leur rang social dans la cité. Puisque l’aristocratie romaine a échoué dans son ensemble, la gens ayant le plus échoué était logiquement la plus importante de toutes, car des responsabilités importantes lui avaient été confiées pour résoudre la crise. Aussi, cette défaite des Fabii, loin de faire retomber sur cette famille l’opprobre de la prise de Rome, constitue à l’inverse un témoignage de son prestige. De manière la plus vraisemblable, cette tradition gentilice a été agrégée au récit civique par Fabius Pictor.

Cependant, le rôle héroïque attribué à Camille et à Manlius Capitolinus provient probablement d’une autre tradition. Le rôle de ces deux protagonistes dans le déroulement de l’épisode a sans nul doute évolué jusqu’à l’époque augustéenne au gré des attentes du public romain. Ces deux personnages ont pour point commun d’incarner l’héroïsme romain au moment où la situation de la cité est la plus catastrophique. Dans la version livienne, Manlius conduit la résistance des Romains au Capitole57, au cœur de la cité, tandis que Camille organise la riposte depuis l’extérieur. Dans le récit de Tite-Live, son intervention providentielle sauve in extremis la cité de la reddition58. À l’époque augustéenne, une hiérarchie semble s’être établie entre ces deux héros romains, et Camille bénéficie du plus grand prestige en tant que refondateur de Rome, un honneur tardivement attribué qui le hisse au même rang que Romulus et Auguste59. Cependant, le rôle de ces deux acteurs était probablement équivalent dans les premières traditions de la prise de Rome. En effet, la représentation de Furius et de Manlius présente plusieurs similitudes. Il s’agit premièrement de deux personnages auxquels des traditions romaines historiques et mythiques ont attribué un rôle dans la lutte contre les Gaulois. J. H. Richardson a récemment démontré de manière méthodique que l’historiographie romaine attribuait souvent aux membres d’une même gens un comportement similaire, sans que ces répétitions apparaissent illogiques ou improbables pour les Romains60. Ces stéréotypes sont attendus par le public romain et conditionnent le jugement historique des annalistes. Cette croyance des Romains, perceptible à la fin de la période républicaine comme le montre l’exemple de M. Iunius Brutus en 4461, a puissamment affecté la reconstruction du récit des premiers siècles de Rome. Dans les récits historiques du IVe siècle, les Furii et les Manlii ont pour réputation de combattre et de vaincre les Gaulois, et plusieurs triomphes sur cet ennemi leur sont attribués à l’époque républicaine62. L’historiographie romaine confère notamment au fils de Camille, Lucius, un omen favorable pour combattre les Gaulois63. Un caractère équivalent est attribué aux Manlii par l’historiographie antique, de manière encore plus significative que pour les Furii. Au-delà de l’héroïsation de la conduite de Capitolinus, l’historiographie romaine souligne l’exploit de T. Manlius Imperiosus en 361, qui aurait tué un Gaulois en duel et garanti la victoire aux Romains. De cet acte héroïque, Titus aurait gagné le surnom de Torquatus, car il aurait ramassé et porté le torque de son ennemi vaincu64. De plus, dans un discours qu’il attribue à C. Manlius Vulso en 189, Tite-Live décrit le fait de combattre les Celtes comme une tradition familiale des Manlii65.

Cette tradition de vaincre les Celtes, commune aux Furii et aux Manlii, a pu influencer la mise en récit du comportement de leurs ancêtres. Autrement dit, la réputation des Furii et des Manlii de combattre les Gaulois au IVe et au IIIe siècle a-t-elle conduit certaines traditions historiques à une extrapolation de cette attitude lors du récit du sac de Rome ? Cette transposition est probablement à l’origine de la tradition des deux héros romains de la prise de Rome par les Celtes, une hypothèse qui semble corroborée par le rôle fugace attribué à ces deux personnages dans le récit de Diodore de Sicile, qui était issu de traditions romaines. Manlius y est mentionné pour son courage et son efficacité lors du combat contre les Celtes au Capitole, tandis que Furius intervient seulement lorsque l’épisode est terminé, pour combattre les Gaulois dans le Latium et venger l’outrage du sac de la cité66. Le récit de Diodore met en scène Furius et Manlius comme des personnages non héroïques, qui se distinguent par leur efficacité dans leur combat contre les Celtes. Or, l’origine de leur insertion dans le récit ne peut clairement être interprétée. Soit la réputation postérieure de leurs gentes a conditionné l’écriture de l’épisode et favorisé la mise en relief de ces deux individus au sein du récit, soit le prestige de ces deux familles s’explique par leur conduite ponctuelle contre les Gaulois lors de cet événement historique, une attitude qui aurait dès lors invité la cité à leur confier de manière préférentielle les guerres contre les Celtes après 389. Quelle que soit l’origine de ces deux personnages, leur importance dans le récit a été intensifiée tardivement, ce qui est une certitude concernant Camille, devenu dux fatalis dans le récit de Tite-Live67.



Le sac de Rome : de la défaite au désastre ?

La conception historique de la prise de Rome par les Celtes a évolué entre le IVe et le Ier siècle, jusqu’à devenir intolérable aux yeux du public romain lorsque la cité romaine s’est transformée en un empire méditerranéen. Alors que les récits des premiers annalistes étaient probablement succincts68, mais avaient établi les lignes directrices de son histoire, le déroulement de l’épisode s’est considérablement densifié au cours du Ier siècle. Le récit de la prise de Rome a alors été intégré dans un nouveau discours qui a transformé en partie la version d’origine. Tite-Live a parachevé cette évolution, en adaptant son récit aux attentes de l’élite augustéenne et en accompagnant la restauration des valeurs morales ancestrales voulue par le princeps.

Cette évolution se mesure à l’aune d’une comparaison entre les allusions de Polybe à l’événement (IIe siècle) et les récits de Diodore de Sicile (Ier siècle) et de Tite-Live (époque augustéenne). La comparaison de ces trois versions permet d’observer un glissement sur l’issue de l’épisode, en trois étapes. En premier lieu, Polybe décrit une invasion gauloise qui aboutit à la soumission de plusieurs peuples, parmi lesquels les Romains. Il évoque le fait que Rome a été occupée durant sept mois, que les Celtes se sont emparés de tous les biens des Romains avant de rentrer dans leur territoire avec leur butin, « sans blessure et sans dommage » (ἄθραυστοι καὶ άσινεῖς)69. Ce récit présente des divergences importantes par rapport à la version canonique d’époque augustéenne. Polybe évoque une invasion gauloise dont Rome n’a pas été la seule victime, et il mentionne également la présence d’alliés des Romains lors de la défaite en bataille rangée, dont il ne précise cependant pas le nom ou la qualité. Par conséquent, la version de Polybe apparaît beaucoup moins centrée sur Rome que celle de Tite-Live, lequel exclut artificiellement du déroulement de l’épisode tout autre acteur, allié ou adversaire, que les Gaulois. De plus, Polybe ne mentionne ni Camille ni Manlius, et il n’évoque pas non plus de rançon payée aux Gaulois pour obtenir leur départ. Polybe évoque également la χάρις des Romains envers les Celtes lorsque ces derniers restituent la ville aux vaincus70. Cette attitude contraste fortement avec le caractère intolérable attribué à l’épisode, tel qu’il est perceptible dans le récit livien. Cette expression du soulagement romain après le départ des Gaulois est vraisemblablement issue d’une tradition historique romaine sur laquelle Polybe s’est appuyé. Non seulement, elle semble attester une évolution de l’attitude des Romains devant la défaite entre le IIIe et le Ier siècle, mais elle illustre également le fait que la prise de Rome est devenue de plus en plus intolérable au fur et à mesure que l’hégémonie romaine a progressé en Méditerranée.

En deuxième lieu, le récit de l’épisode réalisé par Diodore de Sicile présente plusieurs divergences par rapport à la version de Polybe. À la fin du XIXe siècle, sa version des faits a été considérée comme supérieure en fiabilité à celle de Tite-Live71. Cette prééminence a été critiquée au XXe siècle par une partie de l’historiographie72. Pourtant, le récit de Diodore partage des sources avec celui de Tite-Live, et la principale différence entre leurs versions est l’évolution sensible du public auquel les deux ouvrages s’adressent. En ce sens, le ton donné au récit de Diodore diffère de celui de Tite-Live et l’épisode n’est pas inclus dans une conception finaliste de l’histoire de Rome. Néanmoins, la structure du récit de Diodore présente des similitudes nombreuses avec celui de Tite-Live : il retrace la pénétration des Celtes en Italie, évoque une rixe entre Romains et Gaulois à Clusium, avant de faire le récit d’une bataille rangée près du Tibre dont l’issue est la fuite des Romains. Le rôle symbolique du fleuve, patent dans le récit livien, est également présent dans celui de Diodore73. Le déroulement de l’épisode se produit de manière presque identique à la version livienne, et les Romains obtiennent après négociation le départ des Celtes contre le paiement d’une rançon. Contrairement à une idée traditionnelle, Camille intervient bien dans la version de Diodore de Sicile pour atténuer la honte des Romains. Néanmoins, contrairement au récit livien, son sauvetage de Rome intervient de manière légèrement différée dans la chronologie. Marcus Furius (Μάρκος Φούριος), nommé dictateur après le départ des Celtes, reprend en effet le butin versé par les Romains aux Celtes lors de la prise de la cité de Veascium (Οὐεάσκιος)74.

La version de Diodore de Sicile présente une double évolution par rapport à celle de Polybe. Premièrement, une rançon est introduite dans le récit, et deuxièmement le personnage de Furius, nommé dictateur pour faire la guerre aux Gaulois, reprend à l’ennemi cette même rançon, annulant de fait la transaction. Cette version montre que l’épisode est devenu de plus en plus intolérable aux yeux du public romain. En ce sens, l’évolution la plus importante du récit ne se produit pas chronologiquement entre Diodore de Sicile et Tite-Live, mais entre le IIe et le Ier siècle, soit entre Polybe et Diodore. En effet, le récit de Diodore est le plus ancien conservé qui fasse référence à une rançon, alors que Polybe mentionnait simplement le départ des Gaulois avec les biens pillés lors du sac de Rome75. Ainsi, le montant de la rançon est fixé à 1 000 talents d’or dès l’époque de Diodore, et ce chiffre reste le même dans les autres versions de l’épisode jusqu’à la fin de l’Antiquité :






	Auteur


	Montant de la rançon


	Expression Vae uictis !


	Référence





	Polybe


	Butin issu du pillage de la ville


	


	Pol. 2.22.5




	Diodore de Sicile


	1 000 livres pesant d’or

(χιλίας λίτρας χρυσίου)


	


	D.S. 14.116.7




	Tite-Live


	1 000 livres pesant d’or

(mille pondo auri)


	×


	Liv. 5.48.8-9




	Denys d’Halicarnasse


	25 talents d’or

(mention de χρύσεος, puis εʹ καὶ κʹ τάλαντα)


	×


	D.H. 13. frag. 9




	Festus


	Rançon faite d’or


	×


	Fest. s.v. Vae uictis

p. 568 Lindsay




	Plutarque


	1 000 livres pesant d’or

(χιλίας λίτρας χρυσίου)


	×


	Plut. Cam. 28.4




	Rufius Festus


	1 000 livres pesant d’or

(mille auri pondo)


	


	Ruf. Fest. 6.1




	Eutrope


	Rançon faite d’or


	


	Eutr. 1.20









Tabl. XVIII. Le montant de la rançon versée aux Gaulois à travers les récits.





L’évolution principale entre les versions de Diodore et de Tite-Live n’est pas l’intervention de Camille, mais il s’agit des conditions de paiement et de reprise du butin par les Romains. Dans la version de Diodore, Camille répare la défaite romaine en récupérant le butin au cours d’une guerre, mais ce personnage n’a pas encore acquis sa dimension providentielle, perceptible dans le récit livien. Le sauvetage in extremis de la cité par Camille, avant que la rançon ne soit versée, marque une dernière étape de la construction du récit à l’époque de Tite-Live. Cependant, Tite-Live, et de fait Plutarque, conservent, comme le récit de Diodore à Veascium, la tradition d’une bataille opposant Camille aux Gaulois de Brennus, située dans le récit latin près de Gabii76. Or, le déroulement de cet affrontement s’est réduit dans la version livienne à une simple revanche militaire de la bataille de l’Allia, en excluant le butin des enjeux de la bataille. Ce combat constitue sans doute un legs augustéen de la bataille décrite par Diodore77, vidée en partie de son sens narratif. En effet, l’intervention providentielle de Camille avait empêché la reddition des Romains, un événement qui n’était alors plus toléré par l’historiographie romaine. Par conséquent, de Polybe à Tite-Live, l’évolution vers la négation de la reddition romaine est clairement observable. Lors des négociations pour obtenir le départ des Gaulois, la version de Tite-Live a substitué à l’entente décrite par Polybe l’arrogance des Celtes vainqueurs de Rome. En effet, la χάρις des Romains est remplacée par l’expression uae uictis attribuée à Brennus (« malheurs aux vaincus »). L’insistance sur le malheur et la fatalité dont sont victimes les Romains renforce la résonnance dramatique et providentielle de l’intervention de Camille. Par conséquent, l’attitude attribuée à Brennus reflète l’évolution du récit qui se produit à l’époque augustéenne et l’autoreprésentation des élites romaines, qui jugent de plus en plus intolérable la prise de leur cité au fur et à mesure que leur hégémonie s’affirme sur le monde méditerranéen.

Si le dénouement du sac gaulois a évolué à l’époque augustéenne, l’épisode semble avoir acquis à la même époque un sens nouveau dans l’histoire romaine. Cette historiographie, dont Tite-Live semble le principal représentant, a recontextualisé le sac gaulois comme une étape décisive de la construction de l’hégémonie de Rome. L’architecture de l’Ab Vrbe condita a été conçue de manière savante et symbolique, à travers la mise en œuvre d’une structure cyclique78. Depuis Romulus jusqu’à Auguste, le récit de Tite-Live se structure autour de cycles ascendants et descendants, dont quelques épisodes, qui constituent des jalons, ont été réinterprétés comme des étapes décisives de l’histoire romaine79. Le récit livien met en scène un fondateur de Rome à chacun des trois jalons sur lesquels reposent ces cycles : Romulus lors de la fondation de la ville, Camille lors du sac gaulois, et enfin Auguste à l’achèvement des guerres civiles. Cette conception cyclique de l’histoire a transformé le sac gaulois en une étape symbolique de l’histoire de Rome, qui souligne la prédestination de la cité. En effet, les savants ont depuis longtemps interprété la mise en scène de Camille en tant que dux fatalis par Tite-Live comme une référence au caractère providentiel d’Auguste80. De plus, l’Ab Vrbe condita est le plus ancien témoignage de l’établissement d’une correspondance entre la destruction de la cité et le début du processus de conquête81. La renaissance de Rome dans sa 365e année initie un cycle ascendant à travers la figure de Camille, et cette phase s’achève au Ier siècle par une période descendante, caractérisée par les guerres civiles82. En présentant Camille comme une allégorie d’Auguste, Tite-Live présente l’action du princeps comme le début d’un nouveau cycle ascendant pour Rome. Cette mise en scène du destin de Camille impliquait une catastrophe à la hauteur du traumatisme subi par les Romains au cours des guerres civiles. Par conséquent, le sac gaulois a été érigé au rang de désastre, dont le récit a mis en scène la destruction intégrale de la cité, à l’exception symbolique de la « tête » de l’empire (caput), dont le Capitole était la métaphore83. Ainsi, l’élévation de Camille au statut de refondateur de Rome a contribué à intensifier la gravité de l’événement, qui devait être à l’origine de la ruine de la cité, au sens propre comme au figuré.

Néanmoins, malgré le succès séculaire de cette version livienne de l’événement, plusieurs textes renseignent sur la pérennité d’une coexistence de plusieurs récits du sac gaulois à l’époque impériale. En témoigne le fait que Festus le lexicographe, dans sa notice uae uictis, évoque la récupération du butin gaulois par Camille dans un deuxième temps84, ce qui implique que la rançon a été payée. Tandis que Florus et Plutarque adoptent la version livienne dans leur récit, la description de Festus ressemble davantage à celle de Diodore. De même, Eutrope, malgré un récit du sac gaulois proche de celui de Tite-Live, choisit le dénouement qui avait été auparavant raconté par Diodore85. Cette même conclusion de l’épisode apparaît dans le Breuiarium de son contemporain Rufius Festus, selon lequel Camille récupère dans un deuxième temps la rançon et les enseignes romaines86. Nous pourrions enfin évoquer la mention d’une occupation du Capitole par Brennus dans le poème de Silius Italicus87. Ces quelques exemples prouvent que, malgré le succès de la version livienne, plusieurs traditions de l’épisode du sac gaulois coexistent à l’époque impériale. Ainsi, cette histoire a progressivement évolué au gré de la transformation du public et du contexte politique, et le succès de la version originale de Tite-Live n’a pas mis fin à la coexistence de traditions divergentes sur cet épisode. Cette étude historiographique constitue une étape vers un réexamen des interprétations historiques modernes de la prise de Rome par les Gaulois.



La prise de Rome par les Celtes : essai d’interprétation historique

Si le récit de la prise de Rome par les Celtes a fait l’objet d’une réappropriation mémorielle complexe, l’épisode repose, quant à lui, sur des fondements historiques certains. L’événement a cependant fait l’objet d’une interprétation. Les trois récits historiques conservés qui en retracent le contexte présentent des divergences et des contradictions88, si bien que l’épisode a été soumis à la critique historique dès les premières décennies du XIXe siècle. Jusqu’à nos jours, les savants ont discuté deux hypothèses sur l’interprétation des causes et du déroulement du sac gaulois, que je proposerai de compléter à travers une réévaluation du contexte latial des Ve et IVe siècles.

Conformément à la tradition véhiculée par l’annalistique romaine, une première tendance de l’historiographie a interprété l’épisode comme la conséquence d’une vengeance des Gaulois devant un affront romain. Si les travaux de B. G. Niebuhr, de J. Michelet, de Th. Mommsen et de G. De Sanctis ont unanimement expliqué les origines et le déroulement du désastre à partir de la tradition romaine, ils ont de concert rejeté le dénouement de l’épisode tel qu’il était raconté par Tite-Live89. Ces savants avaient interprété l’intervention de Camille comme un embellissement du récit livien, dont la fonction était d’atténuer la portée de la défaite romaine. Hormis le dénouement de l’épisode, leur interprétation reposait assez fidèlement sur la tradition romaine, voire livienne, de l’épisode. La prise de Rome avait pour origine historique un affront perpétré par les Romains envers des Celtes à Clusium, une attitude qui aurait provoqué une invasion militaire punitive à travers l’Étrurie, dirigée spécifiquement contre l’Vrbs. Les Romains, surpris par cette attaque imprévue, auraient été vaincus près de l’Allia, une bataille interprétée comme la cause exclusive de la chute de la ville. En effet, l’armée vaincue aurait fui à Véies et les Romains auraient décidé de s’en remettre au sort. Rome n’aurait pas été défendue et la ville, prise sans aucune résistance, aurait été incendiée.

Cette interprétation traditionnelle des causes de la prise de Rome a fait l’objet d’une réévaluation au cours des années 1960. L’épisode a été interprété par une seconde école comme un événement collatéral de la rivalité entre Syracuse et la cité étrusque de Caeré, qui partage sa frontière orientale avec l’ager Romanus. La tradition romaine a été critiquée à travers l’analyse de plusieurs textes qui identifient les Celtes présents en Italie comme des mercenaires90. De nombreuses études ont dès lors interprété l’attaque contre Rome comme un fait commandité91. Les Celtes auraient été des mercenaires engagés par une puissance politique hégémonique, qui a été traditionnellement identifiée à Syracuse. En effet, Diodore et Strabon racontent que son tyran Denys est responsable d’une attaque gauloise menée contre le sanctuaire étrusque de Pyrgi en 384-38392, voisin de Rome et situé sur le territoire de la cité de Caeré (carte 2). Ce raid a été mis en lien avec la prise de Rome, qui s’était déroulée quelques années plus tôt. Selon cette hypothèse, le sac gaulois constituerait une péripétie de la lutte pour le contrôle du commerce en mer Tyrrhénienne, menée entre Syracuse et Caeré, cité à laquelle Rome aurait été alliée93. Si l’analyse de l’épisode s’est enrichie depuis les années 1970 par les apports de travaux comparatistes94, qui ont démontré que le récit des péripéties du sac de Rome relève plus de la mythologie que de l’histoire, l’épisode n’a pas fait l’objet d’une nouvelle interprétation.

Ces deux hypothèses présentent plusieurs limites. Premièrement, l’idée d’une vengeance et d’une invasion gauloise se heurte au présupposé que Rome ait été surprise et qu’elle ait refusé de se défendre une fois battue sur l’Allia. B. G. Niebuhr avait analysé les incohérences temporelles de cette tradition selon laquelle Rome aurait été brusquée par une attaque soudaine : en effet dix-huit jours se seraient écoulés entre l’entrée en fonction des tribuns militaires responsables de l’affront contre les Celtes, le 1er du mois de Quintilis, et la bataille de l’Allia95. Au-delà d’une analyse textuelle rigoureuse, limitée de fait par la pluralité des traditions autour de l’épisode, le questionnement à mon sens le plus pertinent se situe autour de la défense de Rome. La bataille de l’Allia, dont le récit s’appuie sur des ressorts narratifs légendaires, constitue pour la mémoire romaine une cause à la hauteur de la catastrophe. Elle n’a néanmoins pas eu un rôle aussi déterminant dans la prise de la ville que ne le laissent croire les sources, qui ne pouvaient expliquer cet événement qu’en s’appuyant sur un schéma narratif prêtant à la bataille cette vertu étiologique96. Outre le déroulement de la bataille, les sources n’expliquent pas pourquoi les Romains n’ont pas résisté comme à chaque occasion où des ennemis vainqueurs se sont approchés de la ville97. La fuite des armées romaines à Véies après la défaite paraît inattendue, le réflexe des soldats étant généralement d’aller défendre leur patrie en péril (carte 2). De plus, les fuyards romains auraient eu accès à l’Vrbs très facilement, en longeant le Tibre au sud, au lieu de traverser le fleuve pour rejoindre Véies98. L’axe de la Via Salaria relie en effet directement le champ de bataille de l’Allia à Rome99, et la garnison de Fidènes, située entre la ville et l’Allia, aurait dû non seulement servir de refuge aux soldats, mais elle aurait dû aussi jouer son rôle et arrêter les Gaulois dans leur avancée vers Rome. Des tronçons de routes parallèles à la Via Salaria (certes postérieurs au IVe siècle) ont été identifiés entre Crustumerium et Fidènes100. Ces itinéraires peuvent être mis en lien avec un passage de Festus, qui raconte la fuite de soldats romains après la bataille de l’Allia par des chemins entre la Via Salaria et le Tibre, en direction de Rome. Cette allusion atteste l’existence d’une version divergente de la fuite massive des troupes romaines de l’autre côté du Tibre, en direction de Véies101. Ainsi, la fuite des forces armées vers cette cité étrusque récemment conquise constitue une explication commode de la tradition pour faire disparaître les capacités militaires romaines devant les Gaulois, et expliquer la réussite de leur expédition. De surcroît, si les soldats ont effectivement rejoint Véies, les sources précisent que ces derniers auraient disposé de trois jours pour rejoindre Rome en empruntant un itinéraire sécurisé vers le sud-est.

Il faut surtout souligner que l’absence d’une conscription en urgence ou de l’envoi de renforts romains pour arrêter les Gaulois paraît improbable compte tenu de la conduite que les textes attribuent traditionnellement aux autorités romaines après des défaites qui se déroulent à proximité immédiate de Rome. Contrairement à ce qui a été affirmé parfois102, il est invraisemblable que la ville n’ait disposé d’aucune fortification au début du IVe siècle. S’il est vrai que la muraille servienne est probablement postérieure à l’événement103, Rome disposait nécessairement d’un système de fortification, même rudimentaire, sur lequel les citoyens pouvaient s’appuyer pour que chaque raid ennemi dans la campagne romaine ne conduise pas leurs adversaires sur le Capitole. À l’image des cités étrusques, Rome bénéficiait d’un système de défense104, qui reposait sans doute primitivement sur les principales collines du centre urbain. Ce système, encore mal connu, aurait dû arrêter ou dissuader l’armée celte, qui ne devait pas posséder un matériel de siège suffisant pour faire capituler l’une des cités les plus importantes d’Italie. De surcroît, avant d’assiéger Rome, ils auraient dû prendre de la même manière Fidènes, une place fortifiée qui contrôle la vallée du Tibre au nord de la cité, lorsque cette dernière se rétrécit autour du fleuve. De plus, une contre-attaque alliée aurait encerclé ou dissuadé les Celtes. Au lieu de cela, la tradition historique romaine de l’époque d’Auguste met en scène l’ouverture des portes de la ville à l’ennemi par les Romains105. Ce fait demeure invraisemblable, d’autant que Diodore raconte quelques décennies plus tôt comment les Gaulois auraient été obligés de forcer les portes pour entrer dans la ville106. Outre cette mention, les récits de l’épisode ont pour point commun d’expliquer la prise de Rome comme un abandon des autorités romaines, qui auraient refusé contre toute logique d’organiser comme de coutume la défense de la ville, pour s’en remettre à la fatalité. Les portes de la ville sont dès lors ouvertes, le iustitium n’est pas proclamé, et aucun dictateur n’est nommé. Si un tel dispositif de défense avait été mis en place, les textes auraient dû justifier le fait que l’organisation de la défense urbaine ait échoué. La livraison volontaire de la patrie à l’ennemi constitue un moyen de ne pas rompre l’idée d’invincibilité romaine à la guerre : Rome a été prise car les Romains n’ont pas lutté, et leur conduite a été dictée par la fatalité. Lorsque l’épisode a été réinterprété comme un désastre aux dimensions cosmiques, la prise de Rome a été imaginée comme le résultat d’une invasion fatale, dirigée spécifiquement contre la cité, dont le destin a été définitivement scellé lors d’une seule bataille à laquelle on a prêté une dimension apocalyptique.

La deuxième hypothèse présente, quant à elle, deux limites. La première serait de réduire Rome et les Celtes à des acteurs secondaires de la géopolitique du Latium, au profit d’un tyran sicilien éloigné mais omnipotent en Italie. En ce sens, si le prétendu « sac de Pyrgi » et celui de Rome sont deux épisodes contemporains qui mettent en scène des Gaulois, la réussite du pillage d’un sanctuaire littoral depuis la mer n’équivaut pas à la prise et à l’occupation militaire d’une des cités les plus puissantes d’Italie. En effet, Diodore et Strabon mentionnent seulement le pillage nocturne et maritime d’un temple (ἱερόν) situé dans le port de Pyrgi par des mercenaires celtes qui ont agi pour le compte de Denys107, et non la prise de la ville tout entière, dont le vestige de puissantes murailles en opus polygonal a été identifié par les archéologues108. Selon Diodore, les Celtes auraient profité de la faiblesse de la défense du port de la ville pour s’y introduire de nuit et saccager le temple, avant que ces mêmes pillards soient confrontés à la riposte de la garnison de Pyrgi venue leur livrer combat. La comparaison de cet épisode avec les récits de la prise de Rome présente ainsi une limite fondamentale. Si Rome n’est pas hégémonique à l’échelle de l’Italie, il s’agit néanmoins d’une cité qui dispose à l’échelle régionale de ressources importantes, à la fois économiques, humaines et politiques. Si les événements s’étaient déroulés comme le présentent les textes, l’armée romaine régulière aurait dû vaincre les mercenaires celtes lors de la bataille de l’Allia, ou du moins endiguer rapidement leur progression après le combat109. De plus, l’armée des mercenaires aurait disposé d’un ravitaillement trop limité pour survivre longtemps en territoire ennemi. Pour contrer cet argument, certains savants ont avancé l’hypothèse improbable que Rome ne disposait pas de défenses à cette époque110, ce qui reviendrait à affirmer que cette cité d’envergure constituait une exception aussi bien en Italie centrale qu’en Méditerranée. Malgré la construction tardive de la muraille servienne, Rome possédait un système de défense urbain et extra-urbain capable d’arrêter une armée ennemie, et a fortiori un raid mené par des mercenaires. Les soldats de Denys de Syracuse pouvaient assurément mener des opérations ponctuelles depuis la mer, mais il est peu probable que ces corps expéditionnaires aient combattu au sol dans des combats d’envergure, surtout s’ils étaient éloignés du littoral. Si ces mercenaires avaient attaqué Rome, ils auraient probablement mené des opérations de pillage dans les salines, et éventuellement entrepris une attaque d’Ostie. On imagine mal ces hommes réussir un débarquement, remonter le Tibre jusqu’à Rome, vaincre sur le trajet l’armée romaine et celles de ses alliés, faire capituler la ville et réussir à obtenir une rançon. Si Denys avait pu prendre Rome, il aurait également été en mesure de capturer Caeré et les principales cités d’Étrurie méridionale, comme Tarquinia et Vulci. Cette hypothèse présente la limite d’amplifier les capacités militaires concrètes d’un acteur lointain, dont la marge de nuisance pour ses ennemis, certes réelle, se limite probablement à des actes de pillages littoraux, ponctuels mais rémunérateurs. Cette théorie, qui avait pour avantage de resituer Rome dans son environnement italien, a donc minimisé sa puissance au commencement du IVe siècle pour en faire une victime impuissante des agissements impérialistes d’un tyran sicilien. De la même manière, les Celtes présents en Étrurie ont été réduits à des mercenaires, alors que leur situation apparaît sans doute plus complexe et ambiguë. Par conséquent, si les sacs de Rome et du temple de Pyrgi présentent éventuellement des similitudes dans leur mode opératoire, il est nécessaire de resituer ces épisodes dans leur contexte latial du début du IVe siècle.

Dans un précédent article, j’ai observé le fait que les révoltes de deux colonies romaines dans le Latium, placées avant le sac gaulois dans le récit de Diodore de Sicile, étaient mentionnées comme des conséquences de la catastrophe dans celui de Tite-Live111. J’en avais déduit que la chronologie des guerres latiales contemporaines de la prise de Rome avait probablement été remaniée au cours du Ier siècle, à une époque où les Romains avaient réinterprété la catastrophe comme un fait du destin, et par ce biais extrait l’épisode de son contexte historique. Les révoltes des « colonies » de Vélitres et de Satricum, racontées par Diodore de Sicile entre la prise de Véies et celle de Rome, relevaient probablement du contexte politique et militaire du sac gaulois. Cette remarque sur la chronologie semble mettre en évidence qu’une partie de l’historiographie romaine antérieure à Tite-Live, sur laquelle s’est appuyée Diodore, considérait que la cause de ces deux guerres n’était pas l’affaiblissement de Rome après le sac gaulois. Le récit de l’Ab Vrbe condita présente une version qui a retravaillé cette chronologie pour expliquer ces guerres comme une conséquence de la prise de Rome, et non comme une de ses causes potentielles112. L’historiographie romaine de la fin de l’époque républicaine percevait le destin de Rome et des Latins comme lié, et les guerres de cités latines contre Rome étaient considérées comme anormales113. Cette vision déterministe induit des incohérences dans le récit de la prise de Rome. En effet, les textes présentent les Latins et les peuples du Latium comme des ennemis incapables de tirer parti efficacement du sac gaulois. Ces adversaires décident paradoxalement de secouer le joug des Romains lorsque la situation militaire de Rome est rétablie. Les Latins, les Èques, et les Volsques attendent que Camille redresse Rome en 389 pour se révolter114, alors qu’ils auraient pu tirer parti pendant plusieurs mois de l’occupation de la ville par les Gaulois. Une partie de l’historiographie romaine semble avoir modifié la chronologie de certains événements afin de les transformer en conséquences de la prise de Rome. Les historiens romains disposaient de peu de documents concernant cette période reculée de l’histoire de Rome et cet événement est devenu, pour eux, l’explication logique et acceptable des guerres latines contre les Romains dans la première moitié du IVe siècle. Au contraire, plusieurs éléments montrent que la prise de Rome ne constitue pas une rupture dans le contexte des guerres latiales. L’interprétation d’un extrait peu étudié du discours de l’empereur Claude permet de réévaluer les relations entre les Romains et les Celtes avant le sac de l’Vrbs.

À l’origine, les Celtes décrits en Étrurie méridionale par les textes avant la prise de Rome n’étaient probablement pas des mercenaires. Leur présence dans ce territoire répondait, au contraire, à des logiques migratoires complexes115. Sans doute contraints par une crise démographique (ou par des épisodes de sécheresses dans la plaine padane116), certains groupes auraient migré dans la péninsule pour rechercher des terres117, en tentant probablement de négocier avec des cités confrontées à un déficit démographique, et pour lesquelles une main d’œuvre était nécessaire. Lors de ce processus diplomatique, ces groupes celtes à la recherche de terre (στενοχωρία) ont été intégrés à la géopolitique de l’Étrurie méridionale, et probablement à celle du Latium Vetus, qui lui est voisin. En nouant des solidarités avec ces cités, ces Gaulois sont probablement devenus, malgré eux, des acteurs au sein de conflits et de rivalités anciennes, aussi bien en Étrurie que dans le Latium. C’est à ces guerres que Claude aurait fait référence dans son célèbre discours, tenu en 48 après J.-C. Au cours de sa démonstration, qui vise à prouver le rôle décisif des étrangers dans la construction de la grandeur de Rome, Claude aurait mentionné, en s’appuyant sur une source vraisemblablement divergente de l’annalistique, des guerres entre Rome et des Celtes antérieures à la prise de la cité.

At cum Senonibus pugnauimus ; scilicet Vulsci et Æqui numquam aduersam nobis aciem instruxere. Captis a Gallis sumus (…)118.



Cette mention s’inscrit dans une liste chronologique d’exemples mobilisés par le prince, parmi lesquels figurent l’origine étrangère de plusieurs rois de Rome, les guerres contre les Èques et les Volsques, la prise de Rome par les Gaulois et la paix des Fourches Caudines. L’évocation des Senones demeure furtive en raison des conditions de conservation de cette partie du discours. En effet, la première colonne des « Tables Claudiennes » est brisée au moment où le prince abordait la question des guerres archaïques de Rome, résumées par Tacite en quelques phrases succinctes. L’auteur situe chronologiquement cette mention d’une éventuelle guerre entre Rome et les Celtes au moment des guerres contre les Èques et les Volsques, avant que se déroule la prise de la cité. Tout comme le prince au sujet de Servius Tullius, Tacite ne montrait pas de scrupule à rompre de manière ponctuelle avec la tradition annalistique romaine, comme en témoigne sa mention de la deditio de Rome devant Porsenna119. Cette présente allusion aux Celtes rompt de la même manière avec la mise en scène de l’histoire romaine issue de l’annalistique, car les Romains et les Gaulois sont censés se rencontrer pour la première fois de manière brusque et violente à Clusium.

Cette phrase extraite du discours de Claude pourrait corroborer, au même titre que le travail sur la chronologie, l’hypothèse que le sac gaulois ne constitue pas une rupture décisive dans les guerres latiales du Ve et du IVe siècle. Au contraire, cette tradition accrédite l’idée selon laquelle les Celtes auraient pu être présents dans le Latium avant le désastre romain, et ainsi être étroitement imbriqués dans les rapports de force entre les cités. Ainsi, cette analyse permet de réévaluer le sac gaulois comme un événement inscrit dans la géopolitique du Latium, contrairement à l’opinion d’une invasion soudaine et d’une attaque commanditée par un tyran lointain. L’interprétation de cet épisode se heurte désormais à la lacune des sources, et elle devra être restreinte à deux scénarios de l’ordre du probable, que l’on observe néanmoins à plusieurs occasions dans le récit des guerres antiques.

Premièrement, Rome aurait pu être prise par un groupe celte pour le compte d’un ennemi étrusque ou latin. En effet, il n’est pas nécessaire d’aller jusqu’à Syracuse pour trouver des adversaires de Rome prêts à s’allier avec des Celtes ou à les employer pour nuire à leur ennemi. Sans affirmer que cette attaque a été commanditée par Préneste ou par des cités étrusques comme Tarquinia, l’approvisionnement de cette armée gauloise constituait l’une des conditions de la réussite de la prise de Rome. Cette situation suppose des relais à proximité de la ville, que des cités latines pouvaient assurer. De plus, seule une puissance proche de Rome pouvait tirer profit efficacement de la situation politique et militaire de l’Vrbs pour attaquer au moment le plus favorable. L’annalistique romaine a d’ailleurs mis en scène un étrange doublon expiatoire de la bataille de l’Allia contre Préneste, dix ans plus tard, sur le même champ de bataille120. Le récit de ce combat, mis en scène par Tite-Live comme une revanche romaine sur le locus fatalis de l’Allia, demeure délicat à interpréter. En effet, si des Gaulois sont explicitement mentionnés dans le Latium à cette époque par les sources, la revanche sur le site de l’Allia se déroule contre les Prénestins, en l’absence notable des Celtes. Néanmoins, les indices ne sont pas suffisants pour affirmer que le récit de cette bataille provient d’un témoignage ancien mettant en scène une revanche des Romains contre le responsable du raid gaulois. Dans le cadre de cette première hypothèse, le processus mémoriel de réappropriation aurait désigné les Celtes comme les seuls responsables du désastre de Rome, une réinterprétation des événements en faveur d’un ennemi extérieur du Latium et de l’Étrurie qui rendait crédible le fait que la ville ait été prise alors qu’elle demeurait inviolée par ses ennemis traditionnels.

En second lieu, le sac gaulois pouvait avoir pour origine une trahison, soit de la part de citoyens romains, soit de la part des Celtes eux-mêmes. En effet, les textes gardent en mémoire l’exemple de plusieurs cités italiennes qui ont été prises par des groupes armés chargés de la défendre, qu’ils aient été alliés ou rémunérés121. Selon Polybe, les Mamertins auraient pris Messine et les Campaniens auraient fait de même avec Rhegion en trahissant les autorités de ces cités ainsi que leur population122. Festus rapporte même une tradition selon laquelle des habitants de Messine auraient été complices de cet acte123. Sans prétendre extrapoler ces situations spécifiques dans le Latium, le sac de Rome aurait pu prendre la forme d’une opération soudaine de pillage commise par des troupes celtes alliées ou rémunérées par Rome, dont les autorités ne se méfiaient pas, avec un mode opératoire voisin de celui observé lors du sac du temple de Pyrgi. Cette hypothèse aurait pour avantage d’expliquer comment un groupe celte aurait déjoué le système de défense de Rome. Dans ce cas, la cité aurait été reconquise par l’armée romaine, qui était sans doute occupée sur d’autres théâtres d’opérations124.

Cependant, si la gravité du pillage de Rome a pu être amplifiée par les historiens antiques, l’épisode a sans nul doute choqué les élites romaines contemporaines de l’événement. Effectivement, une mémoire de l’épisode a été entretenue et transmise par plusieurs canaux. Pourtant, les Romains avaient déjà vécu la prise de leur cité par Porsenna (et sans doute par d’autres ennemis) sans que cet événement soit devenu un traumatisme comparable. Par conséquent, je pense qu’il est nécessaire, pour terminer cette analyse, d’essayer de distinguer le ressenti des Romains victimes du sac gaulois de celui de leurs descendants des époques tardo-républicaine et impériale. Effectivement, les historiens romains comme Tite-Live attribuent à leurs ancêtres un point de vue similaire au leur sur l’événement, en témoignent notamment le comportement de Camille et les discours qui lui sont attribués125. Si ces auteurs ont réinterprété l’événement comme une atteinte intolérable à la souveraineté et à la crédibilité de Rome, les Romains du début du IVe siècle ont peut-être été sensibles à d’autres formes de violence, auxquelles leurs descendants ont attaché moins d’importance dans la réécriture de l’épisode. Effectivement, une comparaison des différents raids menés par les Celtes montre que leur cible prioritaire était des sanctuaires et des temples, comme ce fut le cas à Pyrgi et à Delphes. Leur objectif était ainsi de piller les richesses entreposées dans les lieux de culte. Au lieu d’attirer l’attention du lecteur sur cet aspect, Tite-Live décrit lors du raid gaulois le pillage des maisons romaines126 sans pour autant mentionner la mise à sac des cibles les plus rémunératrices pour des pillards, à savoir les lieux sacrés. Bien au contraire, il me semble que l’atteinte au sacré puisse être un acte plus intolérable pour un Romain du IVe siècle que l’affront constitué par la prise de la cité et des domus romaines. J’en veux pour preuve le fait que la prise de Rome par Porsenna n’a pas été transformée en un désastre civique par la mémoire romaine. En effet, Porsenna, dans son objectif de faire de Rome une cité alliée, n’a vraisemblablement pas saccagé les sanctuaires civiques. Cet acte aurait été pour lui contre-productif. En revanche, la razzia conduite par les Celtes avait sans doute pour objectif de piller les lieux sacrés de la cité, et c’est probablement cet acte sacrilège qui a le plus choqué les Romains du début du IVe siècle, lesquels avaient pourtant déjà vécu dans leur histoire la prise de leur cité par l’ennemi.

Par conséquent, le pillage concret des lieux de culte civiques a sans doute plus indigné les Romains que la « prise » manu militari de la ville par les Celtes. Ainsi, l’expression « prise de Rome par les Gaulois » (Roma capta) pourrait faire l’objet d’une discussion. En effet, si cette manière de désigner la razzia gauloise s’est progressivement imposée dans les études modernes, seule l’Ab Vrbe condita emploie très fréquemment Roma capta pour désigner l’épisode127. Les auteurs latins postérieurs, comme Florus et Eutrope, n’ont pas repris à leur compte ce syntagme nominal, malgré le succès de l’œuvre de Tite-Live128. Cette manière de désigner l’événement semble révélatrice de la perception historique du désastre par Tite-Live. À travers cette expression, omniprésente dans son récit du livre 5, l’auteur latin met en scène le sac gaulois comme une mise en suspens brutale et injuste de l’imperium Romanum. Cette idée de « capture » de Rome reflète le caractère déterministe conféré par Tite-Live à l’épisode, et cette lecture contraste, peut-être, avec la perception qu’en avaient les Romains au IVe siècle. Probablement, ces derniers ont vécu l’événement comme un pillage sacrilège, ponctuel et choquant, et non comme une rupture décisive dans leur histoire, qui n’avait pas encore été conceptualisée comme un processus linéaire et irréversible.

*
*     *

Pour conclure, le sac gaulois était probablement un événement historique de moindre portée que celle que lui prêtaient les récits historiques de la fin de l’époque républicaine. Intégré au contexte politique et militaire du Latium, l’épisode a été extrait de son contexte d’origine pour être intégré à la mythologie civique. Au cours de ce processus, l’événement a acquis progressivement un sens historique. Le récit de l’épisode s’est élaboré et a évolué au rythme de la construction progressive de l’hégémonie romaine, jusqu’à acquérir à l’époque augustéenne le statut de désastre. Néanmoins, malgré le succès du récit de Tite-Live, plusieurs versions de l’histoire de cet événement ont coexisté. La réécriture de la défaite des Fourches Caudines, qui se serait déroulée soixante-neuf ans plus tard, présente un processus de réappropriation voisin.










Les « Fourches Caudines » : la construction d’un désastre ?

La paix des Fourches Caudines, survenue en 321 lors d’une guerre contre les Samnites, était perçue par l’historiographie antique comme la défaite romaine la plus honteuse129. Les savants interprètent depuis longtemps cette paix comme un événement historique130, même si certaines critiques ont porté sur son insertion chronologique131 et sur le récit improbable de ses conséquences par Tite-Live, réécrites pour venger l’orgueil romain à travers une série de victoires artificielles132. Cet événement historique est principalement connu à travers le récit de Tite-Live qui est, contrairement à celui du sac gaulois, le seul texte conservé qui raconte l’événement de manière contextualisée et détaillée. Selon une interprétation de son récit devenue commune dans les études, l’armée romaine, conduite par les consuls Postumius et Veturius, aurait été piégée dans l’intégralité de ses effectifs entre deux défilés du Samnium (les « Fourches Caudines »). Les Romains auraient alors capitulé sans combattre avant de passer sous le joug ennemi133. La version livienne de la pax Caudina reflète néanmoins une tradition parmi d’autres de l’événement, qui devient progressivement un modèle dans l’historiographie romaine postérieure. En effet, l’analyse des versions antérieures de l’épisode permet d’observer une évolution du récit semblable à celle du sac gaulois, qui a progressivement transformé cette défaite historique en un désastre à l’époque augustéenne. Les études modernes ont tiré des conclusions historiques sur la version livienne de l’épisode, or Tite-Live a sélectionné et synthétisé des informations historiques dans le cadre d’une démonstration précise. En ce sens, les analyses approfondies de la localisation du combat et de la nature juridique de la pax doivent être soumises au préalable à un examen, dont la finalité sera d’identifier les étapes de la réécriture de la pax Caudina, avant de proposer une interprétation de l’événement historique.

La version de Diodore de Sicile : une guerre samnite sans Fourches Caudines

Si les Fourches Caudines apparaissent comme un événement principal du récit livien des guerres samnites, Diodore de Sicile ne fait aucune référence, même implicite, à cet épisode. L’absence de cet événement aurait pu être interprétée comme une erreur, voire comme un silence de Diodore. Cet auteur grec aurait négligé le récit du conflit romano-samnite, en raison de son attention prioritairement portée sur les transformations politiques du monde grec, contemporaines de la guerre en Italie centrale134. Néanmoins, c’est lors de la « deuxième guerre samnite » que le récit, par Diodore, des événements de l’histoire romaine devient annuel et de plus en plus précis135. Dans le résumé des premières années de la guerre qu’il effectue au début de son livre 19, Diodore ne mentionne pas la paix des Fourches Caudines, ni aucune défaite romaine près de Caudium136.

Le récit de Diodore, qui a été jugé peu fiable sur cette période, mérite une reconsidération du fait que cet auteur s’appuie sur des sources romaines antérieures au Principat. Ce récit ne peut être décrédibilisé du fait que Diodore a fait des choix différents de ceux de Tite-Live, car la version de l’auteur augustéen repose sur une documentation aussi fragile que celle utilisée par l’auteur sicilien. Peu étudié par les critiques, cet extrait de Diodore a été seulement commenté dans une perspective comparatiste vis-à-vis de la version livienne. En effet, sa mention des μεγάλαι δυνάμεις a été traditionnellement interprétée comme une référence implicite aux Fourches Caudines137, alors que l’auteur ne mentionne pas l’événement. Au vu des traditions divergentes de la guerre, et de la contradiction entre les deux récits au sujet de la bataille des Lautulae, il serait dangereux d’interpréter les mots de Diodore à partir d’une grille de lecture qui repose sur un récit bien postérieur, et qui s’appuie de surcroît sur des sources souvent contradictoires. À l’instar de l’Ab Vrbe condita, le récit de Diodore repose sur des choix qui lui sont propres. Son histoire mentionne d’ailleurs chacune des étapes fondamentales du récit annalistique, même brièvement, comme l’épisode des 306 Fabii, la bataille de l’Allia, la prise de Rome par les Gaulois, l’exécution de M. Manlius Capitolinus pour trahison, la guerre des Romains contre Tarquinia et Faléries138, etc. Cependant, sa sélection des événements est différente de celle des auteurs augustéens, en raison du public auquel il s’adresse et de son projet d’histoire universelle, qui entend seulement retenir les événements fondamentaux de l’époque archaïque romaine. Loin d’être historiquement erronée, son histoire semble refléter la pluralité des traditions historiques romaines. Sa mention des μεγάλαι δυνάμεις mobilisées par les Romains au cours d’une première phase de la guerre ne peut pas être considérée comme une référence implicite aux Fourches Caudines, dans la mesure où cet auteur aurait mentionné l’échec en vertu de son importance dans les sources romaines, même d’une manière lapidaire. Au contraire, la tradition sur laquelle Diodore s’est appuyé privilégiait vraisemblablement la défaite des Lautulae à la paix des Fourches Caudines. Néanmoins, cette sélection des événements n’exclut pas la possibilité historique qu’un ou plusieurs revers militaires aient forcé les Romains à changer de stratégie après une première phase non concluante de la guerre. Cette situation d’échec latente, qui explique la durée de la guerre, a pu avoir des conséquences politiques à Rome et être ressentie comme une situation de défaite. Les Romains, dans cette version des faits, auraient échoué dans leurs attaques contre le cœur du Samnium, et auraient été contraints d’adopter une stratégie différente, fondée sur le pillage et l’intimidation. Le récit livien, héritier d’une autre tradition, justifie l’échec de cette première phase d’invasion et l’enlisement du conflit par une explication plus radicale : celui de la reddition de toute l’armée romaine sans combattre aux Fourches Caudines, et de la signature d’une paix jugée honteuse avec les Samnites.



La version de Cicéron : les Romains ont été vaincus à l’issue d’une bataille

La version cicéronienne des Fourches Caudines a été considérée à tort comme une variante imprécise de celle de Tite-Live. Au contraire, le résumé des faits que réalise Cicéron dans son De Officiis, paru en 44139, est antérieur au récit livien, dont la première décade a été rédigée dans la première décennie du Principat140. Cicéron mentionne la paix comme un exemplum pour étayer le thème du dévouement à la patrie. Sa démonstration compare les comportements de Postumius en 321, de Regulus en 256 et d’Hostilius Mancinus en 137. Si le résumé de l’épisode ressemble au récit de Tite-Live, car il évoque la paix et le retour à Rome de Postumius, Cicéron présente néanmoins une version divergente de la défaite en elle-même141.

Premièrement, alors que l’épisode est mobilisé au service de son argumentation, Cicéron ne le présente pas comme la pax Caudina. Pourtant, cette expression aurait sans doute renforcé l’efficacité de l’argument si elle avait permis au lecteur du traité d’identifier plus rapidement l’histoire de Postumius, signataire malheureux d’une paix avec les Samnites. Ce raisonnement peut être inversé : si Cicéron mentionne explicitement la bataille de l’Allia dans une démonstration antérieure sur la causalité142, le fait qu’il n’emploie pas l’expression « Fourches Caudines » semble démontrer que l’association entre la défaite et ce toponyme n’était pas évidente parmi les savants à cette époque. Cette hypothèse semble vérifiée lorsque Cicéron fait une nouvelle référence, la même année, à cette paix dans son traité De Senectute. Lorsqu’il évoque l’événement de manière plus anecdotique, pour présenter en quelques mots le père du commandant samnite Pontius, le penseur désigne la défaite seulement comme « un combat près de Caudium », durant lequel les consuls « Sp. Postumius et T. Veturius ont été vaincus »143. Dans cette situation, l’emploi d’une expression célèbre aurait démontré toute son efficacité pour présenter rapidement Pontius comme le vainqueur des Fourches Caudines, comme le fait le pseudo-Aurelius Victor quatre siècles plus tard144. l’analyse des deux mentions cicéroniennes de l’épisode montre que l’association de la paix avec le toponyme des Fourches Caudines n’est pas évidente en 44, alors que Cicéron dispose de solides connaissances historiques.

Deuxièmement, l’épisode auquel Cicéron fait référence à deux occasions en 44 est un combat. Cette défaite est évoquée à travers les expressions male pugnatum et Caudinum proelium, un lexique qui désigne exclusivement des batailles145. Cicéron explique que la paix est la conséquence d’un affrontement militaire, qui s’est déroulé près de Caudium (apud Caudium), l’agglomération principale des Samnites Caudini, laquelle se situe dans une plaine. Néanmoins, les versions de Cicéron et de Tite-Live présentent plusieurs points communs : une paix est signée avec les Samnites, dont la ratification est refusée par le Sénat. Les consuls sont dès lors livrés aux ennemis en garantie. Par conséquent, Cicéron connaît l’épisode, à propos duquel il établit des correspondances avec les mésaventures de Regulus et d’Hostilius Mancinus, réécrites comme des exempla. Son approche de l’événement diverge néanmoins de celle de Tite-Live et renseigne sur l’existence de traditions plurielles autour de la paix signée par les Romains près de Caudium sous le consulat de Sp. Postumius et de Tib. Veturius.



La version de Tite-Live : les Romains ont capitulé sans avoir combattu

Le récit livien des Fourches Caudines reflète une construction érudite et patriotique, qui constitue seulement une version parmi d’autres de l’histoire de la défaite romaine. Néanmoins, les études se sont portées sur ce récit comme s’il était détenteur de la version canonique et authentique des faits146. Sans resituer au préalable la réappropriation de l’événement dans un contexte de traditions historiques plurielles, les savants ont tenté d’interpréter, à partir de la version de l’Ab Vrbe condita, non seulement la localisation précise du site des « Fourches Caudines » dans un défilé, mais également la nature juridique de la pax Caudina. Pourtant, ces deux sujets ont probablement fait l’objet l’un comme l’autre d’une reconstruction à la fin de l’époque républicaine.

La pax Caudina selon Tite-Live

L’Ab Vrbe condita fournit le récit le plus précis de la conclusion de la paix Caudine. À partir de cette description, les savants ont depuis longtemps débattu la nature juridique de la paix conclue entre les Romains et les Samnites. En effet, Tite-Live est le seul auteur à présenter l’accord conclu entre les Romains et les Samnites comme une sponsio, une promesse placée sous la garantie personnelle des sponsores, les deux consuls Postumius et Veturius. En vertu de cette promesse, la responsabilité du Sénat romain ne serait pas engagée dans l’accord, et le conseil refuse pour ce motif de reconnaître la « promesse de paix » conclue avec les Samnites. À l’inverse, les autres récits conservés désignent cet accord comme un traité (foedus)147 et la version de Tite-Live s’oppose à une tradition communément admise dans l’historiographie latine, comme l’auteur l’admet explicitement :

Itaque non, ut uolgo credunt Claudiusque etiam scribit, foedere pax Caudina sed per sponsionem facta est148.



Une partie de l’historiographie moderne a regardé, je pense avec raison, la sponsio comme une invention de l’historiographie romaine pour justifier la possibilité d’une rupture du traité149, laquelle n’est pas historique. Selon la tradition choisie par Tite-Live, les consuls sont livrés aux Samnites, et les Romains reprennent la guerre et vengent l’humiliation avec la prise de Luceria en 320. Cette revanche est une invention, probablement tardive, de l’historiographie romaine150. Un consensus parmi les chercheurs veut que la paix et ce traité aient été acceptés par le Sénat romain, qu’il s’agisse d’un foedus ou d’une sponsio, et que cet accord ait mis fin à la guerre pendant quelques années151. Cependant, il semble que le débat entre les défenseurs d’un foedus ou d’une sponsio revête ici une importance secondaire, tant la tradition livienne est le résultat d’une réécriture complexe, à la fois sur le plan juridique et topographique.

En effet, la rupture de la sponsio dans le récit livien a été réécrite sur le modèle de celle de C. Hostilius Mancinus à Numance en 137152. Les événements des Fourches Caudines ont sans doute été extrapolés sur le modèle d’une paix honteuse conclue deux cents ans plus tard153. Cette paix a été brisée par le Sénat, sous motif qu’elle était une sponsio, et qu’elle engageait uniquement la responsabilité des sponsores. Hostilius est livré aux Numantins de sa propre initiative, comme Postumius en 321, et cette manœuvre est refusée par les adversaires des Romains dans les deux épisodes. La tradition de la sponsio des Fourches Caudines semble plus récente que celle du foedus, auquel Claudius Quadrigarius, auteur du début du Ier siècle, faisait allusion selon Tite-Live154. Le foedus et la sponsio constituent deux versions divergentes de la tradition, et il est probable que la sponsio reflète une évolution du récit de plus en plus favorable à l’orgueil romain. Outre la nature de la paix, une analyse topographique met en évidence l’ampleur de la réécriture de la tradition livienne des Fourches Caudines.



Le site des Fourches Caudines : une description idéalisée ?

Depuis le XVIe siècle, les savants ont recherché la localisation du site des Fourches Caudines à partir de la brève description géographique et topographique du lieu par Tite-Live. Ces débats interminables, qui se poursuivent de nos jours, semblent néanmoins reposer sur une erreur d’interprétation de la description topographique de Tite-Live.

Selon Tite-Live, les Romains tombent dans le piège des Samnites sur le territoire de Caudium (circa Caudium)155, tandis qu’ils tentaient de rejoindre Luceria en Apulie depuis Calatia, une cité de Campanie. Le site des Furculae Caudinae se situerait, par conséquent, entre Calatia et Bénévent. Diverses interprétations concurrentes ont été proposées, dont la plupart reposent sur l’identification des Furculae Caudinae avec un défilé. La vallée d’Ad Novas, qui se situe sur l’itinéraire de la Via Appia, entre Santa Maria a Vico et Arpaia156, constitue l’identification la plus commune des Fourches Caudines, d’autant qu’est attesté le long de cette route le toponyme moderne Forchia157. D’autres hypothèses concurrentes coexistent néanmoins : la vallée située entre Sant’Agata de Goti et Moiano158, la vallée Caudine elle-même159, et plus récemment la vallée de Piana di Prata160 (carte 3).

[image: ]

Carte 3. Les Fourches Caudines : quatre sites envisagés depuis le XVIe siècle. 





La multiplication de ces hypothèses reflète l’imprécision de la description spatiale de Tite-Live161, lequel ne mentionne pas de repères géographiques pour ses lecteurs contemporains, comme la Via Appia. Si la situation des Furculae Caudinae est méconnue, et probablement de l’auteur lui-même, le site est en revanche décrit avec une grande précision. Le retour à l’esquisse livienne permet non seulement de mettre en doute la validité des hypothèses traditionnelles, mais également de repenser le site des Fourches Caudines comme une description idéalisée.

Duae ad Luceriam ferebant uiae, altera praeter oram superi maris, patens apertaque sed quanto tutior tanto fere longior, altera per Furculas Caudinas, breuior ; sed ita natus locus est : saltus duo alti angusti siluosique sunt montibus circa perpetuis inter se iuncti. Iacet inter eos satis patens clausus in medio campus herbidus aquosusque, per quem medium iter est ; sed antequam uenias ad eum, intrandae primae angustiae sunt et aut eadem qua te insinuaueris retro uia repetenda aut, si ire porro pergas, per alium saltum artiorem impeditioremque euadendum. In eum campum uia alia per cauam rupem Romani demisso agmine cum ad alias angustias protinus pergerent, saeptas deiectu arborum saxorumque ingentium obiacente mole inuenere. Cum fraus hostilis apparuisset, praesidium etiam in summo saltu conspicitur162.



L’interprétation traditionnelle qui identifie les Fourches Caudines à la vallée d’Ad Novas, et plus généralement à un défilé, reposerait sur une erreur d’interprétation de la description livienne du site. En effet, selon Tite-Live, les Furculae Caudinae ne désignent pas un défilé, mais une plaine. L’auteur décrit le site comme un campus ou un saltus, refermé par deux défilés (prima angustia, alia angustia). D’après cet auteur, les Romains se retrouvent piégés sur le campus central, situé entre deux défilés piégés par les Samnites. La première fois que Tite-Live mentionne les Furculae Caudinae, il ne précise pas la nature topographique du lieu : Duae ad Luceriam ferebant uiae, altera (…) longior ; altera per Furculas Caudinas, breuior. L’auteur évoque seulement la situation des Fourches Caudines sur un itinéraire. En revanche, la deuxième fois qu’il l’emploie, Tite-Live décrit précisément ce qu’il entend par Fourches Caudines : Is ubi accepit ad Furculas Caudinas, inter duos saltus clausos esse exercitus Romanos (…)163. Les Furculae Caudinae se situeraient donc entre les deux passages étroits précédemment décrits, pour désigner le campus central, à l’exception des deux défilés.

En ce sens, l’interprétation de Cluverius au XVIIe siècle, qui localisait le piège dans la plaine Caudine, semblerait de toutes la plus proche de la description livienne. Or, bien que Tite-Live insiste sur le fait que les Romains se sont rendus sans combattre, ces soldats conduisent des batailles rangées dans des lieux plus étroits, comme dans la vallée du Calor, près de Bénévent, contre Pyrrhus en 275164. Les Romains n’auraient pas capitulé sans combattre dans la plaine de Caudium, longue de dix kilomètres. Ils n’auraient pas non plus capitulé dans la vallée d’Ad Novas, près du toponyme Forchia165, car l’armée aurait pu fuir vers Capoue. De surcroît, la vallée rétrécit à Arpaia166 sans pour autant constituer un défilé : sa largeur minimale demeure de 350 mètres, tandis que la Via Appia franchit le village contemporain, construit au rétrécissement de la vallée. Non seulement, il est difficilement imaginable que les hommes de Pontius aient condamné avec des rochers et des troncs d’arbres une telle largeur, mais les Romains auraient également rebroussé chemin pour rejoindre Capoue sans pouvoir être piégés sur leurs arrières. Dès lors, aucune vallée ne correspond exactement à la description de Tite-Live, sans doute parce qu’elle a été décrite pour expliquer comment l’armée romaine, dans son intégralité, a pu être piégée par des Samnites sans avoir la possibilité de combattre. La description de Tite-Live, qui semble situer les Fourches Caudines aux confins du monde connu, à l’entrée d’un Samnium impénétrable, est en tout point idéalisée. Elle semble faire écho à un événement de l’histoire grecque contemporaine qui constitue, à mon sens, une clef de lecture pour interpréter la version livienne de la défaite romaine.

Plusieurs épisodes de l’histoire grecque ont constitué un modèle pour le récit d’événements de l’histoire romaine167. Parmi eux, la bataille qui oppose Alexandre le Grand au Perse Ariobarzane présente plusieurs similitudes avec le récit livien des Fourches Caudines, qui se déroule neuf ans après les faits selon la chronologie varronienne. Alexandre, dans son projet d’attaquer le cœur de la Perse, un territoire présenté comme inconnu, est piégé dans un défilé par le commandant perse Ariobarzane, que les auteurs appellent les Portes Susiennes (Susidas Pylas) ou Portes Persiques (αἱ Περσικαὶ Πύλαι)168.




	L’épisode des Portes Susiennes (ou Persiques) : 330


	L’épisode des Fourches Caudines : 321





	Existence de deux chemins pour atteindre Persépolis, le premier sécurisé par le littoral, et l’autre dangereux à travers les montagnes.


	Existence de deux chemins pour atteindre Luceria, le premier sécurisé par le littoral, et l’autre dangereux à travers les montagnes.




	Choix téméraire d’Alexandre de l’itinéraire le plus rapide, mais le plus dangereux, à travers les Portes Susiennes (ou Portes Persiques).


	Choix téméraire des consuls de l’itinéraire le plus rapide, mais le plus dangereux, à travers les Fourches Caudines.




	Le commandant ennemi, Ariobarzane, tend un piège à Alexandre en bloquant l’accès du défilé par des arbres et des rochers.


	Le commandant ennemi, Pontius, tend un piège aux Romains en bloquant l’accès du défilé par des arbres et des rochers.




	L’épisode des Portes Susiennes (ou Persiques) : 330


	L’épisode des Fourches Caudines : 321




	Alexandre tombe dans le piège d’Ariobarzane.


	Les consuls tombent dans le piège de Pontius.




	Alexandre refuse la défaite, bat en retraite et contre-attaque par un autre itinéraire, jusqu’à surprendre son ennemi et le vaincre.


	Les consuls capitulent devant Pontius, mais la paix est annulée. Pontius est vaincu dans la contre-attaque romaine.




	


	Excursus de Tite-Live sur Alexandre à l’issue des Fourches Caudines : la supériorité militaire romaine sur Alexandre s’explique par l’apprentissage de la défaite.









Tabl. XIX. Comparaison de la version livienne des Fourches Caudines avec les Portes Susiennes.





Si Tite-Live ne cite jamais la bataille des Portes Susiennes, les deux événements présentent une trame narrative similaire, jusqu’à ce que leurs issues les distinguent. Néanmoins, les deux épisodes convergent car Alexandre et les Romains trouvent des voies, certes différentes, pour surmonter une situation d’échec initiale. Le Macédonien, invincible au cours de sa guerre contre les Perses, contraint la fortune et attaque ses assiégeants, tandis que les Romains, après une paix honteuse, surmontent la défaite pour devenir plus puissants et vaincre leur ennemi. Cette comparaison reflète la démonstration de Tite-Live dans son excursus sur Alexandre, puisqu’il l’intègre à la fin de la séquence des Fourches Caudines, une fois la défaite romaine vengée169. Si Tite-Live n’y fait pas de référence explicite, le récit de la défaite des Fourches Caudines semble avoir été construit en partie sur le modèle de la bataille d’Alexandre, dans une logique démonstrative. Ce constat permet de prendre la mesure de la réécriture de la version livienne des Fourches Caudines qui, loin de décrire une topographie authentique, présente un site mis en scène pour expliquer comment les Romains ont pu être vaincus sans combattre. Cette analyse sur la topographie peut être approfondie par le biais d’une courte étude philologique sur le toponyme des Furculae Caudinae, dont le récit de Tite-Live constitue le premier témoignage.



Les Fourches Caudines : de la défaite à la construction d’un toponyme commémoratif

Pourquoi l’expression des Fourches Caudines apparaît-elle pour la première fois si tardivement dans notre documentation et pour quelle raison, s’ils s’appuient fidèlement sur la trame narrative livienne, une partie importante des historiens postérieurs ne l’évoquent-ils pas ? De la même manière, pourquoi cette expression, interprétée depuis des siècles comme un toponyme, est-elle employée au pluriel, alors qu’elle désigne dans les études un défilé, ou plus vraisemblablement une plaine ? Enfin, pourquoi cette expression est-elle construite à partir du substantif féminin furca, qui n’est jamais attesté dans un sens géographique, et qui ne désigne ni un défilé, ni une plaine ? Les réponses à ces questions me permettront de formuler une hypothèse sur la construction de cette expression latine, laquelle pourrait favoriser l’interprétation de la tradition livienne de l’épisode.

L’expression Furculae Caudinae a été traduite de manière inexacte par les Modernes comme les « Fourches Caudines ». En effet, Tite-Live comme ses successeurs, à l’exception de Lucain, emploient le substantif féminin furca au diminutif. Par conséquent, l’expression aurait dû être traduite comme les « petites Fourches Caudines », même si je pense que le diminutif revêt ici une valeur différente.





	Auteur


	Toponyme ou description du lieu


	Référence





	Cicéron


	Male pugnatum apud Caudium


	Cic. Off. 3.109




	Tite-Live


	Furculae Caudinae


	Liv. 9.2.7




	Lucain


	Furcae Caudinae


	Luc. Phars. 2.137




	Florus


	Furculae Caudinae


	Flor. 1.11




	Aurelius Victor


	Furculae Caudinae


	Aur. Vict. Vir. ill. 30




	Appien


	Lieu étroit (στενός χῶρος), près de Caudium


	App. Samn. 4 Viereck, Roos & Gabba, p. 30, l. 9 [ELg 2]




	Aulu-Gelle


	Apud Caudium


	Gell. 17.21




	Eutrope


	Apud Samnitas


	Eutr. 2.4




	Zonaras


	Un terrain encaissé et étroit (χώρα κοιλοτέρα καὶ στενή)


	Zon. 7.26 Dindorf, p. 167, l. 17









Tabl. XX. Les divergences entre auteurs sur le toponyme des « Fourches Caudines ».





Cette expression est construite à travers deux dérivations lexicales : le substantif féminin (furca) devenu nom propre par antonomase auquel s’ajoute un suffixe diminutif (Furculae), et l’adjectif géographique (Caudinae), issu du nom propre Caudium. Le substantif furca désigne dans son sens premier un outil, la fourche, mais aussi un poteau, un gibet ou une potence170. Hormis son emploi dans l’expression des Fourches Caudines, furca n’est jamais utilisé comme un nom propre ni comme un toponyme. De surcroît, ce substantif ne renvoie pas à une forme de relief connue en langue osque171. Par conséquent, furca ne désigne pas un défilé. Ce sens topographique lui a été conféré en raison de son emploi dans l’expression Furculae Caudinae, car Tite-Live décrivait à cette occasion deux défilés, tandis que ce même auteur faisait lui-même référence à une plaine à travers ce toponyme.

Au contraire, les géographes grecs et romains désignent les défilés comme des portes, à travers des expressions construites avec la même structure que celle des Furculae Caudinae. En effet, Strabon appelle par exemple le défilé entre Babylone et Persépolis, dans lequel Alexandre est piégé, les Portes Persiques (αἱ Περσικαὶ Πύλαι172). Xénophon mentionne également le défilé des Πύλαι Bαβυλώνιαι173. La mise au pluriel de ces expressions grecques s’explique par le fait que πύλη s’emploie au pluriel pour désigner la porte (πύλαι174). Bien que ce ne soit pas le cas pour porta en latin, qui désigne la porte au singulier175, les savants romains traduisent les toponymes grecs qui désignent des points de rupture géographiques au pluriel (Portae Ciliciae, Portae Amani montis176, etc.). Le toponyme Furculae Caudinae ressemble à un calque du modèle grec. L’établissement d’un parallèle avec le récit de la bataille des Portes Persiques renforce cette hypothèse. Les Περσικαὶ Πύλαι constituent un point de rupture géographique, qui sépare Alexandre du monde connu. Les Furculae Caudinae confèrent à l’épisode un caractère solennel, tout en insistant sur le caractère isolé et dangereux du lieu. Pourtant, la route la plus directe qui relie Calatia à Luceria est la Via Appia, qui passe par Caudium. Loin de se trouver dans une région située dans les confins du monde connu, Caudium se situe sur un itinéraire très fréquenté depuis l’époque archaïque, lequel relie la Campanie à l’Adriatique177. La richesse des tombes des VIIIe et VIIe siècles fouillées dans la nécropole de Caudium prouve que la cité se situait sur un axe de communication important178, lequel est nommé Via Appia par les Romains et aménagé. Outre cette prospérité de l’aristocratie caudine, qui tire indirectement profit du commerce méditerranéen, la présence de céramiques dauniennes, campaniennes et grecques dans les sépultures permet de mettre en doute l’isolement de Caudium, d’autant que ni la cité, ni les vallées alentours ne sont géographiquement coupées de la Campanie sur laquelle elles s’adossent. La description livienne du site, la nature du piège tendu aux Romains, et le toponyme Furculae Caudinae revêtent une dimension fantasmagorique, qui participe à la mise en scène d’une défaite située dans les confins. Cette représentation livienne des Fourches Caudines permet de contextualiser la catastrophe dans un site méconnu et dangereux, qui aurait contraint les Romains à signer une paix honteuse. La dimension exceptionnelle et intolérable de la paix nécessite une topographie à la hauteur de l’événement, susceptible d’expliquer la catastrophe à une époque où Rome est hégémonique. Par conséquent, le récit de la pax Caudina a progressivement conditionné la topographie, et la recherche précise du site semble dès lors vouée à l’échec, d’autant que l’emploi du diminutif de furca ne semble pas renvoyer à une valeur locative, mais offre une dimension symbolique.

L’idée que Tite-Live désigne une plaine est renforcée par le fait que les défilés sont traduits par les Romains comme des Portae, et que le toponyme ne s’appelle pas les Portae Caudinae. Par conséquent, je pense que l’historien antique utilise l’expression Furculae Caudinae pour désigner le champ de bataille. L’emploi du diminutif (« petites Fourches Caudines ») pourrait renvoyer quant à lui à un jugement moral, et non à une précision topographique. En effet, l’auteur, qui insiste sur l’étroitesse extrême des deux défilés, n’emploie aucun diminutif pour les qualifier, mais des adjectifs dont certains sont des superlatifs179. Furculae est issu d’une dérivation lexicale par suffixation, dont l’emploi est notionnel et non spatial, et qui permet de donner un sens péjoratif : sa traduction pourrait être « fourchasses », d’où éventuellement « sales Fourches Caudines ». L’expression sanctionne d’un ton péjoratif le lieu où les Romains ont subi un revers de la fortune, et où ils sont passés sous le joug. Furca, dans son sens latin, désigne un instrument de torture ou un gibet. Plutarque, non seulement dans sa Vie de Coriolan mais également dans ses Questions romaines, mentionne l’utilisation de la φοῦρκα par les maîtres romains pour punir leurs esclaves180. En effet, cette pénitence voulait que l’esclave parcoure les rues réduit à l’état de bétail, harnaché avec une φοῦρκα, pièce qui est soutenue selon Plutarque par le timon (ῥυμός) du char. L’auteur déduit à cette occasion que cette pièce de l’attelage des bœufs, nommée στήριγμα en grec, était appelée φοῦρκα par les Romains, puisque l’esclave ayant subi cette humiliation était surnommé péjorativement le φουρκίφερ (« porte-fourche »181). Cette pièce de l’attelage, soutenue par le timon, correspond au joug. Ainsi, furca, en plus de désigner le gibet, désignait probablement le joug dans une acception vieillie à l’époque augustéenne. Son emploi était sans doute restreint au cadre de cette peine humiliante réservée aux esclaves, contraints de porter la furca (le joug). Par conséquent, au-delà du caractère péjoratif donné à l’expression furculae, les Fourches Caudines qualifient davantage le déroulement honteux de l’épisode que sa topographie, que l’on pourrait traduire par les « terribles jougs Caudins ». La désignation du lieu comme étant la plaine accrédite l’idée que l’expression nomme l’action qui s’est produite, c’est-à-dire le passage des Romains sous le joug. En effet, cette expression renvoie initialement au nom de la défaite, avant d’acquérir ensuite une valeur locative qui se traduit par sa mise au pluriel. Cette dérivation locative présente un équivalent contemporain bien connu, celui de Ground Zero, le site de l’ancien World Trade Center détruit lors des attentats du 11 septembre 2001 à New York. L’expression anglaise « ground zero » (point zéro) désigne initialement l’épicentre d’un tremblement de terre ou le point précis d’une explosion, notamment lors d’un essai nucléaire182. Après 2001, l’expression a acquis une notion topographique à travers une antonomase (Ground Zero), pour désigner le site des attentats de New York, et progressivement marginaliser l’acception traditionnelle de l’expression. Cet exemple montre à quelle vitesse le retentissement d’un événement peut transformer une expression, lui faire subir un changement de nature grammaticale, et l’associer à un lieu183. La dérivation toponymique de Ground Zero pourrait constituer un parallèle des Furculae Caudinae, qui désignaient à l’origine une action avant de devenir un toponyme.

 

Au sortir de cette analyse, les Fourches Caudines ne désignent pas un toponyme antérieur à la défaite romaine. Au contraire, cette expression, attestée tardivement par la documentation, fait référence à l’humiliation romaine. Lorsque l’épisode a été réinterprété dans une histoire chronologique et spatiale, son sens est devenu local. Néanmoins, ce toponyme était probablement peu connu dans l’Antiquité, ou controversé. En témoigne le fait que seuls Tite-Live et des historiens qui se situent dans son héritage, comme Florus, l’évoquent. Ni Cicéron, ni Aulu-Gelle, ni Appien, ni Dion Cassius, ni Eutrope ne l’emploient pour faire référence à la défaite, alors que tous mentionnent l’épisode et nombre d’entre eux comptent Tite-Live parmi leurs sources. Strabon, lorsqu’il décrit la Campanie et le Samnium, ne l’emploie pas non plus. Pourtant, cet auteur suit le trajet de la Via Appia entre Calatia et Caudium, l’itinéraire décrit par Tite-Live comme celui des « Fourches Caudines »184. Ainsi, l’usage de ce toponyme s’inscrit probablement dans une logique narrative qui relève de l’intrigue livienne. Effectivement, les autres récits de l’épisode présentent une version qui diverge sensiblement de celle de Tite-Live.





Fabius et Postumius : resituer la défaite dans un contexte narratif

l’analyse des principaux récits conservés de la défaite romaine prouve la coexistence de traditions plurielles sur la pax Caudina.








	


	Cic.


	D.S.


	Liv.


	App.


	Zon.





	Toponyme des Fourches Caudines


	


	


	×


	


	




	Piège tendu aux Romains


	


	


	×


	×


	×




	Imprudence de Postumius


	


	


	×


	


	




	Combat entre Romains et Samnites


	×


	


	


	×


	×




	Absence de tout combat


	


	


	×


	


	




	Paix ou sponsio


	×


	


	×


	×


	×




	Passage des Romains sous le joug


	×


	


	×


	×


	×




	Survie et comportement héroïque de Postumius


	×


	


	×


	?


	×




	Réécriture de l’épisode sur un autre modèle historique


	×


	


	×


	


	




	Péripéties ayant pour conséquence un changement de stratégie des Romains


	


	×


	×


	?


	









Tabl. XXI. Cinq versions de l’épisode des Fourches Caudines.







l’analyse croisée de ces différents récits permet de mettre en évidence plusieurs logiques de réécriture qui ont contribué à intégrer cet épisode historique dans un récit patriotique. Bien qu’aucun fragment d’un historien latin antérieur au Ier siècle ne mentionne la pax Caudina, plusieurs hypothèses sur une réécriture précoce de l’épisode peuvent être formulées. En effet, l’un des premiers annalistes romains, A. Postumius Albinus, appartient à la famille de Sp. Postumius Albinus, vaincu en 321185. Cet historien du IIe siècle, qui écrit une histoire de Rome en langue grecque, a sans doute évoqué la défaite de son ancêtre, et son histoire a pu constituer un jalon dans la réécriture de cet épisode. Si Fabius Pictor a sûrement écrit le massacre des 306 Fabii en s’inspirant des Thermopyles, Postumius Albinus aurait pu, de la même manière, transformer l’échec de son ancêtre en une défaite héroïque, en prenant peut-être un épisode grec pour modèle, comme la bataille des Portes Persiques. Consul en 151186, A. Postumius Albinus a réalisé une longue carrière militaire en Orient selon Polybe et Tite-Live, et il était décrit comme grécophile187. Si Postumius Albinus a sans doute fait une allusion à la pax Caudina dans son récit, plusieurs indices semblent montrer que la geste des Fabii a grandement influencé la narration de cette défaite dans les récits contemporains du Principat.

En effet, le récit des conséquences de la défaite des « Fourches Caudines » présente plusieurs contradictions, lesquelles semblent révéler l’existence d’une controverse dans l’historiographie antique sur l’identité du vengeur du traité honteux. Premièrement, Tite-Live raconte, un an après la catastrophe, la reddition de Luceria devant L. Papirius Cursor et le passage des Samnites capturés sous le joug188. L’auteur souligne l’importance de cette victoire, mais il relativise l’exagération de certaines de ses sources, qui prétendent que le commandant samnite C. Pontius figurait parmi les captifs romains. Il évoque également la confusion qui règne dans sa documentation au sujet de cet épisode, notamment sur la nature de la magistrature alors occupée par Papirius.

Deuxièmement, les periochae font état, en 292, de la capture du même Pontius par Q. Fabius Maximus Gurges189. Bien que le récit complet de Tite-Live soit alors perdu, l’insistance des periochae sur cet événement semble démontrer que l’historien latin situait à ce moment du récit la vengeance des « Fourches Caudines », comme semblent l’attester ses doutes concernant l’ampleur de la victoire de Papirius Cursor en 320. En effet, l’attribution d’une telle revanche à Papirius Cursor apparaît minoritaire dans l’historiographie romaine, et il semble, au contraire, que la majorité des historiens romains a considéré Fabius comme le véritable vengeur du désastre romain190. Cette divergence entre les annales relevée par Tite-Live semble révéler l’existence d’une querelle dans l’historiographie antique entre les partisans des Fabii et leurs détracteurs, lesquels semblent avoir pris le parti de L. Papirius Cursor. Tite-Live adopte au cours de son histoire des guerres samnites un point de vue favorable aux Fabii, à tel point que son récit est très souvent centré autour des péripéties de Q. Fabius Maximus Rullianus. En effet, l’historien raconte durant plusieurs chapitres l’affirmation progressive de ce jeune commandant, qui s’émancipe de son aîné et rival Papirius Cursor, jusqu’à le surpasser dans les domaines politique et militaire à la fin de la guerre191. Par conséquent, le rôle central attribué par Tite-Live aux Fabii au cours de cette guerre révèle sans doute l’utilisation par cet historien de sources favorables à cette famille, voire la consultation du récit de Fabius Pictor lui-même. Cette importance accordée aux Fabii dans le récit des guerres samnites et dans la revanche des « Fourches Caudines » permet de resituer la pax Caudina dans le cycle fabien. En effet, si la bataille de la Crémère et la prise de Rome ont été écrites ou réinterprétées à travers cette logique gentilice des Fabii, il n’y a pas de raison pour que Fabius Pictor ne se soit pas emparé du troisième désastre romain antérieur aux guerres puniques. L’auteur a probablement attribué un rôle déterminant aux Fabii dans le déroulement de la vengeance romaine. De plus, cette logique narrative permet de réinterpréter l’écriture de la pax Caudina, car son récit, dès les origines, semble faire écho à une défaite romaine dont Fabius Pictor a été contemporain, laquelle mettait en scène en 216 le préteur L. Postumius Albinus et Q. Fabius Maximus Verrucosus.

Les principaux récits antiques de l’histoire de Rome mettent en scène un comportement répétitif attribué aux Postumii et aux Fabii dans les récits historiques. En effet, la conduite des membres de la gens Postumia semble immuable dans les récits de guerre romains. Les Postumii se laissent entraîner dans des pièges à répétition, et sont responsables de nombreuses défaites romaines. Cependant, après ces revers, les Postumii font preuve d’un comportement héroïque ou patriotique, qui répare la défaite et qui permet, pour finir, à Postumius d’obtenir une gloire à l’issue de l’épisode.










	Dates


	503


	493


	426


	394


	321


	294


	216





	Conduite imprudente de la guerre par Postumius


	×


	×


	×


	×


	×


	


	×




	Piège tendu par l’ennemi à Postumius


	×


	


	×


	×


	×


	


	×




	Postumius tombe dans le piège


	×


	


	×


	×


	×


	


	×




	Défaite romaine


	×


	×


	×


	×


	×


	×


	×




	Proposition par l’ennemi d’une paix à Postumius, rejetée par les Romains


	×


	


	


	


	×


	


	




	Repentir de Postumius, qui fait preuve d’un comportement patriotique/héroïque après la défaite


	×


	


	


	×


	×


	×


	×




	Un homme providentiel venge la défaite causée par Postumius


	×


	


	


	


	×


	


	×









Tabl. XXII. La répétition du comportement des Postumii à la guerre jusqu’en 216.





Les exemples les plus évocateurs de cette répétition sont ceux de la défaite de Postumius contre les Sabins en 503192, de la défaite de Sp. Postumius contre les Èques en 394193, du désastre des Fourches Caudines et, pour finir, de la défaite de la forêt Litana en 216. En 503, dans le récit de Denys d’Halicarnasse, la comparaison avec l’épisode de la pax Caudina est même portée à son paroxysme, car les Sabins, ayant piégé Postumius, proposent une paix aux Romains, que les sénateurs s’empressent de refuser. Pourtant responsable de la défaite à cause de son imprudence, Postumius se distingue par son dévouement à la patrie, et insiste pour participer à la revanche. Son collègue Agrippa Menenius Lanatus répare la défaite de Postumius et obtient un triomphe194, tout comme Q. Fabius Maximus Rullianus venge le désastre des Fourches Caudines, et Q. Fabius Maximus Verrucosus reprend en main avec efficacité la conduite de la guerre après la défaite de Postumius en 216, tombé dans un piège que lui avaient tendu les Boïens. Cette comparaison montre que le comportement attribué aux Postumii est un modèle qui se répète à travers l’histoire des défaites républicaines, jusqu’en 216. À cette date précise, s’est produite la défaite romaine dont le récit a probablement déterminé celui des Fourches Caudines.

Fabius Pictor, qui a probablement resitué la pax Caudina dans la geste des Fabii, était contemporain de la bataille de la forêt Litana. À cette date, l’annaliste exerçait d’ailleurs une fonction politique et diplomatique pour la cité195. Polybe est l’auteur de la mention la plus ancienne de la bataille196, et Tite-Live est le premier à raconter précisément le déroulement du combat et le caractère dramatique de la défaite197. L. Postumius Albinus, préteur en charge de la guerre contre les Boïens, a été élu consul pour l’année 215198. La cité est alors en crise et subit les conséquences immédiates de la défaite de Cannes. Tandis que l’élection s’achève, les Romains apprennent le désastre subi par Postumius, dont la nouvelle renforce la dramaturgie de cette phase de la guerre d’Hannibal. Le récit de la défaite de la forêt Litana est unique, car il ne se situe pas au moment de l’action, et il est raconté comme si un survivant en faisait le récit. Cette mise en scène pourrait provenir de l’ouvrage de Fabius Pictor, qui était un témoin indirect des circonstances de la bataille. Bien que déjà parti à Delphes, il a en effet vécu cette annonce de la mort du futur consul dans une défaite. Quoi qu’il en soit, Fabius Pictor a été le premier à faire le récit de cet événement, et son choix narratif a probablement été imité par Polybe. Selon Tite-Live, dont le récit est plus précis, L. Postumius s’engage dans la forêt Litana sans avoir reconnu les lieux. Le préteur tombe alors dans une embuscade des Celtes, avec deux légions et 25 000 alliés. Une fois le piège refermé, la conduite de Postumius est décrite comme exemplaire, et il périt héroïquement parmi les derniers survivants199. Ce récit de la défaite présente de nombreux points communs avec celui des « Fourches Caudines » : un piège se referme sur Postumius, l’armée est encerclée, et le consul se distingue par son comportement héroïque et patriotique.

La localisation de la bataille de la forêt Litana par Tite-Live présente également des similitudes avec celle des Fourches Caudines : elle est imprécise géographiquement, ce qui prouve que le déroulement de l’action importe plus que sa localisation même. En effet, la description de la forêt est fantasmagorique. Le déroulement du piège décrit par Tite-Live est une transposition du Kat Goddeu, le « combat des arbrisseaux », un récit mythologique gallois200, qui raconte un combat au cours duquel les Bretons triomphent de leurs ennemis en se métamorphosant en arbres201. De plus, le nom de la forêt Litana a été rapproché par des philologues du celte *Letavia, qui serait l’étymologie du Léthé, le fleuve de l’oubli, et dont la signification renverrait à l’au-delà202. Litana ne serait donc pas un toponyme, mais une représentation symbolique. l’analyse de ce récit prouve que même à la fin du IIIe siècle, le récit des défaites romaines a fait l’objet de réappropriations complexes. En effet, il est improbable que l’intégralité de l’armée de Postumius ait été tuée sous le poids des arbres (deux légions et 25 000 alliés), ou que l’armée romaine entière ait été immobilisée aux Fourches Caudines et contrainte à capituler sans combattre. Le déroulement de la bataille de la forêt Litana constitue une nouvelle répétition du comportement stéréotypé attribué aux Postumii par l’annalistique. En outre, la description du combat est apparentée à la mythologie celtique, ce qui accrédite l’hypothèse d’une reconstruction historiographique plus tardive de la bataille de la forêt Litana203, alors même que l’embuscade de 216 est historique.

Outre le déroulement invraisemblable du piège, les conséquences de cet épisode historique ont connu un fort retentissement à Rome. Plusieurs savants ont accrédité l’idée, à travers l’étude d’exemples nombreux, que les événements qui se sont déroulés au cours de la guerre d’Hannibal ont eu une influence considérable sur la reconstruction de l’histoire romaine des siècles précédents204. Le comportement des Fabii, dès leur apparition au Ve siècle dans les récits historiques, a été reconstruit à partir des valeurs et de la conduite de l’homme d’État qui a combattu Hannibal : Q. Fabius Maximus Verrucosus (dit le Cunctator)205. Le rôle de Fabius Pictor a été déterminant dans cette reconstruction. Son récit historique a, bien entendu, privilégié ses ancêtres, et son œuvre a sans nul doute flatté son contemporain et parent Q. Fabius Maximus. La reconstruction de la geste des Fabii s’appuie également, comme l’a récemment analysée J. H. Richardson, sur la croyance romaine probablement ancienne que les membres d’une même famille se comportaient de manière similaire à travers l’histoire206. Fabius Pictor a projeté sur les Fabii du passé le comportement et les valeurs du Cunctator207 : après une jeunesse téméraire, ils acquièrent la prudence avec la maturité. Les Fabii ont pour souci la sauvegarde de l’État romain, pour ce faire, ils adhèrent à des opinions au départ impopulaires (mais qui s’imposent finalement comme nécessité), et ils portent secours à des collègues magistrats en difficulté, dans le domaine militaire et politique. Le comportement de Q. Fabius Maximus Rullianus, commandant romain fameux des guerres samnites, est une anticipation de celui du Cunctator, jusqu’à son surnom de « Maximus »208. La tradition fabienne s’est appuyée sur le Cunctator pour construire l’image et le comportement historique de ce personnage de la fin du IVe siècle. Au-delà de l’attitude attribuée aux Fabii, le comportement des individus historiques qui ont fréquenté le Cunctator au cours de la guerre d’Hannibal semble avoir été extrapolé sur leurs ancêtres. L’exemple des Sempronii montre à quel point les événements de la guerre d’Hannibal ont été transposés dans l’histoire des siècles passés. Le récit de la défaite de Verrugo de 423 et de ses conséquences est issu d’une extrapolation de la bataille de la Trébie en 218. Lors de cet affrontement contre Hannibal, Tib. Sempronius Longus est vaincu, et son armée prend la fuite avant de se disperser de manière désorganisée209. La nouvelle parvient à Rome de manière confuse et participe à la montée de la tension narrative210. En 423, C. Sempronius Atratinus, qui a pour collègue un Fabius, est battu par les Volsques près de Verrugo. Son armée se disperse, et la nouvelle parvient à Rome à travers plusieurs vagues progressives, y causant la panique211. En 421, le consul N. Fabius Vibulanus reprend la guerre contre les Èques, et Tite-Live précise qu’on lui accorde l’ovation pour avoir atténué la honte de son collègue Sempronius212.

La réparation de la clades Semproniana de 423 par un Fabius fait écho aux tentatives de redressement militaire de la cité par le Cunctator à la suite des défaites romaines de 218-216213, une démarche qui se révèle finalement productive malgré des oppositions. Non seulement Fabius Pictor a extrapolé en 423 le comportement de Tib. Sempronius Longus, mais il décrit également le rôle déterminant d’un Fabius dans le redressement militaire de la cité après la défaite. Cet exemple illustre l’extrapolation du comportement des hommes politiques qui ont fréquenté le Cunctator sur leurs ancêtres. En ce sens, il ne paraîtrait pas illogique que la clades subie par Postumius en 216 contre les Boïens ait constitué l’événement initial qui a durablement conditionné l’image de cette gens dans l’historiographie. Cette hypothèse relie les Fourches Caudines à la tradition fabienne. Une fois que le piège s’est refermé sur Postumius, un Fabius intervient et redresse la situation militaire en capturant le chef adverse. Cependant, si le récit livien met également en scène cette structure narrative, elle apparaît néanmoins différée, car le récit annalistique s’est considérablement étoffé entre la fin du IIe siècle et le Ier siècle. Ainsi, les Fabii vengent les Fourches Caudines, tout comme le Cunctator redresse l’État après les batailles de la Trébie, de Cannes et de la forêt Litana.

Au sortir de cette analyse, il semble que la structure la plus ancienne du récit de la pax Caudina s’articule autour de deux personnages, Postumius et Fabius, dont les actions ont fait l’objet d’une réécriture complexe. Néanmoins, l’implication de Fabius apparaît moins authentique que l’idée d’une défaite de Postumius. En effet, la tradition fabienne semble s’être greffée, comme dans le récit du sac gaulois, sur un événement historique. Plusieurs histoires se sont progressivement construites autour de la pax Caudina jusqu’à ce qu’une tradition la réinterprète comme un « désastre » au même titre que le sac gaulois.



Conclusion. La pax Caudina : essai d’interprétation historique

La conclusion d’une paix à Caudium demeure la pierre angulaire des traditions historiques qui se sont multipliées pour expliquer la défaite romaine. Plusieurs indices permettent d’envisager sérieusement l’hypothèse de la conservation du traité de paix conclu par Postumius à Caudium, ou à défaut d’un document d’archive y faisant précisément référence214. Ce document a été consulté par des historiens romains, au moins dans la période ancienne de l’annalistique. En effet, les récits décrivent l’identité des individus qui ont ratifié la paix, et chose plus surprenante, les anthroponymes complets de plusieurs ennemis de Rome, ce qui constitue un hapax au cours des Ve et IVe siècles au sujet des peuples sabelliques. Le croisement des récits des Fourches Caudines permet de reconstituer en partie la liste des souscripteurs du traité.





	Signataires romains


	Sp. Postumius


	Cic. Off. 30.30 ; Cic. Senect. 41 ; Liv. 9.1.1 ; Flor. 1.11 ; App. Samn. 4 Viereck, Roos & Gabba [ELg 2] ; Aur. Vict. Vir. ill. 30 ; Zon. 7.26 Dindorf, p. 167, l. 1-2




	Tib. Veturius Calvinus


	Cic. Off. 30.30 ; Cic. Senect. 41 ; Liv. 9.1.1 ; Flor. 1.11 ; App. Samn. 4 ; Aur. Vict. Vir. ill. 30 ; Zon. 7.26




	Deux questeurs


	Liv. 9.5.3 ; App. Samn. 4




	Quatre légats


	Liv. 9.5.3 ; App. Samn. 4




	Douze tribuns militaires, parmi eux Tib. Numicius et Q. Maelius


	Cic. Off. 3.109 ; Liv. 9.5.3 ; App. Samn. 4




	Tous les officiers ayant survécu


	App. Samn. 4




	Signataire samnite connu


	C. Pontius, Herennius filius


	Cic. Senect. 41 ; Liv. 9.1.2 ; D.H. 16.A Pittia, p. 202 [Ambr. Q. 13 sup.] ; Flor. 1.11 ; App. Samn. 4 ; Aur. Vict. Vir. ill. 30




	Signataire samnite probable


	C. Pontius Herennius


	Cic. Senect. 41 ; Liv. 9.3.5-13 ; Flor. 1.11 ; Aur. Vict. Vir. ill. 30




	Caution


	600 chevaliers romains retenus comme otages


	Liv. 9.5.5 ; App. Samn. 4









Tabl. XXIII. Le traité de la pax Caudina d’après les textes.





Parmi les récits conservés, le fragment d’Appien décrit le plus précisément le nombre des souscripteurs et la caution du traité. Il spécifie que deux questeurs, quatre légats, douze tribuns militaires et tous les officiers ayant survécu à la défaite sont signataires du traité215, alors que Tite-Live ne précise pas le nombre exact de ces magistrats, ni leur nom à l’exception des consuls. Cicéron, quant à lui, cite le nom de deux tribuns présents lors de la signature du traité. Mais la mention par les historiens de l’identité de deux Samnites, et surtout de leur filiation, constitue l’information la plus probante en faveur de la consultation d’une source juridique216. Si Tite-Live mentionne explicitement l’existence de ce traité217, il ne l’a probablement jamais consulté lui-même. En effet, l’auteur ne le cite pas dans le texte, alors qu’il se réfère directement à divers documents à plusieurs reprises au cours de son histoire218. De plus, les antiquaires, comme Aulu-Gelle, ne mentionnent pas ce traité, au même titre que les lexicographes comme Festus. Le traité, sans doute conservé dans le temple de Jupiter Capitolin depuis sa ratification, a été consulté par quelques annalistes entre le IIIe et le IIe siècle. Il a probablement été détruit lors de l’incendie du Capitole en 83, tout comme plusieurs traités archaïques qui étaient conservés dans le temple219. Par conséquent, la description du traité qui a été conservée s’appuie peut-être sur des sources antérieures à 83, qui avaient été plus soucieuses d’intégrer certaines informations juridiques dans un récit structuré que de transmettre à la postérité une copie authentique du document. La perte du traité ne constitue pas nécessairement une rupture dans la méthodologie des historiens antiques, dans la mesure où la réappropriation de la paix à travers des récits divergents avait sans doute débuté avant le Ier siècle, et son récit se diffusait d’un historien à un autre sans qu’il y ait nécessairement une consultation du document.

Dès lors, une source juridique constituait sûrement le point de départ de toutes les traditions sur l’épisode. L’interprétation des traditions divergentes sur les Fourches Caudines montre, qu’à partir du nom des souscripteurs, les auteurs antiques ont construit une histoire structurée. Pour débuter, Fabius Pictor a vraisemblablement transposé une partie du contexte romain de l’année 216 en 321. En effet, le Sp. Postumius cité dans le traité est battu, comme son présumé descendant L. Postumius Albinus, à cause de son imprudence. L’idée d’un piège a probablement été extrapolée à partir de la réputation des Postumii, elle-même sans doute issue de la défaite de 216. Mais l’installation d’un piège ou d’une embuscade par l’ennemi n’était pas incompatible avec l’idée d’une bataille. Comme il l’avait fait pour le sac gaulois, Fabius Pictor a sans doute intégré l’épisode dans la geste fabienne, et rajouté l’intervention de Q. Fabius Maximus pour redresser la situation militaire de Rome, comme l’avait fait Q. Fabius Maximus Verrucosus en 216 après la défaite de Postumius. La tradition s’est ensuite enrichie progressivement et l’affrontement a été réécrit sur le modèle d’épisodes de l’histoire grecque. De plus, le récit semble s’être aligné à la fin de l’époque républicaine sur la trame événementielle de deux paix défavorables aux Romains qui n’ont pas été entérinées par les institutions de la cité : celle de Regulus en 256-255220 et celle de C. Hostilius Mancinus à Numance en 137221.

Cette étape ultime correspond dans notre documentation au récit livien, qui est le seul à mettre en scène la pax comme une sponsio sur le modèle de l’affaire de Numance222. Son récit, qui est le premier à désigner le lieu du désastre comme les Furculae Caudinae, est également le premier conservé à écarter la possibilité qu’une bataille ait eu lieu. En effet, au cours de sa réappropriation, de la fin du IVe siècle jusqu’à l’époque augustéenne, la gravité de la pax Caudina s’est progressivement amplifiée, au même titre que le récit du sac gaulois. Les auteurs de la fin de l’époque républicaine et du Principat, pour lesquels une telle paix était inenvisageable à leur époque, ont cherché à rendre vraisemblable le fait que les Romains aient dû signer un tel traité. Puisqu’en vertu du respect du bellum iustum ils n’auraient jamais perdu une guerre, ils devaient mettre en scène des circonstances exceptionnelles à même de justifier cet hapax. Tout comme il était improbable que Rome ait pu être prise sans que l’armée romaine soit vaincue dans une bataille aux dimensions apocalyptiques, les Romains n’auraient jamais accepté de signer une paix s’ils avaient été en mesure de combattre. Pour cette raison, tout l’effectif de l’armée devait être immobilisé, sans possibilité de vaincre l’ennemi ou d’obtenir des renforts. De même que Rome n’a pas été incendiée en 390-389, l’armée n’a pas été encerclée dans sa totalité en 321, de surcroît avec son état-major au complet. Quoi qu’il en soit, l’histoire de la paix Caudine a été insérée dans un nouveau contexte, dont l’objectif était d’expliquer comment un tel désastre avait pu survenir. Par conséquent, la nouvelle interprétation de l’événement a conditionné la topographie, écrite sur mesure pour expliquer comment les Romains ont été contraints de signer cette paix. Pourtant, la version livienne ne s’est jamais véritablement imposée dans l’historiographie des décennies et des siècles postérieurs. Si les historiens qui succèdent à Tite-Live réutilisent des éléments de sa trame narrative, le fragment d’Appien sur les conditions de la pax mentionne que seuls les officiers ayant survécu sont signataires du traité223, une information qui accrédite l’idée d’un combat. De surcroît, outre Florus, ces historiens du Principat n’emploient pas l’expression de Fourches Caudines. Ces indices confirment l’idée, déjà perceptible avec l’interprétation des récits de Diodore et de Cicéron, qu’il existait à l’époque républicaine plusieurs versions des guerres samnites parmi lesquelles les historiens et les savants antiques ont fait des choix au gré de leur démonstration. La réévaluation des traditions invite à interpréter le récit livien non comme un falsificateur systématique de l’histoire romaine, mais comme l’héritier de récits dont Tite-Live a ponctuellement tiré parti dans le but de renforcer sa démonstration. Une des traditions divergentes des guerres samnites, suivie par Diodore, accordait une prééminence à la bataille des Lautulae en 315, un événement décrit comme secondaire dans celui de Tite-Live224. L’inverse semble se produire au sujet des Fourches Caudines. En effet, le désastre romain des Lautulae aurait été ignoré si les guerres samnites avaient seulement été connues par les periochae de Tite-Live. De la même manière, Diodore, dans son traitement de la guerre samnite, n’avait pas ressenti la nécessité d’insister sur la paix caudine. Son choix révèle probablement l’orientation d’une partie de l’historiographie romaine, qui n’avait sans doute pas érigé cet événement à la hauteur d’un désastre. Ces deux traditions avaient pour point commun d’expliquer l’enlisement du conflit à travers des arguments différents. Le changement de stratégie de Rome contre les Samnites décrit par Diodore pouvait s’expliquer par des échecs militaires mineurs, tandis que la version sur laquelle s’appuie Tite-Live avait tendance à amplifier les désastres pour les resituer comme des étapes dans une histoire déterministe. L’attention des Romains de la fin de l’époque républicaine s’est focalisée sur le caractère intolérable d’une paix, tandis que de nombreux documents similaires ont dû être ratifiés au cours des six premiers siècles de Rome. La nature de la pax est en elle-même insondable, et elle pouvait aussi bien sanctionner une défaite qu’un armistice. En effet, pour Tite-Live et probablement pour ses contemporains, c’est le simple fait d’accorder une paix à l’ennemi qui est perçu comme intolérable. Les auteurs racontent que le seul type de paix que les Romains acceptaient de signer était la deditio225, à travers laquelle l’ennemi reconnaissait la souveraineté intemporelle de Rome. Cette perception anachronique des guerres archaïques conduisait à interpréter toutes les autres paix ou armistices comme honteux au regard de l’orgueil romain. Par conséquent, la pax Caudina était peut-être un événement moins grave dans le contexte de la guerre samnite que Tite-Live ne l’a mis en scène. D’un côté, cette paix, dont le texte semble avoir été conservé, a probablement été réinterprétée à une époque où les Romains considéraient leur souveraineté sur l’Italie comme une évidence. Dès lors, son importance dans la guerre a pu être amplifiée dans le récit, et le déroulement de la défaite adapté sur mesure au désastre. Ce traité n’était peut-être pas exceptionnel dans le contexte des guerres entre Rome et les peuples sabelliques, qui étaient sans doute entrecoupées de cessez-le-feu et de suspensions des hostilités, lesquels étaient plus ou moins favorables aux Romains et étaient accompagnés de conditions particulières. La simple mention du passage sous le joug d’une partie de l’armée romaine ou d’otages romains mentionnés sur un traité conservé des guerres samnites pouvait susciter la honte ou l’incompréhension de Romains du début du Ier siècle. Sa conservation et sa réinterprétation au gré de la progression de l’hégémonie romaine l’ont rendu progressivement intolérable. D’un autre côté, une partie de l’historiographie romaine républicaine a choisi d’insister de manière plus affirmée sur le caractère désastreux de la bataille des Lautulae, dont les conséquences menaçaient directement la sécurité de la ville de Rome, que sur une paix qui n’était probablement pas déterminante dans le conflit à long terme.

Pour finir, que pouvons-nous savoir des conditions historiques qui entourent la conclusion de la paix Caudine ? l’analyse des différentes traditions de l’événement permet de dresser les circonstances les plus plausibles de la défaite romaine. L’événement se déroule vers 321 (compte tenu d’un éventuel décalage chronologique), sous le consulat de Sp. Postumius et de Tib. Veturius Calvinus, tandis que les Romains sont en guerre contre les Caudini, sûrement alliés à d’autres peuples samnites. Une armée romaine, sans doute celle dirigée par Postumius, entreprend alors d’attaquer Caudium, pour diminuer la menace immédiate qu’elle exerce sur la présence romaine en Campanie. En effet, l’entrée de la vallée d’Ad Novas, qui mène directement à Caudium, se situe à seulement vingt kilomètres dans la plaine de Capoue. Les circonstances de l’opération sont méconnues, en dehors du fait que la phase décisive de l’affrontement se situait sur l’ager Caudinus (d’où l’expression Fourches Caudines), c’est-à-dire probablement dans la vallée Caudine. Selon cette hypothèse, les Romains auraient réussi à franchir le col d’Arpaia, lequel était sans doute défendu par des places fortes tenues par les Caudini. Quoi qu’il en soit, les Romains avaient la possibilité de combattre, que l’affrontement ait eu lieu dans la vallée d’Ad Novas ou dans la vallée Caudine elle-même. Vaincus au combat, les survivants de l’armée romaine ont été capturés par les Caudini et contraints de signer une paix. La composition exacte du commandement romain est méconnue, car la signature de la pax par les deux consuls s’est éventuellement déroulée de manière ultérieure, afin de ratifier de manière officielle l’acte juridique. Néanmoins, la signature d’une pax sanctionnait l’échec retentissant d’une opération d’envergure, qui a été couronnée par la capture des survivants du combat, parmi eux des officiers et des magistrats. Ces derniers, dans une position désespérée, négocient alors leur survie avec les vainqueurs. C. Pontius, vainqueur des Romains mais signataire du traité en tant que magistrat, accepte l’accord et humilie ses prisonniers en les faisant passer sous le joug, une pratique que les Romains avaient déjà dû subir à plusieurs occasions au cours de leur histoire. La paix est, quant à elle, ratifiée à Rome. L’interprétation complexe de la pax Caudina se heurte, enfin, à la méconnaissance des guerres samnites, réappropriées, réécrites et modifiées par le vainqueur a posteriori. Les historiens romains, qui percevaient le Samnium comme un ensemble géographique et ethnique homogène, interprétaient cette pax comme un traité entre les Romains et les Samnites. Au contraire, le document désigné par les textes comme la pax Caudina concernait probablement les Caudini et il n’impliquait pas nécessairement la fin des hostilités avec les Pentri ou d’autres peuples sabelliques. Par conséquent, une interprétation approfondie de la pax Caudina se heurte à notre méconnaissance des guerres entre les Romains et les peuples des Apennins dans la deuxième moitié du IVe siècle et au début du IIIe siècle. Elle demeure néanmoins l’un des rares événements des guerres samnites dont l’historicité est acquise.
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CONCLUSION

La sélection et l’intégration des défaites à l’histoire romaine répond à un processus spécifique à chacun des récits. En effet, les auteurs ont tiré parti de ces événements pour renforcer leur démonstration historique, laquelle semble avoir influé sur le déroulement même de ces épisodes. Par conséquent, chaque récit revêt une spécificité dans l’étude de la défaite. De plus, la réécriture des échecs de la conquête romaine suit un processus complexe, qui ne peut se résumer simplement à la transformation de défaites en victoires. En effet, si les auteurs ont masqué ou travesti des défaites, certains revers ont été pleinement assumés en fonction des logiques narratives, jusqu’à être amplifiés pour certains d’entre eux. La sélection et la mise en scène de ces défaites reflète la démonstration des auteurs, mais aussi leurs critères de l’historicité, qui n’ont cessé d’évoluer avec les siècles. En effet, lorsque Rome exerce sa souveraineté sur le monde connu, les auteurs semblent avoir été tentés de reconstruire le contexte et le déroulement de certaines défaites pour expliquer comment un tel désastre a pu survenir. Cette réécriture est palpable dans le récit livien du sac gaulois et de la pax Caudina. Bien que l’Ab Vrbe condita ait rencontré un succès important, sa version n’a cependant jamais éclipsé les variantes nombreuses dans le récit de ces deux épisodes, qui demeurent manifestes dans l’historiographie de l’époque impériale.






CONCLUSION GÉNÉRALE

Lorsque Polybe raconte, en 217, l’annonce de la défaite du lac Trasimène au Comitium, il explique le désarroi des Romains comme un fait logique, car « depuis des temps immémoriaux, ils découvraient ce qu’était une véritable défaite, le mot leur étant aussi peu familier que la chose même »1. Cette citation illustre la perception anachronique des défaites archaïques de Rome par l’historiographie antique. Assurément, avant la guerre d’Hannibal, les Romains ont subi des défaites qui, à l’échelle de la cité archaïque, ont été vécues comme des désastres, et ont ponctuellement remis en cause la souveraineté de la communauté. Cependant, le point de vue des textes rend difficilement accessible l’étude de ces événements pour l’historien moderne. Selon Denys d’Halicarnasse, les Anciens se désintéressaient de cette période, alors jugée « indigne d’un récit historique »2. Les quelques auteurs conservés qui ont consacré une partie de leur histoire aux origines de Rome accordent néanmoins une spécificité aux guerres et aux défaites archaïques : les échecs militaires les plus anciens sont perçus comme les plus honteux, car subis contre des adversaires jugés alors indignes de la grandeur de Rome. Par conséquent, dans leurs récits, les Romains confrontés à la défaite n’ont pas peur de perdre leur liberté, collective et individuelle, mais ils s’inquiètent de l’exploitation de l’échec par des fauteurs de troubles, et, parfois, ils expriment leur colère ou leur honte d’avoir été battus par des adversaires jugés inférieurs. Les principaux récits conservés attribuent aux ancêtres des Romains des mœurs austères, qui contrastent avec la discorde provoquée par la rivalité des imperatores de la fin de l’époque républicaine. Ainsi, les défaites sont toujours racontées dans une perspective morale, et cette démarche des historiens antiques a déterminé leur sélection et leur intégration dans les récits antiques.

En entamant cette étude, j’avais émis l’hypothèse, à partir des contradictions nombreuses des sources, qu’aucune défaite n’était impossible à dissimuler pour un historien antique, malgré sa célébrité supposée. De plus, j’avais postulé que la présence même des défaites dans les récits de l’histoire de Rome ne devait pas être considérée comme un fait évident. Au fil de cette étude, plusieurs des pistes qui ont été explorées semblent accréditer ces deux suppositions.

 

1) L’étude des défaites romaines a dû privilégier l’analyse croisée des traditions historiques antiques, qui a montré que la sélection des défaites doit être interprétée comme un acte individuel de la part des auteurs. En effet, l’orientation spécifique de chacun de ces récits a une influence sur la sélection des défaites. Par exemple, Denys d’Halicarnasse mentionne la défaite de Postumius Tubertus en 503 car elle lui permet d’expliquer l’origine de l’ouatio, supposée grecque. Dans une autre perspective, Tite-Live, qui souhaite mettre en scène l’affirmation de la res publica lors des funérailles de Valerius Publicola, raconte la victoire de Postumius Tubertus contre ses ennemis la même année. De même, la prise à répétition de l’Arx Carventana par les Èques dans l’Ab Vrbe condita est mentionnée par l’auteur pour mettre en exergue la gravité de l’inertie politique de Rome, en proie à la discorde. Ainsi, chaque auteur a intégré les défaites à son histoire selon les besoins de sa démonstration.

Dans l’Ab Vrbe condita, Tite-Live intègre les défaites pour trois raisons principales : expliquer l’origine ou les causes d’un autre fait, donner un motif à la discorde civique, et construire une intrigue. Ces trois fonctions attribuées aux défaites semblent se succéder chronologiquement pour refléter les caractéristiques de trois périodes de l’histoire de Rome : les récits étiologiques comblent les lacunes documentaires concernant les origines de la cité, puis la défaite contribue à la mise en scène de la discorde entre 451 et 367, avant de participer finalement à la mise en place d’une intrigue au cours des guerres pour l’hégémonie romaine en Italie (entre la fin du IVe et la première moitié du IIIe siècle). Jusqu’à la fin du IVe siècle, seules deux défaites, qui structurent profondément le récit de l’Ab Vrbe condita, semblent refléter pleinement l’empreinte mémorielle de la cité. Il s’agit du sac gaulois et de la défaite dite des « Fourches Caudines », infligée aux Romains par les Caudini à la fin du IVe siècle. Cependant, plusieurs indices démontrent que ces deux événements ont été réinterprétés à l’époque augustéenne. Effectivement, les divergences des historiens antérieurs au récit livien ne doivent pas être interprétées comme des erreurs ou des falsifications d’une histoire qui n’a pas encore été écrite. De la même manière, les sources produites par d’autres peuples de l’Italie antique, lorsqu’elles représentent la victoire, renvoient à une autocélébration. Ces discours (au sens large) ont pour fonction soit d’inciter à vaincre, comme les monnaies de Tarente, soit de représenter la victoire comme l’attribut d’un rang social. Si ces représentations reflètent une version différente de l’histoire, elles doivent être considérées comme des interprétations, au même titre que les annales romaines.

Ces contradictions des récits entre eux et à l’intérieur d’eux-mêmes reflètent la coexistence de traditions historiques nombreuses au sujet des défaites archaïques de Rome, et les études anthropologiques récentes ont récemment rejeté l’existence d’une rupture entre la transmission orale et écrite de l’histoire (et l’idée même que la rédaction ait mis fin à la prolifération parallèle de récits oraux). Ces versions se contredisent parfois, jusqu’à devenir inconciliables : en témoignent notamment les versions divergentes des défaites contre les Samnites dans les récits de Diodore et de Tite-Live. La prise en compte de cette diversité suscite la perplexité quant à la valeur historique des annales comme source exhaustive des défaites (et de l’histoire de Rome) pour la science moderne. En effet, en raison de l’existence de ces traditions parallèles, diffusées à l’écrit comme à l’oral, le public des annales demeure difficile à identifier. Les gentes et les lignages romains continuaient probablement d’entretenir à l’époque impériale une mémoire qui pouvait ponctuellement contredire les annales. De même, le récit des événements pouvait diverger d’une cité à l’autre. Au Ier siècle et à l’époque impériale, l’histoire des défaites romaines archaïques n’était probablement pas perçue à Rome de la même manière que dans les cités du Samnium, tout comme dans les cités étrusques : en témoigne l’inscription (hélas mutilée) des Elogia Tarquiniensia. Eu égard aux migrations importantes d’Italiens à Rome à la fin de l’époque républicaine, la perception des citoyens d’autres régions a pu influencer le jugement porté par les annalistes sur les défaites romaines. Si Tite-Live, originaire de Padoue, insiste tant sur la portée des défaites romaines contre les Celtes en Étrurie et en Italie du Nord, c’est probablement parce que cet auteur était sensible à cette question. Ainsi, beaucoup d’éléments permettent d’envisager que la perception et la sélection des défaites romaines divergeaient à Rome selon les individus et les groupes sociaux. Un exemple tiré des études ethnologiques a montré que la constitution des récits par une élite n’interrompt pas la transmission d’une mémoire des autres individus concernant un même événement. Par conséquent, des plébéiens ont peut-être entretenu des versions du sac gaulois qui leur étaient propres, au même titre que les histoires racontées par les vétérans pouvaient sur certains points diverger de celles des annales. L’armée constituait probablement une institution dans laquelle une mémoire des guerres archaïques était entretenue à travers des chants et des récits légendaires transmis entre soldats. Cette documentation, dont nous sommes réduits à postuler l’existence, pouvait également constituer un canal parallèle à celui de l’annalistique dans la conservation et la transmission de la mémoire des défaites romaines.

 

Une prise en compte plus grande de la diachronie permet d’observer l’évolution des récits et leur adaptation à des publics en constante mutation. Le propre de l’historiographie antique est de reconstruire le passé en l’adaptant aux besoins du temps présent. En effet, lorsque Polybe écrit, trois cents ans avant Plutarque, que Pyrrhus n’a gagné aucune bataille contre les Romains3, cette mention ne saurait être interprétée comme une erreur ou une imprécision de l’auteur du IIe siècle, qui est, de surcroît, la plus ancienne source connue de ce conflit. Inversement, la version de l’Achéen ne peut pas être considérée comme plus historique que celle de Plutarque, car elle reflète une démonstration spécifique : Polybe explique la supériorité militaire des Romains sur les rois hellénistiques, alors que le récit de Plutarque s’inscrit dans un rythme narratif binaire, hérité en grande partie de l’époque augustéenne, qui promeut le redressement spectaculaire de Rome après des désastres militaires retentissants. La transformation progressive des récits de la prise de Rome par les Gaulois et de la défaite des Fourches Caudines illustre de la même façon l’adaptation constante de la narration des défaites aux attentes du public. Les récits des défaites ont évolué au gré de la démonstration des auteurs : après avoir été réécrits sur le modèle d’épisodes célèbres de l’histoire grecque, ces événements ont été réinterprétés à l’époque où Rome exerce son hégémonie sur le monde méditerranéen. En effet, si la prise de Rome par les Celtes était racontée dans des récits républicains, l’idée d’une soumission officielle et juridique de la cité à un ennemi était devenue intolérable dans les récits historiques de l’époque augustéenne. De même, l’idéalisation de la concorde républicaine écartait la possibilité que des défaites surviennent ou que la ville ait été prise à cause de trahisons internes, alors que cette situation est observée dans de nombreuses cités antiques (à Athènes même). Enfin, cette historiographie n’admet pas un dénouement autre que la victoire pour une guerre romaine, alors que Diodore de Sicile, quelques décennies plus tôt, racontait des conflits indécis entre les Romains et leurs ennemis au IVe siècle. La mise en scène du bellum iustum contribue à l’idéalisation de la concordia romaine : à travers le strict respect des mœurs austères, au nombre desquelles la pietas, les Romains obtenaient la protection des dieux et la victoire contre leurs ennemis. Le récit augustéen de la majorité des guerres est construit selon un modèle binaire : les Romains subissent, dans un premier temps, des difficultés et/ou des échecs, avant de remporter la victoire en surmontant la défaite passée. Ces récits des guerres romaines archaïques ne semblent pas refléter toujours des situations historiques, mais une interprétation idéologique. En effet, lorsque la concordia est restaurée, la réponse de Rome à la défaite devient infaillible : les dictateurs sont invaincus au cours du récit de l’histoire de Rome, tout comme les imperatores uicti lorsqu’ils combattent de nouveau. De même, la défense de la ville, lorsqu’elle est décrite, est toujours efficace, à tel point que les historiens du Principat expliquaient la prise de Rome par l’absence d’un tel dispositif après la bataille de l’Allia.

 

Certaines causes de défaites ont également été écartées par l’historiographie : plus que la réhabilitation des imperatores uicti, c’est la non mise en cause de la responsabilité du Sénat dans la défaite à l’époque archaïque qui interroge. Cette institution, perçue comme garante des mœurs ancestrales, n’aurait jamais précipité Rome dans des guerres désastreuses, ou pris de mauvaises décisions dans les domaines stratégiques et diplomatiques. De même, les rois de Rome étaient invaincus à la guerre, et n’avaient subi aucune défaite en bataille rangée. L’historiographie de l’époque augustéenne aurait pu tirer parti du récit de défaites pour discréditer Tarquin le Superbe, comme elle l’a fait pour les décemvirs en 449. En effet, la débâcle militaire jette le discrédit sur ce collège, tandis qu’une affaire de mœurs déclenche une révolte, comme en 509. Au contraire, Tarquin le Superbe était présenté comme victorieux dans toutes ses guerres. Les historiens antiques n’ont donc pas souhaité mettre en scène les rois dans la position du vaincu, même temporairement, tout comme le Sénat.

 

Pour conclure, les défaites romaines archaïques ont fait l’objet de réinterprétations. Les tabous de l’époque augustéenne n’ont pas mis un terme à la circulation et à la coexistence de versions différentes de l’histoire, en témoigne la référence à la deditio de Rome devant Porsenna par Tacite à l’époque des Antonins.

 

2) Au cours de cette étude, la présence des défaites romaines dans l’histoire de cette puissance a été interrogée. En effet, la mise en scène de l’époque archaïque comme un âge d’or des vertus romaines aurait pu conduire les historiens antiques à masquer ces défaites de Rome, d’autant que les auteurs avaient refusé de mettre en scène la cité vaincue à l’issue d’une guerre. De surcroît, les rois sont toujours victorieux au combat, et cette invincibilité romaine aurait pu se poursuivre dans le récit des débuts de l’époque républicaine. Cette mise en scène aurait d’ailleurs pu renforcer la démonstration des auteurs et sanctionner l’efficacité politique et militaire de la rigueur morale des premiers Romains, en contraste avec les mœurs jugées décadentes de la fin de l’époque républicaine. Au contraire, les historiens de Rome ont fait coïncider l’apparition de la défaite au combat avec l’avènement de la res publica libre, un régime politique dont, justement, ils font l’éloge avec les moralistes. Cet avènement de la défaite pourrait s’expliquer par deux phénomènes complémentaires.

 

Premièrement, la vocation moralisatrice des récits requiert des exempla négatifs, qui forment un diptyque avec des exempla positifs. Les comportements des individus semblent importer aux historiens antiques davantage que le déroulement précis et authentique des événements. Une fois le roi chassé, les citoyens romains deviennent non seulement les personnages principaux des récits, mais également les acteurs de la construction d’un régime politique idéalisé. L’édification de la res publica ancestrale nécessite la mise en scène régulière d’avertissements, parmi lesquels figure la défaite. Si des échecs du IIIe siècle font l’objet, malgré leur authenticité, d’une interprétation et d’une réécriture dans une perspective patriotique et moralisatrice (en témoigne l’histoire de Regulus), le récit des défaites antérieures – dans l’hypothèse où elles reposeraient sur un fondement historique – fait l’objet d’une plus grande malléabilité pour les auteurs antiques, en raison de l’ancienneté de ces événements. Leurs transformations, pour être insérées dans des démonstrations, en sont ainsi facilitées. Dans le récit livien, les tribuns militaires à pouvoir consulaire sont vaincus à répétition lors du siège de Véies afin d’illustrer les rivalités et les vices causés par une division extrême du pouvoir, et pour édifier, par effet de contraste, les vertus de Camille. De même, l’Ab Vrbe condita a fait des Sergii la gens romaine la plus fréquemment battue à la guerre, à cause de l’individualisme de ses membres, dont l’attitude nuit indirectement aux intérêts de la patrie. Assurément, Tite-Live a tiré parti de la mauvaise réputation de L. Sergius Catilina pour renforcer la portée de ces exempla négatifs. Ainsi, les défaites ont été écrites comme des leçons censées convertir le public des annales aux bienfaits de la concorde.

 

En second lieu, plusieurs indices montrent que les défaites ont été intégrées à l’histoire pour expliquer la supériorité de Rome et justifier son hégémonie. Ce discours, mis en œuvre dans les histoires de Polybe, de Denys et de Tite-Live, répond méthodiquement à plusieurs arguments attribués par ces historiens à des auteurs grecs anti-romains. Contre l’idée d’une fortune aveugle qui aurait injustement soumis les Grecs à des barbares, l’historiographie pro-romaine a mis en scène une démonstration, qui exploite les défaites de la conquête pour prouver que les Romains ont construit un empire dans l’effort, grâce à leur seule vertu. Rome, contrairement aux autres cités, tire les leçons de ses échecs, fait évoluer sa tactique, et refuse de se soumettre afin de devenir plus puissante que ses adversaires. Cette argumentation, centrée sur les vertus archaïques, explique de manière valorisante la supériorité de Rome sur le monde grec. Ce discours rationalise la conquête romaine, à travers la création de plusieurs étapes que les Romains franchissent en surmontant des défaites. Cette capacité, décrite comme spécifiquement romaine par les textes, explique aux yeux de Tite-Live comment Rome aurait vaincu Alexandre le Grand s’il avait envahi l’Italie. Dès lors, la défaite constituait une étape nécessaire de la construction de la cité et de l’imperium Romanum. Ainsi, les Romains ont nié le déterminisme de leurs victoires pour réfuter l’idée d’une conquête injuste.

 

Cette démonstration a probablement influencé le récit même de certaines guerres, qui a été souvent organisé en deux temps. De même, l’historiographie a peut-être amplifié la portée négative pour Rome de certains combats situés au début des hostilités, afin d’insérer le récit de ce conflit dans une logique explicative. Ces inquiétudes ont été formulées au sujet de l’affrontement avec Pyrrhus, qui constitue une guerre contre Alexandre par procuration et dont le récit reflète exactement le scénario uchronique de Tite-Live dans son excursus. Les récits ont peut-être accentué la portée négative de la bataille d’Héraclée pour mettre en scène cette guerre comme une étape de l’histoire romaine à travers le surpassement de Pyrrhus. La construction des récits de guerre sur un rythme binaire (défaite/victoire) a également affecté l’histoire de certains conflits plus archaïques et moins connus, et cette mise en scène s’accompagne du même discours sur le dépassement de la défaite dans l’adversité.

 

Cependant, l’idée d’une attitude spécifique de Rome devant la défaite ne saurait expliquer rationnellement la supériorité de cette cité sur le monde antique. En effet, la conquête romaine, « du village à l’empire », n’est pas un processus aussi singulier dans l’Antiquité que l’affirme l’historiographie antique. Bien que rapide, l’établissement de l’imperium Romanum sur la Méditerranée fait écho à la construction d’autres empires antiques, dont les origines sont également très modestes. En effet, les Assyriens et les Perses achéménides ont pour point commun avec Rome de régner sur une cité avant de devenir des empires territoriaux, dont la longévité a été multiséculaire4. Il n’y a pas lieu de penser que les Romains aient été plus pragmatiques que d’autres peuples : Rome bénéficiait d’une économie favorable et d’une démographie probablement importante (laquelle permettait un recrutement militaire conséquent et régulier), d’alliés globalement soumis et fidèles, et ainsi d’un rapport de force favorable dans la majorité des guerres. De surcroît, les Romains ont su saisir des occasions politiques, diplomatiques et militaires propices pour déclarer des guerres, profiter des divisions et/ou des faiblesses de leurs ennemis pour les dominer, et ainsi étendre leur influence. L’Empire romain est une construction progressive et accidentelle, dont les origines sont multiples et sujettes à débats parmi les historiens. Ainsi, l’existence d’une attitude spécifique aux Romains devant la défaite reflète davantage un discours idéologique qu’un comportement historique, à même d’expliquer la construction d’un empire hors normes. Dans la construction des empires, la singularité de Rome se situe plutôt dans la production et la transmission de récits historiques cohérents et structurés, et non dans une attitude propre à sa culture devant la défaite ou la victoire. Les historiens grecs et romains ont tenté d’expliquer pourquoi Rome a vaincu ses ennemis les uns après les autres, et leur argumentation a influencé en partie les pistes de réflexion de l’historiographie moderne sur la conquête. Ce discours présentait également l’avantage d’accompagner l’intégration politique d’anciens vaincus dans l’imperium Romanum, notamment en Italie. Aux époques tardo-républicaine et impériale, cette mise en scène participait à une forme de consensus, car elle accordait aux descendants des ennemis devenus citoyens romains un rôle dans la construction de l’hégémonie romaine.

 

 

Par conséquent, l’intégration des défaites à l’histoire romaine répond à des critères multiples, qui entremêlent des logiques moralisatrices avec une mise en scène de l’histoire favorable à l’ordre romain. Ce discours complexe sur les défaites romaines a sans doute été développé pour la première fois par des contemporains de la deuxième guerre punique – parmi lesquels Fabius Pictor –, avant d’être projeté sur les siècles antérieurs. Pourtant, bien que leur caractère historique soit plus affirmé, les échecs romains survenus entre 264 et 201 présentent des logiques de réécritures proches de celles des revers militaires de la période antérieure. D’une part, ces défaites ont fait l’objet d’une interprétation patriotique avant d’être intégrées dans une démonstration historique. Par exemple, plusieurs échecs de Rome semblent avoir été atténués ou transformés en accidents – en témoignent des naufrages ou des tempêtes destructrices décrits au cours de la première guerre punique. De même, dans le récit de l’année 217, Tite-Live nie la possibilité que Fabius Maximus, car il était dictateur, ait été battu par Hannibal, et Plutarque admet cet échec seulement à demi-mot5. D’autre part, la plus grande proximité chronologique entre les faits racontés et la rédaction des annales ne provoque pas la disparition d’éléments fictifs dans le récit des défaites romaines. En effet, le désastre de Regulus a été écrit dans le cadre d’une campagne épique en Afrique, qui l’amène notamment à combattre le « serpent de Bagrada »6, long de 120 pieds (plus de 36 m)7, dont la dépouille aurait été envoyée à Rome. Deux ans plus tard, plusieurs auteurs latins racontent une nouvelle répétition des Thermopyles : 300 Romains se sacrifient et sont massacrés héroïquement par les Carthaginois pour retarder leur progression vers le camp du consul8. De plus, le récit de ces défaites romaines continue de diverger entre les auteurs, qui ont opéré des sélections différentes parmi les événements. Par exemple, au cours de la première guerre punique, les fragments de Diodore de Sicile racontent de nombreuses défaites inconnues du récit de Polybe9. La répétition des Thermopyles en 258 apparaît pour la première fois dans la periocha 17 de l’Ab Vrbe condita, preuve qu’il devait exister, comme pour les guerres samnites, plusieurs versions parallèles du conflit et que son récit a pu évoluer au gré des siècles. Des divergences au sujet des défaites sont également relevées au cours de la deuxième guerre punique : Tite-Live mentionne une défaite romaine contre Hannibal la veille de la bataille de Cannes, qui aurait provoqué l’ire du consul Varron et l’engagement du combat funeste, alors que Polybe expliquait différemment le déclenchement de la bataille10. Par conséquent, malgré leur caractère historique plus affirmé, l’intégration à l’histoire romaine des défaites qui se sont déroulées entre 264 et 201 semble répondre à des logiques proches de celles de la période précédente. Les désastres militaires ont été insérés dans des récits structurés, qui participent à une démonstration de la supériorité de Rome à travers le surpassement de l’échec militaire.

Si les logiques de réécriture des défaites romaines de la deuxième moitié du IIIe siècle ressemblent, a priori, à celle des siècles précédents, une véritable rupture semble intervenir dans les récits après la défaite d’Hannibal. En effet, les historiens antiques racontent comment Rome vainc les monarchies hellénistiques et établit sa domination sur le pourtour méditerranéen, au cours d’une période considérée, selon Denys, comme la plus glorieuse de l’histoire romaine11. Au cours des guerres contre Philippe V, les défaites romaines en batailles rangées disparaissent des récits et les échecs romains redeviennent, comme à l’époque royale, des embuscades ou des renoncements ponctuels de l’armée romaine devant des places fortes. En effet, jusqu’à la bataille de Cynoscéphales en 197, l’Ab Vrbe condita raconte vingt-huit victoires romaines contre la Macédoine, pour seulement deux échecs insignifiants12. L’établissement de l’hégémonie romaine sur la Méditerranée orientale en quelques décennies semble s’être produit sans que l’armée romaine soit confrontée à des désastres militaires, et la rapidité de ce processus contrastait, comme le relevait également Denys, avec les origines modestes de Rome. Par conséquent, la véritable rupture concernant la mise en récit des défaites romaines semble se produire avec la fin de la guerre contre Hannibal, qui constitue un ultime palier avant la victoire de Rome contre les monarchies héritières d’Alexandre le Grand. C’est pourquoi l’approfondissement le plus fécond de cette étude serait de poursuivre l’analyse des défaites romaines jusqu’à la fin de la guerre d’Hannibal, ce que j’espère pouvoir faire dans un travail ultérieur.







1. 

Pol. 3.85.9 : Πολλῶν γὰρ χρόνων ἄπειροι καὶ τοῦ ῥήματος καὶ τοῦ πράγματος ὑπάρχοντες τῆς ὁμολογουμένης ἥττης.





2. 

D.H. 1.4.1 : Oὐκ άξίας ἱστορικῆς άναγραφῆς.





3. 

Pol. 18.28.11.





4. 

Comme Rome, Assur était une cité avant de devenir un empire. Sur la conquête de la Mésopotamie par les Assyriens, voir Cancik-Kirschbaum 2003, p. 56-64. Les Achéménides, quant à eux, régnaient à l’origine sur Anzan (aujourd’hui Tell-e Malyân ; voir EI 2/1, p. 103-107).





5. 

Liv. 22.18.1-5 ; Plut. Fab. 7.2.





6. 

Voir Liv. Per. 18.1 ; V. Max. 1.8. ext. 19 ; Gell. 6.3 ; Oros. 4.8.10-15 ; Zon. 8.13 Dindorf, p. 209, l. 9-18.





7. 

Selon Aulu-Gelle, ce chiffre serait tiré d’Ælius Tubero (Gell. 6.3).





8. 

Liv. Per. 17.5 ; Flor. 1.18 ; Gell. 3.7 ; Aur. Vict. Vir. ill. 39 ; Oros. 4.8.2-3 ; Zon. 8.12 Dindorf, p. 206, l. 11 – p. 207, l. 25.





9. 

Seuls les fragments de Diodore décrivent l’échec du siège de Ségeste en 264 (D.S. 23 frag. 4 Goukowsky), l’abandon de celui de Mystratum vers 262 (D.S. 23 frag. 9 ter. 1 Goukowsky), ainsi que la prise d’Agrigente par les Carthaginois vers 255 (D.S. 23 frag. 18.2 Goukowsky). Il en est de même pour un revers romain lors de l’attaque de Therma en 251 (D.S. 23 frag. 18.7 Goukowsky), d’une défaite navale au large de Lilybée en 249, puis au large de Phintias quelques temps plus tard (D.S. 24 frag. 2.7 Goukowsky). L’auteur décrivait également la prise d’Aighitallos par les Carthaginois dans la décennie 240, et une défaite près d’Éryx (D.S. 24 frag. 2.10-11 Goukowsky) avant la prise de cette même place forte par l’ennemi (D.S. 24 frag. 8c Goukowsky [Hoeschel.]).





10. 

Pol. 3.110﻿-115 ; Liv. 22.45.1-3.





11. 

D.H. 1.4.1.





12. 

Il s’agit d’une embuscade tendue par Philippe V aux Romains près d’Ottobolos en 199 (Liv. 31.36.7-11), et du renoncement des Romains au siège d’Atrax après plusieurs assauts infructueux l’année suivante (Liv. 32.18.1-3).













  
    ANNEXE 1. CATALOGUE DES DÉFAITES ROMAINES

    
      Les défaites romaines survenues entre 753 et 201 sont répertoriées infra dans deux tableaux synthétiques, qui précisent pour chacun des événements sa date, l’ennemi combattu par les Romains, le type d’affrontement, ainsi que les sources. Les critères qui permettent d’identifier la défaite, numérotés de 1 à 12, sont synthétisés dans le tableau ci-dessous :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	No


                	Nom du marqueur


              

              
                	1


                	La retraite


              

              
                	2


                	La fuite


              

              
                	3


                	L’encerclement des forces romaines


              

              
                	4


                	Le nombre élevé de tués


              

              
                	5


                	L’atteinte physique au commandant romain et à l’élite des citoyens


              

              
                	6


                	La destruction du matériel militaire


              

              
                	7


                	La capture des soldats romains


              

              
                	8


                	La trahison des alliés et la mutinerie des soldats romains


              

              
                	9


                	L’atteinte aux possessions des Romains


              

              
                	10


                	La mention de réactions à Rome


              

              
                	11


                	La recherche du contact diplomatique entre l’ennemi vainqueur et le vaincu


              

              
                	12


                	La célébrité de l’événement
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            Tableau synthétique des défaites romaines de l’époque des guerres puniques (264-201 avant J.-C.)
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ANNEXE 2. LES MARQUEURS DES DÉFAITES ROMAINES

Le tableau présenté dans cette annexe synthétise les marqueurs des défaites relevés dans les récits des guerres romaines. Ces critères ont fait l’objet d’un traitement statistique pour déterminer comment les historiens antiques identifiaient l’issue d’une bataille comme un échec militaire de Rome. Cette étude, qui porte sur l’ensemble de la documentation, révèle quels éléments étaient les plus marquants pour ces auteurs dans le récit des défaites romaines. Elle permet également d’identifier des spécificités dans le récit des échecs archaïques de Rome, dont le récit diffère en partie de celui des défaites postérieures (entre 264 et 201 avant J.-C.).







	Critères


	753-264 av. J.-C.


	264-201 av. J.-C.




	Total


	Pourcentage sur 81


	Total


	Pourcentage sur 82




	1 – La retraite


	18 / 81


	22,2 %


	19 / 82


	23,1 %




	2 – La fuite


	32 / 81


	39,5 %


	46 / 82


	56,7 %




	3 – L’encerclement des forces romaines


	11 / 81


	13,5 %


	12 / 82


	14,6 %




	4 – Le nombre élevé de tués


	49 / 81


	60,5 %


	56 / 82


	68,2 %




	5 – L’atteinte physique au commandant romain et à l’élite des citoyens


	13 / 81


	16 %


	19 / 82


	23,1 %




	6 – La destruction du matériel militaire


	3 / 81


	3,7 %


	10 / 82


	12,1 %




	7 – La capture des soldats romains


	13 / 81


	16 %


	15 / 82


	18,2 %




	8 – La trahison des alliés et la mutinerie des soldats romains


	13 / 81


	16 %


	5 / 82


	6,1 %




	9 – L’atteinte aux possessions des Romains


	42 / 81


	51,8 %


	19 / 82


	23,1 %




	10 – La mention de réactions à Rome


	33 / 81


	40,7 %


	14 / 82


	17,1 %




	11 – La recherche du contact diplomatique entre l’ennemi vainqueur et le vaincu


	10 / 81


	12,3 %


	5 / 82


	6,1 %




	12 – La célébrité de l’événement


	11 / 81


	13,5 %


	12 / 82


	14,6 %




	Total des critères relevés


	248 soit 3,1 en moyenne par défaite


	/


	232 soit 2,8 en moyenne par défaite


	/


















ANNEXE 3. LES CAUSES DES DÉFAITES ROMAINES (753-264 AVANT J.-C.)





	Date/règne


	Nom de la défaite


	Cause(s) de la défaite




	Romulus


	Capture de Rémus


	Ruse de l’ennemi




	Romulus


	Prise de l’Arx par les Sabins


	Traîtrise de l’ennemi




	Romulus


	Déroute d’Hostius Hostilius


	Lâcheté de l’ennemi




	Romulus


	Revers d’une unité romaine devant Fidènes


	Agressivité de l’ennemi




	Ancus Marcius


	Prise de Medullia par les Latins


	Agressivité de l’ennemi




	Tarquin le Superbe


	Situation d’échec de Tarquin le Superbe devant Gabies


	Acharnement de Tarquin le Superbe




	508


	Prise du Janicule par Porsenna


	Vigueur de Porsenna




	508


	Victoire de Porsenna aux portes de Rome


	Vigueur de Porsenna




	508


	Capitulation de Rome devant Porsenna


	Capitulation des Romains




	503


	Défaite de Postumius Tubertus contre les Sabins aux portes de Rome


	Erreur du commandant romain




	502


	Contre-attaque des assiégés de Pometia


	Ruse de l’ennemi




	496


	Prise de Corbio par les Latins


	Agressivité de l’ennemi




	493


	Renoncement au siège de Corioles


	Vigueur de l’ennemi




	491


	Prise de Circeii par Coriolan


	Vigueur de l’ennemi




	484


	Embuscade des Volsques contre le consul L. Æmilius Mamercinus


	Ruse de l’ennemi




	480


	Prise du camp romain par les Véiens et mort du consul Manlius


	Mise à l’épreuve de dieux




	479


	Défaite de T. Verginius Tricostus contre les Véiens


	Imprudence du commandant romain




	477


	Bataille de la Crémère


	Imprudence des soldats romains ; ruse de l’ennemi




	477


	Défaite de Menenius contre les Véiens


	Témérité du commandant romain




	476


	Défaite sur les pentes du Janicule


	Témérité du commandant romain




	471


	Mutinerie de l’armée d’Appius Claudius contre les Volsques


	Mutinerie des soldats romains




	471


	Embuscade des Volsques contre l’armée d’Appius Claudius


	Ruse de l’ennemi




	469


	Prise et incendie d’un fort romain par les Volsques


	Ruse de l’ennemi




	464


	Défaite de Sp. Furius contre les Èques en territoire hernique


	Imprudence du commandant romain




	464


	Piège des Èques tendu au frère de Sp. Furius


	Ruse de l’ennemi




	458


	Encerclement de L. Minucius Esquilinus sur l’Algide par les Èques


	Retenue du commandant romain ; ruse de l’ennemi




	457


	Prise de Corbio par les Èques


	Traîtrise de l’ennemi




	449


	Défaite des décemvirs contre les Sabins à Eretum


	Précipitation et imprudence des commandants romains ; mutinerie des soldats romains




	449


	Défaite des décemvirs contre les Èques sur l’Algide


	Précipitation et imprudence des commandants romains ; mutinerie des soldats romains




	431


	Probable défaite des consuls sur l’Algide


	Non mentionnées




	426


	Défaite des tribuns militaires à pouvoir consulaire contre les Véiens et les Fidénates


	Désorganisation du commandement romain




	423


	Mauvais combat de Sempronius contre les Volsques près de Verrugo


	Précipitation et imprudence du commandant romain




	418


	Défaite du tribun L. Sergius sur l’Algide contre les Èques et les Labicani


	Désorganisation du commandement romain ; ruse de l’ennemi




	410


	Prise de l’Arx Carventana par les Èques


	Responsabilité des tribuns de la plèbe




	409


	Reprise de l’Arx Carventana par les Èques


	Responsabilité des tribuns de la plèbe




	409


	Abandon du siège de l’Arx Carventana


	Non mentionnées




	407


	Prise de Verrugo par les Volsques


	Responsabilité des tribuns de la plèbe




	403


	Assaut meurtrier des assiégés de Véies


	Négligence des soldats romains




	402


	Prise d’Anxur par les Volsques


	Négligence d’objectifs stratégiques de la part des commandants romains ; négligence des soldats romains




	402


	Défaite des tribuns Sergius et Verginius contre les Capénates et les Falisques


	Opposition entre les commandants romains




	396


	Embuscade des Capénates et des Falisques contre les tribuns Titinius et Genucius


	Ruse de l’ennemi




	394


	Défaite des soldats de Postumius contre les Èques


	Imprudence des soldats romains




	393


	Prise de Vitellia par les Èques


	Ruse et traîtrise de l’ennemi




	391


	Prise de Ouerreginos par les Èques


	Non mentionnées




	390


	Bataille de l’Allia


	Désorganisation du commandement romain ; frayeur des soldats devant l’ennemi ; mise à l’épreuve des dieux




	390


	Prise de Rome par les Celtes


	Conséquence de la défaite précédente ; mise à l’épreuve des dieux




	389


	Capitulation de Rome devant les Celtes


	Capitulation des Romains




	381


	Prise de Satricum par les Volsques et les Prénestins (ou prise de Sutrium par les Étrusques)


	Traîtrise de l’ennemi




	381


	Défaite du tribun L. Furius près de Satricum (ou de Sutrium)


	Témérité du commandant romain ; ruse de l’ennemi




	379


	Défaite des tribuns Manlii contre les Latins


	Imprudence des commandants romains ; ruse de l’ennemi




	377


	Prise et destruction de Satricum par les Latins


	Agressivité de l’ennemi




	377


	Prise de Tusculum par les Latins


	Agressivité de l’ennemi




	370


	Abandon du siège de Vélitres


	Non mentionnées




	362


	Défaite de L. Genucius Aventinensis contre les Herniques


	Inexpérience du commandant romain




	358


	Défaite de C. Fabius Ambustus contre les Tarquiniens


	Imprudence du commandant romain




	356


	Déroute des soldats de M. Fabius Ambustus contre Tarquinia et Faléries


	Frayeur des soldats romains




	325


	Massacre des fourrageurs romains dans une embuscade des Samnites


	Ruse de l’ennemi




	321


	Défaite des « Fourches Caudines »


	Ruse de l’ennemi ; capitulation des Romains




	320


	Prise de Frégelles par les Samnites


	Ruse de l’ennemi




	315


	Défaite romaine près des Lautulae (Λαυστόλαι)


	Vigueur de l’ennemi (d’après D.S.)




	315


	Prise de Plistica (Πλήστικη) par les Samnites


	Non mentionnées




	315


	Prise de Sora par les Samnites


	Traîtrise de l’ennemi




	313


	Prise de Frégelles par les Samnites


	Ruse de l’ennemi




	311


	Prise de Cluviae par les Samnites


	Ruse de l’ennemi




	311


	Bataille des bois Aorniens


	Ruse de l’ennemi




	310


	Massacre des troupes romaines débarquées en Campanie


	Imprudence des soldats romains




	310


	Combat incertain contre les Samnites, ressenti comme une défaite


	Agressivité de l’ennemi




	306


	Prise de Calatia par les Samnites


	Agressivité de l’ennemi




	306


	Prise de Sora par les Samnites


	Agressivité de l’ennemi




	301


	Embuscade des Étrusques


	Ruse de l’ennemi ; frayeur des soldats romains




	295


	Bataille de Clusium


	Ruse de l’ennemi celte




	294


	Combat ressenti par les Romains comme une défaite près de Luceria


	Agressivité de l’ennemi samnite




	294


	Prise d’Interamna par les Samnites


	Agressivité de l’ennemi




	293


	Revers romain devant Herculanum


	Non mentionnées




	292


	Défaite de Q. Fabius Maximus Gurges contre les Samnites


	Précipitation du commandant romain (d’après Zon.)




	284


	Défaite de L. Caecilius Metellus Denter contre les Celtes près d’Arretium


	Non mentionnées




	282


	Destruction d’une flotte romaine par les Tarentins


	Agressivité de l’ennemi




	282


	Prise de Thourioi par les Tarentins


	Agressivité de l’ennemi




	280


	Bataille d’Héraclée


	Vigueur de l’ennemi ; frayeur des soldats romains




	279


	Bataille d’Ausculum


	Vigueur de l’ennemi




	277


	Défaite romaine lors de l’attaque d’une place forte samnite


	Opposition entre les commandants ?
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Bataille de Cannes

Bataille rangée

Pol. 3.115-116 5
Liv. 22.47-49 3

V. Max. 1.1.15;

11165 3.2.115 3.4.4;
5.1 ext. 5 ; Front.

Strat. 2.3 5 Flor. 122
Plut. Fab. 16.1-9 5

App. Hann. 4.22-24
Aur. Viet. Vir. ill. 425
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V. Max. 1.1.15 ;
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5.1 ext. S ; Front.
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Aur. Vict. Vir. ill. 42 ;
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216
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de la garnison de Casilinum
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désorganisé

Liv. 23.18.6
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Défaite de la forét Litana
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désorganisé

Pol. 3.118.6;
Liv. 23.24.6-13 ;

Oros. 4.16.115 Zon. 9.1
Dindorf, p. 259, 1. 8-13
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Défaite du dictateur
M. Iunius Pera, piégé par
Hannibal

Combat
désorganisé

Front. Strat. 2.5.25;
Zon. 9.3 Dindorf, p. 258,
1.30 - p. 259, 1. 4
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. } | Bataille rangée ? .
Défaite de Tib. Sempronius S EA08E Liv. 24.20.1-3 ; Front.
214 | Carthage | Gracchus en Lucanie (description trés Strat. 4.7.24
imprécise)
) Massacre de Romains prés | Combat Plut. Mare. 14.1
214 |Syracuse 4 ombat
de Leontinum désorganisé
Pol. 8.5.14;
T Liv. 24.34.1
214 |Syracuse  |Echec diun assaut de i Plut. Marc. 15-16 ;
Marcellus contre Syracuse | infructueux i L
Dindorf, p. 263, 1. 2-3
Trahison de Murgantia et Liv. 24.36.10
214 | Carthage |massacre de la gamison | Prise d'objectif
romaine s’y trouvant
| Défaite pres de Castram | Combat Liv. 24.41.3.4
214 | Carthage | \jbum (en Hispanie) désorganisé
213 | Carthage | Défaite de Veientanus dans [ g Liv. 25.1.34
le Bruttium
) Pol. 8.30.9;
212 [Carthage | Massacre lors de la prise | Combat Liv. 25.9°10 5 App. Han
de Tarente désorganisé e
Echec d’une contre-attaque |, : Pol. 832.57;
212 |Carthage |Gl garnison de Tarente | BAtaille rangée Liv. 25.11.4-7
Pol. 8.35.1;
Liv. 25.16.15-25 ;
Désastre de V. Max. 1.6.8; 5.1
212 |Carthage |Tib. Sempronius Gracchus | Bataille rangée ext. 5 ; Flor. 1.22; App.
en Lucanie Hann.'6.35 ; Nep. 23.
Oros. 4.16.15 ; Zon. 9.
Dindorf, p. 263, 1. 25
Canone ot | Contre-attaque des assiégds Liv. 25.18.1
212 Cal:thlage de Capoue, appuyés par | Bataille rangée

Magon
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Défaite de M. Centenius : P Liv. 25.19.15-17
212 |Carthage |penula en Lucanie Bataille rangée Oros. 4.16.16
Défaite du préteur : 2 Liv. 25.21.1-10;
212 |Carthage | ¢ "Fulyius prés d’Herdonée | Bataille rangée Oros. 4.16.17
Pol. 9.22.3 et 10.36.3;
Liv. 25.34.1-14;
z : V. Max. 1.62;
212 |Carthage | Désastre de P. Comelius | p.iie rangze Flor. 122 ; App.
cipio Hann. 3.16-17 ; Eutr. 3.8 5
Oros. 4.17.12 5 Zon. 9.5
Dindorf, p. 263, l. 28-29
Pol. 9.22.3 et 10.36.3;
Liv. 25.36.1-16 5
. ) V. Max. 1.6.2;
212 |Carthage | Désastre de C. Comelius | p.rie rangce Flor. 1.2 ; App.
IPLO; Hann. 3.16-17 ; Eutr. 3.8
Oros. 4.17.12; Zon. 9.5
Dindorf, p. 263, I. 28-29
212 | Carthage &_)mbat prés du fleuve Bataille rangée Liv. 25.40.10-11
imeras
Succes militaire d’Hannibal ; . Pol. 9.6.7-8
211 Carthage | " "1 041 de Rome Bataille rangée
376 |Farente SBara_ilIe navale prés de Bataille rangée Liv. 26.39.6-19
acriportis
Echec d’un assaut de Combat Pol. 10.13.8-11;
210 |Carthage |Scipion I'Africain contre df’m e Liv. 26.45.4
Carthagene lésorganisé
) Liv. 27.1.3-15 ; Plut.
210 | Carthage | Scconde bataille Bataille rangée Marc. 24.4 5 App.

d’Herdonée

Hann. 8.48 ; Eutr. 3.8 5
Oros. 4.18.3
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- N Liv. 27.12.11-17;
209 | Carthage |Défaite de Marcellus prés | . ite rangge Plut. Marc. 25.67
de Canusium
Oros. 4.18.4
Défaite au pied de la ; : Liv. 27.26.5-6 ; Plut.
208 | Carthage olline Petslia Bataille rangée Mare. 293
Pol. 10.32-33 ;
Nep. 23.
Liv. 27.07.311;
V. Max, 1693 5.1
208 |Carthage |Désastre de Marcellus ey e M9
Aur. Vict. Vir, ill. 45 ;
Eutr. 3.10; Oros, 4.18.6 ;
Zon, 9.9 Dindorf, p. 274,
1. 17-21
208 | Carthage | Abandon précipité du sicge Liv. 27.28.16-17
de Locres
208 | Macédoine | Razzia romaine repoussée Liv. 273112
par Philippe V
206 Bruttii et Défaite sur le territoire de Liv. 28.11.13-14
Carthage | Consentia
‘Assauts infrucrueux de Liv. 28.19.15
206 |liturgi | Scipion PAfricain contre
Tliturgi
Défaite contre Hannibal sur |, - - Liv. 29.36.5 ;
204 | Carthage | 1o rritoire de Crotone | bAtaille rangée Oros. 4.18.18
o Liv. 30.10.1221;
203 | Carthage |Défaite navale dans la rade | . iy rangse Zon. 9.12 Dindorf,

de Tunis

p. 286, . 8-12
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6|7]s]o
D.C. frag. 43.7
Défaite navale de ) . Boissevain, p. 146,
264 |Carthage | Défaite nav: Bataille rangée > x I TTRART
Dindorf, p. 197, 1. 1722
Echec de I'assaut d’un fort Zon. 8.9 Dindorf, p. 199,
264 |Carthage | haginois  Messine 11115
Plusieurs échecs romains Zon. 8.9 Dindorf, p. 199,
264 [Syracuse | dans des assauts de 172123
Syracuse
264 |Carthage |Echec du siege de Ségeste D.S. 23 frag. 4
Goukowsky [Excerpt.
Hoeschel ]
Abandon du siége du Ds. 23
263 |Carthage |village d’Adranon (Adpavov frag. 6 Goukowsky
) |Hoeschel.]
Abandon du sicge de Ds. 23
263 | Carthage | \focella (Maerio) frag. 6 Goukowsky
262 |Carthage | Prise d'Erbesos Prise dobjectif x Pol. 1.18.5
262 |Carthage | Défaite devant Agrigente | Bataille rangée Pol. 1.19.4 ; Oros. 4.7.5
. N D.S. 23 frag. 9ter. 1
2622 | Carthage | Echec du sitge de Goukowsky

Mystraton

[Excerpt. Hoeschel.]
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combattu daffrontement 57T 314516 7]8]9 [10]11]12

Défaite du tribun militaire Zon. 8.11 Dindorf,

260 |Carthage | 0" Caecilius pres de Ségeste | B2taille rangée ? * % p. 203, 1. 1317
Pol. 121.48 ; Liv.
Défaite du consul Per. 1715 V. Max.
260 |Carthage |Cn. Comelius Scipio Asina | Embuscade ? x x| [x x 6.62;65.11;
a Lipari Flor. 1.18 ; Eutr. 2.10 ;
Oros. 4.7.9
Défaite romaine entre Pol. 124.4; D.S. 23
260 |Carthage |Paropos et les Thermes | Bataille rangée | x frag, 9 ter. 5 Goukowsky
d*Himére |Excerpt. Hoeschel.]
Liv. Per. 17.5;
- Flor. 1.18 ; Gell. 3.7;
Massacre héroique de Forlilnod 20
258 | Carthage | 300 soldats romains prés | Baaile rangée x [x |x e 3% s
Sh-amermum Dindorf, p. 206, I. 11
— p. 207, 1. 25
Assaut meurtrier des Combal Zon. 8.12 Dindorf,
258 | Carthage | Carthaginois assiéges dans [ Gombat . % 207,113
ésorganisé

Lipari

Zon. 8.12 Dindorf,

Défaite romaine contre " "
Bataille rangée ? 2 2207120

258 |Carthage | oo

Pol. 1.34.1-12; D.S. 23
frag. 16bis Goukowsky
[Excerpt. Hoeschel.] ;
256 |Carthage |Défaite de Regulus Bataille rangée x x x| [x x |x |Liv. Per. 18.2-3;

V. Max. 1.1.14;
Oros. 4.9.1-4 5 Zon. 8.13
Dindorf, p. 210-211

Prise d’Agrigente par les D:5. 23 frag. 18.2
2552 |Carthage |00 ifoi% P Prise d’objectif x |x x x Goukowsky
& [Excerpt. Hoeschel.]
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Date |Ennemi | Nom de la défaite Type Critéres Sources principales
combattu d’affrontement 1121314 516178l 10 11] 12

Pol. 1.39.1-5; D.S. 23
frag. 18.6 Goukowsky
Excerpt. Hoeschel.] ;
Eutr. 2.13

Echee d’un débarquement

253 | Carthage | hE 00

Bataille rangée | x

V. Max. 2.7.4;2.7.9;

Contre-attaque des assiégés . ’
252 |Carthage |1ro du sidge de Lipari Bataille rangée " Front. Strat. 4.31
D.S. 23 frag. 18.7
Embuscade lors de Combat
252 | Carthage | parraque de Therma désorganisé x Goukowsky

Excerpt. Hoeschel.

i D.S. 23 frag. 18.8
252 |Carthage |Echec du siége d’Heirkté | Renoncement | x Goukowsky (allusion
dans Pol. 1.39.11-12 ?)

Pol. 1.48.1-9; D.S. 24
x x x frag. 2.3 Goukowsky
Excerpt. Hoeschel.

Contre-attaque des assiégés | Combat
250 |Carthage |15 Gy siege de Lilybée | désorganisé

Pol. 1.51.1-12; D.S. 24
frag. 2.12 2 Goukowsky
Excerpt. Hoeschel.] ; Liv.

249 |Carthage |Bataille de Drepanum Bataille rangée x x| |x|x| |x|x x

Flor. 1.18 ; Eutr. 2.15 ;

Oros. 4.10.3
Bataille navale au large de Di5. 24 frag:2:7
249 | Carthage AL 8 Bataille rangée x x x Goukowsky [Excerpt.
Phintias
Hoeschel.]
Attaque de la flotte Combat Pol. 1.53.3; D.S. 24 frag.
249 |Carthage | romaine lors du siege de | 3¢ - x x| x| [x 2.7 Goukowsky
Lilybée ésorganisé
249 | Carthage Contre-attaque des assiégés | Combat . Pol. 1.53.6

lors du siege de Lilybée | désorganisé
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Carthage

lors du siege de Lilybée

Date |Ennemi | Nom de la défaite Sources principales
combattu d’affrontement
i Pol. 139.15; D.S. 23
chee d’un débarquement . ] frag. 18.6 Goukowsky
253 Carthage en Afrique Bataille rangée Excerpt. Hoeschel.];
Eutr. 2.13
Contre-attaque des assiégés |, ) V. Max, 2.7.452.7.9;
252 |Carthage |10 4u sidge de Lipari Bataille rangée Front. Strat. 4.31
D.S. 23 frag. 18.7
252 | Carthage | Embuscade lors de Goukowsky
attaque de Therma Excerpt. Hoeschel.
. D.S. 23 frag. 18.8
252 |Carthage |Echec du sitge d'Heirkeé Goukowsky (allusion
dans Pol. 1.39.11-12 )
Contre-attaque des assiégés Pol. 1.48.1-9; D.S, 24
250 |Carthage | -0%n q e Lilebe 8 frag. 2.3 Goukowsky
ors du sidge de Lilybée Excerpt. Hoeschel.
Pol. 151.1-12; D.S. 24
frag. 2.12 2 Goukowsky
249 | Carthage | Bataille de Drepanum Bataille rangée |Excerpt. ;"{‘,’fjjl’;’)f s AL‘3";
Flor. 1.18 ; Futr. 2.15 1
Oros. 4.103
- D.S. 24 frag. 2.7
249 |Carthage |Bataille navale au large de | iyte prangee Goukowsky [Excerpt.
Phintias
Hoeschel.]
Attaque de la flotte Pol. 1.53.3; D.5. 24 frag.
249 | Carthage | romaine lors du sitge de 2.7 Goukowsky
Lilybée
19 Contre-attaque des assiégés Pol. 1.53.6
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Date |Ennemi | Nom de la défaite Sources principales
combattu d’affrontement
DS, 24 frag. 2.10
Goukowsky
249 | Carthage |Prise d’Aighitallos Prise d’objectif [Excerpt. Hoeschel.] ;
Zon. 8.15 Dindorf,
p. 218, 1. 2931
- DS, 24 frag. 8¢
2442 |Carthage |Prise d'Eryx Prise d’objectif Goukowsky
[Excerpt. Hoeschel.]
238 |Boiens | Défaite de Valerius Falto | Bataille rangée gi":’j;);‘f;lli 1232‘12,"1‘7-6?,}18
V. Max. 63.3;
Traité de paix jugé D.C. frag. 43.45
236 |Corses |honteux, signé par Boissevain, p. 176, 1. 1-5 ;
Claudius Clineas Zon. 8.18 Dindorf,
p. 225, 1. 1522
Perte du butin sarde en Zon. 8.18 Dindorf,
Corse par les consuls, et p. 226, 1. 27-31
232 |Corses |abandon temporaire des
opérations militaires dans
les deux iles
Pol. 2.25.89; D.S. 25
frag. 15 Goukowsky
225 |Gaulois | Défaite prés de Faesulae | Bataille rangée [Excerpt. Hoeschel.| ;
Flor, 1.5 ; Zon. 8.20
Dindorf, p. 230, I. 67
) D.S. 25 frag. 15
225 |Gaulois | Seconde bataille perdue | g e rangse Goukowsky [Excerpt.
prés de Facsulae i
Fuite du consul Sur Phypothdse dune
218 | Carthage |P. Cornelius Scipio devant défaite romaine :

Hannibal prés du Rhone

Nep. 23.4.1 et 23.6.1
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Datc |Ennemi | Nom de la défaite Type Criteres Sources principales
combattu d’affrontement 11213 14 [sl6]7[8]o 101112

. K | combar Pol. 3.40.11-13 ;
218 | Boiens Embuscade prés de Mutina | G20 L o x [ x| x| x x %.lg. 21.25.9 5 App. Hann.
218 | Boi Seconde embuscade prés de | Combat N N N Liv. 21.25.10-14
St Mutina désorganisé
Pol. 3.65.1-11 ;

Liv. 21.46.4-10 3
Flor. 1.22; V. Max.
5.4.2; App. Hann. 2.5 ;
218 |Carthage |Bataille du Tessin Bataille rangée | x | x x | x x x | Aur. Vict. Vir. ill. 425
Nep. 23.4 ; Eutr. 3.4
Oros. 4.14.6 ; Zon. 8.23
Dindorf, p. 241, L. 27

—p.242,1.7
- |Massacre dans un camp | Combat Pol. 3.67.23;
218 |Gaulois | o odin désorganisé N X |% Liv. 2148.1.2
218 | Carthage | Massacre dunc partic de | Combat AENE Pol. 3.68.4 ; Liv. 21.48.6
Parritre-garde romaine | désorganisé
218 | Carthage | Prise de Clastidium Prise dobjectif x| Liv. 21.48.9
. Combat Dol. 3.76.10; Liv.
218 | Carthage | Combat prés de Tarraco | GOTPY L x| | S
Pol. 3.73-74; Liv.
21.55-56 3 Flor. 1.22 ;
Plut. Fab. 2.2; App.
218 | Carthage |Bataille de la Trébie Bataille rangée | x | x x x 5 |l 2.7 5 Ao Nich

Nep. 23.4;
Eutr. 3.4 ; Oros. 4.14.7 ;
Zon. 8.24 Dindorf,

p. 240, 1. 19-29
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combattu d’affrontement
Pol. 3.84.1-12;
Liv. 22.5-6;
Ov. Fast. 6.763768 ;
V. Max. 1.6.6;
9.12.2; Flor. 1,22 ;
Plut. Fab. 3.1-3 ; App.
217 |Carthage |Bataille du lac Trasiméne | Bataille rangée
Oros. 415565
Zon, 8.25 Dindorf,
p. 244, 1. 10 — p. 245,
1.7
Pol. 3.86.3-5 ; Liv. 22.8.1;
217 | Carthage | Défaite de C. Centenius | Bataille rangée ﬁgg: Z"Z"ZZOL‘ b
Dindorf, p. 245, 1. 11-12
217 | Carthage | Defaite & Hosius Bataille rangée Liv. 22.15.5-10
ancinus
Sur Phypothese d'une
Défaite de Q. Fabius . . défaite romaine
217 |Carthage | \ovimus pres d’Allifac | BAtRille rangée Nep. 23.5.2-3 5 Plu.
Fab. 7.2
D.S. 26 frag. 6
Défaite du maitre de Goukowsky [Hoeschel.] ;
217 |Carthage | cavalerie M. Minucius Bataille rangée > Nep. 5.3 2 Zon. 8.26
Rufus contre Hannibal Dindorf, p. 247, 1. 31
—p. 248,15
217 | Carthage | Eehee d'un débarquement | Combat Liv. 22.31.1-§
en Afrique désorganisé
216 |Carthage |Combat prés de PAufidus | SOMbat Liv. 22.45.1-3

désorganisé
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Date/ |Ennemi | Nom de la défaite Type Critéres Sources principales
régne | Combattu d'affrontement sTel71s
Liv. 15345
Rom. | Bergers | Caprure de Rémus e <| |x D.H. 1.80.23;
! sorganise Plut. Rom. 7.2
Liv. 1.11.6-7;
) D.H. 2.39.1;
Rom. | Sabins £ dedifoipacles Prise d’objectif ¥s Max ;9'6'1 ;
Plut. Rom. 17.2-5 ;
Aur, Vict. Vir. ill. 2
’ _— Liv. 1.12.23 ; Plu,
Rom. |Sabins | Déroute d"Hostius Bataille rangée x Rom. 18,65 Aur. Vict.
Hostilius :
Vir. ill. 2
Rom. | Veiens | Revers dune unité romaine [ S Plut. Rom. 25.3
devant Fidénes
Anc. | Latins Prise de Medulla par ks | i opjeti D.H. 3382
Situation d'échec de Liv. 1.53.4; D.H. 4.53.3
Tar. 2 |Gabies | Tarquin le Superbe devant | Renoncement x
Gabies
Prise du Janicule par DL 52 3,
508 | Porsenna | prise du. P Prise d'objectif V. Max. 32.1; Flor. 1.4;
Plut. Publ. 164
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Date/ |Ennemi | Nom de la défaite Type Sources principales
régne | Combattu d’affrontement 1
Défaite de L. Genucius Liv. 7.6.8-9
362 |Herniques | Aventinensis contre les Bataille rangée
Herniques
Défaite de C. Fabius Liv. 7.15.9-10
358 |Tarquinia | Ambustus contre les Bataille rangée
Tarquiniens
Tarquinia | Déroute des soldats de Liv. 7.17.2-5
356 quin M. Fabius Ambustus Bataille rangée
et Faléries P S
contre Tarquinia et Faléries
] Massacre des fourrageurs [ Liv. 8.35.11
325 |Samnites  |romains dans une o -
embuscade des Samnites csorganise
Cic. Off. 3.109,
Senect. 415 Liv. 9.3-55
D.H. 16.B et C Pittia,
p. 204 [Ambr. Q. 13
sup.|; Luc. Phars.
2.137; Flor. 1115
Aur. Vict. Vir. ill. 3ok;
p_— App. Samn. 4 Viereck,
321 [Samnites | Défalte des «Fourches | pipy, Roos & Gabba,
udines » p. 29, p. 34 [ELg 2] ;
D.C. frag. 36.10-14
Boissevain, p. 98,
1. 10 - p. 100, 1. 85
Eutr. 2.4 Or. 3.15 5
Zon. 7.26 Dindorf,
p. 167,1. 127
320 | Samnites | Prise de Frégelles parles [ b e Liv. 9.12.5-8

Samnites
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régne | Combattu d’affrontement
Victoire de Porsenna aux Liv. 24054+
508 |Porsenna | Victoire de Pors Bataille rangée D.H. 5.23.1-4; Flor. 1.4
P Plut. Publ. 16.5-6
508 | Poreenna | Capitulation de Rome [— Tac. Hist. 3.72.1
devant Porsenna
Défaite de Postumius D.H. 5.44.2-5 ; Zon. 7.13
503 |Sabins | Tubertus contre les Sabins | Bataille rangée Dindorf, p. 125, 1. 1525
aux portes de Rome
502 | Aurunces | Contre-attaque des assiégés Combat Liv. 2.17.1-4
de Pometia désorganisé
496 |Latins Prise de Corbio parles | price ¢objecrif D.H. 6.3.1
atins
493 | Coriofes | Renoncement au sicge de [ D.H. 6.92.1
Corioles
y Prise de Circeii par T Liv. 2392 D.H.
491 | Coriolan | Gy riolan Prise d'objectif 8.14.1-2 ; Plut. Cor. 28.3
Embuscade des Volsques D.H. 8.85.14
484 | Volsques [ contre le consul L. ZEmilius | SO0
Mamercinus sorganisé
Prise du camp romain D.H. 9.12.45
480 |Véiens  |par les Véiens et mort du | Prise d'objectif Oros. 2.5
consul Manlius
479 |Veiens | Défaite de T. Verginius [ g m Liv. 248.5; D.H. 9.14.3

Tricostus contre les Véiens
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Date/ |Ennemi | Nom de la défaite Type Critéres Sources principales
réegne | Combattu d’affrontement 61718
315 | Sommites | Prise de Plistica (Tfoaen) | prec "oy oo DS 19723
par les Samnites
) Prise de Sora par les e DS, 19.723;
315 |Samnites it Prise d’objectif Liv. 9.23.2
- Défaite romaine prés des . ) DS, 19.72.67
315 |Samnites | Plate ronaine pres Bataille rangée
313 |Samnites | L de Frégelles Pares | b et Liv. 9283
amnites
1 | samites | 2% de Ciae parTes | i i Liv. 9312
amnites
Combat Zon. 8.1 Dindorf,
311 | Samnites | Bataille des bois Aomiens | GOMP L p. 169, 1. 16:27
Massacre des troupes ) Liv. 93823
310 | Nucériens | romaines débarquées en | {OMDI
Campanie sorganis
Combat incertain contre les Liv. 9.38.7-8
310 | Samnites | Samites, ressenti comme | GomPAt L
une défaite organts
306 | Samnites | Prise de Calatia par les | price grobjectif x L
306 | Samnites | Brise de Sora par les Prise dobjectif x Liv. 9.43.1
301 |Etrusques |Embuscade des Etrusques dcé"sg“zz‘nisé Liv. 10.3.6-8
295 | Celtes Bataille de Clusium dcé"s‘;*;‘mé T
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Date/
régne

Ennemi
Combattu

Nom de la défaite

Type
d’affrontement

Sources principales

477

Véiens

Bataille de la Crémere

Bataille rangée

D.S. 11.53.65

Liv. 2.50.4-11 5

D.H. 9.21.16;

Ov. Fast. 2.195-242;
Flor. 1.6 ; App. It. 6
Viereck, Roos & Gabba,
p. 24, 1. 16-20 [Souda
s.v. éheewég] 5 D.C. frag.
21.2-3 Boissevain, p. 59,
1. 8-18 ; Aur. Vict.

Vir. ill. 145 Eutr. 1.16 5
Oros. 2.55 Zon. 7.17
Dindorf, p. 136, 1. 26
-p. 137,15

477

Véiens

Défaite de Menenius contre
les Véiens

Bataille rangée

Liv. 2.51.2;
D.H. 9.23.6-8;

D.C. frag. 21.3
Boissevain, p. 59, 1. 18
- p. 60, 1.2

476

Véiens

Défaite sur les pentes du
Janicule

Bataille rangée

Liv. 2.51.7-8 5
D.H. 9.26.4

471

Volsques

Mutinerie de I'armée
d’Appius Claudius contre
les Volsques

Bataille rangée

Liv. 2.59.2
D.H. 9.50.3-4;

V. Max. 9.3.5

Flor. 1.17; App. It. 7
Viereck, Roos & Gabba,
p. 25, | 1-5 [Souda s.v.
i0ehoxaxag] 5 Zon. 7.17
Dindorf, p. 137, 1. 820
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Date/ | Ennemi | Nom de la défaite Type Sources principales
régne | Combattu d’affrontement
Combat ressenti par les Liv. 10.35.16
294 | Samnites Romains comme une Bataille rangée
défaite prés de Luceria
294 [samnies | P dlmeramna par les | i opieci Liv. 10.36.16
amnites
293 | Samnites Revers romain devant Bataille rangée Liv. 10.45.10
Herculanum
Liv. Per. 11.1;
D.C. frag. 36.30-31
Défaie de Q. Fabius Poissevain, p: 108,
292 [Samnites | Maximus Gurges contre les | Bataille rangée e o
Samnites Dindorf, p. 172, I. 28
~p.173,1.3
Défaite de L. Caccilius Pol. 2.19.78 ;
284 | Celtes Metellus Denter contre les | Bataille rangée Liv. Per. 12.1
Celtes pres d’Arretium
Liv. Per. 12.2; App.
Destruction d’une flotte Samn; 7.1 Viereck,
282 | Tarente ! tune flotte | Bataille rangée Roos & Gabba, p. 35,
romaine par les Tarentins SR 1S S
App- Samn. 7.1 Viereck,
) - Roos & Gabba, p. 35,
282 |Tarente | Prise de Thourioi parles | pice gopiecrif 119~ p. 36 1.2

Tarentins

[ELr 3]
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Date/ | Ennemi |\ Noy de 1o défaite P brontement

regne | Combattu 1(2(3]4|s5|6]|7[8|9]10]11[12
Embuscade des Volsques | Combat Liv. 2.59.7-8
471 |Volsques | contre 'armée d’Appius désorganisé x | x x x x D.H. 9.50.5
Claudius
Prise et incendie d’un fort | Prise d’objectif D.H. 9.56.1
469 | Volsques ; x| x
romain par les Volsques
. Défaite de Sp. Furius Liv. 3.4.7-9
464 | Eques contre les Eques en Bataille rangée | x x x
territoire hernique
N Piege des Eques tendu au | Combat Liv. 3.5.5-7;
464 | Baues frére de Sp. Furius désorganisé gl x| % D.H. 9.63.5
Liv. 3.26.3-4;
D.H. 10.232-3;

V. Max 2.7.7 ; Flor. 1.5 ;

Encerclement de Aur. Vict. Vir. ill. 17 5

458 | Eques L. Minucius Esquilinus sur S;’s';‘rb“;nisé x| x x x |Eutr. 1.16; D.C. frag.
I’Algide par les Eques 8 23.1 Boissevain, p. 62,
1. 6-11; Or. 21255
Zon. 7.17 Dindorf,
p. 138, 1. 9-16
457 | Bques E;i:;de Corbio par les Prise d'objectif . " D.H. 10.26.2
. Défaite des décemvirs ’ ) Liv. 3.42.3;
#449_|Sabins contre les Sabins a Eretam | Bataille rangée % o | D.H. 11.23.3-4
R Défaite des décemvirs Liv. 3.42.3-5
449 | Eques contre les Eques sur Bataille rangée | x | x x x| x| x D.H. 11.23.4%6

I Algide
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Date/ |Ennemi | Nom de la défaite Type Critéres Sources principales
régne | Combattu d’affrontement 1121304 1s5]6l78l9l10]11 12
31 Eques et |Probable défaite des Bataille N Liv. 4.26.6
Volsques | consuls sur I'Algide rangée ?
Défaite des tribuns Liv. 4.31.2-4
Véiens et | militaires 2 pouvoir ) )
426 | Fidénates | consulaire contre les Véiens | Btaille rangée | x | x x
et les Fidénates
Mauvais combat de Liv. 4.39.1-9;
423 | Volsques | Sempronius contre les Bataille rangée | x | x x V. Max. 3.2.9
Volsques prés de Verrugo
. Défaite du tribun Liv. 4.46.4-7
Eques et [L. Sergius sur I'Algide : 2
418 | Labicans | contre les Eques et les Bataille rangée x x =l =
Labicani
410 |Eques Prise de PArx Carventana | pice dobjectif o x Liv. 4.53.3
par les Eques
409 | Eques Reprise de PArx Carventana | peic, dopjectif N o« Liv. 4.55.4
par les Eques
409 |Eques Abandon du siege de Renoncement | x Liv. 4.55.8
P’Arx Carventana
Prise de Vi 1 e D.S. 14.11.65
407 | Volsques v‘(‘j:q“zs CITUgO PArIES | prise d’objectif x x| x Lo 4583
403 | Véiens Assaut meurtrier des Combat N N N N D.S. 14.43.5;
assiégés de Véies désorganisé Liv. 5.7.2-3
402 | Volsques | Prise d’Anxur par les Prise d°objectif % " Liv. 5.8.2
Volsques
Capénates | Défaite des tribuns Sergius Liv. 5.8.7-12
402 | ApiRatte  |et Verginius contre les Bataille rangée x x x| x
4U€S | Capénates et les Falisques
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Date/ |Ennemi | Nom de la défaite Type Sources principales
régne | Combattu d’affrontement
Embuscade des Capénates Liv. 5.18.7-8
396 Capénates |et des Falisques contre Combat
et Falisques | les tribuns Titinius et désorganisé
Genucius
394 | Eques Défaite des soldats de, Botaille rangée Liv. 5.28.78
Postumius contre les Eques
393 | Baques Brise de Vitllia par 1es | i et Liv. 5.29.3
ques
391 | Volsques | [1isg de Ouerreginos par | price grobjecrif D.S. 14.98.5
es Eques
Pol. 2.18.2 et 222.4;
D.S. 14.114-115 ;
Liv. 5.38.1-6 ;
Flor. 1.7 5 Plut, Carn.
390 |Gaulois  |Bataille de PAllia Bataille rangée 5 23“;“D‘_’(‘§_‘*{rng_
25.3 Boissevain, p. 79,
. 5-15 ; Eutr. 1.19;
Oros. 2.19; Zon. 7.23
Dindorf, p. 154, 1. 3-8
Pol. 2.18.2 et 2.22.4;
D.S. 14.115-116 ;
Liv. 5.41.4-10;
390 |Gaulois  |Prise de Rome par les Prise dobjectif V. Max 3.2.8; Plin.

Celtes

H.N. 3.9.57 ; Flor. 1.7 5
Sil. Tt. 1.625-628 et
4.150-152 5
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Date/ |Ennemi | Nom de la défaite Sources principales
régne | Combattu d’affrontement
Aur. Vict. Vir, ill, 23 ;
Plut. Cami. 2218 1
App. Celt. 1.1 Viereck,
Roos & Gabba, p. 44
1 1-65 D.C. frag. 25.5-6
Boissevain, p. 80,
I 1-17; Eutr, 1.195
Oros. 2.19; Zon, 7.23
Dindorf, p. 154, 1. §
~p. 156,1. 30
Sur Phypothése d'une
. Capitulation de Rome . I défaite romaine, voir :
389 |Gaulois | govant les Celres Prise d’objectif Dol 2.18.3 ct 2.22.5;
DS 14.116.7
Prise de Satricum par les Liv. 6,224,
Volsques et | Velsaues ct les Prenestins Plut. Cam. 37.6
381 | OaUes €€ | (ou prise de Sutrium par | Prise dobjectif
les Etrusques, d’aprés
Plutarque)
Défaite du tribun L. Furius Liv. 6.24.14; Plut.
381 |Volsques |prés de Satricum (ou de | Bataille rangée Cam. 37.34
Sutrium)
Latins (et | Défaite des tribuns Manlii : . Liv. 6.30.46
379 | Volsques ?) | contre les Latins Bataille rangée
el Prise et destruction de | e Liv. 6.33.45
Satricum par les Latins
5 [t Prisede Tuscalum PAres | i e Liv. 6.33.67
atins
370 | velies | Abandon du sicge de Liv. 6.36.5

Vélitres






